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AVANT-PROPOS 
Le 11 mai 556, lorsqu’un certain Aurelius Menas a conclu un contrat par 
lequel il reconnaissait l’emprunt d’un montant considérable d’or et 
d’étoupe, il ne se doutait probablement pas que le contenu du papyrus qu’il 
tenait entre ses mains serait diffusé à travers le monde scienti que sous la 
forme d’une publication papyrologique, presque un millénaire et demi plus 
tard. Il aurait aussi eu de la peine à imaginer que la moitié supérieure du 
document terminerait ses pérégrinations dans la collection de la Bibliothè-
que nationale autrichienne à Vienne, tandis que le bas échouerait à des 
centaines de kilomètres à l’ouest, dans la collection de la Bibliothèque de 
Genève (anciennement Bibliothèque publique et universitaire). C’est pour-
tant le destin courant de nombre de papyrus que des chercheurs du monde 
entier s’efforcent de déchiffrer et d’éditer depuis plus d’un siècle. 

Le présent volume a connu une longue période de gestation dont il 
convient d’exposer ici les principales étapes. Le premier volume des Papy-
rus de Genève a été produit en trois fascicules entre 1896 et 1906 grâce aux 
efforts de Jules Nicole, l’un des pionniers de la papyrologie. Son succes-
seur à la chaire de grec de l’Université de Genève, Victor Martin, a passa-
blement travaillé sur la collection papyrologique genevoise, et il en a 
publié de nombreuses pièces d’un grand intérêt. Toutefois, diverses tâches 
– notamment la publication du codex de la Fondation Bodmer contenant 
les trois célèbres comédies de Ménandre – ont empêché qu’il produise lui 
aussi un volume de Papyrus de Genève. Cette mission attendait plusieurs 
de ses élèves, parmi lesquels on compte notamment les regrettés Claude 
Wehrli, Olivier Reverdin et Jean Rudhardt, ainsi que Bertrand Bouvier ; 
André Hurst faisait partie des épigones. Ce dernier, séduit par les papyrus 
littéraires plutôt que documentaires, s’est attelé à la publication de la Vision 
de Dorothéos et du Codex des Visions de la Fondation Bodmer en 
collaboration avec Jean Rudhardt et Olivier Reverdin, prolongeant ainsi les 
efforts de Victor Martin dans cette autre collection genevoise. En parallèle, 
les textes coptes de la Bodmeriana étaient traités par Rodolphe Kasser. 
Pour des raisons dont on peut s’épargner le détail, c’est en dé nitive 
Claude Wehrli qui a produit en 1986 le deuxième volume des Papyrus de 
Genève, lequel contenait des textes qui avaient fait l’objet de longues séan-
ces de travail avec Victor Martin. À l’exception de quelques papyrus de la 
période ptolémaïque, ces papyrus dataient pour l’essentiel du Haut Empire 
romain. 

Fort de ce premier succès, Claude Wehrli s’était décidé à poursuivre 
l’effort en s’attaquant aux papyrus d’époque tardive, trouvant un allié en la 
personne de son collègue et ami Bertrand Bouvier. Wehrli a ainsi présenté 
un premier survol des pièces majeures qui devaient constituer le volume 
suivant, et il a publié certains papyrus dans des revues savantes, parfois en 
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tandem avec Bouvier.1 Ce beau projet s’est cependant arrêté à la mort pré-
maturée de Wehrli en 1989. 

Les circonstances ont ainsi voulu que le ambeau papyrologique soit 
alors placé entre les mains encore fort inexpertes de Paul Schubert. Comme 
la collection genevoise venait de s’enrichir de cartonnages de momies 
ptolémaïques, les papyrus byzantins ont été priés d’attendre des jours meil-
leurs : le troisième volume des Papyrus de Genève, publié en 1996 dans 
des conditions plutôt précaires, a ainsi été consacré à des papyrus de la 
période ptolémaïque ainsi qu’à quelques pièces du Haut Empire. 

Il s’est ensuite avéré que, avant de procéder à la publication de nou-
veaux inédits, il convenait de réviser en profondeur les textes déjà connus 
par le premier volume des Papyrus de Genève, à l’exception des papyrus 
déjà repris dans les Archives d’Abinnaeus (P.Abinn.). La nouvelle édition, 
parue en 2002 grâce aux efforts conjoints d’Isabelle Jornot et de Paul 
Schubert, a effectivement apporté un éclairage différent sur nombre de 
pièces pourtant déjà bien connues ; mais elle a aussi contribué à retarder le 
projet d’édition des papyrus d’époque tardive. 

C’est nalement à partir de 2005 qu’il a été possible de reprendre l’idée 
lancée par la génération précédente des papyrologues genevois. Le soutien 

nancier du Fonds national suisse de la recherche scienti que a permis de 
constituer une équipe qui a compté successivement Sarah Gaf no Mœri, 
Sophie Gällnö et Noemi Poget, sous la direction de Paul Schubert.2 Notre 
projet, s’il suivait en gros la voie tracée par Claude Wehrli et Bertrand 
Bouvier, reposait néanmoins sur des bases entièrement nouvelles, grâce 
aux découvertes que nous avions pu faire en réalisant le catalogue 
électronique de la collection de la Bibliothèque de Genève à partir de 2001. 
En cours de travail, nous avons notamment retrouvé plusieurs boîtes 
métalliques contenant des inédits dans leur état d’origine. Les inédits de la 
collection genevoise ne sont pas pour autant épuisés : nous avons opéré un 
choix qui nous a paru représentatif des papyrus d’époque tardive. Nous 
avons aussi inclus dans ce volume un certain nombre de papyrus genevois 
parus précédemment dans des publications éparses, et qu’il convenait de 
rassembler. Lorsque l’examen des papyrus nous a convaincus qu’une 
révision était nécessaire, nous nous sommes efforcés de mettre à jour l’état 
de la question ; sinon, nous nous sommes contentés de fournir au lecteur 
les éléments essentiels. Au l du temps, nous avons pu pro ter de la 
collaboration épisodique d’étudiants et de collègues, que nous avons plaisir 
à associer à cette publication : Bertrand Bouvier, Christelle Fischer Bovet, 

1  Pour une brève présentation des papyrus byzantins de la collection genevoise, cf. 
C. Wehrli, Pap. Congr. XVIII, vol. I, 91 – 93. 

2  Projet n° 109254 ; prolongation : projet n° 117654. 
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Clarisse Miazza, Enrico Norelli, Alexandre Solcà, Martin Steinrück et 
Claude Wehrli (†). 

En consultant la liste des papyrus et l’attribution de chaque pièce à 
divers chercheurs, le lecteur pourra constater d’emblée qu’il s’est agi d’un 
travail d’équipe au sens le plus large du terme. La plupart des papyrus ont 
été préparés grâce aux efforts conjugués de plusieurs éditeurs ; nous avons 
discuté du contenu de ces textes au cours de longues séances de travail. 
Finalement, tous les manuscrits ont été revus dans le détail par Paul Schu-
bert, lequel s’est aussi chargé du travail d’édition proprement dite du 
volume ainsi que de la mise en page. Les index ont été réalisés par Noemi 
Poget et Paul Schubert. 

Nous avons conscience du risque inhérent à toute publication de papy-
rus inédits : nos lecteurs repéreront sans doute de nombreuses imperfec-
tions qui viendront épaissir les volumes de la Berichtigungsliste. 
L’existence même de cet instrument de travail – ainsi que sa taille désor-
mais monumentale – montre toutefois que c’est là une dif culté à laquelle 
il est presque impossible de se soustraire, en dépit des meilleures inten-
tions. Nous ne pouvons donc que souscrire aux propos déjà anciens de 
Herbert Youtie : « (…) the visual and mental energy available to the reader 
of papyri does not always suf ce for the job to be done. At some point 
even the most energetic decipherer will lay down the burden of transcrip-
tion as one that he can no longer bear. Almost always he leaves something, 
whether much or little, for others to complete or emend. »3

Il nous reste à nous acquitter de la tâche agréable consistant à remercier 
les nombreuses personnes qui nous ont aidés à réaliser ce projet. À toutes 
les étapes du travail, le personnel de la Bibliothèque de Genève a fait 
preuve d’un esprit de collaboration exemplaire. Qu’il nous soit permis de 
remercier en particulier le directeur de cette institution, M. Jean-Charles 
Giroud, qui a bien voulu accepter de poursuivre l’édition de la série des 
Papyrus de Genève. Sans le concours aimable et ef cace de la conser-
vatrice des manuscrits, Mme Barbara Roth, nous ne serions jamais 
parvenus au bout de la tâche. Nous avons conscience d’avoir mis à rude 
épreuve la patience des surveillants de la Salle Sénebier (salle des 
manuscrits de la BGE) ; qu’ils trouvent l’expression de notre reconnais-
sance, adressée en particulier à M. Pierre-Alain Baudat. Nous avons aussi 
béné cié de l’aide de l’atelier de restauration de la BGE en la personne de 
Mme Florane Gindroz. Les images des papyrus ont été produites par la 
photographe de la Faculté des lettres de l’Université de Genève, 
Mme Viviane Siffert, avec sa compétence habituelle. Les collègues 
genevois nous ont aussi fréquemment secourus pour résoudre des 

3  H.C. Youtie, The Textual Criticism of Documentary Papyri 6. 
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problèmes spéci ques, comme par exemple une souscription en copte 
(Philippe Collombert et Pierre Cherix), le commentaire théologique d’un 
texte particulièrement épineux (Enrico Norelli), ou l’examen de certains 
textes bibliques (André-Louis Rey). 

Nous avons aussi eu la chance de béné cier des effets toujours renouve-
lés de l’amicitia papyrologorum dans nos contacts fréquents et fructueux 
avec de nombreux collègues à travers le monde. Il nous est impossible de 
les recenser ici de manière exhaustive, mais nous ne saurions passer sous 
silence l’assistance toujours ef cace de Klaas Worp et de Nick Gonis, ni 
les secours amicaux d’un grand érudit, Jean-Luc Fournet. Quant à Dieter 
Hagedorn, il nous a fourni de l’aide dans le déchiffrement de l’adresse 

gurant au dos d’une lettre. Pour les caractères grecs et les caractères spé-
ciaux relevant du domaine papyrologique, nous avons utilisé « IFAO-Grec 
Unicode », une police développée par Ralph Hancock et Jean-Luc Four-
net ; pour le copte, la police « Ifao Copte », mise au point par Jonathan 
Perez. Il convient de rappeler aussi tout le béné ce que nous avons tiré de 
l’usage des grandes banques de données papyrologiques accessibles à cha-
cun en ligne, en particulier le Heidelberger Gesamtverzeichnis, la Duke 
Data Bank of Documentary Papyri, et la Leuven Database of Ancient 
Books. 

En n, l’impression de ce volume n’aurait pas été possible sans un 
apport nancier substantiel : nous remercions le Fonds national suisse de la 
recherche scienti que pour son soutien indispensable. 



INTRODUCTION

Présentation générale 
Ce volume comprend pour l’essentiel des papyrus datant d’époque tardive 
(IVe – VIIIe s.). Seules quelques pièces datant du Haut Empire ont été 
incluses, au gré de diverses découvertes récentes réalisées dans la collec-
tion genevoise. Les textes de contenu chrétien re ètent assez bien la diver-
sité du matériel tel qu’on le connaît par ailleurs : le lecteur trouvera des 
passages bibliques (147–149), des fragments d’homélies (150–152), ainsi 
que des textes associés à la liturgie (153–154). Pour les textes littéraires ou 
semi-littéraires de contenu profane, certains ont un caractère scolaire (160), 
tandis que les autres (155–159) témoignent surtout de la variété des auteurs 
et des œuvres qui circulaient en Égypte sous l’Empire romain. 

Ce sont toutefois les papyrus documentaires qui se taillent la part du 
lion dans ce volume. Lettres, ordres, pétitions, contrats ou encore listes 
viennent enrichir le matériel déjà publié. Beaucoup de papyrus se présen-
tent dans un état fragmentaire ; les parallèles nous ont été d’un grand 
secours pour tenter de redonner corps à des débris en piètre condition. Le 
critère principal de classement de ces papyrus documentaires est d’ordre 
thématique : il nous a en effet paru utile pour le lecteur de trouver ensem-
ble – par exemple – toutes les pétitions, ou tous les ordres, ou encore toutes 
les lettres. À l’intérieur de ces catégories générales, nous avons adopté 
comme critère de classement secondaire l’ordre chronologique. 

Provenance des papyrus 
Parmi les papyrus présentés dans ce volume, deux d’entre eux (163 et 192) 
proviennent des achats effectués à titre privé par l’égyptologue Édouard 
Naville pour son collègue helléniste Jules Nicole en 1892. Ils portent les 
cotes d’inventaire « P.Nicole » ; ils ont été donnés à la Bibliothèque Publi-
que et Universitaire – aujourd’hui Bibliothèque de Genève – en 1917. À 
partir de 1893, Naville a continué d’acheter des papyrus, mais directement 
pour le compte de la BPU. Ces pièces portent la cote « P.Gen. ». Parmi les 
textes tardifs, qui forment l’essentiel du présent volume, une bonne partie 
du lot provient du nome arsinoïte ; on notera cependant d’autres provenan-
ces, comme le nome hermopolite (190 et 191), le nome héracléopolite 
(192), Oxyrhynque (182) ou encore Apollonopolis Parva Heptanomias 
(168). 

Format et sens des bres 
La manière la plus courante d’utiliser un rouleau de papyrus – ou une 
feuille découpée dans un rouleau – consiste à écrire en suivant le sens des 
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bres sur la face que l’on appelle, par abus de langage, le recto. Cette 
manière de faire est celle qui prédomine sous le Haut Empire romain, c’est-
à-dire à la période pour laquelle nous possédons le plus grand nombre de 
papyrus. On pourrait par conséquent être tenté d’oublier que cette pratique 
n’est pas universelle. À la période ptolémaïque, on trouve de nombreux 
documents écrits transversa charta : le scribe découpe dans un rouleau une 
bande verticale et écrit perpendiculairement aux bres.1 Sous le Haut 
Empire, on observe le même phénomène dans des cas particuliers relevant 
d’un type précis de documents, comme par exemple les reçus pour le 

 entre le IIe et le IIIe s. ap. J.-C.2 Avec les papyrus d’époque 
tardive, les scribes optent pour des formats qui diffèrent – encore plus 
qu’aux autres périodes – en fonction du type même de document qu’ils 
entendent produire, comme l’a bien montré Jean-Luc Fournet. Ainsi, les 
lettres de la période byzantine sont en général écrites transversa charta sur 
un billet oblong, perpendiculairement aux bres ; au dos, le scribe fait 

gurer l’adresse. En revanche, les pétitions suivent le sens des bres.3

Sur la base des documents publiés dans ce volume et datant de l’époque 
tardive, il est possible de mettre à l’épreuve le modèle général proposé par 
Fournet. 

Liste des documents d’époque tardive, classés par types de documents et 
par dates : 

Type de document Date Fibres 
1 171 Lettre 1e moitié du IVe s. 
2 175 Lettre / ordre 336 transversa charta 
3 176 Lettre / ordre 360 
4 177 Lettre / ordre 385 transversa charta
5 172 Lettre IV/Ve s. 
6 173 Lettre VIe s. transversa charta
7 195 Lettre / reconnaissance 

de dette 
VIe s. transversa charta

8 178 Lettre Fin du VIe s. transversa charta
9 168 Lettre VI/VIIe s. transversa charta
10 169 Lettre VI/VIIe s. transversa charta

1  Cf. E.G. Turner, The Terms Recto and Verso 35. 
2  Cf. P.Diog. 37, introduction ; SB XXII 15848 ; dans le présent volume, 165. 
3  Cf. J.-L. Fournet, Pap. Congr. XXIV 359–362 ; id. in R. Delmaire / J. Desmulliez / 

P.-L. Gatier (éd.), Correspondances. Documents pour l’histoire de l’Antiquité tardive 26–
32. 
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11 174 Lettre VI/VIIe s. transversa charta
12 179 Lettre / ordre VI/VIIe s. transversa charta
13 180 Lettre / ordre VI/VIIe s. transversa charta
14 197 Lettre 619–629 transversa charta
15 193 Reçu 551/552 transversa charta
16 186 Partage de propriété 473–490 transversa charta
17 187 Acte de conciliation VIe s. transversa charta
18 182 Pétition 468 
19 183 Pétition Ve s. 
20 167 Pétition Entre 539 et env. 

570 
21 184 Pétition 551 
22 185 Contrat 326 (?) 
23 190 Contrat 23 octobre 522 

(ou 24 octobre 
523 ?) 

24 191 Contrat 28 mars 526 
25 192 Contrat 30 mars 532 
26 194 Contrat 11 mai 556 
27 189 Contrat VIe s. 
28 181 Contrat / procédure 

d’arbitrage 
Début du VIIe s. 

29 188 Contrat 9 juin 616 
30 198 Contrat / reçu 27 décembre 633 

– 5 janvier 634 
31 196 Contrat seconde moitié du 

VIIe s. 
32 203 Liste VI/VIIe s. 
33 170 Liste VIIe s. 

Le classement proposé ici ne comprend que des types relativement limités. 
Ainsi par exemple, des ordres ont été rangés avec les lettres parce que, 
d’un point de vue typologique, ils s’apparentent aux lettres, même si à 
strictement parler il ne s’agit pas de lettres. 

Le premier groupe qui se détache nettement consiste précisément dans 
les lettres (nos 1–14). On observe une légère uctuation au IVe siècle, c’est-
à-dire à l’époque où l’on passe de l’ancien format – dans lequel le scribe 
suit le sens des bres – au nouveau format – dans lequel il découpe le plus 
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souvent une bande transversa charta pour écrire perpendiculairement aux 
bres. Le Ve siècle n’est pas représenté, ce qui re ète assez bien l’état 

général de la documentation papyrologique à cette période, où l’on observe 
un creux marqué dans le nombre de papyrus attestés. Aux VIe et VIIe

siècles, le format de la lettre disposée transversa charta, avec écriture 
perpendiculaire aux bres, est fermement implanté. Le n° 15 (193), un 
reçu, présente un format analogue. Quant aux nos 16 (186) et 17 (187), 
respectivement un partage de propriété et un acte de conciliation, ils 
présentent une différence notable : il ne s’agit pas d’une mince bande de 
papyrus, mais d’une feuille de grandes dimensions ; en cela, ce format est 
comparable aux nos 9 (168) et 10 (169), des lettres relativement longues, 
mais elles aussi rédigées transversa charta. Ces deux derniers documents 
présentent une forme verticale, alors que, pour les lettres plus petites, le 
découpage transversa charta produit une forme horizontale. 

Les pétitions (nos 18 à 21) présentent un contraste très net avec le format 
de la lettre, comme l’a bien souligné Fournet : elles sont toutes écrites dans 
le sens des bres. On observe le même phénomène avec les contrats (nos 22 
à 31), où le format est toujours le même, avec une feuille verticale et 
l’écriture dans le sens des bres. Finalement, deux listes (nos 32 et 33) 
reprennent le format du contrat, avec une forme verticale et l’écriture dans 
le sens des bres. 

En conclusion, le modèle proposé par Fournet se véri e très bien dans 
ce lot de papyrus. Cela peut constituer un outil précieux dans 
l’identi cation de textes fragmentaires ou d’une lecture dif cile. 

Quelques précisions sur la terminologie 
Le mot grec  (lat. indictio) peut exprimer soit une période scale 
correspondant à un cycle de 15 ans, soit une année de ce cycle. Dans les 
traductions, nous respectons la terminologie grecque en indiquant, par 
exemple « 7e indiction ». Il va cependant de soi qu’il faut entendre « 7e

(année du cycle) indictionnel ». 
Lorsque nous citons un papyrus en guise de parallèle, nous fournissons 

fréquemment le lieu et la date, a n de placer le document dans son 
contexte. Sauf indication contraire, toutes les dates sont après Jésus-Christ. 



LISTE DES PAPYRUS

À titre d’exemple : 147 = P.Gen. IV 147. Le dernier papyrus du 
volume précédent est P.Gen. III 146. Les papyrus ayant fait l’objet d’une 
publication préalable sont marqués d’un astérisque. Toutes les dates appar-
tiennent à l’ère chrétienne. 

Liste des auteurs : 

AS = Alexandre SOLCÀ

BB = Bertrand BOUVIER

CFB = Christelle FISCHER BOVET

CM = Clarisse MIAZZA

EN = Enrico NORELLI

CW = Claude WEHRLI (†) 
MS = Martin STEINRÜCK

NP = Noemi POGET

PS = Paul SCHUBERT

SGM = Sarah GAFFINO MŒRI

SKG = Sophie Kristin GÄLLNÖ

Textes littéraires ou semi-littéraires de contenu chrétien 

147 Paraphrase d’un passage biblique (Juges
20) 

VIe s. SGM / 
NP 

148 Septante, Psaume 36 VIe s. SGM / 
SKG 

149 Texte marginal du codex de la Septante
commentant une citation de Luc 1, 26–32 

VIe s. SGM / 
SKG / 
EN 

150 Homélie chrétienne contenant une citation 
de Luc 2, 34–35 

VIe s. SGM / 
PS 

151 Texte chrétien (?) en prose VIe s. SKG 

152 Basile de Césarée, Homélie sur 
l’Hexaéméron 1, 6–7 

VIe s. SGM / 
PS 

153 Un nouveau fragment d’anaphore 
alexandrine 

V/VIe s. SGM 

154 Symbole nicéno-constantinopolitain 1e moitié du 
VIIIe s. 

PS 
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Textes littéraires ou semi-littéraires de contenu profane 
155* Fragment de récit étiologique (?) IIe s. PS 
156 Fragment d’un texte médical IIIe s. SGM / 

SKG / 
PS 

157* Anoubion de Diospolis, poème astrologique 
en distiques élégiaques 

1e moitié 
du IIIe s. 

PS 

158* Fragments d’une Blemyomachie en 
hexamètres 

Autour de 
400 

MS 

159 Éloge d’une personne décédée VIe s. NP 
160 Exercice scolaire contenant des passages 

d’Isocrate 
VIe s. PS 

Textes documentaires 
161 Déclaration de propriété concernant des 

chameaux 
31 janvier 
136 

SKG 

162* Déclaration de naissance d’un métropolite 138–143 SKG 
163* Lettre d’affaires de Lucretius à Ammonianos IIe s. CFB 
164* Copie d’un compte rendu d’audience II/IIIe s. PS 
165* Reçu pour le paiement du 13-22 août 

230 
CW / PS 

166 Fin d’une déclaration avec serment 7 octobre 
267 

SKG 

167 Début de pétition d’une religieuse Entre 539 
et env. 570 

SKG 

168* Lettre byzantine relative à une fondation 
religieuse 

VI/VIIe s. CW / 
BB / PS 

169 Lettre d’Isaac à un évêque VI/VIIe s. SGM / 
SKG / 
PS 

170 Calendrier de célébrations liturgiques par 
églises 

VIIe s. SGM / 
NP 

171 Lettre d’affaires 1e moitié 
du IVe s. 

PS 

172* Lettre d’affaires relative à la vente de deux 
chameaux 

IV/Ve s. BB / CW 

173 Fragment de lettre VIe s. AS / NP 
174 Fragment d’une lettre de recommandation VI/VIIe s. SGM / 

SKG / 
PS 



LISTE DES PAPYRUS  XVII

175 Ordre de livraison d’étoupe août/ 
septembre 
336 

SKG 

176 Ordre de restitution adressé à un magistrat 360 AS / PS 
177 Ordre de fourniture de viande 14 

novembre 
385 

SKG 

178 Lettre privée comportant un mandat d’amener Fin du 
VIe s. 

SKG 

179 Ordre concernant un arbitrage VI/VIIe s. SGM / 
SKG 

180 Ordre de paiement VI/VIIe s. SGM / 
PS 

181 Résolution d’une procédure d’arbitrage 
portant sur deux salles à manger 

début du 
VIIe s. 

SGM / 
NP 

182 Plainte auprès du defensor civitatis
d’Oxyrhynque 

468 NP 

183 Brouillon d’une plainte contre des voleurs Ve s. PS 
184 Fin d’une pétition 551 SGM / 

NP 
185 Contrat de vente d’un terrain 326 (?) SGM / 

NP 
186 Partage de propriété entre deux frères 473–490 SGM / 

NP 
187 Fragments d’un acte de conciliation 

concernant un partage 
VIe s. SKG 

188 Contrat de location d’un terrain 9 juin 616 SKG 
189 Contrat passé entre deux femmes VIe s. NP 
190* Contrat d’achat de vin avec paiement anticipé 23 octobre 

522 (ou 24 
octobre 
523 ?) 

BB / 
CW / PS 

191 Début de contrat avec date 28 mars 
526 (?) 

SGM / 
NP 

192 Reconnaissance de dette pour du fourrage 30 mars 
532 

CM / PS 

193* Reçu pour une livraison de blé au titre de 
l’annone 

551/552 CW / PS 

194 Prêt mixte d’or et d’étoupe 11 mai 
556 

AS / PS 
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195 Reconnaissance de dette VIe s. AS / NP 
196 Prêt d’or 2e moitié 

du VIIe s. 
SKG 

197 Lettre adressée à un sellarios 619–629 SGM / 
NP 

198 Reçu de paiement 27 décem-
bre 633 – 
5 janvier 
634 

SGM 

199 Reçu pour le paiement du  VIIe s. NP 
200* Reçu pour le paiement du  VIIe s. NP 
201 Liste (?) de contenu indéterminé Antérieur 

à la n du 
VIe s. 

SKG 

202 Liste de noms VI/VIIe s. SGM / 
NP 

203 Liste de sommes dues sur l’impôt VI/VIIe s. SGM / 
NP 

204* Liste de sommes dues sur l’impôt VIIe s. CW / PS 
205 Texte tachygraphique Env. 468 NP 



CONCORDANCE ENTRE LES NUMÉROS D’INVENTAIRE 
ET LES NUMÉROS DE PUBLICATION

Manuscrit grec 56 154
P.Gen. inv. 17  188 
P.Gen. inv. 48  161
P.Gen. inv. 49  172 
P.Gen. inv. 69  164 
P.Gen. inv. 83  204 
P.Gen. inv. 106  190 
P.Gen. inv. 110  175
P.Gen. inv. 135  187 
P.Gen. inv. 137  159 
P.Gen. inv. 139  202 
P.Gen. inv. 140  158 
P.Gen. inv. 145  197 
P.Gen. inv. 149  189 
P.Gen. inv. 150  198 
P.Gen. inv. 151  181
P.Gen. inv. 156 recto 182 
P.Gen. inv. 156 verso 205 
P.Gen. inv. 158  165
P.Gen. inv. 166  177 
P.Gen. inv. 174  169
P.Gen. inv. 180  180 
P.Gen. inv. 183  151 
P.Gen. inv. 184  200 
P.Gen. inv. 189  179
P.Gen. inv. 190  185 
P.Gen. inv. 199  153 
P.Gen. inv. 204  193 
P.Gen. inv. 245  166

P.Gen. inv. 247  171
P.Gen. inv. 248  183
P.Gen. inv. 251  186 
P.Gen. inv. 268  157 
P.Gen. inv. 270   148 et 149 
P.Gen. inv. 282  195 
P.Gen. inv. 292  156 
P.Gen. inv. 295  191 
P.Gen. inv. 297  152
P.Gen. inv. 301  168
P.Gen. inv. 316  173 
P.Gen. inv. 318  167
P.Gen. inv. 323  184 
P.Gen. inv. 335  178 
P.Gen. inv. 335bis 201 
P.Gen. inv. 341  162 
P.Gen. inv. 382  150
P.Gen. inv. 392  160
P.Gen. inv. 393  174 
P.Gen. inv. 394  203 
P.Gen. inv. 399  194 
P.Gen. inv. 400 recto 176 
P.Gen. inv. 474  147 
P.Gen. inv. 476  196 
P.Gen. inv. 479  199 
P.Gen. inv. 496  170 
P.Gen. inv. 500  155
P.Nicole inv. 14 192 
P.Nicole inv. 24 163



SIGNES CONVENTIONNELS

Les éditions papyrologiques font un usage étendu des signes convention-
nels connus sous l’appellation du « système de Leiden ». Nous en rappe-
lons ici les éléments essentiels. 

Lettres réellement douteuses ou tellement imparfai-
tes que, sans le contexte, elles pourraient être lues 
de plus d’une façon. 
Lettres illisibles (mais dont il reste une trace, 
même in me) dont le nombre approximatif est 
connu. 
Lettres absentes (lacune) dont le nombre approxi-
matif est connu. 

ou ou Lettres absentes dont le nombre même approxima-
tif est inconnu. 
Lettres rétablies par l’éditeur du texte. 
Lacunes (omissions du scribe). 
Ajouts de l’éditeur pour combler ces lacunes. 
Abréviations résolues. 
Lettres ou mots ajoutés par le scribe et supprimés 
par l’éditeur du texte. 
Lettres ou mots effacés ou barrés par le scribe. 
Additions interlinéaires. 
Déchirure du papyrus 

Dans l’apparat critique des textes grecs : 

l. legendum 



147 PARAPHRASE D’UN PASSAGE BIBLIQUE (JUGES 20)

P.Gen. inv. 474 6,5 cm x 11,3 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planche I  Provenance inconnue 

Dans sa partie conservée, ce papyrus est en bon état, mais la feuille est incom-
plète : il manque le début et la n des cinq lignes lisibles, ainsi que le haut du 
document ; les traces d’une sixième ligne sont visibles dans le coin inférieur gau-
che. Après celles-ci, une mince marge inférieure d’environ 5 mm apparaît. Le dos 
du document est vierge. L’écriture est perpendiculaire aux bres ; autrement dit, le 
texte a été écrit transversa charta, à la manière d’une lettre au VIe s. ap. J.-C.1

L’écriture se présente sous la forme d’une cursive aisée mais peu formelle, avec 
des éléments de l’onciale. Les lambda ont de longues hastes descendantes.2 Par le 
style de l’écriture, on peut dater le papyrus du VIe siècle.3

On reconnaît dans ce fragment un récit fait au présent, relatif à un groupe 
de personnes dont l’identité est perdue. Il semble que ces personnes 
souhaitent la victoire (pour elles-mêmes ou pour autrui ?) dans un con it 
de nature indéterminée (1). La victoire mène peut-être à l’attribution d’un 
territoire, qui s’étend jusqu’à une montagne (2). Ensuite, des personnes 
entrent en guerre contre un ennemi indéterminé (3). Dieu accorde son aide 
(4). En n, il est question de laboureurs qui ne sont pas en mesure de voir 
quelque chose (5). L’usage de l’expression  (l. ) à la ligne 4 
suggère un texte de contenu biblique. 

Sur la base de certaines correspondances de contenu et de vocabulaire, 
il semble possible d’établir un lien avec un récit tiré du livre des Juges
(chap. 20). Suite à l’outrage fait à la femme d’un Lévite, les Israélites se 
mettent en guerre contre la tribu de Benjamin. On peut relever les 
correspondances suivantes : 

1  Cf. introduction, XI–XIV. 
2  Pour des écritures semblables avec de longs lambda, cf. p. ex. P.Cair.Masp. II 67151 

(= FIRA III 66 ; pl. VIII, IX et X ; Antinoopolis, 570 ap. J.-C.) ; J.-L. Fournet, Hellénisme 
dans l’Égypte du VIe siècle, pl. LXXVI–LXXVII (= Antiquité Tardive 6 [1998] 66–67 ; 
Aphrodité, 565–567). 

3  Pour des parallèles paléographiques, cf. p. ex. CPR XXIII 33 (550 ap. J.-C. ; Tafel 17) ; 
P.Köln III 154 (VIe s. ; Tafel XXV) : P.Rainer Cent. 126 (VIe s. ; Tafel 97). 
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1 LXX 
Judic.
20, 18 

2 LXX 
Judic.
18, 13 
LXX 
Judic.
19, 18 

3 LXX 
Judic.
20, 20 
LXX 
Judic.
20, 23 

LXX 
Judic.
20, 28 

4 LXX 
Judic.
20, 28 

La correspondance entre la ligne 5 – où il est question de laboureurs – et le 
récit des Juges est plus problématique : nous n’avons pas trouvé 
d’éléments permettant un rapprochement. Néanmoins, les indices relevés 
pour les lignes 1 à 4 indiquent que nous sommes en présence d’une sorte 
de paraphrase d’un passage biblique. Il ne s’agit pas d’un récit historique à 
proprement parler ; on peut cependant penser que cette paraphrase s’insé-
rait dans un texte de portée plus générale, comme un sermon ou une 
homélie. 

L’orthographe du scribe est caractérisée par des iotacismes (1 :  ; 5 : 
), et surtout par une utilisation apparement systématique de 

pour  (1 : , à moins qu’il ne s’agisse d’un subjonctif ; 2 : 
 ; 3 :  ; 4 :  ; 5 :  et ).4

4  Cf. F.T. Gignac, Grammar I 190 et 277. 
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Transcription diplomatique 

Texte édité 

1 l.     2 l.     3 l.     4 l.     5 l. 

(...) ils prient un autre (…) pour que vainque (...) mais lui, jusqu’à cette 
montagne (...) allant au combat contre (...) toujours et Dieu le livre (...) des 
laboureurs qui ne sont pas en mesure de regarder (...) 

1 . Il faut restituer une forme du verbe , p. ex.  ou 
. Cf. p. ex. Joh. Apoc. 6, 2 : . 

2  (l. ) . On pourrait être tenté de prime abord de 
limiter la correction à , et de traduire « jusqu’à cette limite ». Une recherche de 
la chaîne de caractères  dans le Thesaurus Linguae Graecae [version 
électronique, état au 26.08.2008] produit toutefois 19 attestations de , 
mais aucune attestation de , ce qui suggère que la première formulation 
est relativement usuelle. S’il s’agit bien d’une allusion à une montagne, la 
localisation de cette montagne reste obscure. Deux historiens byzantins tardifs, 
Théophane le Confesseur (Chronographia, p. 41 de Boor ; VIII/IXe s.) et George 
Cédrène (Compendium historiarum I, p. 528 Bekker ; XI/XIIe s.), utilisent tous deux 
l’expression 

 « depuis Golgotha, où le Christ fut cruci é, jusqu’au Mont des Oliviers ». 
Plusieurs passages de l’Ancien Testament utilisent des expressions similaires 
comme par exemple LXX Deut. 1, 20 : 

 « (…) et je vous ai dit : ‘vous êtes arrivés à la montagne des 
Ammoréens’. » ; LXX Jos. 12, 1 : 
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 « Et tels furent les rois du territoire que les ls d’Israël battirent ; et ils 
se partagèrent leur territoire au-delà du Jourdain, depuis le lever du soleil, depuis les 
gorges de l’Arnon jusqu’à la montagne d’Hermon, avec tout le territoire arabe 
depuis l’orient. » Chez Flavius Josèphe (Ant. Jud. 5, 87), on retrouve le même type 
de délimitation territoriale : 

 « (…) délimitant toute la Iaménie 
et Gitta, depuis Akkaron jusqu’à la montagne depuis laquelle a commencé la tribu 
de Juda. » Toutefois, le rapprochement le plus pertinent semble être celui du passage 
des Juges relevé dans l’introduction ; cf. LXX Judic. 18, 13 : 

 « De là, ils passèrent à la 
montagne d’Ephraïm et ils allèrent jusqu’à la maison de Micha. » 

3 . La restitution la plus probable est 
. La tournure  « partir en guerre » est 

abondamment attestée (le plus souvent sans l’article ), mais on trouve aussi plus 
rarement . À la n de la ligne, on 
pourrait envisager de restituer  (dans le sens de « partir en guerre contre »), par 
analogie avec LXX Judic. 20, 20 : 

 « (…) et tous les hommes d’Israël partirent en guerre contre Benjamin. » 
Plus loin, on retrouve la même tournure ; cf. LXX Judic. 20, 28 : 

 « Dois-je 
choisir de partir encore en guerre contre les ls de mon frère Benjamin, ou dois-je 
me calmer ? » 

4 . Pour des restitutions possibles, deux solutions sont envisageables : a) un 
adjectif en  ; b) une forme (2e pers. sing.) d’un verbe en . Pour la première 
possibilité, cf. Philo De sacr. Abelis et Caini 63 : 

« Pour rendre grâces au Tout-Puissant, ceignons-nous et soyons toujours prêts, en 
évitant de nous mettre en retard. » Pour la seconde solution, cf. Athen. Deipn. 349e 
(= Machon fr. 11, 151 152 Gow) : 
« Dis-moi ce que tu veux ; pourquoi me regardes-tu toujours ? » ; Ach. Tat. 1, 9, 3 : 

 « Toi, tu (la) 
regardes toujours, tu (l’)écoutes, tu manges et tu bois (avec elle). » Le contexte du 
passage, où apparaissent plusieurs mentions de personnes à la 3e pers. pl., fait 
pencher la balance en faveur de la première solution. Dans la multitude des adjectifs 
en , c’est  – gurant dans le passage de Philon cité ci-dessus – qui 
semble le plus approprié : à la ligne précédente, il est question de partir en guerre ; il 
s’agit alors pour certaines personnes d’être toujours prêtes ( ) ; Dieu 
leur livre alors leur ennemi ( , cf. note suivante). 

. D’autres possibilités de restitution existent : 
, voire  [. Le choix de  se justi e par le parallèle avec le passage 

de LXX Judic. 20, 28 (cf. introduction). 

5  (l. ). En dépit de la lacune, une infraction à la Lex 
Youtie semble s’imposer, puisque le scribe écrit systématiquement  pour . Le 
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terme désigne un laboureur, cf. Etym. Magn. s.v.  : 
 « (Le 

mot ) veut dire le laboureur, celui qui, avec ses bœufs, renouvelle la terre, 
c’est-à-dire qu’il l’entaille et la découpe. » 



148 SEPTANTE, PSAUME 361

P.Gen. inv. 270 32 cm x 20 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planches II et III  Provenance inconnue 

Cette page de codex comporte le début du Psaume 36 tel qu’il apparaît dans la 
Septante : sur le recto, les versets 2–10, et sur le verso, les versets 10–17 (148).2

En marge du texte des Psaumes, on trouve des notes marginales sur les deux faces, 
au sommet et au bas de la page, avec une citation de l’Évangile de Luc 1, 26–32 
(149). Le papyrus, en assez mauvais état de conservation, se compose de trois 
fragments principaux. La partie centrale de la page a disparu, et sur les fragments 
restants, l’encre est effacée par endroits. Au recto, l’écriture suit le sens des 

bres ; au verso, elle est perpendiculaire aux bres. Marges supérieure et exté-
rieure : 5 cm ; marge inférieure : 3,5 cm en moyenne ; marge intérieure : 2,5 cm. 
Une fois les fragments de la page mis en place, on obtient une page large de 20 cm 
et haute de 32 cm environ, ce qui place le codex dans le groupe 3 de la typologie 
établie par Turner.3 Sur les deux faces, les premières lignes du fragment tiré du 
Psaume 36 sont relativement bien conservées. En bas de page elles sont presque 
complètes ; il manque généralement deux lettres. La première ligne du recto com-
mence au milieu d’un mot. Les versets 1–2 devaient se trouver sur la page oppo-
sée, qui est perdue. La dernière ligne du verso s’arrête quant à elle à la n du ver-
set 17 ; on peut donc supposer que le scribe a copié la suite du Psaume sur 
d’autres feuillets. Le scribe passe systématiquement à la ligne à chaque début de 
kolon. Les autres lignes commencent en retrait environ une fois sur deux ou sur 
trois, mais cette règle n’est pas systématique. Il procède souvent à des césures de 
mots. Le scribe n’est pas toujours régulier dans la taille des lettres. À la n de la 
ligne 12 notamment, qui est très longue et empiète sur la marge, les lettres dimi-
nuent de taille. L’écriture, soignée, présente un style hybride. En effet, par la 
forme des lettres s’inscrivant le plus souvent dans un carré, elle s’apparente forte-
ment à la majuscule biblique.4 En revanche, certaines décorations sur le nu et le 
tau, ainsi que la forme du kappa et de l’alpha, proche du style de l’écriture copte, 
rappellent le style de la majuscule alexandrine.5 Ce style hybride est attesté par 
d’autres témoignages dont la datation présente quelques dif cultés, même si les 

1  Nous remercions vivement nos collègues André-Louis Rey et Enrico Norelli, qui ont eu la 
gentillesse de relire une première version de l’édition de ce papyrus et nous ont fait 
profiter de leur érudition. Les erreurs qui subsistent ne sauraient en aucun cas leur être 
imputées. 

2  Le n° 36 dans la Septante grecque et la Vulgate latine correspond au n° 37 dans la version 
hébraïque masorétique, qui sert en général de base pour la numérotation dans les 
traductions modernes de l’Ancien Testament. Cf. Traduction Œcuménique de la Bible
768–769. Par verset, il faut entendre le découpage moderne du texte. 

3  Cf. E.G. Turner, The Typology of the Early Codex 15–16. 
4  Cf. G. Cavallo, Ricerche sulla maiuscola biblica ; pour une description sommaire de ce 

style, cf. Cavallo / Maehler, GB 13c. Pour un parallèle très proche de notre codex, 
contenant également un passage des Psaumes (68–74), cf. P.Naqlun II 15. 

5  Cf. 151 et 152.
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spécialistes penchent pour le VIe siècle.6 Les notes marginales du Psaume 36, 2–
17 et le passage de Luc sont copiés dans une encre plus claire. L’écriture est de 
petite taille, penchée vers la droite, et beaucoup moins formelle que celle du texte 
central. Elle se caractérise par la petite taille de l’alpha et de l’omicron, très 
arrondis, et de l’upsilon, anguleux et tracé en deux fois ; par le delta, le lambda, et 
le kappa, nettement plus larges, avec une diagonale descendante courbée et 
allongée ; par le nu, tracé en une fois, avec une diagonale arrondie et légèrement 
surélevée par rapport à la ligne. On en trouve plusieurs parallèles au VIe siècle.7
Cela renforce quelque peu la datation proposée pour le texte du Psaume. Sur les 
deux faces, dans la marge supérieure, les notes sont rédigées sur deux colonnes 
comportant chacune sept lignes. Au recto, les lignes de la première colonne sont 
plus serrées que celles de la seconde, ce qui donne faussement l’impression que la 
seconde colonne comporte une ligne de plus que la première. Sur le verso, les 
deux colonnes sont clairement séparées par un espace orné d’une croix ; les 
colonnes sont moins nettement séparées au recto, où la croix est peu lisible. Le 
texte de la première colonne du recto se termine dans la marge intérieure (8–10) ; 
il est repris à l’identique à la première colonne du verso. Dans la marge intérieure 
du recto, on distingue une série de signes dont l’identi cation reste incertaine. 

Dans ce passage, les croyants sont exhortés à ne pas envier les succès des 
impies, et à ne pas s’emporter contre eux, même lorsque ceux-ci leur font 
du tort. Sans laisser échir leur foi envers Dieu, ils doivent vivre paisible-
ment ; un jour les injustes disparaîtront, tandis que les croyants posséderont 
leurs terres et vivront en paix. Ce texte fait partie des psaumes attribués à 
David. Dans sa version hébraïque, il s’agit d’un psaume alphabétique : 
chaque couple de kola commence par une lettre. On le considère pour cela 
comme un « psaume d’instruction », dont l’apprentissage serait facilité par 
sa structure alphabétique.8

Le document comporte des nomina sacra :  (22) ; 
 (43).9 Il faut aussi restituer  à la ligne 4. En ce 

qui concerne l’orthographe, on relèvera la présence de plusieurs cas de 
iotacisme (24, 32, 57). 

Le texte du papyrus a été collationné d’après l’édition du texte de la 
Septante d’Alfred Rahlfs, révisée par Robert Hanhart, ainsi que d’après 
l’editio maior de Rahlfs. Les sigles des trois manuscrits fondamentaux 
pour l’établissement du texte de la Septante sont : 

6  Cf. Cavallo / Maehler, GB 38a et 38b ; G. Cavallo, Ricerche sulla maiuscola biblica 114–
116 et pl. 102–103. 

7  Cf. Cavallo / Maehler, GB 30a et 31a–33b. 
8  Cf. TOB 768. 
9  Cf. A.H.R.E. Paap, Nomina Sacra. 
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- B (Vaticanus gr. 1209, IVe s.) 
- S (Sinaïticus, IV/Ve s.) 
- A (Alexandrinus, Ve s.) 

Pour le passage traité ici, il convient de relever aussi les manuscrits et 
témoignages suivants de la tradition indirecte : 

- R (Verona, Bibl. Capit., I, VIe s.) 
- Z (Bibl. Vat., Vat. Syr. 162, « Codex Zuqninensis », VIe s.) 
- He (Commentaire aux Psaumes d’Hesychios de Jérusalem [actif au 

Ve s.]) 
- L (recension de Lucien, prêtre d’Antioche [actif au IIIe s.] ; 

Lb = témoignage d’un groupe de manuscrits 

Ps. 36, 1

Ps. 36, 2

Recto 

Ps. 36, 3

Ps. 36, 4

Ps. 36, 5

Ps. 36, 6

Ps. 36, 7
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Ps. 36, 8

Ps. 36, 9

Ps. 36, 10

Verso 

Ps. 36, 11

Ps. 36, 12

Ps. 36, 13

Ps. 36, 14

Ps. 36, 15

Ps. 36, 16



10  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Ps. 36, 17

21  :  BS :  A    23–24  BSA    31–32  LbZHeA : 
 BS    57 l.     60  :  A :  BR  

lignes 
du 
papyrus 

versets 
bibliques 

 1 De David. Ne t’en amme pas contre ceux qui font le 
mal et n’envie pas ceux qui provoquent le désordre : 

1–3 2 car ils se dessécheront et tomberont aussi vite que 
l’herbe. 

4–8 3 Espère dans le Seigneur et fais le bien ; occupe la 
terre et fais paître (tes troupeaux) pour la faire 
prospérer. 

9–11 4 Fais tes délices du Seigneur, il t’accordera ce que 
ton cœur désire. 

12–14 5 Révèle au Seigneur ta voie, place ton espoir en lui ; 
et lui-même agira 

15–17 6 et fera sortir ta justice comme la lumière ainsi que 
ta résolution comme le midi. 

18–22 7 Soumets-toi au Seigneur et supplie-le. Ne t’en-
amme pas contre celui qui prospère dans son exis-

tence, (ou) celui qui commet de transgressions. 
23–26 8 Mets n à ta colère et délaisse ton émotion ; ne t’en-

amme pas car cela te causera du tort : 
27–30 9 car ceux qui causent du tort seront anéantis, tandis 

que ceux qui attendent avec persévérance le Seig-
neur, eux hériteront la terre. 

31–34 10 Et sous peu le pécheur n’existera pas : tu cherche-
ras un endroit pour lui, et tu n’en trouveras pas. 

35–38 11 Mais les doux hériteront la terre et prospéreront 
dans la plénitude de la paix. 

39–42 12 Le pécheur épiera le juste et grincera des dents 
contre lui. 

43–45 13 Mais le Seigneur se rira de lui, parce qu’il voit à 
l’avance que son jour viendra. 

46–50 14 Les impies ont dégainé l’épée, ils ont dirigé leurs 
èches pour frapper le mendiant et le pauvre, pour 

égorger ceux qui ont le cœur droit. 
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51–53 15 Mais leur épée, qu’elle aille dans leur cœur et leurs 
èches, qu’elles se brisent ! 

54–56 16 Le peu qu’a le juste est supérieur à l’abondante 
richesse des pécheurs ; 

57–60 17 car les bras des impies se briseront, mais le 
Seigneur soutient les justes. 

4 . La restitution du nomen sacrum dans la lacune se justi e à la fois par la 
place disponible et par la pratique du scribe dans les parties conservées du papyrus ; 
cf.  (43) ; (22). Pour les différentes manières d’écrire ces deux 
nomina sacra, cf. Paap, Nomina sacra 101–102 et 105–106. 

12 . La version de la Septante diffère ici de 
celle du texte massorétique, qui comporte à cet endroit : « Tourne tes pas vers le 
Seigneur. » 

21 . Le texte est très mutilé à cet endroit, mais l’omega et l’eta sont bien 
visibles. 

31–32 . La tradition manuscrite hésite entre l’indicatif futur  et le 
subjonctif aoriste . Après la négation forte , le subjonctif est naturel, 
mais la xation de la tournure dans le sens de « il est certain que … n’arrivera pas » 
fait que l’indicatif futur est aussi fréquemment utilisé. Cf. R. Kühner, Ausführliche 
Grammatik der griechischen Sprache II.2, 221; F. Blass / A. Debrunner / 
F. Rehkopf, Grammatik des neutestamentlichen Griechisch § 365, p. 294–295. Ici 
l’indicatif futur constitue une lectio facilior, du fait de l’attraction avec le verbe 

 de la ligne 33. 

44–45 . La n de la ligne 44 est très effacée : on distingue des 
traces d’encre puis un eta. À la ligne 45, le my est visible, mais il est dif cile 
d’établir s’il est précédé d’une lettre. C’est pourquoi une autre lecture possible serait 

. Dans ce cas, la ligne 45 commencerait en retrait, comme la ligne 44. 

48 . Puisque ces deux dernières lettres de la ligne sont visibles sur la partie 
droite du papyrus, et d’après l’espace couvert par la lacune, cette ligne commence en 
retrait.  

50 . Le texte massorétique diffère à cet endroit : « celui 
qui marche droit ». 
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COMMENTANT UNE CITATION DE LUC 1, 26–321

P.Gen. inv. 270 32 cm x 20 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planches IV et V  Provenance inconnue 

Pour la description de ce papyrus, cf. 148. 

Écrites en marge du Psaume 36, ces notes comportent trois séquences de 
texte. Dans l’édition, ces séquences de texte sont traitées comme trois 
unités : 

a) 1–10 et 21–27 (= recto, col. i et verso, col. i) : note marginale n° 1, 
copiée à double au sommet de chacune des deux pages. 

b) 11–17 et 28–34 (= recto, col. ii et verso, col. ii) : note marginale 
n° 2 = citation de l’Évangile de Luc (1, 26–28 et 30–32), dans la 
seconde colonne au sommet du recto (versets 26–28) et du verso 
(versets 30–32). 

c) 18–20 et 35–38 (= recto, bas de page et verso, bas de page) : note 
marginale n° 3, effacée au bas du recto, puis recopiée au bas du 
verso. 

Recto 
a) Col. i : note marginale n° 1 (ver-
sion 1) 
Lignes 1–10 

b) Col. ii : note marginale n° 2 = 
Luc 1, 26–28 
Lignes 11–17 

Psaume 36, 2-10 
c) Note marginale n° 3 (version 1) 
Lignes 18–20 

1  Enrico Norelli a bien voulu accepter d’être associé au commentaire théologique du texte 
présenté ici. Qu’il veuille trouver dans ces lignes l’expression de notre profonde gratitude 
pour son aide précieuse. Nous avons pris le parti d’intégrer sa contribution dans le corps 
du texte, en qualité de co-auteur. 
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Verso 
a) Col. i : Note marginale n° 1 
(version 2) 
Lignes 21–27 

b) Col. ii : note marginale n° 2 = 
Luc 1, 30–32 
Lignes 28–34 

Psaume 36, 10–17 
c) Note marginale n° 3 (version 2) 
Lignes 35–38 

Les notes marginales n° 1 et 3 ont été copiées à double, une fois sur chaque 
page. Quant à la colonne de droite (note marginale n° 2), elle comporte en 
première ligne un titre sommaire, indiquant qu’il s’agit d’un extrait de 
l’Évangile, en l’occurrence un passage de l’Annonciation. Le passage n’est 
pas copié à double : une partie gure au recto et le passage se poursuit au 
verso. Il manque toutefois le verset  de Luc 1, 29, qui aurait dû se trouver 
entre la dernière ligne du recto et la première du verso. Ce verset relate 
l’étonnement de Marie devant les paroles de l’ange : 

 « À ces mots, 
elle fut très troublée, et elle se demandait ce que pouvait signi er cette 
salutation. » L’absence de ce verset ne compromet pas le sens général du 
passage cité. 

Au recto, pour le texte c) = note marginale n° 3, le scribe semble s’être 
interrompu au milieu d’une phrase, avant d’effacer le texte et de le récrire 
de manière complète au verso. Si l’on compare les deux faces, on constate 
que le scribe a mieux serré son texte au verso qu’au recto. Il en va de 
même pour la première colonne du sommet de la page (texte a), dont la 
ligne 5 comporte moins de lettres que la ligne 24, où le même texte a été 
recopié. On peut avancer l’hypothèse que le scribe a d’abord écrit le texte 
de l’Évangile sur la colonne de droite au sommet des deux pages, avec 
l’intention de placer à sa gauche le texte complet de la colonne i, puis la 
troisième séquence de texte en bas de page ; faute de place au recto, il 
aurait repris les mêmes textes au verso, en les adaptant mieux à l’espace 
disponible. 

Au niveau de leur contenu, ces notes maginales posent deux 
questions principales : d’abord, celle des liens unissant les trois séquences 
de texte ; ensuite, celle du rapport entre ces notes marginales et le Psaume
36. 

L’extrait de l’Évangile de Luc raconte l’arrivée de l’ange Gabriel auprès 
de Marie, pour lui annoncer qu’elle va donner naissance à Jésus. La nature 
du texte de la première colonne est dif cile à déterminer, mais il traite du 
même thème. En effet, on lit de manière assez certaine 
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(24) ;   renvoie à  en début de 
ligne. Or, il s’agit là d’une allusion au récit de l’Annonciation dans 
Matthieu 1, 20 : . On 
observe également un certain parallélisme au commencement des deux 
textes :  (22 ; aussi 3) et 

 (12). Ce parallélisme suggère une 
équivalence entre le Logos et Gabriel ; si la lecture des lignes 23–24 est 
exacte, le Logos apparaît à Marie, à la manière de l’ange de l’Évangile.

Dans la seconde colonne, la citation de l’Évangile est introduite de 
manière à être rattachée à ce qui précède au moyen d’un . Cet élément 
donne l’impression que l’extrait biblique est cité pour illustrer le texte de la 
première colonne. Dans tous les cas, ces deux textes de nature différente 
forment un ensemble cohérent, ayant pour thème l’Annonciation à Marie et 
l’incarnation du Christ. 

Le texte situé en bas de page traite lui aussi de la thématique de 
l’annonce de la naissance du Christ : il évoque l’arrivée de la bonne 
nouvelle (35), la mission de l’ange (37 : ) et 
l’attente du Christ (37–38). Il se distingue cependant des deux premiers 
textes par sa forme, car il s’agit d’une sorte d’hymne rédigé à la première 
personne (36 : ), adressé à Dieu ou à Marie. 

Même si ces notes marginales ne correspondent à aucun texte connu, il 
est néanmoins possible d’en préciser la portée théologique. La nuée de feu 
peut avoir différentes fonctions : manifester la gloire de Dieu, protéger, 
menacer, détruire. Dans notre cas, c’est apparemment la première fonction 
qui est en jeu. Mais on pourrait être encore plus précis, en prenant en 
considération le contexte d’Ex. 14, 24. Dans Ex. 14, 10 on lit dans la 
version grecque des Septante : 

. Ici, la gloire se manifeste 
sur la tente du Témoignage ou sur le Tabernacle ; or cette tente devient une 

gure de Marie chez les auteurs chrétiens. Cf. Proclos de Constantinople 
(mort en 446), Discours 6,17 (Migne, PG 65, 756 B) : 

 « Celle-ci est la tente du témoignage de 
laquelle Jésus, étant le Dieu véritable, sortait après les neuf mois du temps 
de la gestation. » Il s’agit d’une allusion probable à la sortie du grand-
prêtre de la tente de la rencontre après le rite de l’expiation ; cf. Lv. 16, 18. 
En outre, ou peut se référer aux Questions de Barthélemy (infra) ; et en 
latin, par exemple, au récit de la Dormition de Marie du Pseudo-Méliton de 
Sardes (vers 500), recension B2 17,1 : tabernaculum gloriae. En fait, ce 
thème traverse toute l’époque byzantine et le Moyen Âge occidental, avec 
une quantité de manifestations. 
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 Les premiers chrétiens ont passé au crible les Écritures a n d’y 
retrouver des « prophéties » relatives à l’histoire de Jésus. En outre, ils ont 
souvent rapporté à Jésus les passages de la Septante où il était question du 

. La double interprétation de ces passages, les rapportant à Dieu et 
au Christ, pouvait se justi er par un texte comme Ps. 110, 1 (

, où le texte hébreu a deux mots différents), déjà interprété 
dans ce sens dans Mt. 22, 43–45 et parallèles ; Actes des apôtres 2, 34 ; 
Lettre de Barnabé 12, 10 ; ensuite Just. Martyr, Apol. 1, 47, 2 ; Dial. avec 
Tryphon 32, 6 ; 83, 1, 2 ; 127, 5 ; puis par exemple Origène, Commentaire 
sur Matthieu 16, 4, 114 et ailleurs, ainsi que d’innombrables autres auteurs. 
On pourrait alors se demander si Ex. 14, 10 n’a pas pu être lu comme une 
prophétie de la naissance de Jésus et avoir rendu possible la mise en 
rapport de celle-ci avec la nuée. Quoi qu’il en soit, l’expression 

est courante dans le Pentateuque (p. ex. Ex. 34, 5 ; Nb.
11, 25 ; Dt. 31,15) ; elle a pu aussi être exploitée lorsqu’il s’agissait de 
rendre compte de la manière dont le Logos était devenu homme. Voyons 
pourquoi cet effort était nécessaire. 

Le parallélisme indéniable (cf. ) entre Luc 1, 26 et notre note 
marginale n° 1 ne laisse aucun doute sur l’identi cation entre le Logos et 
l’ange Gabriel. Or cette idée n’est pas isolée, au contraire : ce papyrus 
fournit une nouvelle attestation d’une représentation connue par ailleurs, 
selon laquelle l’ange Gabriel qui annonce à Marie la conception et la 
naissance de Jésus est le Logos lui-même, le Christ préexistant, et la 
conception se fait en lien étroit avec cette annonciation. Comme l’a sug-
géré autrefois Carl Schmidt, une telle idée a pu se développer en rapport 
avec la conviction que le Christ préexistant, lors de sa descente dans ce 
monde, a pris l’aspect des anges des différents cieux pour ne pas être 
reconnu.2 Une telle idée est particulièrement développée dans l’apocryphe 
chrétien dénommé Ascension du prophète Ésaïe. Toutefois, ce texte préci-
sément oblige à ne pas lier trop étroitement ces deux notions. En effet, dans 
ce dernier écrit, il y a un récit de la naissance de Jésus, mais il n’est pas du 
tout question d’annonciation à Marie et rien ne laisse conclure à une 
connaissance de l’Évangile de Luc. En outre, le Christ s’assimile aux anges 
des différents cieux ; donc, lorsqu’il arrive sur terre, il ressemble aux anges 
inférieurs du rmament, ce qui ne s’accorde pas avec son apparition sous la 
forme de Gabriel, qui est l’un des anges les plus élevés. 

Quoi qu’il en soit, l’idée que le Christ était l’ange Gabriel lors de 
l’annonciation apparaît de la manière la plus claire avant le milieu du IIe

siècle dans un apocryphe chrétien bien connu, l’Epître des apôtres, 
conservé seulement en éthiopien classique (guèze) et partiellement en 

2  Cf. C. Schmidt, Gespräche Jesu mit seinen Jüngern nach der Auferstehung 281–293. 
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copte (et en petite partie en latin). Au chapitre 14, on trouve un dialogue 
entre le Christ ressuscité et ses disciples, rapporté par ces derniers :3

« ‘Ne saviez-vous pas que l’ange Gabriel est venu, et a apporté de 
bonnes nouvelles à Marie ?’ Nous lui avons dit : ‘Oui, Seigneur’. Il a 
répondu et nous a dit : ‘Ne vous souveniez-vous pas que je vous ai dit 
naguère, que pour les anges, j’étais comme un ange ?’ Nous lui avons dit : 
‘Oui, Seigneur’. Il nous a dit : ‘Alors, sous l’apparence de l’ange Gabriel, 
j’apparus à la vierge Marie, et je lui ai parlé. Son cœur m’a reçu, et elle a 
cru, et elle a ri [cf. Gn. 18, 12–15]. Moi, le Verbe, j’entrais en elle et suis 
devenu chair. Je suis devenu mon propre serviteur sous l’apparence d’un 
ange. J’ai fait cela, puis je suis retourné vers mon Père’ ». 

Plusieurs thèmes convergent ici, dont celui de la réalité de l’incarnation 
de Jésus : l’Épître (composée probablement vers 140 en Égypte) polémique 
en fait contre des docètes, c’est-à-dire des gens qui niaient la réalité de 
l’humanité de Jésus. Mais la question qui relie ce passage à notre texte est 
celle de savoir comment cet être préexistant qui est le Logos divin a pu 
devenir un être humain. Or les deux évangiles devenus canoniques qui 
traitent de la naissance de Jésus, Matthieu et Luc, ne mettent pas cette 
naissance en rapport avec le motif d’un être céleste qui entre dans ce 
monde comme être humain : ils ignorent la préexistence de Jésus, ou en 
tout cas ne la traitent pas explicitement. Inversement, l’évangéliste Jean a 
une conception très claire de la préexistence de Jésus comme Logos, mais 
ne présente pas sa naissance comme la circonstance dans laquelle ce Logos 
devient un être humain. Cependant, très tôt, même avant la composition de 
l’Évangile de Jean, des groupes de croyants en Jésus, mettant l’accent sur 
sa qualité divine ou en tout cas céleste, ont identi é dans la naissance par 
Marie le « lieu » du passage de cette condition divine à la condition 
humaine. À plusieurs reprises on a donc raconté la naissance de Jésus de 
manière à en expliciter ce caractère.4

L’Épître des apôtres, écrite à une époque où il n’y avait pas encore de 
canon du Nouveau Testament, semble bien utiliser le récit d’annonciation 
de l’Évangile de Luc, mais elle essaie en même temps de trouver dans ce 
récit des éléments aptes à résoudre le problème qui vient d’être mentionné. 
Dans ce but, elle exploite aussi le motif selon lequel le Seigneur – ou 
Logos – préexistant est descendu du ciel le plus élevé jusque dans ce 
monde en prenant l’aspect des anges (mais, comme mentionné précé-

3  Traduction : cf.  J.-N. Pérès, L’Épître des Apôtres accompagnée du Testament de notre 
Seigneur et notre Sauveur Jésus-Christ 73–74. Le passage est aussi attesté en copte : cf. 
C. Schmidt, Gespräche Jesu, 5* ; traduction comparée et annotée du guèze et du copte 
ibid., 50–53. Édition du guèze : L. Guerrier / S. Grébaut, Le Testament en Galilée de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. 

4  Cf. E. Norelli, Marie des apocryphes 33–102. 
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demment, d’une manière différente de ce que l’on trouve dans l’Ascension 
du prophète Ésaïe). 

Dans ce cadre conceptuel, on se représentait donc aisément le Christ 
comme un ange, précisément à l’occasion de sa venue sur terre. On pouvait 
par conséquent interpréter le récit de Luc en imaginant que Gabriel était 
lui-même le Logos – ou en tout cas le Seigneur préexistant – qui descendait 
pour devenir homme, ce qui n’était sûrement pas l’intention de Luc, pour 
les raisons déjà mentionnées. À cela s’accordait aussi le fait que le verbe 

 présent dans Luc 1, 26 est couramment utilisé pour désigner la 
mission que Jésus a reçue de Dieu.5

Le lien entre l’annonciation et la conception apparaît dans plusieurs 
textes chrétiens anciens et a connu un certain succès dans l’art guratif.6

Toutefois, l’identi cation du Logos avec Gabriel lors de l’annonciation est 
beaucoup plus rare : en dehors de l’Épître des apôtres, elle n’était connue 
jusqu’à présent que par le traité gnostique Pistis Sophia, chap. 8. Il s’agit 
d’un texte plus tardif (IIIe s.), de forme nettement gnostique.7 Le présent 
papyrus revêt par conséquent une importance remarquable pour l’histoire 
des idées chrétiennes. Bien entendu, l’Épître des apôtres remonte au milieu 
du IIe siècle, une période qui est une sorte de « laboratoire théologique » du 
christianisme ancien, où des représentations de ce genre pouvaient être 
assez bien tolérées ; 149, en revanche, a été copié au VIe siècle, sans que 
l’on puisse a priori déterminer sa date de rédaction. Or le VIe siècle est une 
époque à laquelle le canon du Nouveau Testament s’est af rmé depuis 
longtemps et où de telles représentations christologiques pouvaient paraître 
démodées, sinon franchement hérétiques. 

Il y a deux possibilités d’interprétation. L’une est que la note marginale 
reproduirait un texte plus ancien, que le scribe de la scholie comptait au 
nombre de ses . Ceci nous mettrait en présence d’un docu-
ment ancien ; mais il n’y a aucune manière de le prouver, à moins qu’on 
puisse l’identi er avec un texte déjà connu, ce que nous ne sommes pas 
parvenus à faire. Ou alors, le scribe reprend des représentations encore 
courantes dans des milieux « marginaux » ou « clos » – on hésiterait à dire 
« populaires » car le mot prendrait ici un tour ambigu. 

En faveur de la seconde hypothèse, on pourrait mentionner des paral-
lèles. Ainsi, les Questions de Barthélemy (2, 20), qui sous leur forme 
actuelle ne sont pas antérieures à la seconde moitié du IVe siècle, af rment 

5  Cf. Mt. 12, 40 ; le phénomène apparaît ailleurs dans le Nouveau Testament, notamment 
chez Jean. 

6  Pour les textes, cf. C. Schmidt, Gespräche Jesu 289–293 ; pour l’aspect guratif, 
E. Kirschbaum (éd.), Lexikon der christlichen Ikonographie IV (1972) 430–431. 

7  Cf. C. Schmidt, Gespräche Jesu 288–289. La traduction annotée de l’Épître par Pérès ne 
comporte aucun élément pertinent sur le point qui nous intéresse. 
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que lorsque Marie était encore élevée dans le Temple, Dieu lui-même lui 
était apparu sous la forme d’un ange et lui avait annoncé : « Encore trois 
ans et je t’enverrai ma Parole et tu concevras mon Fils ».8 Cette apparition 
s’accompagne d’un nuage de rosée, ce qui indique que Luc fait référence à 
l’Exode. Cf. Luc 1, 35 : « Le Saint-Esprit descendra sur toi, sur toi la 
puissance du Très-Haut étendra son ombre. » Ce passage est interprété à 
l’aide d’Ex. 40, 34 : « Alors la nuée couvrit la tente de la rencontre et la 
gloire du Seigneur remplit la demeure. » Ce dernier passage est combiné – 
comme il arrivait aussi dans l’exégèse juive – avec Ex. 16, 10 (cf. supra) et 
16, 13 : « Le matin, il y eut une couche de rosée autour du camp. »9 Ce 
parallèle con rme que le livre de l’Exode a été largement mis à contri-
bution en rapport avec la naissance de Jésus par Marie, comme cela a été 
mentionné plus haut. 

Signalons un autre exemple, moins directement lié aux thèmes de notre 
papyrus, mais attestant également la permanence de traditions archaïques 
autour de la naissance de Jésus dans des milieux égyptiens plus ou moins 
ésotériques : il s’agit d’une homélie transmise en traduction copte sous le 
nom de Cyrille de Jérusalem – mais qui n’est pas de lui – dans laquelle on 
af rme que, « selon l’Évangile pour les Hébreux, le Père bon appela une 
grande puissance céleste appelée Michel et lui con a le Christ. Elle 
descendit dans le monde (et) s’appela Marie. Il demeura dans son sein sept 
mois, ensuite elle l’enfanta. »10 En n, les récits de la « Dormition » de 
Marie – pas antérieurs au Ve siècle sous leur forme actuelle, mais très 
probablement existant au plus tard vers la n du IVe s. – attestent que des 
motifs archaïques en rapport avec Marie, cette fois, à l’autre extrémité de 
sa vie, ont survécu pendant plusieurs siècles dans des milieux qu’il est 
dif cile de préciser.11

Deux autres traits de la note marginale n° 1 du présent papyrus 
semblent con rmer qu’elle recèle des éléments de christologie archaïque. 
L’un concerne le début des lignes 4–5 / 23–24. Derrière le Logos qui quitte 
le ciel et apparaît sur la terre, il y a vraisemblablement une christologie liée 
à la représentation juive de la Sagesse de Dieu, hypostasiée, qui d’une 

8  Trad. J.-D. Kaestli in J.-D. Kaestli / P. Cherix, L’Évangile de Barthélemy d’après deux 
écrits apocryphes 112 ; commentaire : 71–72. Texte latin : U. Moricca, Revue Biblique 30 
(1921) 498. Marie qui grandit dans le Temple fait l’objet du texte du IIe siècle appelé par 
les modernes Protévangile de Jacques et, dans le plus ancien manuscrit (P. Bodmer V, 
début du IVe s.), . 

9  Sur la question de l’exégèse juive, cf. Joseph, Ant. Jud. 3, 203 ; J.-D. Kaestli / P. Cherix, 
L’évangile de Barthélemy 74. 

10  Cf. E. Norelli, Marie des apocryphes 67–69. Il ne s’agit pas ici de l’Évangile des Hébreux
attesté aux II/IIIe siècles. 

11  Cf. E. Norelli in Il dogma dell’Assunzione di Maria : problemi attuali e tentativi di ricom-
prensione (à paraître). 



149 TEXTE MARGINAL DU CODEX DE LA SEPTANTE 19

génération à l’autre est descendue dans les âmes des saints et des prophètes 
(Sap. 7, 27), mais de manière partielle et sans trouver en aucun d’entre eux 
sa demeure dé nitive (Sir. 24, 7) ; cf. aussi Baruch 3, 15 – 4, 1, notamment 
3, 38 : « Après cela, on la vit sur la terre et elle vécut parmi les hommes. » 
Pour ceux qui croyaient en Jésus, la Sagesse divine descendait de manière 
dé nitive en ce dernier et trouvait en lui ce repos que, selon le livre du 
Siracide (24, 3, 8), elle avait trouvé en Israël. Cette christologie est attestée 
entre autres par un fragment de l’Évangile des Hébreux (conservé par 
Jérôme, Commentaire sur Esaïe 11, 1–3) et le roman dit pseudo-
clémentin.12 Ces textes, et d’autres encore, relient cette descente au 
baptême de Jésus ; notre papyrus pourrait attester son rattachement à la 
naissance de ce dernier. Un motif de cette ré exion sapientiale qui fut 
rattaché à la naissance de Jésus est la descente de la Parole de Dieu 
pendant la nuit de l’extermination des premiers-nés d’Égypte ; cf. Sap. 18, 
14–16. La colonne de feu de l’Exode, ainsi que l’établissement de la 
demeure d’Israël au désert, rattachée elle aussi à la sagesse dans le même 
livre (Sap. 18, 1–4), a également été identi ée avec le Christ ; et elle est 
évoquée en toute probabilité par la  de notre fragment. 

Un autre élément gure aux lignes 5–6 / 24. Cette expression fait 
allusion à Mt. 1, 20. La citation de l’annonciation à Marie chez Luc est 
donc éclairée par la note marginale à l’aide de l’annonciation à Joseph chez 
Matthieu. Ici aussi, on pourrait voir l’interprétation christologique d’une 
expression de l’évangéliste. Que pouvait signi er la tournure selon laquelle 
Jésus était  ? Dans notre cas, il faut considérer qu’il 
était (le) Saint Esprit. Cela non plus ne saurait nous étonner, car ce que les 
modernes ont appelé « Geistchristologie » est une conception bien 
représentée au IIe siècle : encore une fois, on aurait une idée christologique 
« archaïque » conservée beaucoup plus tard. Pour l’essentiel, une telle 
conception suppose que l’élément divin en Jésus est le Saint Esprit. On 
voit bien qu’une représentation comme celle de notre papyrus n’est pas 
concevable avec une doctrine trinitaire un peu précise, car notre texte 
af rme à la fois que Jésus est le Logos et qu’il est l’Esprit. C’est une 
conception « binitaire » qui identi e le Logos avec l’Esprit ; elle aussi est 
bien connue.13 Le papyrus semble donc représenter un nouveau témoin sous 
cet angle aussi. 

Une fois le contenu de ces textes établi, il reste encore à examiner 
pourquoi ils gurent en marge du Psaume 36, 2–17. Ce dernier exhorte les 
croyants à agir de manière juste et pieuse, sans chercher à se venger des 
criminels. Ceux-ci seront éliminés par Dieu, alors que les croyants qui 

12  Cf. E. Norelli in A. Guida / E. Norelli (éd.), Un altro Gesù ? 74–76. 
13  Cf. M. Simonetti, in M. Simonetti, Studi sulla cristologia del II e III secolo 23–52. 
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attendent Dieu seront protégés par lui, et posséderont leur pays (cf. p. ex. 
Psaume 36, 4 ; 9 ; 11 ; 18–19). L’auteur des notes marginales semble 
considérer que la venue du Christ, annoncée par l’ange dans les notes 
marginales, réalise les promesses contenues dans le Psaume 36. Notons 
également que le Psaume 36 fait partie des psaumes attribués à David (

, cf. Ps. 36, 1, qui ne gure pas sur le papyrus) et que l’extrait de Luc
insiste particulièrement sur le fait que le Christ est un descendant de David 
(lignes 15 et 34 = Luc 1, 27 et 32). 

Les notes marginales comportent plusieurs nomina sacra : en 
scriptio plena (4 et 23) ;  (6 / 24) ;  (15 / 34) ; 

 (17 et 34) ;  (37) ;  (34) ; 
 (32) ;  (37). Pour les mots qui ne sont 

pas des nomina sacra, le scribe semble utiliser deux signes d’abréviation. 
Il y d’abord le surlignage : (13, 15 et 32) ; (26) ; 
puis une ondulation verticale :  (11 / 28) ;  (4 / 
23). 

a) Col. i : note marginale n° 1 
Recto (version 1) 

Verso (version 2) 

7 et 26 l. 
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b) Col. ii : note marginale n° 2 = Luc 1, 26–28 et 30–32 
Recto (Luc 1, 26–28) 

Verso (Luc 1, 30-32) 

31 l. 

c) Bas de page : note marginale n° 3 
Recto (version 1) 

Verso (version 2) 

18 et 35 l. 
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Col. i 
(La citation suivante) provient des exemples : « La parole fut envoyée dans 
une nuée de feu ; la parole, quittant le Ciel, apparaît sur terre à Marie, et 
l’enfant né d’elle est le Saint Esprit, essence de feu insaisissable, intelligence 
infaillible incarnée du grand Tout-Puissant lui-même, parole sainte. » 

Col. ii (recto)14

De l’Évangile : « En effet, Gabriel l’ange fut envoyé par Dieu dans une ville 
de Galilée du nom de Nazareth, à une jeune lle accordée en mariage à un 
homme nommé Joseph, de la famille de David ; cette jeune lle s’appelait 
Marie. [L’ange] entra auprès d’elle et lui dit : ‘Sois joyeuse, toi qui as la 
faveur de Dieu, le Seigneur est avec toi.’ » 

[À ces mots, elle fut très troublée, et elle se demandait ce que pouvait 
signi er cette salutation.] 

Col. ii (verso) 
De l’Évangile : « Et l’ange lui dit : ‘Sois sans crainte, Marie, car tu as 
trouvé grâce auprès de Dieu. Voici que tu vas être enceinte, tu enfanteras un 

ls et tu lui donneras le nom de Jésus. Il sera grand et sera appelé Fils du 
Très Haut. Le Seigneur Dieu lui donnera le trône de David son père.’ » 

Bas de page 
Évangile d’une personne non spéci ée : « Soudain arrive ta parole bonne et 
véridique, et toujours ton commandement est bien administré, et je me 
réjouis de façon très manifeste de l’annonce de l’ange, et de l’attente des 
nations (de la venue) de notre Seigneur Jésus-Christ. » 

1 / 21 . 
La forme verbale est fournie exempli gratia. En revanche, l’expression 

 est suf samment courante pour être considérée ici comme assurée, 
ce d’autant plus que, dans la seconde version (21),  vient 
corroborer une partie de la restitution de la ligne 1. Cf. p. ex. Simpl. In Arist. cat. 
comm. 14 A (vol. 8, p. 56 Kalb eisch) : « comme 
cela est évident à partir des exemples » ; Cyrill. Alex., De adoratione et cultu in 
spiritu et veritate (vol. 68, p. 937 Migne) : 

 « Or en ce qui concerne la qualité des mœurs, le fait que l’usage tiré 
des exemples est accepté par la loi, on pourrait l’apprendre de ce qui est introduit. » 
Le mot  peut être pris ici dans le sens d’exemple, et par extension 
d’enseignement, d’illustration tirée des Écritures. Cf. Eus. Demonstr. evang. 1, 7, 7 : 

 « (…) comme dans 

14  La traduction du passage tiré de l’Évangile de Luc est reprise de la TOB. 



149 TEXTE MARGINAL DU CODEX DE LA SEPTANTE 23

l’exemple où chez Moïse [c’est-à-dire dans le Pentateuque] la prophétie dit (…) ». 
Le scribe a dû disposer de modèles d’exégèse du texte biblique. 

3 / 22 . À propos de cette nuée de feu, cf. 
introduction. On trouve divers parallèles dans des textes apocryphes. Cf. Apoc. Pauli 
13 :  « et 
je regardai, et je vis une nuée de feu qui s’étendait sur tout le monde » ; Act. Pauli et 
Theclae 34 : 

 « Et il y avait une nuée de feu autour d’elle, de sorte 
que les bêtes sauvages ne la touchaient point, et on ne le voyait pas nue. » Dans les 
Actes d’André et de Matthias 30 figure une expression parallèle, où il est question de 
l’archange Michael, envoyé dans une nuée de feu à la manière du  de notre 
texte : 

« Alors André dit au Seigneur : ‘Seigneur Jésus-Christ, [toi qui m’as permis (?)] 
d’exécuter et de réaliser ce prodige dans cette ville, ne m’abandonne pas, mais 
envoie ton archange Michel sur un nuage de feu, et cerne cette ville, en sorte que, si 
quelqu’un voulait la fuir, il ne pourrait échapper au feu.’ Et aussitôt un nuage de feu 
descendit et entoura toute la ville, telle une muraille. » [trad. P. Geoltrain / 
J.-D. Kæstli (éd.), Écrits apocryphes chrétiens II 516]. Dans notre texte, le 
envoyé dans une nuée de feu peut être mis en parallèle avec l’ange Gabriel du 
passage de Luc (cf. introduction). Dans la Bible, les nuées et le feu sont chacun des 
éléments qui accompagnent les manifestations divines, ou qui caractérisent les êtres 
divins ou célestes. Lors de la Trans guration du Christ, les disciples aperçoivent une 
nuée ( ), de laquelle retentit la voix de Dieu déclarant que Jésus est son ls ; 
cf. Luc 9, 34 et Marc 9, 7. Dans la version de l’Évangile de Matthieu 17, 5, cette 
nuée est désignée comme une , qui n’est pas sans rappeler la 

 de notre texte. Dans Exode 14, 24, Dieu apparaît sur une colonne de nuée et 
de feu : . Pour d’autres exemples, cf. A. Œpke, 
« ,  », Theologisches Wörterbuch zum Neuen Testament IV (1942) 907–
912 ; F. Lang, «  », VI (1954) 933–935, 941 et 946–947.   

4–5 . Les lignes suivantes sont 
décalées par rapport à celles du verso, avec comme conséquence un manque de 
place pour écrire le texte en entier ; cf. introduction. On peut supposer qu’il a utilisé 
plus d’espace pour écrire le nom de Marie au début de la ligne 5 qu’au début de la 
ligne 24, où il est très condensé. 

7 / 25  / . Le mot est rare dans le sens d’« infaillible ». On le 
trouve néanmoins attesté dans Od. 13, 86 (à propos du passage 

) :  « Le 
navire n’est ni sûr, ni enraciné dans la plaine. » Cf. aussi Didym. Alex., De Trin. 7, 
8, 4 :  « annoncer de manière infaillible ». 
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8–10 Le scribe, après avoir utilisé l’espace disponible entre le bord supérieur de la 
feuille et le texte des Psaumes, a continué sa copie dans la marge gauche. De la n 
du passage, il ne subiste que les deux dernières lettres de . En dessous, 
on distingue divers signes de nature indéterminée. 

12 . Cf. Luc 1, 26 : 
 « Au sixième mois, l’ange Gabriel fut 

envoyé par Dieu. » 

18 / 35 . La troisième 
séquence de texte commence elle aussi par un titre ; cf. introduction. Le titre doit 
signi er que le scribe cite un passage d’un Évangile dont il ignore l’auteur. Pour un 
parallèle contemporain à l’usage de  désignant une personne non déter-
minée, cf. Justinian. Novellae 119, 11 (p. 577 Schœll / Kroll) : 

 « Si jamais quelqu’un fait son testament et lègue quelque bien 
immobilier à sa propre maisonnée ou à une quelconque autre personne sous 
l’appellation de legs (…) ». 

. La lecture de l’upsilon étant incertaine dans les deux versions parallèles, il est 
possible de lire aussi . Le cas échéant, il pourrait s’agir d’une allusion à Matth.
21, 5, où Jésus fait référence à un passage de LXX Zach. 9, 9 : 

 « Proclame, lle de Jérusalem : ‘Voici, 
ton roi vient à toi, juste et sauveur, doux et monté sur un attelage tiré par un jeune 
âne.’ » Ce passage est abondamment cité dans la littérature chrétienne du fait que le 
vers de Zacharie est interprété a posteriori comme une annonce de la venue du 
Christ. Une telle interprétation s’accorderait bien avec une autre annonce similaire 
apparaissant à la ligne 38 (cf. infra). Dans ce cas,  désignerait un homme à qui est 
faite l’annonce de la venue du Christ. Une telle interprétation se heurte toutefois à un 
problème de cohérence avec la suite de la phrase, où l’on trouve le pronom  (19 
et 36) qui semble s’appliquer à Dieu : . 
C’est la raison qui nous incite à maintenir aux lignes 18 et 35. Une autre 
hypothèse consisterait cependant à lire tout de même , et à considérer que le texte 
s’adresse en entier à Marie, qui reçoit la bonne nouvelle ; il faudrait alors supposer 
que  se rapporte aussi à elle ; mais il est dif cile de faire porter sur 
Marie . 

 (l. ). Cf. Luc, 2, 13 : 

 « Tout à coup il y eut avec 
l’ange l’armée céleste en masse qui chantait les louanges de Dieu et disait : ‘Gloire à 
Dieu au plus haut des cieux, et sur la terre paix pour les hommes, objets de sa 
bienveillance’ ». 

20 vacat. Il s’agit du dernier mot visible sur cette partie du papyrus, à 
moins que – hypothèse peu probable – la suite ait été entièrement effacée. En 
revanche, dans la version parallèle (37), le texte se prolonge sur deux lignes. 
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24 . Le début de la ligne est très endommagé, mais on distingue un mu, puis 
quelques traces de lettres, et en n un alpha. Le premier alpha est très abîmé. Cette 
lecture est renforcée par la suite du texte, dans laquelle on trouve une paraphrase de 
l’Évangile de Matthieu (1, 20), comprenant un  qui doit logiquement se référer 
à Marie ; cf. introduction. 

37–38 . La 
ligne 38 est restituée d’après le parallèle de Gen. 49, 10 : 

 « Il ne manquera pas de chef issu de Juda ni de guide issu 
de ses cuisses, jusqu’à ce que vienne ce qui lui est réservé, et lui, il est l’attente des 
nations. » [trad. M. Harl, La Bible d’Alexandrie. La Genèse 308]. Ce verset est tiré 
de la bénédiction de Jacob. Le passage parallèle de la version massorétique est 
corrompu, ce qui n’a pas empêché une interprétation messianique ; cf. E. Norelli 
(éd.), Ippolito. L’Anticristo, 179–181. Ces versets ont été compris par les interprètes 
chrétiens comme une annonce de la venue du Christ ; cf. Harl 309. L’« attente des 
nations » est comprise comme celle de la venue du Christ, d’après de nombreux 
passages des interprètes chrétiens du texte biblique. Cf Justin Martyr, Apol. 1, 32, 2, 
qui explique ce point dans le détail ; Dialogue avec Tryphon 52, 2, 3 ; Ph. Bobichon, 
Justin Martyr, Dialogue avec Tryphon 724 n. 5 (952–955 pour la réception en 
milieu latin) ; pour l’histoire de l’interprétation, M. Simonetti, Annali della Facoltà 
di Lettere-Filoso a e Magistero dell’Università di Cagliari 28 (1960) 403–473. Voi 
aussi Cyrill. Alex., Comment. ad xii prophetas, In Oseam i, 4, 5 (vol. I, p. 30 
Pusey) :  « car 
Emmanuel nous éclaire, (lui qui est) l’attente des nations » ; In Zachariam, tome IV, 
xi, 8, 9 (vol. II, p. 460 Pusey) : 

 « d’ailleurs il y a eu l’attente des nations, c’est-à-dire le Christ » ; In 
Zachariam, tome VI, xiv, 15 (vol. II, p. 535 Pusey)  :  (scil. ) 

 « lui-même (le Christ) est 
l’attente des nations, selon les dires du patriarche [Jacob] » ; Comm. in Isaiam 
prophetam (vol. 70, p. 563–564 Migne) : 

 « car le Christ est l’attente des nations, selon les dires du 
Saint [Jacob] ». Pour la désignation de Jacob comme patriarche, cf. Cyr. Alex., 
Comm. ad xii prophetas, In Zachariam tome III, viii, 14, 15 (vol. II, p. 395 Pusey) : 

 « le patriarche Jacob rappelle son 
souvenir de la manière suivante ». Cyrille fait donc clairement allusion au passage 
de la Genèse contenant la bénédiction de Jacob. 
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UNE CITATION DE LUC 2, 34–351

P.Gen. inv. 382 12 cm x 6,5 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planches VI et VII  Provenance inconnue 

Ce fragment conserve le coin supérieur de la page d’un codex de papyrus, avec 
une portion de texte sur chacune des deux faces. Comme il ne subsiste aucun 
élément de la reliure, et que l’ordre de succession des deux faces n’est pas 
déterminé par le contenu du texte, on ne peut pas établir a priori s’il s’agit du coin 
extérieur de la page, ou au contraire du coin intérieur, c’est-à-dire le plus proche 
de la reliure. On peut cependant relever la présence d’un nombre ( ) dans la 
marge de l’une des deux faces. Il ne s’agit vraisemblablement pas d’une 
numérotation stichométrique.2 On pourrait plutôt penser à une numérotation 
ionienne qui renverrait à un numéro de chapitre, comme dans le cas du Codex 
Sinaiticus.3 Selon toute vraisemblance, ce nombre a dû être écrit dans la marge 
extérieure de la page. Ce critère permet donc de distinguer un recto (sens des 
fibres : ) et un verso (sens des fibres : ). La feuille complète, pliée 
verticalement en son milieu, comportait quatre pages ; il n’est pas possible de 
préciser si la page numérotée est la deuxième ou la quatrième de la feuille. Si la 
hauteur de la page reste incertaine, en revanche la présence d’une citation de 
l’Évangile de Luc permet de reconstituer la largeur approximative de la colonne, 
dont il manque environ les trois quarts. Le texte est aligné à gauche, mais pas à 
droite. La marge supérieure est de 3 cm, celle de droite au recto vaut, en moyenne, 
1 cm, et celle de gauche au verso entre 1 et 1,5 cm. La marge inférieure n’est pas 
conservée. Le texte est écrit à l’encre noire, d’un trait dont l’épaisseur varie 
considérablement. Le style correspond à la majuscule alexandrine, à un stade de 
développement relativement précoce que l’on peut situer au VIe siècle.4

De ce fragment, seules les lignes 4–8 au recto ont été identifiées : il s’agit 
d’un passage de l’Évangile de Luc (2, 34–35), inséré dans un contexte qu’il 
est difficile de déterminer avec précision. Si l’on tente de reconstituer la 
largeur de la colonne en la complétant avec la citation biblique, on constate 
que la largeur des lignes varie considérablement, ce qui suggère que le 

1  Ce papyrus a fait l’objet d’une présentation dans le cadre du colloque « Lire les papyrus 
du Nouveau Testament avec les autres papyrus d’Égypte / New Testament Egyptian 
Papyri Among Others » (Lausanne, 22–24 octobre 2009), organisé par Claire Clivaz et 
Jean Zumstein. Une pré-publication est prévue dans les actes de ce colloque. 

2  Cf. E.G. Turner, GMAW2 24 et 31. 
3  Cf. G. Cavallo, Ricerche sulla maiuscola biblica, vol. II, tav. 38, col. ii. 
4  Cf. Cavallo / Maehler, GB n° 22b (= P.Oxy. XV 1820 ; Od. 18 ; LDAB 2228 = Mertens / 

Pack3 1130.01 ; VIe s.). Les autres exemples de majuscule alexandrine retenus par 
Cavallo / Maehler (en particulier les nos 37, 47b, 51 et 52a) sont plus tardifs, mais 
présentent un stade plus formalisé de ce style. Sur la majuscule alexandrine, cf. en 
particulier 152. 
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passage des Écritures est interrompu par des éléments de mise en contexte. 
Nous avons vraisemblablement affaire à une homélie chrétienne dans 
laquelle l’auteur cite l’Évangile de Luc. Le passage de Luc 2, 34–35 
correspond à la prophétie de Syméon concernant la naissance de Jésus : « Il 
est là pour la chute ou le relèvement de beaucoup en Israël et pour être un 
signe contesté. Toi-même, un glaive te transpercera l’âme. Ainsi seront 
dévoilés les débats de bien des cœurs. » [trad. TOB] Il a été passablement 
repris et commenté, soit dans sa totalité soit partiellement.5 Ce procédé est 
courant par ailleurs : à titre d’exemple, on peut le rapprocher de P.Köln X 
408 (VIe s.), contenant un passage de l’Épître de Jacques.6

Transcription diplomatique
Recto ( ) Verso ( ) 

5  Cf. p. ex. Cyril. Alex., Comment. in Johannem vol. 3, p. 91 ; Basil., Epist. 260, 6 ou 
encore Amphil., In occursum domini 196–198. On trouvera d’autres citations dans 
l’apparat critique de l’édition The New Testament in Greek. The Gospel according to St 
Luke, vol. I 48–49. Sur la citation de passages néo-testamentaires, voir P. Prigent, « Les 
citations des Pères grecs et la critique textuelle du Nouveau Testament », in K. Aland 
(éd.), Die alten Übersetzungen des Neuen Testaments, die Kirchenväterzitate und 
Lektionare 436–454. 

6  LDAB 10083. Les papyrus de contenu juif ou chrétien sont répertoriés par J. van Haelst, 
Catalogue des papyrus littéraires juifs et chrétiens ; ce document est une addition 
postérieure au catalogue. Pour d’autres exemples similaires, cf. P.Schubart 44 (= LDAB
6083 = van Haelst 1171 ; codex en papyrus, VIe s. ; commentaire ou homélie sur Matth.
16–17) ; P.Lond.Lit. 229 (= LDAB 6119 = van Haelst 1146 ; codex en papyrus, V / VIe s. ; 
homélie apocalyptique) ; P.Rein. II 63 et 64 (= LDAB 6341 = van Haelst 970 + 1167 ; 
codex en papyrus, VIe s. ; angélus et homélie). Plus largement, ce fragment s’inscrit dans 
une longue liste de textes non identifiés où apparaissent des citations bibliques insérées 
dans des homélies. Cf. van Haelst, nos 1082–1190, et en particulier : 1082, 1083, 1085, 
1086, 1092, 1130, 1147, 1151, 1152, 1159, 1161, 1163, 1164, 1165, 1174, 1175, 1181, 
1184, 1190. 
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Édition
Recto ( ) 

Luc 2, 34

Luc 2, 35

Verso ( )
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Recto 

2 . Il est vraisemblablement question de Syméon, l’auteur de la prophétie 
citée dans le passage de Luc. Cf. p. ex. Cyrill., Comm. in Joh., vol. II, p. 15 (Pusey) : 

 « Mais aussi Syméon le juste dit, en annonçant le mystère 
du Christ : etc. ». 

4–9. En complétant la lacune au moyen du texte de l’Évangile de Luc tel qu’il nous 
est transmis, on obtient des longueurs de lignes assez irrégulières, ce qui suggère que 
ces lignes contenaient des éléments de mise en contexte. Le phénomène est 
particulièrement frappant pour la ligne 7, qui est plus longue que les autres, ainsi que 
pour la ligne 8, où au contraire la place est trop importante pour la simple citation 
biblique. À titre d’exemple, on peut mettre en parallèle le texte de Luc avec la 
manière dont Amphilochios l’insère dans son homélie : 

Luc 2, 34 Amphilochios, In occursum domini 196–198 

Même si notre papyrus ne contient pas le passage d’Amphilochios, le procédé utilisé 
ici semble analogue. 

Verso

3 .  = « faire un bruit confus, bavarder, bafouiller, répéter encore 
et encore » ; au passif, « faire l’objet de discussions fréquentes ». L’expression est 
fréquemment utilisée chez les auteurs chrétiens. Cf. p. ex. Cyril. Alex., Comm. in 
Johannem vol. 1, p. 257 :  [Basil. Seleuc.], De vita et 
miraculis sanctae Theclae 1, 12 : 

 Basil. Caes., Epist. 99, 3 : 
; idem, Epist. 129, 1 : 

. 
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P.Gen. inv. 183 7,5 cm x 8 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planches VIII et IX  Provenance inconnue 

Cette petite page d’un codex en parchemin comporte sur chacune de ses deux 
faces huit lignes presque intégralement conservées. Dans la marge, on distingue 
encore les trous ayant servi à la reliure. Ces trous permettent de déterminer avec 
certitude sur quelle face de la feuille se trouvent respectivement le recto et le 
verso. Marge supérieure : 1 cm ; marge extérieure : 1 cm ; marge inférieure : 
2 cm ; marge intérieure : 0,5 cm au recto, 1 cm au verso. Le codex duquel est issu 
ce parchemin appartient au groupe XIV, dit des miniatures, de la typologie établie 
par Turner.2 Le texte, écrit à l’encre brune, est encore bien lisible au recto, mais 
plus effacé au verso. L’écriture, verticale, appartient à la catégorie appelée 
« majuscule alexandrine » ou « onciale copte ».3 Elle s’en rapproche notamment 
par la forme de l’alpha, tracé en un trait et surmonté d’une boucle ; delta et 
lambda, dont la diagonale descend de gauche à droite en partant d’une boucle ; mu
tracé en une fois avec des traits arrondis ; upsilon tracé en une fois sous la forme 
d’une paire de cornes recourbées ; phi de taille nettement plus grande que les 
autres lettres. Certains traits horizontaux sont allongés, créant ainsi des ligatures 
entre les lettres. Les epsilon, sigma et thêta ont une forme plutôt circulaire et la 
différence de taille avec les lettres larges mu, nu, omega et eta n’est pas très mar-
quée. L’écriture appartient à la forme la plus ancienne de la majuscule alexan-
drine, dans laquelle le contraste de taille entre les lettres n’est pas très marqué, et 
où les lettres epsilon et sigma ont une forme arrondie et non pas ovale. On peut la 
dater du VIe siècle.4 Le texte comporte quelques signes de ponctuation et 
d’abréviation. En-dessous du phi de la ligne 16 gure une petite croix. 

Ce document comporte un passage de texte en prose qui ne semble pas être 
connu par ailleurs. Il s’agit d’un monologue dans lequel le locuteur 
exprime sa perplexité face à sa situation. Les objets en or apparaissant au 
début de la portion conservée du texte (1 : ) sont manifestement en sa 
possession, comme il ressort de la suite. Le locuteur a été convoqué par un 
roi, mais ne peut pas partir, peut-être parce qu’il est retenu par ses richesses 
(2–8). Or ses possessions ne lui servent à rien, puisqu’il ne parvient pas à 
les dépenser (9–12). Il constate nalement que son corps ressemble à sa 
propre tombe (13–16). Ces lignes suggèrent que les richesses qu’il détient 
ont un effet corrupteur. 

1  Nous remercions Enrico Norelli pour son aide dans la préparation de ce texte. 
2  Cf. E.G. Turner, The Typology of the Early Codex 29–30. 
3  Cf. Cavallo / Maehler, GB p. 5 et 23 ; P.Horak 3, introd., p. 11 ; J. Irigoin, JÖB 8 (1959) 

49 ; voir aussi 152, introduction. 
4  Cf. PSI I 1 (= Cavallo / Maehler, GB 8d ; V/VIe s.) ; P.Amh. II 192 (= Cavallo / Maehler, 

GB 8e ; milieu du VIe s.). 
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Les deux pages ne comportent aucun élément certain et explicite qui 
permette de le placer dans un contexte chrétien : on n’y observe aucune 
mention de Dieu, ni du Christ, ni de personnages ou de concepts explicite-
ment chrétiens. Aucun mot ne se prête à une copie sous la forme d’un 
nomen sacrum. Néanmoins, la structure narrative du passage, les thèmes 
abordés, ainsi que le format même du livre rendent probable qu’il puisse 
s’agir d’un passage tiré d’un texte apocryphe chrétien. Les codex de format 
miniature recensés par Turner sont en majorité des textes chrétiens. Parmi 
les textes chrétiens, on remarque – par rapport aux autres formats – un plus 
grand nombre de psautiers et d’écrits apocryphes ; la langue copte est 
également plus présente. 

À titre de comparaison avec notre texte, on peut évoquer un récit gu-
rant dans les Actes de Thomas 17, 1 – 20, 2.5 Thomas – appelé aussi Judas 
– se rend auprès du roi indien Goudnaphar, lequel l’engage comme archi-
tecte pour construire un palais. Thomas distribue aux pauvres l’or et 
l’argent que lui remet le roi, tout en con rmant au souverain qu’il est en 
train de lui construire un palais. Finalement, le roi se rend compte de la 
supercherie : le palais construit par Thomas sera une vision de l’esprit, et 
non un bâtiment de pierre. Le fragment de parchemin ne présente aucune 
correspondance exacte avec le texte des Actes de Thomas, mais on peut 
relever plusieurs points de contact : la mention d’or ; un roi convoque le 
personnage ; ce dernier dépense – ou souhaite dépenser – des richesses 
mises entre ses mains. Notre monologue pourrait ainsi par exemple consti-
tuer une sorte de digression sous la forme d’une éthopée dans laquelle Tho-
mas, convoqué par le roi pour rendre des comptes, se demanderait com-
ment dépenser l’argent qui lui a été con é. 

La convocation par un roi, liée à l’acquisition de biens matériels, rap-
pelle aussi de manière distante la « Parabole du festin », que l’on trouve 
dans des versions légèrement différentes dans les évangiles de Matthieu 
(Matth. 22, 1–14), de Luc (Luc 14, 12–24) et de Thomas (Év. de Thomas
64 ; Nag Hammadi Codex II 2 p. 44, 10–35). Dans cette parabole, un 
personnage ou un roi prépare un festin, puis envoie ses serviteurs chercher 
les invités ; ces derniers déclinent l’invitation en invoquant différents 
empêchements. Dans l’Évangile de Thomas, les raisons invoquées par les 
invités pour ne pas se rendre au festin sont pour la plupart en rapport avec 
l’acquisition de biens matériels : l’un attend qu’on lui rende de l’argent 
prêté, l’autre doit s’absenter à cause d’une maison qu’il vient d’acheter, 

5  Les Actes de Thomas ont été transmis aussi bien dans une version grecque que syriaque. 
C’est généralement cette dernière qui sert de base aux traductions en langues modernes. 
Pour le texte grec, cf. M. Bonnet (éd.), Acta Philippi et Acta Thomae, accedunt Acta 
Barnabae. Pour une traduction française, cf. P.-H. Poirier / Y. Tissot (trad.), « Actes de 
Thomas » in Écrits apocryphes chrétiens I 1321–1470. 
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tandis qu’un troisième s’apprête à percevoir les rentes que lui rapportent 
son terrain. En conclusion de cette parabole, Jésus dit que les acheteurs et 
les marchands n’entreront pas dans la demeure de son père (cf. Thom. 64). 

Les deux parallèles qui viennent d’être cités, tirés respectivement des 
Actes de Thomas et de l’Évangile de Thomas, ne permettent pas d’établir 
un lien indubitable avec notre nouveau texte. En revanche, ils nous 
autorisent à considérer que nous pourrions avoir affaire à un récit sinon 
identique, du moins similaire, produit selon toute vraisemblance dans un 
contexte chrétien. 

Transcription diplomatique Texte élaboré 
Recto Recto 

Verso  Verso 

6 

Recto 
(…) en or. Que puis-je faire ? Voici que le roi a envoyé (des émissaires) à 
cause de moi et je ne puis me rendre auprès de lui,

Verso 
ainsi sans rien dépenser de ce qui est dans ma main : car tout (mon) corps 
ressemble à l’aspect de ma tombe. 
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9–10 . À la n de la ligne 10, il n’y a pas assez de place pour le ny
nal. Il faut donc postuler la présence d’un trait horizontal au-dessus de l’omega, par 

analogie avec  à la ligne 8. Ce trait n’est pas visible sur le parchemin 
car l’encre est très effacée à cet endroit. Un indicatif  semble exclu à cause 
de la présence de . L’embarras de celui qui a amassé de l’argent mais ne peut 
le dépenser rappelle le début d’une épigramme de Nicarque (Anth. Pal. 11, 397, 1–
2) : 
« Artemidoros compte ses (drachmes) innombrables, et mène la vie des mules sans 
rien dépenser. » 
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P.Gen. inv. 297 9,5 cm x 9,5 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planches X et XI  Provenance inconnue 

Ce papyrus se présente sous la forme d’un fragment principal, ainsi que d’un autre 
petit fragment, détaché du premier. Le fragment principal conserve le coin de ce 
qui était manifestement un folio de codex, comportant de l’écriture sur les deux 
faces. La portion conservée est en relativement bon état, exception faite d’un trou 
de forme rectangulaire ainsi que de dégâts dans la marge latérale. Cette marge est 
de 2,8 cm, tandis que la marge inférieure mesure 3 cm. Comme le texte est connu, 
il est possible d’identi er le recto avec la page comportant les bres verticales, 
tandis qu’elles sont horizontales au verso. Sur chacune des pages, il subsiste les 
restes incomplets de neuf lignes. En reconstituant les pages sur la base du texte 
connu par ailleurs, il est possible de déterminer les dimensions d’une page 
complète, qui devait mesurer environ 20,9 cm de large sur 30,5 cm de haut.1 À 
titre de comparaison, cela correspond approximativement aux dimensions d’une 
feuille de papier aux normes modernes DIN A4. Dans la typologie établie par 
Turner, ce codex s’inscrirait à la limite inférieure du groupe 3 (env. 23/21 x 32/31 
cm).2 En comparant la place que prenait une page de texte sur le codex avec la 
longueur totale de la première Homélie, on peut estimer que cette première Homé-
lie occupait environ 18 pages ; elle tenait donc dans un cahier de quatre à cinq 
folios comportant chacun deux pages recto et deux pages verso.3 Les neuf Homé-
lies ont pu tenir dans un codex unique fait d’environ 160 pages, soit quarante 
folios à quatre pages, c’est-à-dire une reliure de dix cahiers de quatre folios cha-
cun (quaternions).4 En soi, un tel ordre de grandeur n’est pas surprenant : cela 
correspond approximativement au nombre de pages du codex P.Bodmer II (Évan-
gile de Jean), qui comptait 154 pages.5 Dans la tradition manuscrite byzantine, les 

1  Ces mesures restent approximatives ; la dif culté est déjà mise en évidence par 
E.G. Turner, The Typology of the Early Codex 8 et 22–23. Des mesures précises ne sont 
possibles que si l’on dispose de plusieurs pages d’un même codex, ce qui permet de 
réduire la marge d’erreur. 

2  Cf. Turner 15–16. 
3  Une telle estimation ne peut être considérée que comme approximative. On trouvera une 

mise en garde contre les excès de telles reconstructions chez Turner 9. Le nombre de 
lignes n’était en effet pas forcément identique pour chaque page du codex. 

4  Cf. Turner 55–71. Les neuf homélies varient quelque peu dans leur longueur, mais pas de 
manière signi cative : le temps compté pour la lecture de chaque homélie à l’intention des 

dèles devait être à peu près le même à chaque occasion. Il n’empêche que l’estimation 
proposée ici ne peut avoir qu’une valeur indicative. 

5  Cf. V. Martin / J.W.B. Barns, Papyrus Bodmer II. Supplément. Évangile de Jean, chap. 
14-21, 8. Les codex de plus de cent pages ne sont pas rares, et l’on recense même des 
codex de plus de 200 pages ; cf. Turner 58. 
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neuf Homélies à l’Hexaéméron sont régulièrement regroupées dans le même 
manuscrit, parfois avec divers ajouts.6

Il est également possible de situer l’emplacement du petit fragment par compa-
raison avec le texte connu. Comme ce morceau de papyrus comporte de l’écriture 
sur les deux faces (recto 7–8 et verso 6–7), et que la localisation des bribes de 
texte coïncide sur chacune des faces, cette reconstitution peut être considérée 
comme sûre. 

Les fragments ne comportent aucune date explicite ; c’est donc le style de 
l’écriture qui permet d’avancer une date approximative. Le texte est copié en 
majuscule alexandrine, appelée aussi parfois onciale copte.7 L’exécution est sobre 
mais soignée. On peut relever quelques éléments décoratifs sur le tau et le theta. 
Le scribe fait considérablement varier l’épaisseur du trait, par exemple avec 
l’alpha. Par l’aspect général, on peut rapprocher nos fragments de P.Oxy. XV 
1820, daté du VIe s.8 Le papyrus genevois présente toutefois un trait un peu plus 
épais. Comme points de convergence, on peut relever entre autres l’alpha à la 
forme relativement peu élaborée, ainsi que le phi, qui n’est pas surdimensionné 
comme c’est le cas dans d’autres exemples du même style.9 On n’observe pas le 
maniérisme prononcé qui apparaît aux siècles suivants.10 C’est donc vraisembla-
blement au VIe siècle que notre texte a été copié. On reconnaît un nomen sacrum
(verso 5 : ) ; le scribe fait aussi usage de l’apostrophe (recto 8 : ). 

Ce papyrus conserve les restes d’un passage de la première des Homélies sur 
l’Hexaéméron de Basile (§ 6 et 7).11 Métropolite de Césarée en Cappadoce, 
Basile a prononcé sur place cette série de neuf homélies en l’espace d’une 
semaine, pendant le Carême. Le Carême, rappelons-le, est la période de qua-
rante jours qui prépare les dèles à la célébration de Pâques. Selon Amand 
de Mendieta (1978), il s’agirait de la période du Carême de l’année 378, 
entre le 12 février et le 31 mars ; le dimanche de Pâques tombait le 1er avril. 
L’Hexaéméron correspond à la suite de six jours allant du lundi 26 au 
samedi 31 mars 378. La première homélie aurait donc été prévue pour le 
lundi matin. Ces textes se situeraient à la n de la vie du métropolite, dont la 

6  Cf. E. Amand de Mendieta / S.Y. Rudberg (éd.), Basilius von Caesarea. Homilien zum 
Hexaemeron IX. 

7  Pour une description générale de ce style, cf. J. Irigoin, JÖB 8 (1959) 29–51 ; Cavallo / 
Maehler, GB p. 5 et 23 ; P.Horak 3, introd., p. 11. 

8  Cf. Cavallo / Maehler, GB n° 22b. 
9  Cf. P.Grenf. II 112 (= Cavallo / Maehler, GB n° 37 ; 577 ap. J.-C.), et surtout P.Heid. IV 

295 (= Cavallo / Maehler, GB n° 52b ; début du VIIIe s.). 
10  Cf. Cavallo / Maehler, GB 51 et 52b. 
11  Pour le texte, cf. S. Giet (éd.), Basile de Césarée. Homélies sur l’Hexaéméron 112–117 ; 

E. Amand de Mendieta / S.Y. Rudberg (éd.), Basilius von Caesarea. Homilien zum Hexa-
emeron, 12–13. Sur le contexte général de ces homélies, outre l’introduction de Giet, cf. 
E. Amand de Mendieta, Byzantion 48 (1978) 337–368 ; E. Amand de Mendieta, Stud. 
Patr. 16 (1985) 349–367. 
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mort est placée traditionnellement le 1er janvier 379, mais que l’on a récem-
ment ramenée au mois de septembre 378.12

Le fait que les Homélies sur l’Hexaéméron aient été prononcées pen-
dant la période précédant directement la fête de Pâques n’est peut-être pas 
étranger au style d’écriture utilisé ici par le scribe. En effet, la majuscule 
alexandrine était régulièrement utilisée pour la copie de lettres pascales, 
rédigées par le patriarche d’Alexandrie aux évêques, qui les faisaient 
ensuite diffuser auprès des dèles.13 Les lettres pascales contenaient un 
message de caractère théologique, suivi par ce qui constituait l’objet 
of ciel de la lettre : annoncer la date de la fête de Pâques. Leur lecture 
devait se faire pendant le Carême, avant la fête de Pâques, tout comme les 
Homélies sur l’Hexaéméron de Basile. Les cinq cas recensés de lettres 
pascales sur papyrus (cf. P.Horak 3) sont tous copiés en majuscule alexan-
drine. Leur date de copie se situe entre la n du VIe et le VIIIe siècle, donc 
dans l’ensemble un peu plus tard que le présent codex.14 À la différence de 
notre fragment, il s’agit toujours de rouleaux, et non de codex. Il n’empê-
che que l’on peut se demander si ce codex, contenant des Homélies sur 
l’Hexaéméron, n’a pas été utilisé dans un contexte comparable à celui des 
lettres pascales diffusées par le patriarche d’Alexandrie. Le recours à un 
style d’écriture assez caractéristique soulignerait ce lien de manière visible 
pour le lecteur. 

Pour citer Amand de Mendieta, « ces neuf conférences de Basile sur 
l’œuvre de la création du monde en six jours se présentent comme un 
commentaire exégétique de tendance très littéraliste, à la fois scienti que 
(ou pseudo-scienti que) et moralisant, du récit de la création tel qu’on le lit 
au premier chapitre de la Genèse, dans la version grecque dite des 
Septante, aux versets 1 à 25, à l’exclusion de la création de l’homme. »15 Il 
s’agit d’une tentative de vulgarisation scienti que mise au service de la foi 
chrétienne. Dans la première homélie, il est question de l’expression « au 
commencement, Dieu créa … ». Notre passage traite d’abord de la 
dé nition du mot  « commencement », puis de celle de 
« créa ». 

En dépit de leur approche très détaillée, ces textes visaient donc un 
public assez large.16 C’est vraisemblablement ce qui explique leur succès 

12  Pour la datation des homélies, cf. E. Amand de Mendieta, Byzantion 48 (1978) 366–367. 
Dans un premier article, P. Maraval a déplacé la mort de Basile du 1er janvier 379 au mois 
de septembre 377 ; cf. RÉAug 34 (1988) 25–38. Plus récemment, il a opté pour septembre 
378 : cf. RHÉ 99 (2004) 153–157. 

13  Cf. P.Horak 3, introduction. 
14  P.Grenf. II a été daté soit de 577 soit de 672 ap. J.-C. 
15  Cf. E. Amand de Mendieta, Byzantion 48 (1978) 340. 
16  Cf. E. Amand de Mendieta, Byzantion 48 (1978) 352–353. 
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dans la tradition orientale jusqu’à la période byzantine. Le matériel 
papyrologique publié ne recèle toutefois qu’un seul autre fragment d’une 
Homélie sur l’Hexaéméron.17

Recto 
Transcription diplomatique 

Petit fragment : 

Édition 
Le texte est collationné d’après l’édition d’Amand de Mendieta / Rudberg. 
Début de la phrase, perdu dans la lacune précédant le fragment de 
papyrus : 

17  Cf. P.Rein. II 62 (= LDAB n° 454). Il s’agit d’un codex en papyrus daté du Ve siècle, 
contenant le début de la 2e Homélie sur l’Hexaéméron. Ce papyrus se trouve à l’Institut 
papyrologique de la Sorbonne. Véri cation faite auprès de Jean Gascou – que nous 
remercions – il ne s’agit pas du même codex que le papyrus genevois. Sur la tradition 
manuscrite des Homélies à la période byzantine et à la Renaissance (IXe – XVIe siècles), 
cf. E. Amand de Mendieta / S.Y. Rudberg, Basile de Césarée. La tradition manuscrite 
directe des neuf Homélies sur l’Hexaéméron. 
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4–5 

Verso 

Texte manquant, ajusté à la même largeur approximative (26 lignes) : 
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Transcription diplomatique 

Petit fragment : 

Édition

Page suivante : 

La traduction est empruntée à l’édition de Giet ; elle est fournie au lecteur 
pour lui permettre de s’orienter dans l’intervalle entre les deux côtés du 
folio. La partie couverte par le papyrus est en caractères italiques. 

[§ 6] (…) Et qui divise le commencement, en fait deux au lieu d’un, ou 
plutôt il le multiplie à l’in ni, puisque la fraction reste toujours susceptible 
de nouveaux morcellements. A n donc de nous apprendre qu’à l’instant 
intemporel du vouloir divin, le monde exista, il a été dit : « Au commence-
ment, Dieu créa », ce que les autres interprètes expriment plus clairement 
par ces mots : « Dieu t tout ensemble », c’est-à-dire : à la fois et en peu de 
temps. Qu’il nous suf se, pour traiter en peu de mots ces matières 
abondantes, d’avoir donné ces explications sur le mot . 
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[§ 7] Or parmi les arts, les uns sont poétiques, les autres pratiques et 
théoriques. Les arts théoriques ont pour n le travail de la pensée ; les arts 
pratiques, le mouvement même du corps qui, dès qu’il a cessé, ne laisse rien 
subsister, rien qui continue d’être perceptible aux regards ; car la danse et 
l’art du joueur de ûte n’ont pour n de produire aucun objet matériel ; mais 
l’activité qu’ils mettent en œuvre trouve sa n en elle-même. Au contraire, 
dans les arts qui se rattachent à l’activité créatrice, même quand s’interrompt 
leur activité, l’œuvre demeure : ainsi en est-il des travaux d’architecture, de 
charpente, des travaux de la forge, du tissage, et autres du même genre qui, 
en l’absence de l’ouvrier, manifestent encore clairement par eux-mêmes son 
savoir-faire ; si bien qu’il t’est loisible d’admirer dans son œuvre, et 
l’architecte et le forgeron et le tisserand. 
A n donc que le monde apparaisse comme une œuvre d’art qui s’offre à la 
contemplation de tous, et fasse reconnaître la sagesse de son auteur, le sage 
Moïse ne s’est point servi, à son sujet, d’un autre mot. Il a dit : « Au 
commencement, Il a créé. » Non pas : Il a produit ; ni Il a fondé ; mais « Il a 
créé ».
Et parce que beaucoup de ceux qui se sont imaginé le monde existant avec 
Dieu de toute éternité, se refusent à croire qu’il soit son œuvre, mais disent 
qu’il lui fut spontanément présent comme l’ombre de sa puissance – ils 
reconnaissent certes que Dieu est la cause du monde, mais une cause 
involontaire, comme l’est, de l’ombre, le corps ; et de la clarté, le foyer 
lumineux –, le prophète, pour corriger une pareille erreur, a déclaré en 
toute rigueur de termes : « Au commencement Dieu créa. » (…) 

Recto 

. La tradition manuscrite est unanime pour proposer 
 « exister conjointement », ou  « exister ». Le verbe 
 « être préposé conjointement » ne s’accorderait pas avec le sens de la 

phrase. 

6 . Les éditeurs hésitent entre deux leçons fournies par les manuscrits : 
 chez Amand de Mendieta / Rudberg,  chez Giet. Si l’epsilon

est passablement endommagé, il subsiste néanmoins une portion suf sante de sa 
courbe pour permettre d’exclure un tau. Le papyrus semble donc con rmer 

. 

Verso 

2 3 . Le papyrus con rme la leçon , par 
opposition à la variante . 
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P.Gen. inv. 199 9 cm x 12 cm V/VIe s. ap. J.-C. 
Planches XII et XIII  Provenance inconnue 

Ce papyrus conserve la partie centrale d’un folio de codex. Les deux faces 
conservent chacune le sommet de deux pages, de largeurs différentes et 
incomplètes, séparées presque au centre du fragment par le pli des pages du codex. 
Les pages sont disposées de la manière suivante :2

Face A 
Sens des bres : 

Page iv 
verso 

Page i 
recto 

Face B 
Sens des bres : 

Page ii 
verso 

Page iii 
recto 

Le sens du pli du bifolium – et l’ordre de succession des pages – ne peut pas être 
établi a priori par le seul aspect matériel du papyrus. C’est le contenu du texte qui 
permet de con rmer l’ordre proposé ci-dessus. 

Sur la face A, une bande de la première couche de papyrus a été arrachée sur 
toute la largeur du folio. On distingue les traces d’une réparation sur la page i, où 
une portion de texte est écrite sur une bande de papyrus ajoutée après coup.3 La 
face B est mieux conservée. 

On reconnaît, disposés régulièrement à 0,5 cm de chaque côté du pli, les vesti-
ges de la couture de reliure, sous la forme de six, ou peut-être huit trous, séparés 
entre eux par une distance verticale de 1,3 cm. Le papyrus étant endommagé aux 
deux extrémités du pli, il est dif cile de trancher sur le nombre exact de trous. 

Le bas du texte est mutilé ; il manque la n des lignes des pages i et iii, ainsi 
que le début des lignes des pages ii et iv. Les marges latérales visibles sont donc 

1  Nous tenons à adresser nos vifs remerciements à toutes les personnes qui ont contribué à 
ce travail à différentes étapes de son élaboration : Enrico Norelli (Genève), Jean-Jacques 
Aubert (Neuchâtel), Jean Gascou (Paris-Sorbonne), Jean-Luc Fournet (EPHE, Paris), 
Martin Steinrück (Fribourg), Juan Chapa (Universidad de Navarra, Pamplona), Jürgen 
Hammerstædt (Cologne), ainsi qu’à Frédéric Mœri et aux participants des séminaires de 
Genève et du Groupe patristique à Fribourg. 

2  Puisqu’il s’agit d’un codex, une page impaire correspond à une page de droite, c’est-à-
dire un recto, et une page paire à une page de gauche, c’est-à-dire un verso. Cf. 
E.G. Turner, The Terms Recto and Verso 10. 

3  Pour un autre exemple de telles réparations, cf. P.Bodmer II, pl. 37 et 52. 
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toutes des marges intérieures. Sur la face A, la marge gauche de la page i oscille 
entre 1 et 1,2 cm, tandis que la marge droite de la page iv varie entre 0,8 et 1,3 cm. 
Sur la face B, la marge droite oscille entre 1 et 2 cm, alors que la marge gauche de 
la page iii est régulière (1 cm). 

Sur la face A, la marge supérieure est de 0,8 cm à gauche (page iv), et de 
0,4 cm à droite (page i). Le bord supérieur droit est coupé plus bas que le gauche. 
En outre, contrairement à la face B, les deux premières lignes des pages iv et i 
(face A) ne sont pas alignées verticalement : la première ligne de la page iv com-
mence en effet plus bas que la ligne correspondante à la page i. Il est par consé-
quent dif cile de compter sur un nombre constant de lignes par page. Sur la 
face B, la marge supérieure de chaque colonne est de 0,8 cm. 

L’écriture, identique sur les deux faces, est une onciale informelle de taille 
moyenne, ronde, soignée et homogène. L’espace entre les lignes est régulier. Les 
lettres sont droites et s’inscrivent pour la plupart dans un carré ou un cercle. Le 
trait est assez épais, mais le scribe ne fait pratiquement pas varier cette épaisseur. 
Cette écriture produit une impression assez ordinaire, par opposition à des styles 
plus recherchés (p. ex. majuscule biblique ou alexandrine). En dépit du caractère 
informel de l’écriture, quelques parallèles permettent de dater la copie autour du 
Ve ou du VIe siècle.4

À la page iv, les lignes 4 et 5 sont séparées par un ornement composé de deux 
séries de trois chevrons, entrecoupées par deux traits. Ce style d’ornement sert 
généralement à marquer une coupure, à terminer une ligne trop courte dans un 
souci esthétique, ou encore à distinguer et orner un titre.5 Ici, cet ornement sépare 
deux prières ou deux sections de l’anaphore. Des points au sommet de certaines 
lettres apparaissent à chaque ligne de la page ii, et aussi à la page iv, ligne 6. Pour 
une interprétation possible de ces points, cf. infra. 

Ce fragment de papyrus est issu d’un codex liturgique, présentant quatre 
pages de l’unique folio qui nous soit parvenu. Les pages i, iii et iv nous 
livrent le texte de prières formulées plus ou moins librement, mais qui se 
rattachent néanmoins à l’anaphore alexandrine (ou anaphore de Saint 
Marc) ; quant à la page ii, elle pourrait contenir un extrait d’homélie ou un 
commentaire libre de la part d’un prêtre, d’un évêque ou d’un moine. 

L’anaphore désigne la prière de consécration, en forme d’action de 
grâces, adressée à Dieu et prononcée par le célébrant sur les oblats, c’est-à-
dire le pain et le vin pour l’eucharistie ainsi que les dons pour l’entretien 
du clergé. Elle est énoncée au pluriel. Elle commence par l’expression 

4  Cf. P.Berol. 13231 (= Cavallo / Maehler, GB n° 21d ; V/VIe s.) ; P.Berol. 13418 
(= Cavallo / Maehler, GB n° 22a ; milieu du Ve s.) ; P.Ant. III 161 (= Cavallo / Maehler, 
GB n° 35a ; seconde moitié du VIe s.) ; BKT IX 31 (VI/VIIe s. ; Tafel 15). 

5  Cf. p. ex. P.Bodmer XVIII (pl. 1), où l’on observe des chevrons autour du titre ; 
P.Beatty VIII (planche : f.13.r), où l’ornement sépare deux textes, l’un d’Enoch, l’autre de 
Méliton ; P.Bodm. XXV (pl. 18). 
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 « il est digne et juste », célèbre Dieu pour la 
création et pour les merveilles de l’histoire du salut, qui s’achèvent par la 
venue du Christ ; puis elle rappelle l’institution du sacrement (anamnèse et 
récit de l’institution) et se termine par l’invocation de l’Esprit Saint 
(épiclèse). L’anamnèse signi e « mémorial, souvenir ». L’eucharistie est 
toujours le « mémorial du Seigneur » ; cependant une section de l’anaphore 
désigne tout particulièrement la prière – située après le récit de l’institution 
– qui expose et permet de ré échir à la nature et à la nalité de 
l’eucharistie. L’objet de ce mémorial est le « mystère » du Christ.6

L’épiclèse s’adresse généralement à Dieu le Père ; cependant certaines 
épiclèses s’adressent au Fils.7

La Tradition apostolique de Ps.-Hippolyte, vers l’an 220 ou 250, témoi-
gne d’une liturgie encore commune entre l’Orient et l’Occident, mais la 
situation change un siècle plus tard. Les éléments essentiels restent les 
mêmes, mais rites et prières se développent et se compliquent, se transfor-
ment et s’enrichissent. Contrairement aux autres genres de la littérature 
chrétienne, le texte des anaphores n’a pas fait l’objet d’une publication 
of cielle, ce qui explique les libertés prises par les scribes que l’on décèle 
sur les témoignages papyrologiques.8 C’est ainsi qu’ont été produites de 
nombreuses copies privées, la plupart du temps destinées à un membre du 
clergé, dont la formulation varie d’un exemplaire à l’autre. 

Au IVe siècle, l’Orient possède deux types de liturgie : le type syrien 
dont le centre est Antioche (voir les Constitutions apostoliques) et le type 
alexandrin, dont le siège est Alexandrie (voir l’Eucologe de Sarapion). 
Toutes les rami cations postérieures de l’Orient (liturgie dite de Jacques, 
liturgies de Basile et de Jean Chrysostome) dérivent de ces deux familles 
primitives. Nous ne possédons en revanche aucun texte pour l’Occident ; il 
faut attendre le VIe siècle pour trouver l’ordre de la messe. Dans le cas de 
notre papyrus, il convient de relever que l’acception liturgique du terme 

 (iii 5) semble communément reçue seulement à partir du milieu 
du IVe siècle, ce qui pourrait constituer un terminus post quem pour la 
rédaction du texte. Rappelons cependant que le style de l’écriture semble 
plutôt repousser la date de copie vers le VIe siècle. 

La page ii de notre fragment présente une lecture typologique du 
Christ.9 Cette conception théologique, qui rapportait tout aux temps 
messianiques, à la passion du Christ, vrai agneau pascal, et à la délivrance 

6  Cf. R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona 65. 
7  Cf. A. Hänggi / I. Pahl, Prex eucharistica 364–366 ; R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona

51. 
8  Cf. J. Hammerstaedt, Griechische Anaphorenfragmente 14–16. 
9  Pour une étude lexicale, puis théologique de ce terme, voir G.W.H. Lampe / K.J. Wooll-

combe, Essays on Typology 60–69. 
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du péché, se caractérise en effet par l’orientation assez systématique aussi 
bien des événements et des personnes que des institutions de l’Ancien 
Testament vers le Nouveau Testament, plus exactement vers le Christ, « en 
vue de qui tout arriva dans la Loi ancienne et plus encore dans l’ordre nou-
veau ».10 À ce propos, rappelons que les homélies de Pâques étaient l’une 
des occasions favorites pour passer en revue les « gures » du Christ dans 
l’Ancien Testament ; cf. 152. 

La typologie à cette époque n’est pas seulement considérée comme un 
procédé exégétique pour comprendre des faits déterminés, en voyant dans 
la Bible un ensemble harmonieux de prophéties et d’accomplissements, 
mais constitue bien le fondement même de toute la fête. La Pâque, fête 
juive à l’origine, est à cette époque l’unique fête chrétienne.11 Sur cet 
aspect typologique, l’homélie Peri Pascha de Méliton (59–61 ; 69–71) 
offre de nombreux parallèles avec notre papyrus. Celui-ci présente un texte 
trop fragmentaire pour autoriser une identi cation avec les écrits de Méli-
ton, caractérisés par un style rhétorique inspiré de l’asianisme. Cependant, 
l’interprétation typologique présentée ici, rattachée à la mort de Jésus plu-
tôt qu’à sa résurrection, offre des points de contact avec la théologie et la 
liturgie de la Pâque quartodécimane – dont Méliton est un représentant. 
Cette approche éminemment sotériologique, avec pour centre la cruci xion 
du Christ, était pratiquée en Asie Mineure au IIe siècle. Une telle typologie 
christocentriste se distingue du moralisme anthropocentrique appliqué par 
l’allégorie alexandrine.12 Le courant quartodéciman célébrait la Pâque chré-
tienne à la même date que la Pâque juive, le 14 du mois de Nisan. 

L’analyse sommaire du contenu, telle qu’elle vient d’être faite, permet 
de revenir sur certains éléments matériels du papyrus. L’état lacunaire de 
notre texte n’autorise pas de conjectures sur les dimensions des pages et 
sur le contenu du texte. On peut néanmoins relever qu’il présente sur la 
page i un passage de l’anaphore de Saint Marc, soit la n de l’anamnèse et 
l’épiclèse, et que sur les pages iii et iv gurent respectivement la prière 
après la communion et la n de l’anaphore, suivie du début d’une autre 
prière après l’ornementation en chevrons.13 L’ordre relatif des pages semble 
donc assuré, ce qui permet de déterminer dans quel sens se fait le pli du 
bifolium. Il nous manque le début de l’anaphore, ainsi que toutes les prières 
qui la précèdent, ce qui suggère qu’il devait y avoir au moins un feuillet 

10  Cf. Melito De pascha 43–44 : 
. 

11  Cf. G. Visonà (éd.), Pseudo Ippolito. In Sanctum Pascha 79, n. 1. 
12  Cf. Visonà 83. 
13  La prière après la communion ( ) se situe immédiatement après l’anaphore. 

Cette prière a pour objet de remercier Dieu pour avoir pu prendre part à la sancti cation. 
Cf. R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona 87–89. 
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avant celui qui nous est conservé. En outre, il reste dif cile d’établir un 
lien précis entre les pages ii et iii. Il est par conséquent possible que la 
feuille ait fait partie d’un cahier à plusieurs bifolia, et qu’un ou plusieurs 
feuillets aient été intercalés entre les pages ii et iii. Ajoutons que la 
compréhension générale du texte est rendue dif cile par le fait que les sec-
tions ne sont pas toujours clairement distinctes dans les anaphores ; la 
reconstitution de la logique de notre texte demeure donc sujette à caution.14

À la n de la description du papyrus, il a été fait mention de points pla-
cés au-dessus de certaines lettres, surtout à la page ii, mais aussi à la 
page iv. Il est parfois dif cile de faire la différence entre un point et une 
trace indé nissable, une tache d’encre par exemple, ce d’autant plus que 
ces points ne gurent pas toujours précisément au-dessus d’une lettre. Ici, 
il semble néanmoins clair que les points ont été placés volontairement. 
Dans P.Bodmer XVIII, le scribe fait un usage abondant et varié de ce signe, 
allant de l’interruption mineure à la coupure plus importante, en passant 
par l’apostrophe placée entre deux lettres identiques ; il utilise encore le 
point comme moyen d’isoler deux syllabes d’un même mot.15 En n de 
ligne, le point peut encore servir de tiret indiquant une césure de mot. Dans 
le cas de notre papyrus, cette dernière interprétation ne pourrait s’appliquer 
qu’au point surmontant le eta de  (ii 6–7). 

Le contexte liturgique de notre fragment nous entraîne toutefois davan-
tage du côté d’un phénomène appelé « cantillation ». Ce néologisme – 
introduit dès 1900 – désigne « une forme de mélodie religieuse de 
construction primitive et plus proche de la déclamation que du chant 
proprement dit, bien que pouvant être entremêlé de vocalises ».16 La 
cantillation, qui concerne généralement un texte en prose, est une forme 
d’enseignement oral récité devant une assemblée, entièrement au service 
des mots et non de la musique. Elle ne doit pas être confondue avec la psal-
modie.17

Il est possible que ces points irréguliers trahissent de la part du scribe la 
volonté de rendre le texte plus effectif en suggérant un rythme, des 
intonations ou des pauses, de manière analogue aux espaces utilisés dans 

14  Cf. G.J. Cuming, The Liturgy of St Mark 124. 
15  Cf. P.Bodmer XVIII, p. 14. 
16  Cf. M. Brenet, Dictionnaire pratique et historique de la musique, s.v., cité en exergue par 

S. Corbin, Revue de musicologie 47 (1961) 3. Le terme allemand est explicite : 
Sprechgesang. 

17  Pour la distinction, déjà dans le judaïsme, entre chant des Psaumes et lecture des Livres, 
cf. Corbin 7 et 9. Il est fait mention d’une lecture dans le « style ecphonétique » à propos 
de l’homélie de Méliton : cf. O. Perler, Méliton de Sardes, Sur la Pâque et fragments ; 
aussi E. Wellesz, A History of Byzantine Music and Hymnography 247–260. 
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un Traité sur la Passion du Ve siècle.18 L’usage judaïque avait accoutumé 
les chrétiens à cette manière de lire, visant une articulation claire du texte 
et, partant, une interprétation appropriée : savoir lire, c’est avant tout 
savoir comprendre.19 Il convient de noter que l’on retrouve ces points uni-
quement – à une exception près – sur une seule page du folio, soit celle qui 
ne correspond pas à une section de l’anaphore. 

Pour terminer, on peut formuler une remarque au sujet de la destination 
et de l’utilisation de ce codex. Avons-nous affaire à ce que l’on appelle un 
eucologe ou un sacramentaire, c’est-à-dire un livre de prières contenant les 
of ces des dimanches et fêtes ? Dans ce cas, notre codex se rapprocherait 
par exemple de l’Eucologe de Sarapion ou de l’Anaphore de Barcelone.20

Ses dimensions modestes pourraient faire penser dans un premier temps à 
une copie privée – par ailleurs de bonne qualité, car l’écriture est soignée. 
Ce petit livre de poche aurait pu être l’œuvre d’un scribe au service d’un 
privé ; l’usage privé de livres chrétiens se fait en effet plus évident dès le 
IIIe siècle. Origène évoque dans plusieurs homélies l’importance de la lec-
ture des Écritures à la maison et recommande de faire de cette lecture un 
exercice quotidien.21 Eusèbe rapporte que Méliton de Sardes, répondant à la 
requête d’un laïque, un certain Onesimos, lui procura des « extraits de la 
Loi et des Prophètes concernant le Sauveur » – vraisemblablement une 
collection de passages bibliques.22 Clément d’Alexandrie en n conseille 
aux chrétiens de passer la journée à prier, à lire et à bien travailler, et leur 
recommande ailleurs la lecture des Écritures avant le repas.23 Tout cela 
suppose encore une fois la disponibilité de textes scripturaires dans certains 
foyers au moins.24 Toutefois la présence de points sur les lettres d’une des 
pages de ce codex, corroborée par une formule de prière à la première per-
sonne du pluriel,  (i 3), ainsi qu’une interjection apparemment 
directe à « Notre Seigneur » (ii 5), suggère une lecture « cantillée » qui 

18  Cf. P.Oxy. XIII 1600, introduction : « Pauses are indicated sometimes by high stops or 
blank spaces, but the employment of them is irregular. » 

19  Cf. H.Y. Gamble, Books and Readers in the Early Church 224–231 et 74 : « The relative 
frequency with which accents, punctuation, and breathing marks occur in Christian 
manuscripts, compared with the larger run of ancient literary texts, corroborates a special 
interest in public reading. » 

20  Cf. M.E. Johnson, The Prayers of Sarapion of Thmuis ; R. Roca-Puig, Anàfora de 
Barcelona. 

21  Orig. Hom. in Gen. 10,1 ; 11, 3 ; 12 ;5 ; Hom. in Ex. 12,2 et 27 ; Hom. in Lev. 11,7 ; Hom. 
in Num. 2,1 ; Comm. in Rom. 9,1. 

22  Cf. Eus. Hist. Eccl. 4, 26, 12 : 

 « Dans ses Eclogai, l’auteur commence dans son prologue par les écrits 
reconnus comme appartenant à l’Ancien Testament et en dresse la liste. » 

23  Cf. Clem. Paed. 2, 10, 96 ; Strom. 7, 7, 49. 
24  Cf. Gamble 231–237. 
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devait se dérouler au sein d’une assemblée communautaire. Nous avons 
donc vraisemblablement affaire à une copie de cérémonie liturgique 
appartenant à un prêtre, copie de travail destinée à la messe ou à 
l’enseignement, dont une page (ii) apparaît plus personnalisée que les 
autres. Il est préférable de rejeter l’hypothèse d’un aide-mémoire ou d’une 
simple pièce de documentation.25

Page 0 (passage reconstitué sur la base de sources parallèles ; cf. infra) 

Page i 

25  Cf. Hammerstaedt 205, qui cite (à propos de ses textes n° 1 et 2 = respectivement P.Strasb. 
gr. inv. 254 / Van Haelst 998 et P.Lit.Lond. 232 / Van Haelst 934) C.D.G. Müller in 
E. Dinkler (éd.), Kunst und Geschichte Nubiens in christlicher Zeit 251 : « (…) eher ein 
Handbuch für den Presbyter oder Diakon (…) vielleicht für irgendwelche Kasualien als an 
eine liturgische Prachthandschrift für den Altargebrauch ». Pour une copie privée servant 
d’aide-mémoire, cf. P.Würzb. 3 (= Hammerstaedt n° 11). Cf. A.G. Martimort (éd.), 
L’Église en prière I 37 : « Durant [les quatre premiers siècles], la liturgie chrétienne 
semble avoir été pour sa plus grande part improvisée. » Pour une pièce servant à la 
documentation, cf. Hammerstaedt n° 5, avec cette remarque (p. 16) : « Eine solche 
Zusammenstellung (...) wird wohl nicht zum Ablesen in der Messe, sondern eher zur 
Dokumentierung, vielleicht sogar als innerkirchliche Publikation zur Verbreitung von 
Gebets- und Messformulare mit ganz bestimmten theologischen Formulierungen in 
anderen Gemeinden gedient haben. » 
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Page ii 

Page iii 

2     6 l.     8 

Page iv 
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1   6     

Anamnèse et seconde épiclèse 
Page 0 
[Proclamant, Seigneur tout puissant, Roi du Ciel, la mort de ton Fils unique, 
notre Seigneur, notre Dieu et notre Sauveur, Jésus-Christ, et reconnaissant 
sa résurrection et son ascension au Ciel,] 

Page i 
nous te présentons ces offrandes qui sont tiennes et qui viennent de toi en ta 
présence. Nous te prions et t’implorons d’envoyer de ta hauteur l’Esprit 
Saint et ta puissance sur ces offrandes déposées devant toi, sur ce pain et 
cette coupe, et (nous te prions) de faire de ce pain le corps du Christ et de 
cette coupe le sang de la Nouvelle Alliance de notre Seigneur et Sauveur 
Jésus-Christ (…). 

Lecture typologique 
Page ii 
(…) comme (…) Abel (…) Isaac (…) de la (…), notre [Seigneur], (…) 
prophète(s ?) (…) et (…) saint et (…). 

Prières de grâces après la communion 
Page iii 
Et à nouveau nous t’implorons, Dieu tout-puissant, père de notre Seigneur 
Jésus-Christ, nous te rendons grâces parce que tu nous as jugés dignes 
d’effectuer cet of ce et de prendre part au mystère, et nous t’invoquons a n 
que tu nous donnes (…) de prendre part à tes mystères divins, Dieu tout-
puissant, notre Seigneur (…). Et nous te prions et t’implorons, ami de 
l’homme, Seigneur, toi qui es bon, donne-nous la communion de ton corps 
saint et du sang précieux de ton Fils unique (…). 

Page iv 
(…) en Jésus-Christ (…) [gloire et puissance à toi] pour les siècles des 
siècles éternels et in nis. Amen. 
- - - - - 
[Car c’est toi qui es le Seigneur, le Père,] le Roi [des Rois] et <le Père ?> 
de notre Sauveur Jésus-Christ pour les siècles des siècles. [Nous te prions 
et] t’implorons : envoie [ton Esprit] Saint sur [ces offrandes] (…). 

En dépit de l’aspect mutilé du papyrus, nous proposons une reconstruction 
plausible pour trois pages sur les quatre apparaissant sur ce folio. Le 
processus est rendu possible par l’existence de nombreuses sources 
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parallèles contenant des prières qui ressemblent d’assez près au texte de 
notre papyrus, même si la formulation n’est jamais exactement la même. 
Sur la base de ces parallèles, nous sommes en mesure de restituer la plupart 
des lignes dans toute leur largeur. Cette reconstruction ne peut être 
qu’approximative ; mais le sens général de la formulation ne fait pas de 
doute. En revanche, la portion inférieure de chaque page reste perdue. 

Les sources utilisées proviennent de publications assez disparates. Nous 
reproduisons le texte des passages pertinents pour la page i, ainsi que de 
quelques passages concernant la page iii, pour illustrer la méthode suivie 
ici. Les mots de notre papyrus qui coïncident avec le texte des parallèles 
sont indiqués en caractères gras. Pour la page iv, on trouvera des 
indications complémentaires dans le corps du commentaire. 

Page i 

British Museum Tablet 54036, texte reproduit de G.J. Cuming, The Liturgy of St 
Mark 64–65 : 

. 

F.E. Brightman, Liturgies Eastern and Western 133, 21 – 134, 18 : 

. 

P.Ryl. III 465, r 19 – v 2 (= Hammerstædt n° 4) : 
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. 

P.Dêr-Balizeh fol. II r 26 – v 1 (= Hammerstædt n° 16) : 

. 

P.Vindob. G 41043 v 5–7 (= Hammerstædt n° 13) : 

. 

Sunnifragmente fr. 1+2+5+6+7, 15–20 (= Hammerstædt n° 19) : 

. 

P.Vindob. G 26134 r 0–6 (= Hammerstædt n° 5) : 

. 

Page iii 

On trouvera une liste de parallèles plus fournie chez Hammerstædt p. 52–53 
(commentaire à son texte n° 2 = P.Lit.Lond. 232). 

Const. apost. 8, 15, 2 (Sources chrétiennes 336, 212, 2–6) : 

P.Barc. inv. 155b 1–2 (R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona) : 

G.J. Cuming, The Liturgy of St Mark 58, 5–8 : 

Qasr Ibrim fr. III a/b r, 16–17 (= Hammerstædt n° 6) : 

Qasr Ibrim 1964 4/2 fr. 1/2 + 4, 3–5 (= Hammerstædt n° 8) : 
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Page 0 

4 . Pour des parallèles, cf. P.Ryl. III 465 (= Hammerstædt n° 4) ; 
Cuming 44, 13 et 65, 20 ; Brightman 133, 24. Le verbe gure à la 1e pers. pl. de 
l’indicatif, , dans P.Dêr-Balizeh fol. II r 30 (= Hammerstædt n° 16) ; 
on trouve  dans P.Vindob. G 17047 / 38329 / 38379 v 5 (= Hammer-
stædt n° 3). Cuming 124 fournit les précisions suivantes : « In Egypt and in Syria, 
though not farther north, the sentence is echoed by a congregational response, ‘We 
proclaim …’. But in Egypt only, the anamnesis is introduced by the word 
‘proclaiming’ ( ), whereas elsewhere it is always ‘remembering’ 
( ). » Cf. p. ex. l’anaphore de Basile de Césarée, citée par A. Hänggi / 
I. Pahl, Prex eucharistica 236, 96. Pour un commentaire détaillé de l’anamnèse avec 
des références aux textes attestés, cf. Cuming 124–125. 

5 . Cf. Cuming 124 : « In Egypt a reference to the resurrection is always 
added. » 

Page i 

1 . Dans l’anamnèse des anaphores de type syrien, l’Ascension du Christ 
est traduite par le terme  en lieu et place d’ . Cf. p. ex. l’anaphore 
de Basile de Césarée, citée par A. Hänggi / I. Pahl, Prex eucharistica 236, 98, et 
l’anaphore dite de Jacques, ibid. 248, 75. 

1–2 . Les formules attestées 
divergent, comprenant ou non ,  ou . Pour cette reconstitution sans 
substantif, cf. Cuming 43, 5 : . 

2 . Le verbe apparaît dans la préface de l’anaphore : 

 (Cuming 21, 16 et 17, 20). À propos de la forme de ce verbe dans l’anamnèse, 
cf. Cuming 125 : « The tense of  (referring back to the preface) shows 
that the sentence is authentically Egyptian. » Cf. aussi M.E. Johnson, The Prayers of 
Sarapion of Thmuis 359. Après  commence la section généralement 
appelée la « seconde épiclèse » ; la « première épiclèse » que l’on trouve au sein du 
post-Sanctus de la liturgie de Marc est beaucoup plus évidente dans le texte copte 
qu’en grec ; cf. Cuming 125–126. 

3 . Cette combinaison est la plus fréquente, mais 
l’ordre inversé  est attesté par exemple chez Sarapion ; 
cf. M.E. Johnson, The Prayers of Sarapion of Thmuis 58. Prière 8, l. 1 : 

. On lit  dans P.Barc. 
inv. 155a 2. 

3–4 . Cf. P.Barc. inv. 155a 3 ; P.Vindob. G 41043 v 7 
(= Hammerstædt n° 13). Le verbe gure à l’in nitif introduit par un impératif dans 
P.Dêr-Balizeh fol. II r 26 (= Hammerstædt n° 16) :  ; pour 
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l’impératif seul, cf. infra, iv 8–9. Sur ces questions, cf. Hammerstædt 182, n. 547 et 
548. Certaines anaphores comportent d’autres verbes, comme 
(P.Ryl. III 465 r 25 = Hammerstædt n° 4),  (Sunnifragmente fr. 1 + 2 + 5 
+ 6 + 7, 16 = Hammersatedt n° 19) ou encore  : cf. R. Roca-Puig, Anàfora de 
Barcelona, 52-53. Sur l’épiclèse, cf. Cyrille de Jérusalem, Catéchèses 
mystagogiques 5, 7 ; Théodore de Mopsueste, Homélies catéchétiques 16, 12–13. 

4 . Certains passages bibliques évoquent « l’Esprit Saint », 
d’autres « ton Esprit Saint » ; cf. iv 9 et R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona 52. 

5 . Ce terme apparaît très rarement dans cette section des anaphores 
attestées, et il est encore moins associé à . Cependant deux autres textes 
viennent appuyer cette lecture. Il y a d’abord une tablette du British Museum 
présentant une traduction copte de la liturgie de Marc au VI/VIIe s. ; cf. H. Quecke, 
OCP 37 (1971) 40–54. Ensuite, il y a l’Eucologe de Sarapion, ainsi que 
l’interprétation de  dans le contexte alexandrin, en particulier chez Cyrille 
d’Alexandrie (Comm. in Lucam) et Athanase (en particulier les Lettres à Sarapion
[1e Lettre 580 A] et les Orationes tres contra Arianos). Le texte de la tablette est 
reconstitué et reproduit en grec par Cuming 65, 24-25 : 

. Cf. Cuming 126 : « [P.Ryl. III 465 = Hammerstædt 
n° 4] though poorly preserved, con rms this text, except for omiting ‘and the 
power’, a word found in Sara [= Eucologe de Sarapion] in the Post-Sanctus, and 
used by Cyril of Alexandria in the context of consecration. » Sur l’usage des termes 

 et  chez Cyrille d’Alexandrie, cf. E. Gebremedhin, Life-Giving 
Blessing 49–50. Nous citons ici les occurrences de  dans l’Eucologe de 
Sarapion, d’après M.E. Johnson, The Prayers of Sarapion of Thmuis. 44 (prière 1, 
24) :  ; 
52 (prière 5, 4) :  ; 74 (prière 
17, 2–4) : 

. Sur la compréhension de l’Esprit Saint dans le 
contexte alexandrin, cf. Johnson 317 : « The Spirit is regarded as the perfect gift of 
the Son who sancti es, the ‘power’ ( ) of the Son in whom and through 
whom the Son acts. » Cf. aussi Johnson 326–327 et E. Fascher, « Dynamis », RAC 4 
(1959) 436–451. 

. Cf. P.Vindob. G 41044 r 1 (= Hammerstædt n° 15). On trouve 
 chez Brightman 133, 32 et Cuming 46, 3. Pour la tournure 

, cf. Sunnifragmente fr. 1+2+5+6+7, 16 (= Hammerstædt n° 19) ; 
P.Vindob. G 26134 r 0–1 (= Hammerstædt n° 5). 

5–6 . Cette formule est la plus fréquente, mais on trouve aussi 
 (Cuming 65, 25), qui pourrait également convenir dans notre 

passage, ou  dans P.Barc. inv. 155a 1 ; cf. aussi P.Vindob. G 
41044) r 5 (= Hammerstædt n° 15) et P.Dêr-Balizeh fol. II r 27 (= Hammerstædt 
n° 16). 
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8–9 . La « nouvelle Alliance » quali e le sang du Christ. Les 
deux concepts d’« ancienne Alliance » et de « nouvelle Alliance » se trouvent dans 
l’Ancien Testament (Ex. 24, 8 ; Jér. 31, 31) et dans le Nouveau Testament (Matth.
26, 28 ; Marc 14, 24 ; Luc 22, 20 ; 1 Cor. 11, 25) ; cf. aussi Justin, Dial. 11, 4 ; 34, 
1 ; 43, 1. Toutes les épiclèses dans les anaphores ne mentionnent pas l’Alliance 
nouvelle ; cf. R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona 56. Sur l’emploi du terme 

 dans le grec biblique, cf. A. Schenker, Journal of Biblical Text Research 8 
(2000) 36–49. 

Page ii 

1 . L’adverbe « comme » annonce le développement des gures ( ) du 
Christ, Abel, Isaac, et d’un ou plusieurs prophètes aux lignes suivantes. La lecture 
typologique des œuvres du Christ apparaît déjà dans l’Ancien Testament : cf. Ex. 12, 
1–11 (épisode de l’agneau pascal) ; Jonas (le livre entier pré gure la mort, la 
descente aux enfers et la résurrection du Christ) ; Josué 5, 10–16 (célébration de la 
Pâque) ; Gen. 22, 1–18 (sacri ce d’Isaac). Cf. J. Daniélou, Les gures du Christ 
dans l’Ancien Testament ; A. Schmémann / O. Clément, Le mystère pascal 66–70 ; 
C. Andronikof, Le cycle pascal II 20–21. 

2–3 . Abel tué par son frère Caïn (Gen. 4), et Isaac lié sur l’autel pour 
être sacri é par son père Abraham, mais sauvé par Dieu au dernier moment (Gen.
22), sont considérés par les chrétiens comme des pré gurations ( ) du Christ 
mis à mort. Cf. Méliton,  57–71, en particulier 59, 428–436 : 

. Méliton, fr. 9, 7–9 (Perler) : 
 ; fr. 12, 

5 :  ; Justin, 
Dial. 40, 1–3 ; Orig., Hom. in Gen. 8, 6 : Isaac, illa gura est ; Hil. Poit., Tract. 
myst. 6 : sequuntur primam Christi et ecclesiae prae gurationem gesta Cayn et 
Abel. Dans P.Dêr-Balizeh fol. II v 6-7 (= Hammerstædt n° 16), on trouve une 
comparaison du vin eucharistique avec la vigne de David : 

. 

6–7 . L’évocation des prophètes (ici vraisemblablement au singulier), 
dont la persécution et la mort annoncent aussi celle du Christ, constitue un autre 
motif typologique important. Cf. Méliton 57, 414 et 415 ; 61, 441 ; 65, 464 et 69, 
505. 

Page iii 

1 . Cette formule est utilisée pour introduire un nouveau paragraphe, une 
nouvelle section dans la prière ou une citation. Cf. p. ex. Qasr Ibrim fr. III a/b r 16 
(= Hammerstædt n° 6) ; Qasr Ibrim 1964 4/12 fr. 1/2+4, 3–4 (= Hammerstædt n° 8) ; 
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Justin, Dial. 26, 2 et 56, 22. La tournure est fréquente également dans le Chronicon 
Paschale. 

3 . Pour la construction , 
cf. Const. apost. 8, 15, 2, cité plus haut ; Brightman 113, 14–16. Sur l’action de 
grâces, cf. Justin, I Apol. 65–67. 

4 . Il s’agit très vraisemblablement d’une forme du verbe 
, « célébrer une fête », «accomplir un rite», «célébrer l’eucharistie». Cf. 

Brightman 123, 4–6 : 
 ; M.E. Johnson, The Prayers of Sarapion of Thmuis, 56 (prière 7, 6–

8) : 
.  

7–8 . Le nominatif inséré dans une 
interjection se retrouve dans Const. Apost. 8, 15, 2 ou Cuming 58, 5. Outre les 
nombreuses occurrences de  dans les anaphores, on le trouve 
fréquemment dans le Chronicon Paschale et dans l’Apocalypse (1, 8 ; 4, 8 ; 11, 17) ; 
cf. aussi 2 Cor. 6, 18. L’apposition  est relativement rare. Cf. Qasr 
Ibrim fr. III a/b v 16 (= Hammerstædt n° 6) : . On trouve en effet 
généralement l’article  ou la préposition  entre les deux titres : cf. p. ex. 
P.Ryl. III 465 r 2, 4, 20 (= Hammerstædt n° 4) ; Sunnarti fr. 1+2+5+6+7, 5 
(= Hammerstædt n° 19). 

Page iv 

1 . Le scribe a apparemment oublié de surligner la forme 
. La contraction pour  est régulièrement attestée : cf. A.H.R.E.

Paap, Nomina Sacra 94. Quant au titre de « Christ-Jésus », il est attesté chez Justin, 
Dial. 35, 8. Pour la préposition  devant , cf. p. ex. Cuming 27, 46–
47 : . 

2–4. Il s’agit de la doxologie. La formule liturgique exprimant la louange à Dieu 
varie considérablement d’une anaphore à l’autre. La formule de base est : 

 ; cf. Méliton 10, 69 ; 45, 323 ; 65, 466 et 105, 823. Il existe 
toutefois différentes variantes ; cf. p. ex. BKT VI (= P.Berol. 9794) col. ii, 39 : 

 ; P.Würzb. 3, 10–
11 : . 

3 . Cet adjectif, qui signi e « sans âge, éternel », n’est pas attesté dans la 
Septante et se lit rarement dans les anaphores. Cf. cependant P.Barc. inv. 155a 26 : 

. Notre papyrus con rme la correction 
 en , déjà évoquée – mais rejetée – par R. Roca-Puig, Anàfora 

de Barcelona 14. Cf. aussi BKT VI col. i, 10–11 et col. ii, 40–41 : 
. Ces références 

ainsi que notre texte permettent de con rmer la lecture initiale de P.Würzb. 3, 11–12 
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(= Hammerstædt n° 11) : . Hammerstædt (149) avait considéré cette 
correction comme inutile. 

. Pour un commentaire sur ce mot exprimant l’accord du peuple après l’action 
de grâces, cf. Justin, I Apol. 65, 3–4 : 

 ; R. Roca-Puig, Anàfora de Barcelona 85. 

5–6 . Les prières 
commençant par  sont très fréquentes. Cf. M.E. Johnson, The Prayers of 
Sarapion of Thmuis 94 (prière 27, 23) : 

 ; Ésaïe 45,15 :  ; Act. 19, 24 : 
 ; Brightman 118, 1 : 

. Dans notre papyrus, il faut vraisemblablement comprendre 

. 

6 . Pour un parallèle à l’abréviation  à la place de , cf. 
P.Barc. inv. 154b 7, 10, 23 et 155a 6, 18, 25 ; P.Oxy. II 209 (IV/Ve s.), cité par 
A.H.R.E. Paap, Nomina Sacra 29 (n° 110). 

7–8 . Si la précédente doxologie (iv 
2–4) servait à clore la précédente prière, cette doxologie prouve bien qu’elle 
n’intervient pas forcément à la fin d’une prière ; cf. Hammerstædt 142, n. 436. 

8–9 . Pour la construction  suivi d’un impératif aoriste, cf. 
M.E. Johnson, The Prayers of Sarapion of Thmuis 42 (prière 1, 11) : 

 ; aussi 78 (prière 19, 3). 
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Manuscrit grec 56 17,5 cm x 21,5 cm 1e moitié du VIIIe s. ap. J.-C. 
Planches XIV et XV épaisseur : 3,8 cm  Thèbes, Deir el-Bahari 

L’objet se présente sous l’aspect d’une pierre de couleur blanchâtre, grise à la 
surface, vraisemblablement du calcaire. Elle a une forme plus ou moins rectangu-
laire, avec une surface assez plate mais quelques aspérités. Des éclats de pierre ont 
été détachés avant la rédaction du texte, tandis que d’autres éclats, plus petits, sont 
partis à date plus récente si l’on en juge par les différences de couleur. Le texte a 
été écrit sur les deux faces de la pierre, à l’encre noire. À cause de son contenu (cf. 
infra) l’année 381 représente forcément un terminus post quem pour la copie du 
texte. Mais l’écriture peut être datée nettement plus tard : on trouve en effet des 
parallèles frappants dans la première moitié du VIIIe siècle, dans des textes de 
contenu biblique.1 Il s’agit d’une onciale, légèrement penchée vers la droite. Les 
lettres sont tracées de manière régulière à l’encre noire. On relèvera en particulier 
les kappa, dont la haste verticale est souvent détachée du reste de la lettre. 

Cette pierre comporte le texte complet – réparti entre les deux faces – du 
« Symbole nicéno-constantinopolitain », appelé aussi « Symbole des 150 
Pères » : il s’agit du credo qui, selon la tradition, aurait été établi lors du 
Concile de Constantinople de 381.2 Il aurait con rmé et clari é celui du 
Concile de Nicée de 325. Grégoire de Nysse aurait joué un rôle décisif 
dans la rédaction du texte. Il est toutefois dif cile de véri er cette tradition, 
les actes du Concile de 381 n’étant pas conservés.3 Le Symbole nicéno-
constantinopolitain n’est attesté qu’à partir des actes du Concile de Chal-
cédoine de 451, où le credo des 150 Pères de Constantinople fait l’objet 
d’un débat nourri. En revanche, entre 381 et 451, on ne trouve pas la 
moindre allusion claire à ce texte. Les premiers témoignages matériels du 
Symbole nicéno-constantinopolitain, telles qu’ils apparaissent dans la 
Leuven Database of Ancient Books (= LDAB), gurent sur deux papyrus 

1  Cf. PSI XIV 1372 (= Cavallo / Maehler, GB 54b) : LXX, Ps. 141 ; P.Amst. 21 (= Cavallo / 
Maehler, GB 54c) : texte comprenant des vers tirés du Ps. 47. 

2  Sur le Concile de Constantinople, cf. A. Lippold, « Theodosius I. », RE Suppl. 13 (1973) 
854. Sur la transmission du texte du Symbole nicéno-constantinopolitain, cf. A.M. Ritter, 
Das Konzil von Konstantinopel und sein Symbol 133–135. Pour une édition critique du 
texte, cf. G.L. Dossetti, Il simbolo di Nicea e di Constantinopoli ; A.M. Ritter, 
« Concilium Constantinopolitanum I 381 », in G. Alberigo etc., Conciliorum 
Œcumenicorum Generaliumque Decreta I 35–70. On trouvera par ailleurs une 
présentation générale, accompagnée du texte grec et latin ainsi que d’une traduction 
française, dans G. Alberigo et al. (éd.), Les conciles œcuméniques. Les décrets (tome II.1 : 
Nicée I à Latran V), 67–95. Nous remercions Enrico Norelli pour ses conseils avisés. 

3  Cf. A.M. Ritter, Das Konzil von Konstantinopel 197, n. 1 ; J.N.D. Kelly, Early Christian 
Creeds 296–331. 
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égyptiens que l’on peut dater du Ve siècle, sans plus de précision (cf. infra). 
En dé nitive, il semblerait que les origines du Symbole nicéno-
constantinopolitain soient plus obscures qu’il n’y paraît de prime abord : 
un lien avec le Concile de 381 est probable, mais cela ne signi e pas pour 
autant que le texte ait été promulgué en tant que Symbole à l’issue de cette 
rencontre.4 On considérera donc l’appellation usuelle comme une simple 
convention. 

Liste des attestations papyrologiques du Symbole nicéno-constantino-
politain :5

LDAB référence date matériel origine 
5973 P.Köln I 48 Ve s. papyrus Égypte, provenance 

précise inconnue 
6009 P.Oxy. XV 1784 Ve s. papyrus Oxyrhynque 
2969 JJP 25 (1995) 44–

46 = P.Naqlun II 
18 

VIe s. papyrus Fayoum, Naqlun 

6303 Aeg. 55 (1975) 58–
69 

VIe s. bois Oxyrhynque (?) 

3369 P.Lond.Lit. 239 VI/VIIe s. parchemin Égypte, provenance 
précise inconnue 

6417 ZPE 41 (1981) 
283–286 

VI/VIIe s. papyrus Égypte, provenance 
précise inconnue 

6428 ZPE 113 (1996) 
191–194 

VI/VIIe s. ostracon Égypte (?) 

6474 ZPE 79 (1989) 
253–257, no. 1 + 
O. Heid. 437

VI/VIIe s. ostracon Égypte, provenance 
précise inconnue 

6562 ZPE 113 (1996) 
195–196 

VIIe s. ostracon Égypte, provenance 
précise inconnue 

6686 
= 
6692 

P. Lond. Copt. 155
= ZPE 79 (1989) 
257–260, no. 2

VII/VIIIe s. parchemin Lycopolis 

4  Pour un état de la question récent, cf. A.M. Ritter, « Concilium Constantinopolitanum I 
381 » 47–48. 

5  Le Symbole de Nicée de 325 est aussi attesté dans notre documentation papyrologique : 
cf. notamment P.Oxy. XVII 2067 (= LDAB 5997 ; papyrus, Ve s.) ; P.Ryl. I 6 (= LDAB
6301 ; papyrus, VIe s.) ; A. Delattre, JJP 31 (2001) 7–8 (= LDAB 9221 ; bois, VI/VIIe s.). 
Dans L. Del Francia Barocas (éd.), Antinoe cent’ anni dopo 112, n° 123 descr. (= LDAB
7150 ; papyrus, VIe s.), on trouve un credo présentant des variantes qui n’apparaissent ni 
dans le Symbole de Nicée ni dans celui de Constantinople.
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La provenance probable de l’objet devrait permettre d’en préciser l’usage. 
On peut en effet constater que les pierres répertoriées dans la LDAB – sans 
distinction de contenu – proviennent presque exclusivement de la région de 
Thèbes, et plus précisément de deux monastères, celui d’Epiphanios et 
celui de Phoibammon, distants de seulement quelques centaines de mètres.6

LDAB référence date contenu origine 
9922 Aegyptiaca. 

Festschrift G. Ebers
142–145 

IIIe s. av. J.-C. pensées 
d’Amenothès 
(en grec ; 
arrière-fond 
égyptien) 

Thèbes, Deir 
el-Bahari 

5647 P.Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 261 

IVe s. ap. J.-C. glossaire 
grec – copte 

Thèbes [?] 

3187 P.Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 196 

IVe s. LXX, Ps.
117, 19–20 + 
118, 10–11 

Thèbes, Deir 
el-Bahari 

4248 
= 5884 
= 80 

O.Mon.Phoibammon 
40 

IV–VIIIe s. Anth. Pal. 9, 
538 
(amulette) 

Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Apa 
Phoibammon 

5880 P.Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 45 
= O.Mon. 
Phoibammon 34 

IV–VIIIe s. alphabet Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Apa 
Phoibammon 

5886 O.Mon.Phoibammon 
122 

IV–VIIIe s. nom Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Apa 
Phoibammon 

455 O.Col. inv. 766 début du 
VIe s. 

homélies de 
Basile de 
Césarée 

Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Epiphanios 

6  E.H. Winlock / W.E. Crum, The Monastery of Epiphanius at Thebes  3–24 et pl. I (carte) ; 
R.S. Bagnall / D.W. Rathbone, Egypt from Alexander to the Early Christians 193–195 ; 
A. Delattre, « La vie quotidienne dans les monastères égyptiens », in H. Froschauer / 
C.E. Römer (éd.), Spätantike Bibliotheken 52–53 ; E. Wipszycka, Moines et communautés 
monastiques en Égypte 171–197. 
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9100 O.Nagel 8 (Genève) VIe s. prière, 
trishagion 

Haute Égypte 

2237 P.Mon.Epiph. 613 VI/VIIe s. Iliade 1, 201 
et passim

Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Epiphanios 

2246 P.Mon.Epiph. 614 VI/VIIe s. Iliade 1, 22 Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Epiphanios 

2247 P.Mon.Epiph. 612 VI/VIIe s. Iliade 1, 1–2 Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Epiphanios 

2248 P.Mon.Epiph. 611 VI/VIIe s. Iliade 1, 1 + 
texte copte 

Thèbes, Deir 
el-Bahari, 
monastère 
d’Epiphanios 

7627 P. Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 237 
= O.Crum 431 

VI/VIIe s. liste de mots 
de la Bible 
dans l’ordre 
alphabétique 

Thèbes, Deir 
el-Bahari 

2889 
= 6672 

P.Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 248 

VII/VIIIe s. NT, Luc Thèbes 

6674 P.Rainer Unterricht 
Kopt. (MPER n.s. 
18) 174 

VII/VIIIe s. exercice 
d’écriture + 
doxologie et 
trishagion 

Thèbes 

6675 O.Brit.Mus.Copt. 1 VII/VIIIe s. liste de mots 
dans l’ordre 
alphabétique 

Thèbes 

111170 O.Vind.Copt. 10 
= O.Crum ST 31 

VII/VIIIe s. extrait d’un 
sermon de 
Grégoire de 
Nysse en 
copte 

région 
thébaine (?) 

Tous les documents gurant dans cette liste datent de la période entre le 
IVe et le VIIIe siècle ap. J.-C., à une exception près : LDAB 9922 date du 
IIIe s. av. J.-C. ; il est vraisemblablement lié au monastère de Phoibammon, 
établi sur le site d’un sanctuaire égyptien du Nouvel Empire dédié à 
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Hapshetsut.7 Précisons qu’il existe en fait deux monastères de 
Phoibammon : d’une part celui de Deir el-Bahari, construit sur les restes du 
temple d’Hapshetsut (« Monastère du Nord » ou « Grand Phoibammon » 
dans la terminologie de Wipszycka) ; d’autre part celui qui a été fouillé par 
Charles Bachatly dans les années 1940, et qui se trouve à l’ouest de Djême 
(« Petit Phoibammon » dans la terminologie de Wipszycka).8 C’est des 
ruines de ce dernier monastère que proviennent les fragments genevois du 
codex de la Blemyomachie (158). D’autres fragments du même codex se 
trouvent à Berlin, et d’autres fragments encore ont été trouvés in situ lors 
des fouilles de Bachatly.9 Les pierres gurant dans la liste présentée ci-
dessus ne sont toutefois jamais rattaches explicitement au Petit Phoibam-
mon. 

Pour en revenir aux textes mentionnés dans cette liste, exception faite 
du cas aberrant qui remonte à la période ptolémaïque, ils constituent 
apparemment les restes du fonds bibliographique dont disposaient les 
moines pendant la période d’activité des monastères. L’utilisation de 
pierres de calcaire s’explique par l’abondance du matériel sur place, ce qui 
ne signi e pas pour autant que le papyrus ait été totalement absent du site : 
le monastère d’Epiphanios a livré plusieurs dizaines de fragments de 
papyrus, en grec et en copte. 

Si la pierre genevoise fait vraisemblablement partie de cet ensemble de 
textes provenant des monastères thébains, en revanche les circonstances de 
son acquisition par la Bibliothèque de Genève restent obscures. On peut 
néanmoins formuler trois hypothèses : 

- Jusqu’à date récente, la pierre ne comportait pas de numéro 
d’inventaire. La présence de O.Nagel 8 (= LDAB 9100) dans la 
liste suggère la possibilité que la pierre ait fait partie d’un lot 
acheté par Gustave Jéquier, vraisemblablement à Louxor.10

- Il se pourrait que cette pierre ait suivi le même chemin que les 
fragments de la Blemyomachie mentionnés précédemment, et 
qu’elle soit venue du monastère du Petit Phoibammon fouillé par 

7  Cf. Bagnall / Rathbone 195. 
8  Cf. E. Wipszycka, Moines et communautés monastiques 178–184 ; T.G. Wilfong, BASP 26 

(1989) 118–123. Sur le monastère de Deir el-Bahari, cf. A. Łajtar, Deir el-Bahari in the 
Hellenistic and Roman Period. 

9  Pour les fragments de Berlin, cf. E. Heitsch, Die griechischen Dichterfragmente der 
römischen Kaiserzeit I 99–103 [n° XXXII ; = Sel. Pap. III 142 = Pack2 1852 = LDAB
1998.5938] ; E. Livrea, Anonymi fortasse Olympiodori Thebani Blemyomachia. Pour les 
fragments trouvés sur le site même du monastère de Phoibammon, cf. A. Khater / 
O.H.E. Khs-Burmester, in C. Bachatly (éd.), Le monastère de Phoebammon dans la 
Thébaïde I, pl. CX ; L.S.B. MacCoull, Pap. Congr. XVI 491–498. 

10  Cf. A. Di Bitonto Kasser, Aegyptus 79 (1999) 93, n. 1. 
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Bachatly. Mais ce serait un cas isolé, puisque ce monastère n’a pas 
livré d’autres pierres inscrites avec des textes. 

- Finalement, il faut relever le fait qu’Édouard Naville a participé – à 
partir de 1893 – aux fouilles du temple d’Hatshepsut situé à Deir 
el-Bahari (Grand Phoibammon).11 Comme c’est lui qui a procédé 
aux achats de papyrus genevois, à la fois pour la collection privée 
de Jules Nicole et pour la Bibliothèque publique et universitaire 
(actuellement Bibliothèque de Genève), il pourrait fort bien avoir 
fait l’acquisition de cette pierre à cette période.

En dé nitive, il serait possible de combiner les deux dernières hypothèses : 
la pierre a pu être acquise par Édouard Naville à l’époque où il fouillait le 
temple d’Hatshepsut ; à la même période, il a pu acheter sur place des 
fragments du codex de la Blemyomachie provenant du monastère de 
Phoibammon, plus éloigné de son chantier de fouilles ; ces fragments ont 
pu être acheminés à Deir el-Bahari – ou à Thèbes – par ceux qui les ont 
trouvés en premier lieu. 

La présence d’un exemplaire du Symbole nicéno-constantinopolitain 
n’a rien de surprenant dans le cadre des monastères thébains. En effet le 
monastère d’Epiphanios a livré divers textes de nature liturgique, dont 
notamment le début fragmentaire du même credo, mais en copte.12 Parmi 
les textes de contenu liturgique, on peut relever en particulier le cas d’une 
prière copiée sur une pierre de calcaire.13 Le credo servait vraisem-
blablement à la formation des catéchumènes en prévision de leur baptême, 
où ils auraient à prononcer leur déclaration de foi.14 Sur le mur de l’une des 
pièces du monastère se trouvait plaquée une stèle dont le texte mentionne 
le Concile de Chalcédoine de 451 ap. J.-C.15

Le texte du Symbole nicéno-constantinopolitain présenté ici ne s’écarte 
pas de manière signi cative de la tradition, si ce n’est par des maladresses 
ou de petites variantes. Signalons en particulier que le scribe confond  et 

 (3 et 14) ; il écrit  pour  (11) ; il mélange le 
nominatif et l’accusatif (22–25) ; il introduit une première personne du 
singulier là où l’on s’attendrait à trouver le pluriel (28–29). Relevons en n 
la présence de quelques signes de ponctuation (21 et 23), ainsi que des 
diérèses (4 et 14). 

11  Cf. S. Bucking, Journal of Coptic Studies 9 (2007) 39, n. 70 ; E. Wipszycka, Moines et 
communautés monastiques 178–181. 

12  Cf. W.E. Crum / H.H. Evelyn White, The Monastery of Epiphanius at Thebes II, texte 
n° 43 (p. 8 [texte copte] et 160 [traduction]). Sur le contexte général du monastère 
d’Epiphanios, cf. L.S.B. MacCoull, GRBS 39 (1998) 307–324. 

13  Texte n° 46 (p. 8 [texte copte] et 160 [traduction]). 
14  Cf. L. Ullmann, ZPE 113 (1996) 194. 
15  Cf. S. Bucking, Journal of Coptic Studies 9 (2007) 26–27. 
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Face A 
(1e m.)

(2e m.)
(1e m.)

3  l.     4      : l.     9     10  : 
l.     11  : l.     14  : l.          corrigé 
en     16  : l. 

Face B 
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21     22     22–23 le scribe ponctue  ; 
l.     23  : l.     24  : l.         24–
25  : l. 

    28  : l.     29  : l. 

La traduction est empruntée à l’ouvrage Les conciles œcuméniques, 73. 

[Face A] Nous croyons en un seul Dieu Père Tout-Puissant, créateur du ciel 
et de la terre, de toutes les choses visibles et invisibles ; et en un seul 
Seigneur Jésus-Christ, le ls de Dieu, l’unique engendré, qui a été engendré 
du Père avant tous les siècles, lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, 
engendré non pas créé, consubstantiel au Père, par qui tout a été fait, qui à 
cause de nous les hommes et à cause de notre salut est descendu des cieux, 
s’est incarné de l’Esprit Saint et de la Vierge Marie et s’est fait homme ; a 
été cruci é pour nous sous Ponce Pilate, a souffert et a été enseveli, est 
ressuscité le troisième jour selon les Écritures et est monté aux cieux, [Face 
B] siège à la droite du Père et reviendra en gloire juger les vivants et les 
morts ; et son règne n’aura pas de n ; et en l’Esprit Saint, qui est Seigneur 
et donne la vie, qui procède du Père, qui avec le Père et le Fils est coadoré 
et coglori é, qui a parlé par les prophètes ; en une seule Église, catholique 
et apostolique. Je confesse un seul baptême pour la rémission des péchés ; 
j’attends la résurrection des morts et la vie du monde à venir. Amen. 

3 . Le remplacement du  par un  (présent aussi à la ligne 14) est attesté sur un 
papyrus du Caire (LDAB 6417 ; ligne 2). Il pourrait s’expliquer par un simple 
phénomène de banalisation, la particule  étant nettement plus courante. De plus, la 
confusion  est fréquente dans les papyrus ; cf. F.T. Gignac, Grammar I 80. 
O. Montevecchi relève cependant, à propos de la tablette de bois de Milan (LDAB
6303), que le changement  pourrait résulter de l’in uence de la langue copte. 
Sur la tablette, ce changement n’est pas observable pour ces particules, mais apparaît 
avec le mot , pour  (face ii, ligne 11). 

4 . L’addition du  est courante, cf. F.T. Gignac, Grammar II 135–136. 
On trouve  aussi dans P.Oxy. XV 1784, 3 (= LDAB 6009), ainsi que sur 
un ostracon – vraisemblablement égyptien – conservé en Israël (LDAB 6428 ; ligne 
5).

5 Un scribe a tenté une correction, suite à une erreur due à un saut du même au 
même entre  des lignes 6 et 8. Un correcteur – dont la main diffère de 
celle qui a copié l’ensemble du texte – a tenté une première insertion à la ligne 5, 
puis s’est rendu compte qu’il avait mal placé sa correction : il a donc effacé par 
grattage le texte de la ligne 5 pour le reporter à la ligne 7. On parvient néanmoins à 
deviner le contenu du texte effacé. 
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7 Le correcteur, en reportant le contenu de la ligne 5 à la ligne 7, a reproduit l’erreur 
consistant à ne copier qu’incomplètement l’expression 

.

14 . Cf. 3, note. Le remplacement du  par un  à cet endroit dans le texte est 
attesté par un ostracon (LDAB 6428, ligne 14). 

23–25 . Le nominatif à la place de 
l’accusatif est attesté sur la tablette de bois de Milan (LDAB 6303 ; face ii, lignes 6–
7), ainsi que sur un ostracon (LDAB 6428 ; ligne 26). Ce glissement pourrait 
s’expliquer par le fait que le  et le naux ne se prononçaient plus ; cf. L. Ullmann, 
ZPE 113 (1996) 194. 

25–26 . On trouve l’addition du aussi dans P.Lond.Lit. 239, 121 
(= LDAB 3369). Cet ajout résulte vraisemblablement d’une mauvaise 
compréhension de l’articulation du texte : le scribe a dû comprendre 

 « coglori é avec celui qui parle par les prophètes ». 

28–29 . Le singulier (au lieu du pluriel 
) est attesté dans le Florilegium antichalcedonense, dans la version 

syriaque du Canon de Constantinople, ainsi que dans le Sacramentum Gelasianum. 
Cf. Dossetti 220–221 et 250. On le trouve aussi dans P.Lond.Lit. 239, 128 et 132 
(= LDAB 3369). 
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P.Gen. inv. 500 6,5 cm x 4,7 cm IIe s. ap. J.-C. 
Planche XVI  Provenance inconnue 

Editio princeps : pré-publication par P. Schubert, « Editing a Papyrus », in 
R.S. Bagnall (éd.), The Oxford Handbook of Papyrology (Oxford 2009) 204–206. 

Ce petit fragment appartient au sommet d’une colonne de texte : il subsiste les 
restes d’une marge supérieure d’env. 1,2 cm. Les autres marges ne sont pas 
conservées. Le papyrus est fortement endommagé. L’écriture, qui suit le sens des 

bres, est formée par une main très élégante, dans une capitale ronde de type 
informel, mais néanmoins régulier, que l’on peut dater du IIe s. ap. J.-C.1

L’espacement généreux entre les lignes renforce l’impression d’élégance. L’avant-
dernière ligne semble écrite d’une main tout aussi régulière, mais néanmoins plus 
cursive, notamment en ce qui concerne les epsilon. Au dos, on distingue les restes 
de quelques lettres, copiées perpendiculairement aux bres. 

Les quelques bribes conservées permettent seulement d’esquisser de 
manière approximative le contenu du texte. Il est question d’un temple ou 
d’un sanctuaire d’Hermès (4) et de la consécration d’une statue sculptée 
(5). Plus bas, une personne non identi ée se conforme à un ordre, ou suit 
des instructions (8). Finalement, il est question de la construction ou de la 
reconstruction d’un bâtiment (9). 

Ces divers éléments combinés suggèrent un récit de type mythologique, 
plus précisément un récit étiologique qui exposerait les raisons pour 
lesquelles un temple d’Hermès aurait été érigé. Une personne ou une cité 
aurait été incitée à consacrer une statue pour le dieu Hermès, et aurait 
ensuite obéi à un ordre aboutissant à la construction d’un sanctuaire. 

Ce type de récit est attesté chez Pausanias. Ainsi, on peut mentionner 
l’établissement d’un temple de Dionysos à Mégare, avec l’érection d’une 
statue de bois.2 À Pyrrhichos, en Laconie, ce sont Artémis et Apollon qui 
bénéficient d’un sanctuaire et une statue de bois, dont l’origine est 
expliquée par le fait que les Amazones auraient interrompu leur avancée en 
cet endroit.3

1  Cf. P.Oxy. XXVI 2441 (= E.G. Turner / P.J. Parsons, GMAW2 22 ; IIe s. ap. J.-C.) ; 
P.Louvre II 93 (Tafel 1 ; IIe s. ap. J.-C.). 

2  Cf. Paus. 1, 43, 5 : 
 « Polyïdos construisit aussi à 

Dionysos le temple, et il consacra une statue, laquelle est complètement cachée de nos 
jours, à l’exception du visage. » 

3  Cf. Paus. 3, 25, 3 : 
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Si les restes de texte préservés sur le papyrus sont trop imprécis pour 
permettre d’établir un parallèle certain avec les histoires évoquées plus 
haut, ils trouvent néanmoins un certain nombre de correspondances dans 
un récit relaté par Callimaque dans ses Aitia concernant la mise en place du 
culte d’Hermès Perpheraios à Ainos de Thrace. Cette histoire est résumée 
par l’auteur des Diegeseis – c’est-à-dire des arguments aux Aitia – conser-
vés par un papyrus de Tebtunis :4

« Hermès Perpheraios, dieu des Ainiens. Hermès Perpheraios est honoré 
à Ainos, cité de Thrace, pour les raisons suivantes. Avant de concevoir le 
cheval (de Troie), Epeios avait fabriqué un Hermès que le Scamandre, lors 
d’une forte crue, avait charrié (vers la mer). De là, (l’Hermès) fut amené 
vers la (portion de) mer qui se trouve vers Ainos, d’où des pêcheurs le 
retirèrent avec leur seine. L’ayant contemplé et trouvant leur prise 
médiocre, ils entreprirent de couper (l’Hermès) pour en faire du bois de feu 
et se le brûler ; mais ils ne lui avaient pas plus tôt in igé une blessure en le 
frappant à l’épaule qu’ils furent complètement épuisés. Alors ils 
entreprirent de le brûler en un morceau, mais le feu le contournait. 
Découragés, ils le rejetèrent à la mer. Or comme ils l’avaient à nouveau 
attrapé dans leur let, ils pensèrent qu’il s’agissait d’un dieu ou d’un être 
proche d’un dieu et lui établirent un sanctuaire sur la rive ; ils lui 
consacrèrent les prémices de leur pêche, à tour de rôle. Suite à un oracle 

 « Dans 
ce territoire, les lieux qu’ils ont consacrés pour les dieux appartiennent à Artémis, 
surnommée Astrateia, parce que les Amazones (y) ont interrompu l’avancée de leur 
expédition (strateia), et à Apollon Amazonios. Il s’agit dans les deux cas de statues de 
bois ; on raconte que ce sont les femmes de Thermodon qui les ont consacrées. » 

4  Cf. M. Norsa / G. Vitelli, , col. vii 32 – viii 20 ; Call. fr. 197 Pf. ; le texte 
présenté ici repose sur celui de M. Van Rossum Steenbeek, Greek Readers’ Digests ? 268. 
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d’Apollon, ils le reçurent dans la cité et l’honorèrent à côté des (autres) 
dieux. » 

Outre la présence du dieu Hermès, on retrouve dans cette diegesis une 
statue de culte, ainsi que des instructions auxquelles la cité doit se confor-
mer ; nalement, l’établissement du culte donne lieu à l’érection d’un sanc-
tuaire pour le dieu Hermès. En l’absence d’autres indices plus probants, il 
faut toutefois se contenter de considérer ce parallèle au mieux comme une 
explication possible du contenu de notre papyrus. 

Transcription diplomatique Texte élaboré 

(1e m.) 

(2e m.) 
(1e m.) 

3 ed. pr.

3 : (…) se nourrir de (…) 
4 : (…) sanctuaire d’Hermès (…) 
5 : (…) consacrer une statue (…)

8 : le (…) de la (…) suivit (…) 
9 : (…) reconstruire (…)

3 . Vraisemblablement une forme du verbe  « manger, se 
nourrir de », attesté chez Hérodote (1, 216 et 3, 38) et chez Strabon (15, 2, 14). On 
ne peut pas complètement exclure la préposition  suivie d’un régime 
commençant par , mais nous n’avons trouvé aucun parallèle plausible dans la 
littérature grecque. C’est pourquoi nous préférons  à , qui 
correspondait au texte de l’editio princeps. 

5 . Un  est une statue sculptée : le mot est lié au verbe 
« polir, sculpter ». Il s’agit généralement d’un objet de bois, comme p. ex. dans 
P.Louvre II 93, 14 :  « statues de bois d’olivier ». Pour de plus amples 
détails sur le terme , on pourra se reporter à l’introduction à ce dernier 
papyrus (p. 4–5). 
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8 . Le verbe  peut se construire soit de manière 
absolue « s’ensuivre », soit avec un complément au datif « suivre quelque chose ». 
Ici, l’expression  préserve sans doute les traces du sujet du verbe. Les 
reconstructions possibles sont très nombreuses ; cf. p. ex. Dion. Hal. Ant. Rom. 11, 
30, 1 :  ; Diod. Sic. 16, 42, 1 :  ; Luc. Macr.
25 :  ; Aristot. HA 577b : 

. 

9 . Le verbe  « reconstruire » s’applique notamment à des 
cités (Thuc. 1, 89, 3 ; Plut. Alex. 32, 4) ou à des murailles (Xen. Hell. 4, 4, 19). Il 
peut aussi porter sur des temples ou des sanctuaires ; cf. Lyc. Leocr. 81 : 

 « des sanctuaires incendiés et démolis par les barbares, je n’en 
reconstruirai aucun entièrement » ; Plut. Arist. 20, 3 : 

 « ils reconstruisirent le temple d’Athéna ». Le verbe peut parfois impliquer 
une simple construction, et non une reconstruction ; cf. p. ex. Luc. VH 2, 3 : 

« au milieu de l’île, on avait construit un temple à la Néréïde Galatée, comme 
l’indiquait l’inscription (dédicatoire) ». Dans le cas de notre nouveau fragment, la 
proximité avec une mention d’un sanctuaire d’Hermès (4 : ), ainsi que 
la consécration d’une statue de culte (5 : ), donne à penser que la 
(re)construction porte également sur un sanctuaire, peut-être dédié à Hermès. 



156 FRAGMENT D’UN TEXTE MÉDICAL

P.Gen. inv. 292 5 cm x 4 cm IIIe s. ap. J.-C. 
Planche XVII  Provenance inconnue 

Ce papyrus est composé de trois petits fragments qui, après examen, ont pu être 
rattachés les uns aux autres. Il manque le début et la n des lignes, ainsi que le 
haut et le bas du texte ; les trois ou quatre premières lignes sont par ailleurs très 
effacées. Seize lignes sont encore lisibles. Le texte est copié dans une petite écri-
ture faite de capitales informelles, légèrement inclinées vers la droite, dans le sens 
des bres. On peut la dater du IIIe s. ap. J.-C.  Le verso n’est pas visible car le 
papyrus a été collé sur carton. Le scribe a effectué quelques corrections (8 :  ; 
14 : ). Aux lignes 8–9, les lettres  semblent être surlignées, ou en tout cas 
surmontées de plusieurs points alignés. 

Ces trois fragments conservent les restes d’un texte dont plusieurs éléments 
suggèrent qu’il s’agit d’un traité médical. Il est en effet question de atu-
lence (6 : ), de dispersion (7 : ), de la partie 
profonde du corps (9 : ), et en n d’affaiblissement (13 : 

). Chacun de ces éléments pris isolément ne suf t pas à situer le 
papyrus dans un contexte médical ; toutefois, mis ensemble, ils constituent 
un faisceau d’indices assez convaincant. Plusieurs mots sont abondamment 
attestés chez Galien ou d’autres auteurs médicaux ; certains apparaissent 
dans l’index grec de M.-H. Marganne, Inventaire analytique des papyrus 
grecs de médecine 355–373.  Si la nature du texte semble établie, en revan-
che le papyrus est trop fragmentaire pour permettre une interprétation. 

Transcription diplomatique Texte élaboré 

1  À titre de comparaison, cf. p. ex. P.Mert. II 87 (IIIe s. ap. J.-C. ; pl. XXXIV). Il ne s’agit 
pas d’un texte littéraire, mais d’un compte de provisions. 

2  Les textes médicaux sont maintenant recensés dans la base de données du CEDOPAL, 
appelée communément « Mertens-Pack » (MP) : 

 http://promethee.philo.ulg.ac.be/cedopal/index.htm. 
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(…) être (…) car la atulence (…) être une dispersion (…) n’est pas établi 
(…) en profondeur (…) prend (…) gauches (…) est en somme (…) 
affaiblissements des (…) pus (…). 

6 Plusieurs restitutions sont possibles, comme p. ex. 
, , , 

, , voire . Dans tous 
les cas, le mot semble se rapporter à un gon ement par l’air, autrement dit à une 

atulence. Cf. Ps.-Gal., Def. med., vol. 19, p. 419 [Kühn] : 

 « Une 
empneumatosis se produit lorsqu’une quantité excessive de gaz est retenue dans 
l’estomac et le distend, lui et sa cavité, de manière à entraver le processus de 
l’alimentation. » Le terme n’apparaît pas dans l’index de Marganne, Inventaire 
analytique. 

7 . Le nominatif n’est pas le seul cas possible. Dans un contexte 
médical, on trouve le mot utilisé dans le sens de « dispersion ». Cf. Ps.-Gal. Def. 
med., vol. 19, p. 441 [Kühn] : 

. 
« Un aneurysma est une dilatation d’un vaisseau veineux ou – sous l’effet de gaz – 
une dispersion de matière sous la chair répandue en traversant les tissus. » 

9 . L’expression  est très répandue dans les écrits 
médicaux, en particulier chez Galien, pour désigner la partie profonde du corps, par 
opposition à la surface. Cf. p. ex. Gal. De usu partium, vol. 4, p. 363 [Kühn] : 

 « en vue du diagnostic 
des parties malades dans la partie profonde du corps ». Avant , deux 
lectures semblent possibles. Soit il s’agit de la conjonction  ; cf. p. ex. Gal. De 
meth. med., vol. 10, p. 946 [Kühn] :  « sur la 
peau plutôt qu’en profondeur » ; soit il faut lire  + substantif au nom. 
fém. sing. ; cf. p. ex. Gal. De anatom. administr., vol. 2, p. 230 [Kühn] : 

 « la division en profondeur est invisible 
lorsqu’elle se produit ». Pour des attestations papyrologiques, cf. BKT III 29–30, ii, 
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6 (= MP3 2355 = Marganne 5) :  « le toucher en profondeur » ; 
P.Fuad Univ. 1, i, 20 (= MP3 2377 = Marganne 75) :  (à propos d’une 

uxion se produisant en profondeur sous les bords de la paupière) ; P.Princ. III 114, 
ii, 30 (= MP3 2385 = Marganne 139) : . 

10 . On pourrait aussi lire , mais l’usage de ce verbe est 
très rare (quatre occurrences dans le TLG [état au 25.09.2009]), et le mot n’apparaît 
jamais dans un contexte médical. En revanche, un substantif à l’accusatif pluriel de 
la 3e déclinaison s’accorderait bien avec ce verbe, comme par exemple 

 (Gal. De anatom. administr., vol. 2, p. 364 [Kühn]) ; 
 (Gal. De sanitate tuenda, vol. 6, p. 190 

[Kühn]). On pourrait aussi envisager l’usage d’un adjectif, comme par exemple 
 (Gal. In Hippocr libr. vi epid. com., vol. 17a, p. 857 

[Kühn]). 

11 . Pour une attestation de cet adjectif dans le sens de « gauche » dans un 
papyrus médical, cf. P.Giss.Univ. IV 44, 13–14 (= MP3 2375 = Marganne 186 ; 
nome arsinoïte, env. 100 av. J.-C.) : . Voir aussi PSI III 252, ii 14–15, 
dans sa version révisée par D. Leith / A. Maravela-Solbakk, in I. Andorlini (éd.), 
Greek Medical Papyri II 207. 

13 . Le terme n’apparaît pas dans l’index de Marganne, Inventaire 
analytique. On le trouve néanmoins utilisé dans un contexte médical ; cf. p. ex. Plut. 
Quaest. conv. 732d : 

 « Ces phéno-
mènes se produisent d’abord dans les corps, tandis que c’est plus tard que viennent 
les en ures, les affaiblissements et les amollissements, avec l’inactivité et le loisir. » 

14 . On pourrait aussi lire  « sans pus ». Dans un cas comme dans 
l’autre, le contexte médical est certain ; cependant ni  ni  n’apparaissent 
dans l’index de Marganne, Inventaire analytique. En revanche, on y trouve attesté 
l’usage du verbe  « suppurer ». Cf. PSI X 1180, ii, 62 (= MP3 2421 = 
Marganne 164) :  (l. ) « des 
tempes douloureuses et suppurantes ». 



157 ANOUBION DE DIOSPOLIS, 
POÈME ASTROLOGIQUE EN DISTIQUES ÉLÉGIAQUES 

P.Gen. inv. 268 20 cm x 15,5 cm 1e moitié du IIIe s. ap. J.-C. 
Planche XVIII  Provenance inconnue 

Édition complète : P. Schubert, CRAI 2009.1

Ce papyrus provient du même rouleau que P.Schubart 15, conservé à Ber-
lin.2 Il contient un passage d’un poème perdu d’Anoubion de Diospolis, 
pour lequel on trouve un parallèle très proche chez le prosateur latin Firmi-
cus Maternus (IVe s. ap. J.-C.), dans sa Mathesis 6, 31, 53.3

Transcription diplomatique 
Col. i 

Col. ii 

1  Ce papyrus a fait l’objet d’une communication auprès de l’Académie des Inscriptions et 
Belles-Lettres (Paris) le 6 mars 2009. La publication complète du texte et de son 
commentaire est prévue dans les Comptes Rendus de l’Académie des Inscriptions et 
Belles-Lettres de l’année 2009, qui devraient paraître en 2011. Nous ne reproduisons donc 
ici ni la description ni le commentaire du papyrus, mais nous nous bornons à fournir le 
texte grec et sa traduction, a n d’intégrer cette pièce dans la série des Papyrus de Genève. 

2  P.Berol. inv. 9587 ; LDAB 236 = Mertens-Pack 0096. Cf. D. Obbink, Anubio. Carmen 
astrologicum elegiacum, F6. 

3  À ce propos, cf. P.Oxy. LXVI 4503–4507, introduction. 
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Texte élaboré 
Col. i  . . . . 

  (ligne entièrement perdue) 

  (ligne entièrement perdue) 



157 ANOUBION DE DIOSPOLIS  75

Col. ii 
I 1 
 2 
II 3 
 4 
III 5 
 6 
 7 
  

IV 8 
 9 
V 10 
 11 
 12 
 13 
 14 
 15 
 16 
VI 17 
 18 
 19 
 20 
 21 
 22 
 23 
 24 
  

VII 25 
 26 
 27 
 28 
 29 
 30 
 31 
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I 1–2 : Si l’En ammé (Mars) occupe l’hypogée, et si le Brillant (Saturne) est 
au couchant, et si Cypris (Vénus) est à l’ascendant, (celui qui naît) enterrera 
son épouse. 
II 3–4 : Si l’Éclatant (Jupiter) se trouve au point du couchant, et si le 
Resplendissant (Mercure) et l’En ammé (Mars) sont à l’ascendant, la 
caractéristique (de celui qui naît) est de ne pas avoir d’enfants. 
III 5–7 : Si Hermès (Mercure) et Zeus (Jupiter) sont en des points opposés 
du ciel, ou (par exemple si) le Resplendissant (Mercure) est au couchant et 
son père (Jupiter) est à l’ascendant, ils provoqueront une mort 
insupportable pour les enfants mâles. 
IV 8–9 : Si Cronos (Saturne) observe le Resplendissant (Mercure) en 
diamètre, il est dit que la caractéristique (de celui qui naît) est qu’il ne lui 
est pas accordé d’avoir des enfants. 
V 10–16 : Si Arès (Mars) et le Resplendissant (Mercure) se trouvent 
ensemble à présider à son heure (de naissance) dans des signes (du 
zodiaque) tropiques ou doubles, et si l’Éclatant (Jupiter) est au couchant, la 
caractéristique (de celui qui naît) est d’être épileptique. Ils rendent (ces 
personnes) en général sujettes à des attaques (d’épilepsie …). Ils produisent 
le même effet lorsque (ces astres) sont seuls (…). Et si l’Éclatant (Jupiter) 
est au couchant, et que Cypris (Vénus) est à l’ascendant, ils les rendent 
maladifs, enclins à la folie et aux attaques (d’épilepsie). 
VI 17–24 : Si l’Éclatant (Jupiter) est au couchant, que son enfant (Vénus) 
est à l’ascendant, et que le Brillant (Saturne) se trouve placé au point 
terrestre (de l’hypogée), ces personnes (auront des dons) prophétiques et 
(…), tirant leur nourriture et (…). Mais si (…) la Lune (…) tu verras aussi 
(…) le contact (…) il n’indique pas l’abaissement (…) adverses (…). 
VII 25–31 : Zeus (Jupiter), Arès (Mars), Hermès (Mercure) et la Paphienne 
(Vénus), lorsqu’ils sont ensemble à l’ascendant et (…) point (…) naissance 
(…). 
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P.Gen. inv. 140  Autour de 400 ap. J.-C. 
Planches XIX et XX  Monastère de Phoibammon (Thébaïde) 

Editio princeps : M. Steinrück, ZPE 126 (1999) 99–114.1

Ce texte a fait l’objet d’une publication récente. Nous ne reproduisons 
donc ni la description ni le commentaire du papyrus. Comme les fragments 
genevois s’intègrent dans un ensemble comprenant d’autres fragments 
localisés à Berlin, ainsi que des fragments trouvés lors des fouilles du 
Monastère de Phoibammon, il semble néanmoins opportun de fournir le 
texte grec de l’ensemble ainsi que sa traduction, en mettant en évidence la 
place des fragments genevois. Pour un état de la question récent sur ce 
papyrus, cf. L. Miguélez Cavero, Poems in Context 59–61. 
L’ensemble comprend trois groupes de fragments : 

- P.Berol. 50032 ; 
- P.Phoib(ammon) : Society of Coptic Archaelogy (Cairo) 1403 ; 
- P.Gen. inv. 140. 

La publication de Steinrück est la seule à fournir l’ensemble des fragments. 
Nous suivons donc sa numérotation. 

Disposition des fragments : 

Recto  Verso 
F1 F6 P.Berol. 5003 B + P.Phoib. fr. 6a 
F2 F7 P.Phoib. fr. 1a 
F3 F8 P.Phoib. fr. 3 + 2 + 1b 
F4 F9 P.Gen. inv. 140 fr. 4 / 9 (3,5 x 3,3 cm) 
F5 F10 P.Gen. inv. 140 fr. 5 a / 10 a (4,2 x 2,1 cm) 

P.Gen. inv. 140 fr. 5 b / 10 b (1,1 x 1,5 cm) 
P.Gen. inv. 140 fr. 5 c / 10 c (2,7 x 0,9 cm) 
P.Gen. inv. 140 fr. 5 d / 10 d (0,5 x 1,2 cm) 
P.Gen. inv. 140 fr. 5 e / 10 e (0,2 x 1,2 cm) 

  

1  Mertens-Pack3 1852 = LDAB 5938. 
2  BKT V 1, p. 108–114, n° XI 1 ; D.L. Page (éd.), Select Papyri III 590–595 ; E. Heitsch 

(éd.), Die griechischen Dichterfragmente der Kaiserzeit I, n° XXXII, p. 99–103 ; 
E. Livrea, Anonymi fortasse Olympiodori Thebani Blemyomachia 36–53. 

3  L.S.B. MacCoull, Pap. Congr. XVI, 491–498. 
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F11 F12 P.Berol. 5003 A 
+ P.Gen. inv. 140 fr. 11 a / 12 a (4,6 x 4 cm) 
+ P.Gen. inv. 140 fr. 11 b / 12 b (1,2 x 2 cm)
+ P.Phoib. fr. 11 c 

   
F13 F14 P.Berol. 5003 C 
   
F15 F19 P.Gen. inv. 140 fr. 15 / 19 (0,6 x 0,9 cm) 
F16 F20 P.Gen. inv. 140 fr. 16 / 20 (2,8 x 1,3 cm) 
F17 F21 P.Gen. inv. 140 fr. 17 / 21 (2,2 x 3,3 cm) 
F18 F22 P.Gen. inv. 140 fr. 18 / 22 (2 x 1,9 cm) 

Les portions de texte préservées par les fragments genevois sont indiquées 
en caractères gras. 

F1 

5 ed. pr. 

(…) les chefs des Blemyes. (Or …) était honoré ; pour lui, (une divinité [?] 
voulut) verser sur ses yeux (… pour qu’il) remporte (la victoire et soit 
glori é parmi) les générations futures (…)  fort et impétueux (…). Quant à 
eux, ils se tinrent (…). 

F2 
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(…) la rosée (…) dans son cœur (… ce qui) précisément va se passer. 
(Mimas, Dolios, Phaleros) et Pylartès (…) arriver (…) se réjouit. 

F3 

(…) obéir (…) travaux (…) s’adressa (…). 

F4 

(…) statue d’Isis (…) commandait (…) mort (…). 

F5 

(…) et (…) se ant à (…). 
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F6 

« (…) puisque donc il n’y a pas (…) la lumière pour un moment (…) peu (de 
temps) à moi pour que l’obscurité (…) apparaître (au-dessus) du pic (… 
dernier) jour se lève. » 

F7 

Comme (…) un homme (…) son âme s’envolant (…) tandis que les mortels 
sont couchés (…) l’âme s’éloignant (…) toute la nuit (…) et tantôt (…) tantôt 
lui-même (…). 

F8 
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(…) en ammé (…) fugace (…) au sol (…) de là (…) là (…) élevé (…) éther 
(…). 

F9 

(…) alors la lumière (…) avait l’éclat (…) t. 

F10 

(…) apparut (…)  retenait (…) de part et d’autre (…). 

F11 
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Brandissant dans sa main droite une longue lance, il (le) frappa au ventre. 
L’airain (…) s’y enfonça. Il laissa tomber à terre son bouclier ouvragé, et il 
s’effondra lui-même, en arrière  dans la poussière. Tandis que son ventre 
roulait sous l’effet de (l’arme) d’airain, les entrailles jaillirent et se répan-
dirent à terre. Or Persinoos tua Dolios et le fort Pylartès, Lampetidès, 
Phaleros et Agénor aux expédients variés. Quant à Ainios, il vit Mimas, 
expert à la chasse, qui bondissait sur la rive escarpée du Nil, et il le frappa 
de son (arme) d’airain vers l’occiput, au sommet de la tête. (Mimas) roula 
en avant dans le euve, et l’eau se mêla  au sang ; son ardeur le quitta en 
s’envolant de son corps, comme un rêve sans consistance, et à sa place 
af uèrent les poissons, qui se rassemblèrent autour de lui comme les 
mouches autour du lait, dévorant les chairs et les entrailles riches en 
graisse. Or Automédon dans le combat (…) : car voici que des escouades 
serrées de Blemyes se ruaient (…). Là, il frappa Aisymnos au ventre, et la 
rapide lance d’airain s’y enfonça de part en part ; or le héros se tenait là, 
incapable d’agir, tandis que toutes ses tripes se répandaient en même temps 
à terre, et que (les chiens) les (dévoraient ?) (…). 

F12 
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« (Au-dessus de ma tête) s’étend un nuage, et je ne vois pas le chemin (…), 
tandis que mon cœur, qui cherche à sortir de ma poitrine, palpite déjà. Tout 
mon corps (tressaille ?) sous l’effet de la peur. Qui pourrait échapper à cet 
homme, dont la fougue et les mains irrésistibles sont véritablement faites de 
fer infatigable ? » Ainsi parla-t-il, et il prit la fuite, le courage opprimé dans 
son cœur. Quant aux autres, serrés au milieu comme des sangliers qui, 
(coincés) dans les montagnes par des lets de chasseurs, (se battent) pour 
leurs petits, leur cri se répandit, les uns fuyant, les autres frappant dans le 
dos les fuyards avec leurs épées et leurs lances ; l’éther retentit du bruit des 
coups, et la plaine rougit sous l’effet du sang, tandis que des coups du fer 
des épées bien ouvragées, l’écho ( t entendre) son chant. Et quel fut le 
premier, quel fut le dernier que le héros tua lorsqu’il dispersa les Blemyes 
fuyant du combat, tandis qu’il se distinguait de tous, avec ses èches et sa 
lance, savant expert dans la conduite de la guerre ? (Il tua … qui était 
certes) rapide, (mais il) détruisit (sa vie ?) avec le fer (…). 

F13 
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(…) mais même ainsi, il ne cessa pas le combat (…) mais s’en prenant aux 
huttes et aux denses palissades, il les abattit et les incendia, et les hommes 
qu’il attrapait, il les tua. Il courut vers les rochers et les montagnes, et vers 
l’eau sombre, cherchant (ceux qui) restaient pour voir s’il les repérerait. Tel 
un lion qui, dans un pacage nourricier, incite son courage contre les vaches 
(et) poursuit un troupeau en plein jour, tandis que les chiens, experts à la 
chasse, ne parviennent pas à l’empêcher de s’enfoncer dans les denses 
palissades ; les bouviers restent stupéfaits, mais lui s’est aussitôt rué dans 
l’enclos des vaches sous l’effet d’une rage inextinguible, et l’écume se 
répand sur sa mâchoire tueuse de taureaux ; (ainsi le héros les) attaquait. 
Quant à eux, il se répandirent (…) restant ensemble (…) semblables (…). 

F14 
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(… les homme) sur la terre (…) après (…) de part et d’autre, les chiens 
courent en avant (…) ; ainsi donc ils suivaient Germanus, le tueur d’hommes 
armé d’airain, d’une part la foule des femmes dans des liens bien tressés, 
d’autre part la troupe des jeunes hommes, eux qu’il avait faits prisonniers 
dans le pays alors qu’ils tentaient d’échapper à la guerre. La terre gémit, 
piétinée par les fantassins et par les sabots des chevaux infatigables qui se 
pressaient en foule ; la trompette aiguë se t entendre, signalant pour la 
patrie la victoire si plaisante dans la bataille. Et les gardes ne touchaient 
pas la barre des portes (…) pied (…) sur le (…) duveteux (…) s’écoula (…). 

F15 F16 F17 

(…) mauvais (…) conducteur de chevaux (…) 

F18 F19 

F20 

(…) varié (…) Osiris (?) 

F21 F22 

(…) en arrière (…) (…) là où (…) 
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P.Gen. inv. 137 11 cm x 12 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planche XXI  Provenance inconnue 

Il reste de ce papyrus sept fragments de tailles diverses ; la moitié de la surface est 
perdue. Il s’agit soit d’une feuille isolée, soit d’une colonne tirée d’un rouleau. Le 
type de texte (cf. infra) parle plutôt en faveur d’une feuille isolée. La dimension 
des marges latérales ne peut pas être déterminée ; la marge supérieure est 
d’environ 1 cm, et celle du bas varie entre 1,5 et 2 cm. L’écriture, qui suit le sens 
des bres, est une onciale assez ronde, régulière, exercée, mais dépourvue 
d’élégance ; on peut la dater VIe siècle.1 Au fr. iv + v, 5, on distingue ce qui 
ressemble à un accent grave sur , sans raison évidente. À deux endroits, le 
scribe a aussi marqué des élisions par des apostrophes : cf. fr. vi, 5 :  ; vi, 
8 : . Les fragments ont été collés sur une feuille de papier, dans une 
disposition qui ne permet pas de distinguer du premier coup d’œil la séparation 
entre les différents morceaux ; il n’est pas possible de voir le dos du papyrus. 

Ce papyrus préserve les restes d’un texte dont seul le titre est clairement 
lisible : il s’agit d’un éloge adressé à un personnage dont le nom se termine 
en . Cet homme est mort ( ), et il porte un titre 
honori que, vir magni centissimus ( ). 

La suite du texte est fortement mutilée ; toutefois, conformément à 
l’usage de tels éloges, il s’agit d’hexamètres dactyliques. Plusieurs mots 
sont caractéristiques de cette forme d’expression : cf. p. ex.  (fr. iii, 
4) ;  (fr. iv + v, 6) ;  (fr. iv + v, 2). 

La formulation du titre, commençant par une expression du type 
, et suivie du nom du défunt désigné comme , trouve 

plusieurs parallèles dans des textes byzantins : 
- Joh. Chrys., De Sancto Meletio Antiocheno [IV/Ve s.] : 

. 
- Joh. Chrys., In Sanctum Eustathium Antiochenum : 

. 
- Kosmas Vestitor, Laudatio in Iohannes Chrysostomum 

[VIII/IXe s.] : 

. 

1  Cf. p. ex. P.Berol. 13231 (= Cavallo / Maehler, GB n° 21 d1 ; V/VIe s.). 
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- Makarios Makres, Laudatio ad sanctum David in Thessalonica 
[XIV/XVe s.] : 

. 
- Andreas Libadenos, Laudatio in sanctum martyrem Phocam

[XIVe s.] : 
. 

- Theoktistos Studites, Encomium in Athanasium patriarcham 
Constantinopolitanum [XIVe s.] : 

. 
Après Jean Chrysostome, entre le IVe et le Ve siècle, on observe un premier 
saut chronologique aboutissant à un autre éloge, précisément adressé à Jean 
Chrysostome ; il faut ensuite attendre le XIVe siècle pour trouver la 
prochaine attestation. La structure du titre de ces éloges est toujours la 
même, ce qui donne à penser que notre texte se conforme à un usage dont 
les attestations, peut-être très nombreuses dès le IVe siècle, n’ont pour la 
plupart simplement pas survécu jusqu’à nous. À chaque fois, le personnage 
sur lequel porte l’éloge est un dignitaire de l’Église. Dans le cas de notre 
papyrus, toutefois, la présence du titre honori que  ne 
parle pas en faveur d’une identi cation avec un ecclésiastique : en Égypte, 
on trouve cette épithète appliquée à des laïcs, magistrats ou fonctionnaires, 
et non à des hommes d’Église.2 Par conséquent, en dépit des parallèles 
cités plus haut à partir de la littérature byzantine, l’éloge ne s’adresse 
vraisemblablement pas à un dignitaire ecclésiastique, mais à un notable 
égyptien. La présence du Nil (fr. iv + v, 5 : ) suggère un cadre 
égyptien pour ce poème. 

On pourrait rapprocher notre texte de plusieurs cas déjà connus, notam-
ment par les archives de Dioscore d’Aphrodité, datant du VIe siècle.3 Cet 
ensemble comporte en effet une importante série d’éloges, dont beau-coup 
relèvent du sous-genre de l’« éloge de pétition », c’est-à-dire un éloge 
intéressé qui amène le poète à demander une faveur à un représentant de 
l’autorité.4 La différence essentielle entre les éloges de pétition et le présent 
texte réside dans le fait que le papyrus genevois célèbre une personne 
décédée : par conséquent, il est exclu de lui adresser une pétition. Il se 
trouve néanmoins que la collection genevoise recèle plusieurs papyrus 

2  Cf. p. ex. BGU I 303, 2 ( ) ; BGU I 304, 2 ( ) ; BGU II 669, 2 
( ) ; BGU XII 1246, 1 ( ) ; ChLA X 464, 1 ( ) 
P.Amh. II 154, 5 ( ) ; PSI VIII 956, 7 ( ) ; P.Lond. V 1661, 5 (

) ; SPP VIII 1270, 1 ( ). 
3  Cf. J.-L. Fournet, Hellénisme dans l’Égypte du VIe siècle. 
4  Cf. Fournet I 258–264. 
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provenant des archives de Dioscore.5 Bien que le présent papyrus ne soit 
pas de la main de Dioscore, on ne peut exclure que cet éloge s’insère dans 
la série gurant dans les archives de Dioscore. Aussi bien le style de 
l’écriture que la présence de l’expression , attestée 
au VIe et au VIIe siècle. dans la documentation papyrologique  (cf. fr. i + ii, 
1, commentaire infra), autorisent à situer notre papyrus au VIe siècle, soit 
la période couverte par les archives de Dioscore. En l’absence d’indices 
plus précis permettant de trancher, la question reste ouverte. 

Transcription diplomatique 

Fr. i

Fr. iii Fr. iv + v 

Fr. vi 

5  Pour un survol général de ces archives, cf. G. Malz in Studi in onore di Aristide Caldernini 
e Roberto Paribeni II 345–346. Dans la collection genevoise, les papyrus suivants 
proviennent des archives de Dioscore : SB IV 7438 (= Sel. Pap. II 431 = New Primer 78 ; 
P.Gen. inv. 210 ; lettre, Constantinople, env. 551 ap. J.-C.) ; XVI 12510 (193 dans le 
présent ouvrage ; reçu pour la livraison de blé, Aphrodité, VIe s.) ; XVIII 13884 (P.Gen. 
inv. 152 [attribution douteuse] ; lettre d’un dignitaire de haut rang, Antinoopolis, n du 
VIe s.) ; P.Gen. inv. 303 (inédit dont la publication sera assurée par J.-L. Fournet). Cf. 
J.-L. Fournet in J.-L. Fournet / C. Magdelaine (éd.), Les archives de Dioscore d’Aphrodité 
cent ans après leur découverte 328. Dans le présent ouvrage, voir aussi 167. 
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Fr. vii Fr. viii 

3 ] [ 

Texte élaboré 
Fr. i + ii 

Éloge du défunt -kratès, vir magni centissimus. (…) brillant (…). 

Fr. iii Fr. iv + v 

(…) petit (…) paroles (…) (…) patrie (…) dans tous les cas 
(…) siège (…) image (…) Nil (…) 
étant er (…) 
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Fr. vi 

 .        .        .        .        .        . 

(…) Grecs (… peuple) immense qui parle la même langue (…) il/elle était 
fou/folle (…) praticable pour les chevaux (…) 

Fr. vii Fr. viii 

(…) dans les montagnes (…) le 
vieillard (…) 

(…) Nérée (?) 

Fr. i + ii 

1–2 . Le nom 
du destinataire de l’éloge pourrait être restitué de plusieurs manières : , 

, ou encore  etc. En revanche, des noms plus longs, comme 
par exemple , semblent exclus pour des raisons de place. L’expression 

, utilisée pour indiquer qu’une personne est décédée, est attestée dans les 
papyrus documentaires seulement entre le VIe et le VIIe siècle. Cf. P.Ant. III 198, 1 
et 10 ; P.Cair.Masp. I 67089, 2 (= SB XVIII 13274) ; P.Cair.Masp. III 67294, 3 et 6 
(= SB XVIII 13274) ; P.Grenf. I 63, 9 ; P.Haun. III 52, 5 ; P.Haun. III 64, 7 ; 
P.Köln V 240, 9 ; 168, 3 (= SB XVI 12869) ; SPP III 344 ; SPP VIII 1121, 2 ; 
SPP X 1, 1. 

4 . Il s’agit vraisemblablement d’un nom d’agent en , fréquent 
dans les Hymnes homériques pour énumérer les qualités d’une divinité. Cf. p. ex. 
H.h.Merc. 14–15 : 
« voleur, meneur de vaches, guide des rêves, observateur de la nuit » ; H.h.Nept. 5 : 

 « pour qu’il soit dompteur de chevaux et 
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sauveur de navires ». Cf. aussi Ap. Rh. Arg. 4, 146 : 
 « le sommeil secourable, serviteur des dieux ». Sur le papyrus, les traces 

visibles après  ne se prêteraient pas facilement à une lecture . 

Fr. iii 

4 . Ce mot, au datif pluriel, ne gure jamais dans la première partie du vers 
dans les textes épiques conservés. On peut en déduire que le fragment doit 
vraisemblablement se placer dans la partie droite de la feuille. 

Fr. iv + v 

1 . La présence de la terre des ancêtres est elle aussi caractéristique des 
éloges. Certains poèmes célèbrent les origines des cités, sous le titre . Cf. 
L. Miguélez Cavero, Poems in Context 349–350. 

5 . La mention du Nil est un phénomène courant dans les éloges 
produits dans un contexte égyptien. Le Nil fertilise la terre du pays, et sa crue est 
décrite comme la conséquence de la justice des dignitaires que l’on célèbre. Cf. 
L. Miguélez Cavero, Poems in Context 353, n. 455 ; aussi J.-L. Fournet, Hellénisme 
dans l’Égypte du VIe siècle, nos 11, 42–43 (et comm., vol. II, p. 534–535) ; 18, 49–50 
(et comm., vol. II, p. 586–587) ; 23, 2–3 (et comm., vol. II, p. 601). 

Fr. vi 

7 . Dans l’épopée, la formule de loin la plus fréquente 
contenant  est  ; mais les traces qui suivent  ne 
correspondent pas à un gamma. Du delta, il subsiste la partie supérieure de 
l’oblique, ainsi qu’une partie de la base. Pour un parallèle à l’expression 

, cf. Ap. Rh. Arg. 2, 675 : . 
Sur le papyrus, on relèvera la présence du mot  à la ligne précédente. Il 
semblerait que le poète commence par évoquer les Grecs, pour ensuite parler de la 
masse des habitants de l’Égypte, qui eux aussi parlent grec. 

Fr. vii et viii 

Ces deux fragments présentent une marge au-dessous du texte ; ils peuvent donc être 
alignés horizontalement, pour autant qu’ils appartiennent bien à la même colonne de 
texte. Le cas échéant, il conviendrait de relever la présence de  (? viii 
3), avec la n d’un verbe à l’imparfait moyen, suivi d’une mention de Nérée, le 
vieillard de la mer. Or on trouve précisément la mention d’un vieillard dans le 
fragment adjacent (vii 2 : ). 
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Fr. vii 

1 . L’expression est très fréquente dès l’Iliade (1, 235 ; 12, 146 etc.), chez 
Apollonios de Rhodes (2, 26 ; 3, 858 etc.), et en particulier chez Quintus de Smyrne 
(1, 207 ; 1, 249 etc.). 

2 . Cf. Nonn. Dion. 12, 45 : . Le mu, 
passablement endommagé, laisse apparaître un trait recourbé à droite qui ne pourrait 
que dif cilement être interprété comme un lambda ; une lecture  ne semble 
donc pas possible. Dans l’épopée, la seule attestation d’un verbe qui se termine en 

 est  « cracher, vomir ». Cf. Il. 14, 437 :  « il 
cracha du sang noir ». Nous ne disposons pas d’un contexte suf sant pour con rmer 
une telle possibilité de lecture sur le papyrus. 
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DES PASSAGES D’ISOCRATE 

P.Gen. inv. 392 18 cm x 35 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planche XXII  Provenance inconnue 

L’objet se présente sous la forme d’une feuille de parchemin rectangulaire, dont la 
surface est passablement plissée et usée. À l’œil nu, on ne peut plus déterminer sur 
quelle face se trouvaient les poils de l’animal qui a donné sa peau. Il manque un 
morceau dans un des coins du rectangle ; on observe aussi plusieurs déchirures. 
Les bords de la feuille sont assez irréguliers. Sur l’une des faces, on distingue des 
traces d’écriture dans la moitié droite de la feuille ; sur l’autre, il y a deux colon-
nes, chacune occupant l’une des deux moitiés du rectangle. Il est donc vraisem-
blable que la feuille était pliée en deux par son milieu, ce qui donne un cahier de 
quatre pages à peu près carrées, avec de l’écriture sur les trois premières. Le pli 
n’est pas visible à cause du mauvais état de conservation du parchemin. Comme le 
document ne comporte aucune trace de reliure (collage, trous de couture etc.), on 
peut supposer que le cahier n’était composé que de cette feuille. Les deux pages 
impaires correspondent au recto, et les deux pages paires au verso. Sur la face 
comportant les pages 1 et 4, on distingue les restes d’une bande horizontale de 
papyrus collée au sommet de la feuille, vraisemblablement une sorte de renfort. 
Cette bande s’est toutefois usée, au point qu’il n’en subsistait que des restes au 
moment où le scribe a écrit son texte sur la page 1, passant parfois sur un morceau 
de papyrus encore visible. Le texte de la page 1 est écrit à l’encre rouge ; quelques 
lettres sont en noir, ou ont été récrites en noir. Sur les pages 2 et 3, le scribe a 
utilisé de l’encre noire. Il y a toutefois inscrit quelques lettres en rouge également. 
On distingue par ailleurs quelques traits qui semblent structurer vaguement le 
texte, soit en noir soit en rouge.1 L’écriture est très effacée ; elle a dû être déchif-
frée au microscope en de nombreux endroits. Il s’agit d’une onciale assez gros-
sière, réalisée par une main plutôt maladroite. On peut la dater approximativement 
du VIe siècle.2

Le texte conservé sur cette feuille de parchemin peut être identi é comme 
un exercice d’école : à la page 1, on reconnaît le paragraphe nal du dis-
cours d’Isocrate À Démonicos (§ 52) ; à la page 2, il s’agit d’un passage du 
discours À Nicoclès du même Isocrate (§ 42–43) ; à la page 3 gure un 
passage tiré du paragraphe 46 du même discours, suivi de quelques lignes 

1  De tels traits sont fréquents dans les exercices scolaires ; il ne s’agit pas de lignes 
destinées à guider l’écriture. Cf. R. Cribiore, Writing, Teachers and Students in Graeco-
Roman Egypt 76. 

2  Pour des parallèles, cf. Cavallo / Maehler, GB n° 26b (Hésiode, Théogonie ; V/VIe s.) ; 
Cavallo / Maehler, GB n° 35a (Iliade ; seconde moitié du VIe s.). Le style assez peu 
marqué de l’écriture ne permet pas une datation très précise, comme c’est souvent le cas 
des exercices scolaires ; cf. Cribiore 117. 
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qu’il n’a pas été possible d’identi er, notamment à cause du mauvais état 
de conservation du texte ; la page 4 est vierge. 

Le format général de cette feuille de parchemin rappelle celui d’un 
exercice d’école contenant un passage de la première Épître à Timothée.3 Il 
convient de relever que l’usage du parchemin pour de tels exercices est 
plutôt rare, probablement pour des raisons de coût du matériau.4

Les discours À Démonicos et À Nicoclès d’Isocrate, avec le Nicoclès
(absent de notre document), ont joui d’une grande popularité, en particulier 
dans les milieux scolaires, du fait de leur contenu moralisateur.5 On les 
trouve recopiés en entier dans un codex en provenance de Kellis.6 Il était 
aisé pour un maître d’extraire une maxime dont la copie pro terait à 
l’élève non seulement pour améliorer son adresse à l’écriture, mais aussi 
pour forger son caractère. En 2008, la Leuven Database of Ancient Books
recensait 29 témoignages pour le discours À Démonicos, 22 pour À 
Nicoclès, et 14 pour Nicoclès.7 Ces chiffres attestent la popularité 
particulière du premier des trois discours ; le paragraphe nal gure 
d’ailleurs dans l’Anthologie de Stobée (22, 31, 93c). Aucun papyrus connu 
ne couvre la n de ce discours, à l’exception du codex de Kellis et d’un 
rouleau de papyrus particulièrement étendu couvrant les paragraphes 18 à 
52, avec un titre nal.8 En ce qui concerne À Nicoclès, à l’exception du 
codex de Kellis, aucun des fragments recensés ne contient un passage des 
paragraphes 42–43 ou 46 ; les scribes marquent une préférence pour le 
début du discours. 

Dans la typologie des exercices d’école établie par Raffaela Cribiore, ce 
type de document s’inscrit dans la catégorie n° 6 du cursus scolaire (« short 
passages : maxims, sayings, and limited amounts of verses »), à la suite des 
exercices élémentaires d’écriture, et avant que l’élève ne passe à la copie 
de passages plus longs.9

Par rapport au texte usuel des discours d’Isocrate, on peut constater que 
le scribe a commis de fréquentes erreurs dont la plupart doivent être attri-
buées à la copie à partir d’un original, et non à la dictée.10 Il omet certaines 
lettres (25–26 :  ; 32 : ; 34 : 

; 37 : ) ; il ajoute une lettre inutile (14–

3  LDAB n° 3053 ; cf. K. Treu, APF 18 (1966) 36 ; Cribiore 282, n° 410 et pl. LXXX. 
4  Cf. Cribiore 69. 
5  Cf. S.A. Stephens, YCS 28 (1985) 5–8 ; P. Schubert, MH 54 (1997) 100. 
6  Cf. K.A. Worp / A. Rijksbaron, The Kellis Isocrates Codex. 
7  www.trismegistos.org/ldab 
8  LDAB n° 2497 ; cf. W. Müller / G. Poethke, APF 27 (1980) 5–17. 
9  Cf. Cribiore 31 et 46–47. Cribiore relève entre autres la présence de citations du discours 

À Démonicos. 
10  Pour une typologie des erreurs commises par des élèves au cours de leur apprentissage de 

l’écriture, cf. Cribiore 91–96. 



160 EXERCICES SCOLAIRES CONTENANT DES PASSAGES D’ISOCRATE 95

15 : ) ; il intervertit deux lettres (37 :  pour ). 
Mais surtout, il procède à des sauts du même au même, omettant ainsi une 
portion de phrase (6 ; 32). Aux lignes 37–41, il a cumulé diverses erreurs 
de copie, manifestement parce qu’il ne parvenait pas à suivre le l du texte 
qui lui servait de modèle. On peut néanmoins relever des fautes 
d’orthographe liées à l’évolution de la prononciation (22–23 : 

; 25–26 : ; 27 : 
; 35 : ).11 Finalement, signalons que les 

coupes de mots ne suivent pas la pratique des scribes plus expérimentés 
(3–4 : ; 27–28 : ; 38–39 : ).

À la page 1, le scribe a utilisé de l’encre rouge, pour des raisons qui ne 
sont pas évidentes. L’emploi de l’encre rouge est attesté dans les textes de 
nature documentaire, notamment pour produire des extraits tirés de 
registres of ciels.12 L’encre rouge sert aussi pour des timbres apposés au 
dos de contrats notariés.13 Alors que les élèves utilisent souvent leur feuille 
de manière peu économique, laissant des espaces vierges en bas de page, 
ici c’est le contraire qui s’est produit : le scribe a eu de la peine à faire tenir 
le passage à copier sur une seule colonne. Arrivé au bas de la feuille, il a 
terminé le dernier mot ( ) à droite, dans la marge, mais 
manquant à nouveau de place il a dû couper , pour terminer le 
mot au-dessus (tout en introduisant une faute de copie : ). 

La collation du texte a été faite à partir de l’édition de B. Mandilaras.14

Les références aux manuscrits byzantins d’Isocrate se font d’après les 
sigles utilisés dans cette édition. Il convient de rappeler en particulier 
l’explication des sigles suivants :15

-  = Codex Urbinas 111 (IX/Xe s.). 
-  = codex dont l’existence est supposée, et à partir duquel ont été 

copiés et . 
-  = Codex Laurentianus LVIII 14 (XVe s.). 
-  = Codex Parisinus 2932 (XVe s.).
- = Codex Vaticanus 65 (an 1063). 

11  Sur le passage , cf. F.T. Gignac, Grammar I 192–193 ; pour , 275–277 ; pour 
, 267–269. 

12  Sur l’utilisation de l’encre rouge, cf. P.Diog., p. 34–39 et P. Schubert, APF 51 (2005) 249–
252 ; L.H. Blundell, BASP 46 (2009) 24–25. 

13  Cf. P.Louvre II 109, p. 62–66. 
14  B. Mandilaras, Isocrates. Opera omnia, vol. II. 
15  Cf. Mandilaras, Isocrates vol. I, 8–9. Pour une évaluation de la tradition manuscrite 

d’Isocrate dans un contexte papyrologique, cf. P. Schubert, MH 54 (1997) 99–100. 
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Recto, page 1 / 4 (lignes 1–15 ; Isocr. Ad Demon. 52 ; encre rouge) 
Transcription diplomatique Texte élaboré 
Col. i 

Col. ii 

Verso, page 2 / 4 (lignes 16–34 ; Isocr. Ad Nic. 42–43 ; encre noire) 
Transcription diplomatique  Texte élaboré

 Décoration en rouge, puis :
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18  P.Kell. III    18–19 
 vulg. :     21–24 

 (l. )

 vulg. :     24–25 
    25–26 l.     

27  P.Kell. III vulg. :  codd. :  N    
29–30  P.Kell. III vulg. :  codd. 

Recto, page 3 / 4 (lignes 34–49 ; Isocr. Ad Nic. 46 ; encre noire) 
Transcription diplomatique 

(en rouge)

Texte élaboré 
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(en rouge)

35  : l.     35–36  :  vulg.    
41  : l. 

Verso, page 4/4 
Page vierge 

Recto, page 1 / 4 (lignes 1–15 ; Isocr. Ad Demon. 52) 
En effet, de même que nous voyons l’abeille se poser sur toutes les pousses, 
puis <prendre le meilleur> de chacune, de même il faut aussi que ceux qui 
aspirent à l’éducation ne soient inexpérimentés en rien mais récoltent de 
partout ce qui leur sera utile. Car ce n’est qu’avec dif culté que, en faisant 
de tels efforts, l’on pourrait dominer les imperfections que provoque la 
nature. 

Verso, page 2 / 4 (lignes 17–33 ; Isocr. Ad Nic. 42–43) 
[Il était également évident pour moi que tout le monde considère que les 
conseils contenus dans la poésie et la prose sont très utiles ;] on ne les 
écoute néanmoins pas avec grand plaisir, mais on éprouve le même senti-
ment que lorsqu’on entend ceux qui nous font des reproches. En effet, on fait 
leur éloge, tout en ne voulant pas les fréquenter de près, mais on choisit 
plutôt de passer son temps avec ses compagnons de malfaisance, et non avec 
ceux (qui nous en détournent ?). On pourrait illustrer ce propos par la 
poésie d’Hésiode, de Théognis et de Phocylide : car on dit que ce sont les 
meilleurs conseillers de la vie des hommes ; mais tout en disant cela, on 
choisit de <passer son temps> [à suivre les leçons que] se [donnent les fous 
plutôt que les conseils de ces poètes]. 
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Recto, page 3 / 4 (lignes 34–41 ; Isocr. Ad Nic. 46) 
[… par conséquent, comment quelqu’un pourrait-il] plaire à de telles 
personnes, soit en leur donnant des conseils, soit en les instruisant, soit en 
leur disant quelque chose d’utile ? En plus de ce qui vient d’être dit, ces 
gens jalousent ceux qui ont du bon sens, considèrent comme honnêtes ceux 
qui sont dépourvus de bon sens, et ainsi ils fuient <les vérités qui découlent 
des faits, au point de> ne même pas connaître leurs propres actes ; mais ils 
souffrent lorsqu’ils ré échissent à leur situation, et se réjouissent {en 
ré échissant à leur situation} en discutant de la situation des autres […]. 

1–2 . Les traces des deux tau excluent un double sigma. Le scribe a donc 
respecté l’ancienne graphie attique. 

6 . Le scribe a procédé à un saut du même au même, 
passant du  de  à celui de . 

18 . La leçon du papyrus correspond à celle que l’on trouve dans . 

18–19 . La lecture de  semble assurée ; par 
conséquent, le texte du papyrus suit notamment le manuscrit  contre  et . 

21–22 . Le papyrus suit une variante de la 
tradition représentée par vulg., qui ne donne pas de complément explicite à 
l’in nitif . Toutefois ici, le pronom  a été ajouté, reprenant 

, a n de rendre la construction syntaxique plus explicite. 

22–23 . On attendrait  ( vulg.) 
au lieu de , mais le scribe a anticipé sur l’in nitif qui gure au 
paragraphe suivant :  La confusion 
s’explique par la présence de  dans les deux passages. Entre  et 

, il y a une trace d’encre aberrante. 

24–25 . Les traces ne permettent pas de lire correctement 
, qui correspondrait à la leçon unanime des manuscrits. La seule 

variation concerne le nu éphelcystique, qui manque dans  et . 

25–26 . On attendrait . La perte du eta s’explique par la 
prononciation avec un double iotacisme de  et . Cette faute a donc pu être 
introduite à un stade de la transmission où le texte a été dicté. Quant au 
transformé en , on peut supposer une confusion entre  et , suivi d’une 
tentative maladroite de correction. 

32–33 . Le scribe a fait un saut 
du même au même ( ). Dans la perspective moralisatrice du passage recopié ici, 
on s’attendrait à ce que la phrase soit complète et se termine donc par 

. Cette portion du texte, si elle a été copiée, n’est plus visible sur 
le parchemin. 
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34 . De même que le texte de la ligne 33 ( n de la page 1) semble 
s’interrompre abruptement au milieu d’une phrase (Isocr. Ad Nic. 43), de même au 
début de la page 2, le texte semble commencer au milieu d’une phrase (Isocr. Ad 
Nic. 46) : on s’attendrait à lire tout d’abord : . 

35 . On s’attendrait à lire , comme dans les manuscrits byzantins, 
mais les restes visibles sur le parchemin ne permettent pas une telle lecture et nous 
ne parvenons pas à proposer une variante grammaticalement correcte. 

37–39 
. Le scribe aurait dû normalement recopier 

, mais a confondu ce passage avec celui apparaissant un peu plus bas : 
. Après une apparente hésitation, il a copié 

, mais en omettant de revenir sur la portion de texte qu’il avait 
négligée. 

39–41 
. Le scribe a confondu les deux 

occurrences de , mais cette fois-ci il est parvenu à recopier sans omission le 
texte correct  (avec une erreur de quantité pour 

, qu’il a écrit ). Il ne semble toutefois pas avoir barré le 
 super u. La présence de l’alpha pourrait s’expliquer par 

une hésitation supplémentaire du scribe : constatant qu’il avait écrit  au lieu de 
, il a peut-être commencé  avant de se raviser encore une fois. 

42–49. À partir de ce point, les traces de lettres ne correspondent plus au passage du 
discours À Nicoclès d’Isocrate, ni d’ailleurs à aucun autre passage connu d’un 
discours d’Isocrate. Pourtant, la présence de trois extraits de l’orateur dans les lignes 
qui précèdent suggère fortement que c’est dans cette direction qu’il faut chercher 
une solution. On reconnaît à la ligne 45 un participe  ou  (la 
lettre abimée est ronde et ne permet pas de lire un alpha). À la ligne 47, 
ne permet pas d’identi er un passage connu de la littérature grecque. On pourrait 
envisager, en désespoir de cause, que les lignes 42–49 contiennent une forme de 
commentaire sur le passage qui précède ; mais cette hypothèse semble peu 
convaincante. 



161 DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ 
CONCERNANT DES CHAMEAUX 

P.Gen. inv. 48 16 cm x 8,5 cm 31 janvier 136 ap. J.-C.1

Planche XXIII  Socnopéonèse 

Ce papyrus est dans l’ensemble bien conservé, à l’exception du bord droit de la 
feuille, abîmé au sommet et au bas. Il manque également la partie inférieure de la 
feuille, comportant peut-être une à trois lignes. L’encre a été effacée à certains 
endroits, notamment aux lignes 17 et 18, dont il n’est plus possible de restituer le 
contenu. Au-dessus de la première ligne subsistent quelques traces d’encre à peine 
visibles, mais il n’est pas certain qu’il s’agisse de lettres. À la suite de la déclara-
tion proprement dite, rédigée dans une écriture cursive de petite taille, se succè-
dent quatre souscriptions d’écritures différentes. Les deux premières (lignes 15–
20) semblent être des mêmes mains que celles de P.Grenf. II 45, 12–17. La qua-
trième écriture a été tracée avec une encre plus claire. Marge supérieure : 1,5 cm ; 
à gauche : 1,2 cm ; pas de marge à droite ni en bas. Le texte suit le sens des bres ; 
le dos n’est pas visible. 

Ce document s’ajoute aux 43 déclarations de propriété de chameaux déjà 
connues, datées pour la plupart entre 122 et 217 ap. J.-C. et provenant du 
nome arsinoïte. Parmi celles-ci, 36 émanent d’habitants du village de 
Socnopéonèse.2 Cette localité constituait un centre important pour le com-
merce des chameaux, comme en témoignent d’autres documents en rapport 
avec l’élevage et le commerce de ces animaux.3

Les déclarations de propriété sont le plus souvent adressées conjointe-
ment au stratège et au secrétaire royal.4 Cette démarche administrative 
avait probablement été instaurée dans un but scal (notamment pour la 
levée du ), mais aussi en vue d’éventuelles réquisitions 
de chameaux par les autorités.5 Elle semble avoir eu lieu chaque année à la 
même période (les premiers jours du mois de Mecheir, soit entre n janvier 
et début février), qui coïncide avec la période du comptage général des 

1  Document nalisé le 15 février 136 ap. J.-C. 
2  L’étude la plus récente de ce type de document se trouve chez Th. Kruse, Der Königliche 

Schreiber und die Gauverwaltung 180–212, avec une liste mise à jour des déclarations ; 
cf. 181. Le document P.Par. M.N. E AF 11312 a depuis été publié : P.Louvre II 108. Au 
sujet de la période durant laquelle ces documents apparaissent, cf. 182 ; pour une analyse 
détaillée de leur formulaire, cf. 183–185. Voir aussi S. Avogadro, Aegyptus 15 (1935) 
131–206. 

3  Cf. Kruse 182 ; J. Schwartz, CRIPEL 10 (1988) 143–148 ; A. Jördens, Tyche 10 (1995) 
62–64 ; C. Adams, Land Transport in Roman Egypt 105–115. 

4  Cf. Kruse 186. 
5  Cf. Kruse 180 ; pour les rôles respectifs du stratège et du secrétaire royal dans le domaine 

scal, 187–190. 
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animaux ( ). Ces dates précèdent de peu la saison 
d’accouplement des chameaux, ce qui garantit que leurs petits seront inclus 
dans les déclarations et comptages de l’année suivante.6 Les propriétaires 
de chameaux devaient probablement se présenter avec leurs animaux 
devant un collège composé de représentants des fonctionnaires 
responsables de l’enregistrement et du comptage ; ils soumettaient leur 
déclaration à ce collège, et emportaient ensuite un exemplaire muni des 
différentes souscriptions attestant que leurs bêtes avaient été enregistrées et 
comptées.7 Dans le cas présent, l’enregistrement et le comptage des 
chameaux n’ont pas pu être effectués au même moment, pour une raison 
inconnue. Ils ont eu lieu à deux semaines d’intervalle, les 5 et 20 Mecheir.8

La déclarante est une jeune lle mineure, c’est-à-dire de moins de 
douze ans.9 Ce n’est pas la première déclaration qu’elle effectue, car elle 
mentionne que deux chameaux sont morts depuis la déclaration de l’année 
précédente (8–11). Elle était donc encore plus jeune lorsqu’elle possédait 
un troupeau de six chameaux, ce qui représente une fortune considérable.10

Il existe d’autres exemples de déclarations de chameaux appartenant à des 
personnes mineures. Parmi elles, P.Grenf. II 45 (Socnopéonèse, 29 janvier 
136 ap. J.-C.) émane d’un adolescent déclarant ses chameaux en com-
pagnie de son tuteur ; il avait également entrepris cette démarche l’année 
précédente.11

Les chameaux constituaient un bien que l’on se souciait de préserver au 
sein de la famille, en les transmettant d’une génération à l’autre. L’activité 
coûteuse et hautement spécialisée de l’élevage des chameaux semble avoir 
été exercée par un nombre restreint de familles des couches sociales 
favorisées.12 Tapekysis a donc probablement reçu ses chameaux en héritage 
ou en dot, mais il n’est pas exclu qu’elle en ait aussi acheté.13 BGU III 869, 

6  Cf. Kruse 185–186. 
7  Cf. Kruse 205 ; pour les souscriptions, cf. infra, commentaire aux lignes 15 et 21. 
8  Cf. commentaire aux lignes 20 et 22–23. 
9  Pour les lles, l’âge de la majorité correspond à l’âge nubile, c’est-à-dire 12 ans ; pour les 

garçons, la majorité est xée à 14 ans. Cf. R. Taubenschlag, The Law of Greco-Roman 
Egypt 112. Sur l’âge de la majorité au IIIe s. ap. J.-C., cf. A. Arjava, ZPE 126 (1999) 202–
204. 

10  Le prix d’un chameau était variable, mais au IIe s. ap. J.-C. il se situait en moyenne autour 
de 600 drachmes ; cf. O. Montevecchi, Aegyptus 19 (1939) 48–49. 

11  Pour une déclaration de chameaux émanant de jeunes garçons, cf. BGU XIII 2237 
(Socnopéonèse, 161 ap. J.-C). La présence de mineurs est également attestée dans des 
déclarations concernant d’autres types de propriété, notamment les biens fonciers ; cf. 
S. Avogadro, Aegyptus 15 (1935) 161–163. 

12  Cf. A. Jördens, Tyche 10 (1995) 64–65. 
13  Dans BGU I 88, 1–7 (Socnopéonèse, 146 ap. J.-C.), la jeune Isidora, encore mineure, 

achète un chameau pour 800 drachmes ; cf. O. Montevecchi, Aegyptus 19 (1939) 47. Sur 
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4 (Socnopéonèse, janvier / février 135 ap. J.-C.) atteste le cas d’une autre 
lle propriétaire de chameaux, Taouetis lle d’Arpagathès. On retrouve la 

même personne à l’âge adulte : dans BGU I 87 (Socnopéonèse, 14 janvier 
144 ap. J.-C.), elle vend ses chameaux à des membres de sa famille ; dans 
P.Lond. II 304 (p. 72 ; Socnopéonèse, 31 janvier 144 ap. J.-C.), elle déclare 
ne plus posséder de bêtes. 

Les déclarantes adultes sont plus nombreuses, puisqu’elles apparaissent 
dans cinq ou six déclarations.14 Les femmes sont actives dans le commerce 
de ces animaux.15 D’après l’ensemble de la documentation concernant les 
chameaux à Socnopéonèse, on estime que les femmes constituaient environ 
un cinquième des propriétaires.16 Andrea Jördens observe cependant que le 
travail d’élevage restait en mains masculines. On voit ainsi des femmes 
adolescentes ou mariées posséder ou acquérir des chameaux (dont 
s’occupaient probablement leurs tuteurs ou leurs maris), tandis que les 
femmes célibataires apparaissent plutôt dans des transactions dans 
lesquelles elles se défont de leurs bêtes.17 Dans le présent document, la 
jeune Tapekysis dispose d’un tuteur à qui l’on a pu con er la gestion de 
l’élevage, ce qui correspond à la situation habituelle. 

La déclaration de Tapekysis est adressée conjointement au stratège 
Archias et au secrétaire royal Herminos. Ceux-ci sont déjà connus par 
d’autres papyrus, notamment comme destinataires communs de deux 
déclarations similaires en provenance de Socnopéonèse, dans BGU III 869, 
2 (janvier / février 135 ap. J.-C.) et P.Grenf. II 45 (29 janvier 136 ap. J.-C.). 
Les déclarations P.Grenf. II 45 et 161 ont été rédigées à deux jours 
d’intervalle, les 3 et 5 Mecheir 136 ap. J.-C. Les souscriptions relatives à 
l’enregistrement de la déclaration auprès du stratège et du secrétaire royal 
semblent avoir été rédigées par les mêmes personnes dans les deux 
documents, à savoir l’assistant du stratège et l’assistant du secrétaire 
royal.18 Le caractère très cursif des écritures et le mauvais état des papyrus 
ne permettent cependant pas de l’af rmer avec certitude. 

la transmission du patrimoine aux lles dans le village de Socnopéonèse à l’époque 
romaine, cf. D. Hobson, TAPhA 113 (1983) 318–321. 

14  Ces documents proviennent tous de Socnopéonèse : P.Louvre II 108 (28 janvier 122 
ap. J.-C.) ; P.Grenf. II 45a (29 janvier 137) ; SB VI 8977 (30 janvier 143) ; P.Lond. II 304 
(p. 72 ; Socnopéonèse, 31 janvier 144) ; SPP XXII 90 (janvier / février 144) ; BGU I 266 
(janvier / février 217). Dans ce dernier cas, la déclarante pourrait être une mineure. 

15  Cf. O. Montevecchi, Aegyptus 19 (1939) 46–47 ; C. Adams, Land Transport 107. 
16  Cf. D. Hobson, TAPhA 113 (1983) 315. 
17  Cf. A. Jördens, Tyche 10 (1995) 68–70. 
18  Nous remercions Thomas Kruse de nous avoir aimablement fait parvenir une image de 

P.Grenf. II 45. 
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Aussi bien le papyrus genevois que son cousin berlinois proviennent 
manifestement de la grande découverte de Dimè / Socnopéonèse de 1887.19

De nombreuses pièces ont été disséminées dans diverses collections, 
notamment à Vienne, à Paris (Louvre), à Londres (British Museum), à 
Berlin et à Genève. Les papyrus Grenfell contiennent aussi plusieurs pièces 
de la même provenance. Le présent document vient donc compléter un 
ensemble déjà fort riche. 

(vacat)

(2e m.) 

(3e m.) 

(4e m.) 

(5e m.)

19  Cf. E.G. Turner, Greek Papyri 22. P.Grenf. II 45 fait d’ailleurs partie du même lot que 
deux autres papyrus genevois, 28 (21 octobre 137 ap. J.-C.) et 29 (30 janvier 137 
ap. J.-C.). Tous trois concernent en effet un certain Panouphis ls de Tesenouphis ; cf. 29, 
introduction, p. 122, n. 3. 
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À Archias, stratège, et à Herminos, secrétaire royal du (nome) arsinoïte, du 
district d’Héraclide, de la part de Tapekysis lle de Stotoetis, mineure, ayant 
pour tuteur son parent Satabous ls de Pabous, (tous) originaires de 
Socnopéonèse. Des six chameaux que j’ai déclarés la 19e année écoulée, 
deux sont morts. Pour la présente 20e année, je déclare pour le même village 
mes quatre chameaux restants. 
À Archias, stratège ; ont été inscrits pour le village de Socnopéonèse 4 
chameaux. La 20e année (...), le (...) Mecheir. 
Ont été enregistrés pour le secrétaire royal 4 chameaux. La 20e année de 
notre maître Hadrien, le 5 Mecheir. 
(Moi) Kl(…)as, j’ai compté (les chameaux) et con rme (ce qui précède). La 
20e année de notre maître Hadrien César, le 20 Mecheir. 
(Moi) Herminos, secrétaire royal, par l’intermédiaire de mon assistant 
Ploution, j’ai compté (les chameaux) et je con rme (ce qui précède). 

1 Les traces correspondent peut-être à un en-tête indiquant le nombre de chameaux 
déclarés dans le document ; cf. Th. Kruse, Der königliche Schreiber 184–185. 

2–3 . Cf. introduction. Ces 
deux personnages sont en outre attestés ensemble dans un reçu concernant un 
transport de céréales, SB XII 10899, 5 (Philadelphie, 5 octobre 135 ap. J.-C.), ainsi 
que dans un exercice d’écriture, CPR V 2 i, 3 (Ptolemaïs Euergetis, 135/136 
ap. J.-C.). Pour une liste des attestations du stratège Archias, cf. G. Bastianini / 
J. Whitehorne, Strategi and Royal Scribes 16 ; pour Herminos : 131 ; voir aussi 
Kruse 963–964. Parmi ces attestations, on trouve Herminos – avec d’autres stratèges 
– comme destinataire des déclarations de propriété pour des chameaux, dans BGU I 
352, 3 (Socnopéonèse, 28 janvier 137 ap. J.-C.) et P.Grenf. II 45a, 3 (Socnopéonèse, 
29 janvier 137 ap. J.-C.). Dans P.Phil. 8, 3 (Alabanthis, janvier / février 137 
ap. J.-C.), il est le destinataire d’une déclaration de propriété pour du petit bétail. 

10 . La mention de la 20e année aux lignes 14 et 23 permet de restituer le texte, en 
dépit du mauvais état du papyrus.  

14 . La n de la ligne est très endommagée. Cette 
restitution repose sur des parallèles, notamment BGU I 352, 14–15 (Socnopéonèse, 
137 ap. J.-C.) ; SPP XXII 98, 12–13 (Socnopéonèse, 170 ap. J.-C.). 

15 . Cette souscription, ainsi que celle gurant aux 
lignes 19–20, attestent que la déclaration a été enregistrée dans les listes respectives 
du stratège et du secrétaire royal ; cf. Kruse 194–198. La formulation semble 
identique à P.Grenf. II 45, 12, où l’éditeur avait d’abord proposé 

. Kruse corrige cette lecture, en soulignant d’une part que le 
psi est douteux, et d’autre part qu’il est peu probable, au vu des parallèles, de voir le 
stratège enregistrer en personne la déclaration. C’est pourquoi (198, n. 419) une 
fomulation impersonnelle au passif conviendrait mieux à cet endroit. Il faudrait donc 
remplacer  par  et, par conséquent,  par . 
Cette souscription ayant probablement été écrite de la même main dans les deux 
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documents, elle pose des problèmes de lecture identiques ; en particulier, la n du 
nom du stratège n’est pas très nette, d’où une confusion entre le nominatif et le datif. 
Dans tous les cas, cette formulation avec le nom du stratège en première place n’est 
attestée que dans ces deux documents. 

15–16 . La lecture est très 
incertaine, et repose sur P.Grenf. II 45, 12–13 : 

. Si cette lecture est correcte, les deux documents se 
caractérisent à nouveau par une formulation inhabituelle, car ce genre de 
souscription ne mentionne en général pas le lieu de la déclaration ; cf. Kruse ibid. 

17–18. Ces lignes sont très effacées. On distingue à peine  ; le kappa est 
reconstitué d’après les lignes 14 et 23 ; on ne peut déterminer si le mot  est 
abrégé ; le jour est perdu dans la lacune. 

19 . Cf. P.Grenf. II 45, 16. En alternant les verbes  et 
, les souscriptions de ces deux document se distinguent à nouveau des 

parallèles ; cf. Kruse ibid. 

20 . Les déclarations de propriété de chameaux sont en général datées des 
premiers jours de ce mois ; cf. introduction. 

21 . Le processus de comptage des bêtes est distinct de 
la déclaration elle-même, ce qui explique qu’il fait intervenir d’autres membres du 
personnel administratif ; cf. Kruse 198–212. En plus des assistants du stratège et du 
secrétaire royal, une personne externe, commanditée par l’épistratège, devait être 
présente au comptage ; cf. Kruse 199–201. C’est probablement de cette personne 
qu’il s’agit ici. La ligne 24 comporte la signature de Ploution, assistant du secrétaire 
royal pour le comptage. La n du document étant perdue, on ne peut exclure qu’elle 
ait comporté une troisième souscription, émanant de l’assistant du stratège. Il arrivait 
cependant que seuls deux des trois préposés au comptage signent la déclaration ; cf. 
Kruse 210. Il est donc possible que le texte soit complet.  

21 et 24–25 . Autre possibilité : 
 ; cf. Kruse 199–200, n. 422. 

22–23 . Le comptage des 
bêtes a eu lieu deux semaines après la déclaration. Les souscriptions relatives au 
comptage ne comportent généralement pas de date ; cf. Kruse 209–210, n. 451. Le 
seul autre cas parallèle serait à nouveau P.Grenf. II 45, 19–20 : 

. Kruse observe que seule une partie du signe pour  et quelques traces de 
lettres sont visibles. Il envisage par conséquent de remplacer la mention de la date 
par une autre souscription relative au comptage. Ici en revanche, la date apparaît 
clairement dans la souscription, et elle est de deux semaines postérieure à la date de 
la déclaration. On pourrait donc supposer que, le comptage n’ayant pas pu avoir lieu 
en même temps que la déclaration, cette souscription devait exceptionnellement 
comporter la date. Le même cas de gure serait dès lors envisageable pour la 
déclaration P.Grenf. II 45, qui a manifestement été produite dans le même contexte 
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que le document genevois. Il faudrait dans ce cas corriger l’édition de P.Grenf. II 45, 
20 : . Il existe pour l’instant deux autres cas de déclarations de propriété 
pour des chameaux comportant peut-être deux dates différentes, mais dans ces cas la 
différence se situe au niveau des souscriptions relatives à l’enregistrement auprès du 
stratège et du secrétaire royal : BGU III 762, 21–22 (Socnopéonèse, 30 janvier 163 
ap. J.-C.) ; BGU III 852, 17–18 (Socnopéonèse, 28 janvier 167 ap. J.-C.). Pour une 
discussion de ces cas, cf. Kruse, 195–196, n. 413. 
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P.Gen. inv. 341 recto 16 cm x 12 cm 138–143 ap. J.-C. 
Planche XXIV  Ptolemaïs Euergetis 

Editio princeps : S. Gällnö, ZPE 141 (2002) 155–157. 

Ce texte a fait l’objet d’une publication récente (cf. supra). Nous ne repro-
duisons donc ni la description ni le commentaire du papyrus, mais nous 
nous bornons à fournir le texte grec et sa traduction, a n d’intégrer cette 
pièce dans la série des Papyrus de Genève. Nous signalons néanmoins la 
parution récente de plusieurs déclarations de contenu similaire dans 
P.Oxy. LXXIV 4993–4995, ainsi que dans SB XXVI 16803.1

Col. i (1e main) 

Col. ii (2e main) 

vacat

10 l. 

Col. ii 
À (…) et (…), secrétaires de la métropole, de la part d’Ischyrion ls de (…), 
petit- ls de (…), et de son épouse (…) lle de Diodoros, ayant pour 
répondant le même Ischyrion, tous deux de la métropole, enregistrés au 

1  Cf. aussi Th. Kruse, Der Königliche Schreiber und die Gauverwaltung I 143, n. 256. 
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quartier de (…). Nous déclarons la naissance de notre ls commun Achillas, 
qui a eu lieu après le recensement de la 16e année du divin Hadrien. Il est né 
la (…)e année, et il est, dans la présente (…)e année de notre maître Antonin 
César, dans sa 6e année. C’est pourquoi nous soumettons la déclaration de 
naissance. 
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P.Nicole inv. 24 22 cm x 7 cm IIe s. ap. J.-C. 
Planche XXV et XXVI  Nome arsinoïte 

Editio princeps : B. Bouvier / C. Wehrli, Aegyptus 68 (1988) 19–24 [= SB XX 
14070]. Document révisé par C. Fischer, ZPE 155 (2006) 200–206 ; repris par 
P. Schubert, Philadelphie 49–54. 

Ce texte a fait l’objet d’une révision commentée (Fischer) ainsi que d’une 
mise en perspective (Schubert) récentes. Nous ne reproduisons donc ni la 
description ni le commentaire du papyrus, mais nous nous bornons à four-
nir le texte grec et sa traduction, a n d’intégrer cette pièce dans la série des 
Papyrus de Genève. 

En datant le papyrus du IIe siècle comme les auteurs de l’editio prin-
ceps, C. Fischer n’a pas pris en compte l’opinion émise par N. Gonis, 
lequel suggérait une date plus basse, au IIIe siècle.1 Elle a cependant fourni 
plusieurs arguments en faveur d’un maintien de la datation au IIe siècle. En 
l’absence d’éléments plus explicites chez Gonis, nous nous en tenons donc 
à la date fournie par Fischer. 

Le texte est celui de Fischer, doublé d’une transcription normalisée ; la 
traduction est celle de Schubert. La présentation en deux versions parallè-
les se justi e par le niveau orthographique particulièrement bas. 

 Texte du papyrus Transcription normalisée 

1  Cf. N. Gonis, ZPE 136 (2001) 116 ; BL XII 224. 
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Verso : 

À gauche de l’adresse, à 90° : 
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5 6     17–19 
ed. pr.    38–39 

ed. pr.    40bis–41bis 
ed. pr.    41bis     44 

Lucretius à Ammonianos et à ses frères, meilleures salutations. Je veux que 
vous sachiez que je ne peux pas laisser mes affaires sur place et remonter, à 
moins que tu ne viennes et ne prennes soin des affaires sur place. Fais tout 
ce que tu peux pour que Thermouthis se rende à Tanis, et veillez à ce qu’elle 
reçoive le loyer. Petiris doit quarante-trois artabes (43), et il a à Tanis les 
40 artabes des dix aroures (mesurées) dans votre mesure-mation. Et 
demande à Nepotianus d’aller avec Thermouthis a n qu’elle obtienne le 
loyer. Si tu vois que tu ne peux pas me tirer d’affaire, viens me trouver pour 
que ce soit moi qui monte (vers Tanis), que je mette en location et que 
j’évalue le pro t. Si tu peux venir me trouver, moi aussi je monterai. Ne 
néglige pas de descendre, et donne-moi des nouvelles par écrit sur votre 
santé. Je prie pour que tu te portes bien, de même que tes enfants et tous les 
tiens, pour lesquels je prie qu’ils se portent bien. 
Verso : Remets à Ammonianos, de la part de Lucretius, à son père vétéran ; 
(à déposer) à la maison de Gamikis (?) ls de Licinius.
Le 18, travailleurs pour puiser l’eau 4, (drachmes) 4, (4 oboles). 
Le 18, travailleurs [ 
Le 18, travailleurs [ 
Le 18, travailleurs [ 
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P.Gen. inv. 69 10 cm x 13 cm II/IIIe s. ap. J.-C. 
Planche XXVII  Provenance inconnue 

Editio princeps : P. Schubert, APF 51 (2005) 237–249. 

Ce texte a fait l’objet d’une publication récente (cf. supra). Nous ne repro-
duisons donc ni la description ni le commentaire du papyrus, mais nous 
nous bornons à fournir le texte grec et sa traduction, a n d’intégrer cette 
pièce dans la série des Papyrus de Genève. Rappelons seulement l’une des 
caractéristiques les plus frappantes de ce fragment : il a été écrit à l’encre 
rouge.1

4 l.     6 l.     8 l.     11 l.     
12 l. 

3-12 : 
(… par un) contrat notarié, et ils ont (… enfants …  Après) cela, leurs 
(parents) étant morts (…) selon la loi antinoïte (… il a reçu une part) des 
biens qui avaient été légués, et il a déclaré (ce qu’avait légué son père) 
Tiberinus, et ayant été soumis à une liturgie (…) être annoncé, il a annoncé 
(…) a été plus tard (?) enregistré en supplément à son nom (…) car il a été 
concédé aux (…) et il a un ls, (dont le nom est écrit plus bas …). 

1  À ce propos, cf. L.H. Blundell, BASP 46 (2009) 23–30. 
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P.Gen. inv. 158 10 cm x 17,5 cm 13–22 août 230 ap. J.-C. 
Planche XXVIII  Ptolemaïs Euergetis 

Editio princeps : C. Wehrli, ZPE 75 (1988) 141–145. 

Ce papyrus est conservé sur toute sa hauteur ; il manque cependant une mince 
bande de texte sur la gauche, et l’extrémité droite de la feuille est elle aussi 
endommagée. Le texte a été écrit dans une cursive régulière et très exercée, com-
parable à celle de P.Diog. 37, un autre reçu similaire par son contenu, mais plus 
ancien d’environ une génération ; ce document concerne un terrain dans le village 
de Philadelphie, mais il a pu être rédigé à Ptolemaïs Euergetis, le chef-lieu du 
nome arsinoïte. La ressemblance dans la présentation générale ainsi que dans le 
style de l’écriture, avec un écart de 28 ans, pourrait donner à penser que les habi-
tudes du bureau chargé de tenir le registre de la terre des catèques n’ont guère 
changé. Le présent papyrus respecte d’ailleurs le format particulier que l’on trouve 
couramment dans de tels reçus : au lieu de suivre le sens des bres, le texte est 
écrit transversa charta.1

Ce texte a fait l’objet d’une première publication dans un article contenant 
deux reçus pour le  (taxe pour l’enregistrement de la 
terre catécique). Le premier a été repris, avec quelques corrections, dans 
145. Le second en revanche a été omis du volume III des Papyrus de 
Genève, mais gure dans le Sammelbuch (SB XX 14978). Voici donc 
l’occasion de réparer cet oubli malencontreux en complétant quelque peu 
les données fournies par Claude Wehrli dans son editio princeps. 

Le reçu a été délivré par les magistrats et le Conseil de la Cité des Arsi-
noïtes. Les autorités du chef-lieu du nome ont repris les compétences qui 
revenaient dans le passé à un percepteur de la taxe sur le transfert (

). Un certain Sarapammon a assumé ce rôle 
dans le nome arsinoïte pendant un intervalle allant de 196 à 212. Dans 
SB XXII 15848, 1, datant de la période 212–215, le nomarque Apion – 
bien connu par ailleurs –  assume la perception de la taxe en qualité de 

.2 Dans 
BGU VII 1588 (Philadelphie, 222 ap. J.-C.), on trouve une formulation très 
proche de celle du présent document. Il s’agit en l’occurrence non pas du 

, mais du , que devaient payer les 

1  Cf. P.Diog. 37, introduction. La tendance se véri e avec un reçu de publication récente ; 
SB XXII 15848 ; P.J. Sijpesteijn, ZPE 109 (1995) 87, n. 1 : « The text runs against the 

bers. » 
2  Sur le nomarque Apion, cf. G. Messeri / R. Pintaudi, ZPE 120 (1998) 131–144 ; F. Reiter, 

Die Nomarchen des Arsinoites 41–47. 
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héritiers de biens fonciers appartenant à la catégorie de la terre catécique. 
La similarité dans la formulation des deux types de taxe suggère 
néanmoins que la procédure était très proche. Autrement dit, c’est dans 
l’intervalle entre 222 et 230 que la compétence de la perception du 

 aurait été transférée aux magistrats et au Conseil de 
Ptolemaïs Euergetis, c’est-à-dire de la Cité des Arsinoïtes. 

Comme la terre catécique appartenait à l’origine aux soldats de réserve 
( ) établis par les Ptolémées dans le nome arsinoïte, et qu’il n’était 
pas possible, à strictement parler, de vendre de tels biens fonciers, la termi-
nologie utilisée respecte la ction d’une cession [ , cf. 4 : 

], et non d’une vente.3 Dans les faits, toutefois, la terre 
catécique était assimilable à la propriété privée dès la constitution de la 
province romaine d’Égypte (30 av. J.-C.). Dans le cas présent, les deux 
personnes impliquées dans la cession sont des femmes. Cela n’a rien de 
surprenant, puisque dès la n de la période ptolémaïque, on voit des 
femmes reprendre la terre catécique dévolue à leur père après le décès de 
celui-ci. À la période romaine, la possession de terre catécique par des 
femmes est un phénomène courant.4

3 l. 

3  Sur l’établissement des catèques, cf. N. Quenouille / L. Willms, APF 47 (2001) 57–58 ; 
sur le respect de l’usage lexical à la période romaine, cf. P.Louvre II 109, introduction. 

4  Cf. J. Rowlandson (éd.), Women and Society in Greek and Roman Egypt 220. Pour un cas 
où une femme reprend le lot ( ) après le décès de son père, cf. n° 167 (= SB VIII 
9790 ; milieu du Ier s. av. J.-C.). 
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Les magistrats et le Conseil des Ptolémaïens Arsinoïtes, par l’intermédiaire 
des Aurelii (…), ex-archiprêtre, et Ptolemaïos, ex-agoranome, tous deux 
membres du Conseil, désignés à la perception de la taxe pour l’enregis-
trement (de la terre catécique), à Aurelia Helenè, lle de Peebaus, ayant 
pour mère Taesis, du village de (…), salut. Tu nous as payé la taxe pour le 
transfert (de la terre catécique) sur les 15 aroures de terre catécique dont tu 
as reçu cession aux alentours du village d’Herakleia de la part d’Harpo-
kratiaina lle d’Herakleïdès, petite- lle d’Herakleïdès, les (drachmes) 
constituant ensemble le montant intégral de la taxe. 
Moi Aurelius Ptolemaïos, ex-agoranome, membre du Conseil, j’ai signé. 
La 9e année de l’empereur César Marc Aurèle Sévère Alexandre, Pieux, 
Bienheureux, Auguste, le 20(–29) (du mois de) Mesorè. 

1 . Cette formulation asyndétique 
trouve un parallèle très proche dans BGU VII 1588, 1 (Philadelphie, 222 ap. J.-C.), 
ainsi que dans un document de Prague récemment publié par F. Reiter, Anal. Pap.
14/15 (2002/2003) 165–171 (Ptolemaïs Euergetis, 233 ap. J.-C.) : 

 « Au très puissant Conseil des Ptolémaïens Arsinoïtes, par 
l’intermédiaire des Aurelii Demetrios, ex-gymnasiarque, et Sarapion alias Ptole-
maïos, ex-exégète, ainsi que des nomarques qui ont été désignés avec eux pour 
présider à la direction du nome. » Le cas de BGU VII 1588 a servi également à 
corriger le texte de W.Chr. 96, col. V, 1–2 (= BGU II 362 = Sel. Pap. II 340 ; nome 
arsinoïte, 215/216 ap. J.-C.) ; à ce propos, cf. V. Martin, Aegyptus 13 (1933) 294–
298 ; Victor Martin signalait déjà dans cet article l’existence du présent papyrus. La 
fusion des archontes et du Conseil est aussi décrite sommairement par F. Œrtel, Die 
Liturgie 313–316. 

2 . Alors que, hors d’Égypte, les agoranomes ont pour mission 
de surveiller les marchés, en Égypte ils sont chargés de tâches notariales, notamment 
pour l’établissement de contrats privés. Cf. A. Benaissa, ZPE 170 (2009) 157. 

4–5 . La localisation précise du village d’Herakleia 
reste pour l’instant incertaine. Il se situe dans le district de Themistos, mais entre-
tient des rapports fréquents avec Socnopéonèse. Il semble par conséquent vraisem-
blable qu’Herakleia se trouve sur la rive sud du Lac Moeris, en face de 
Socnopéonèse. Cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi geogra ci, s.v. 

5 . Une surface de terrain de quinze aroures 
dépasse largement le minimum nécessaire pour faire vivre une famille, que l’on 
estime à cinq aroures. Cf. A.K. Bowman, Egypt after the Pharaos 100 et 238. 
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P.Gen. inv. 245 15 cm x 6,5 cm 7 octobre 267 ap. J.-C. 
Planche XXIX  Oxyrhynque 

Le papyrus se présente comme une longue bande verticale, dont seule la moitié 
inférieure est conservée. Les neuf premières lignes du fragment sont très abîmées 
par une grande lacune à gauche. On distingue deux écritures : la première, de 
petite taille, penche vers la droite ; la seconde, plus soignée, verticale et de grande 
taille, correspond à la signature du phylarque Aurelius Apollodidymos, identique à 
celle que l’on trouve dans P.Oxy. XL 2914, 14–16 (Oxyrhynque, janvier/février 
269). Entre les lignes 9 et 10, un trait horizontal estompé sépare les signatures du 
corps de texte. L’écriture est perpendiculaire aux bres. La marge gauche dérive 
légèrement vers la droite, tandis que, pour la première comme pour la seconde 
main, les lignes se terminent par des traits allongés. Marge à gauche : 1,8 cm, 
inférieure : 6 cm, pas de marge à droite ni en haut. Le dos n’est pas visible. 

Même si l’état lacunaire de ce papyrus ne permet pas de déterminer son 
contenu avec certitude, les différents éléments qui subsistent indiquent 
qu’il s’agit probablement d’une copie de déclaration de décès ou de nais-
sance, pourvue d’un serment. Le document est signé par le phylarque Aure-
lius Apollodidymos, déjà connu par P.Oxy. XL 2914, 14–16 (janvier/février 
269). Ce texte provient de la « corn-dole archive », une série de décla-
rations soumises par des habitants d’Oxyrhynque demandant l’octroi d’un 
subside d’alimentation.1 On y voit notre phylarque à l’œuvre dans l’une de 
ses fonctions principales, à savoir la participation au processus de 
distribution de céréales. En l’occurrence, le magistrat con rme l’identité 
du personnage qui soumet sa demande pour être inscrit sur la liste des 
béné ciaires de subsides.2

Pour en revenir au papyrus genevois, la signature du phylarque Apollo-
didymos indique qu’il était le destinataire de la déclaration. Les phylarques 
of ciant à Oxyrhynque entre 245–248 et 285–287 semblent avoir eu essen-
tiellement deux fonctions : d’une part la désignation de liturges, qu’ils 
choisissaient parmi les membres de leur tribu ( ), et d’autre part la 
gestion des listes de personnes béné ciant d’avantages scaux ou de distri-
butions de céréales.3 Tout comme leurs prédécesseurs les 

 et les amphodogrammates, puis leurs successeurs les systates, les 

1  Cf. P.Oxy. XL 2892–2940, introduction. 
2  Cf. J.-M. Carrié, in La mémoire perdue, recherches sur l’administration romaine 277–

278. 
3  Cf. N. Lewis, The Compulsory Public Services of Roman Egypt 50 ; P. Mertens, Les 

services de l’état civil et le contrôle de la population à Oxyrhynchus 16–30 ; P.Oxy. XL, 
p. 7-8 ; F. Abou Bakr, BSAA 46 (2000) 1–6. 
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phylarques recevaient des déclarations de naissance et de décès, servant 
notamment à la mise à jour des listes susmentionnées.4

Les lignes 11–12 permettent un rapprochement formel avec les déclara-
tions de naissance et de décès oxyrhynchites, qui comportent presque tou-
jours un serment.5 Quant à la signature du phylarque (13–15), elle corres-
pond sans doute au visa qui était en général apposé par le fonctionnaire 
recevant le document, et que l’on retrouve fréquemment sur les déclara-
tions de décès.6 La déclaration de décès P.Oxy. VII 1030, 21–25 
(= C.Pap.Gr. II 71 ; Oxyrhynque, 212 ap. J.-C.), adressée à un amphodo-
grammate, constitue à ce titre un bon parallèle : malgré un demi-siècle 
d’écart, la n des deux documents est presque identique.7 En revanche, il 
n’existe pour l’instant aucun parallèle à ce type de visa de fonctionnaire 
parmi les déclarations de naissance oxyrhynchites, mais on en trouve par-
fois dans des déclarations provenant du nome arsinoïte.8

On dénombre pour le moment quatre cas de déclarations de naissance 
oxyrhynchites adressées soit à un phylarque, soit à ses remplaçants.9 En ce 
qui concerne les déclarations de décès, il n’en existe actuellement aucune 
qui soit datée de la seconde moitié du IIIe siècle, période d’activité des 
phylarques. Toutefois, selon les informations contenues dans P.Oxy. XII 
1535 verso 11–12 (nome oxyrhynchite, 249–259 ap. J.-C.), on peut suppo-
ser que son auteur a versé une somme d’argent à un phylarque comme 
émolument pour la copie d’un acte de décès. En outre, plusieurs documents 
en provenance d’Oxyrhynque, remis aux systates, démontrent que la 

4  Cf. P. Mertens, Les services de l’état civil 3, 9, 37–39 et 20–22. Le phylarque remplace 
l’amphodogrammate en 245–248 ap. J.-C., et est à son tour remplacé par le systate en 
285–287 ; cf. N. Lewis, Compulsory Services 50. 

5  Pour les déclarations de décès, cf. P. Mertens, Les services de l’état civil 74 ; L. Casarico, 
Il controllo della popolazione I [= C.Pap.Gr. II] 19 ; P.Oxy. LXV 4480, introduction 
(Oxyrhynque, février 311). Pour les déclarations de naissance, cf. Mertens 61 ; N. Cohen, 
in R. Katzoff (éd.), Classical Studies in Honor of David Sohlberg 387. 

6  Casarico 20 ; Mertens 75–76. 
7  Ce document est analysé en détail par Mertens 68–78. 
8  O. Montevecchi, Aegyptus 27 (1947) 6. Cf. BGU I 28, 20–21 (Socnopéonèse, 183 

ap. J.-C.) ; SPP XXII 100, 18–19 (Socnopéonèse, 147/148 ou 170/171 ap. J.-C.) ; 
SPP XXII 18, 17 (Socnopéonèse, 149 ap. J.-C.) ; ce dernier exemple est lacunaire. 

9  Phylarque : P.Col. VIII 231, 2 (Oxyrhynque, 249–261 ap. J.-C.) ; PSI XII 1257, 1–2 
(Oxyrhynque, 249/250 ap. J.-C.). Remplaçants : P.Köln II 87, 1–2 (Oxyrhynque, juin / 
juillet 271) ; P.Oxy. XLVI 3295, 1 (Oxyrhynque, 285 ap. J.-C.). L’identité du destinataire 
de P.Ups.Frid. 6 (Oxyrhynque, 273 ap. J.-C.) a été perdue, mais l’éditeur suppose que le 
document était adressé à un phylarque (cf. P.Ups.Frid 6, 1 n.). Pour une liste de 
déclarations de naissance, cf. N. Cohen in Classical Studies in Honor of David Sohlberg
392–393 ; ajouter SB XXVI 16803 ; 162. Pour une étude de ce type de documents, cf. 
P.Bingen 105, introduction. 
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déclaration de décès était une démarche pratiquée en tout cas jusqu’au 
début du IVe siècle dans les déclarations d’Oxyrhynque.10

Relevons en n que la signature du déclarant (10–12) est écrite de la 
même main que la date qui précède, ce qui indique qu’il s’agit vraisembla-
blement d’un double de la déclaration originale, préparé pour être signé par 
le phylarque (cf. 14–15 n.). Cet élément renforce l’hypothèse d’une 
déclaration de naissance ou de décès, dont on sait qu’elles étaient rédigées 
en plusieurs exemplaires.11

(2e m.)

15 

(...) la 15e année de l’empereur César Publius Licinnius Gallien, Très Grand 
Vainqueur des Germains, Très Grand Vainqueur des Perses, Pieux, Felix, 
Auguste, le 9 Phaophi. 
Moi Aurelius Di-, j’ai remis (cette demande) et prêté le serment. 
Moi, Aurelius Apollodidymos, phylarque, j’ai reçu l’original (de ce 
document). 

10  P.Oxy. XLIII 3141 (300 ap. J.-C.) ; XII 1551 (304 ap. J.-C.) ; LXV 4480 (311 ap. J.-C.). 
Cf. P. Mertens, Les services de l’état civil 21. Pour une liste de déclarations de décès, cf. 
L. Casarico, Il controllo della popolazione I 7–8 ; la liste est complétée dans PSI Com. 13, 
introduction (Oxyrhynque [?], 146/147 ap. J.-C.). 

11  Casarico 20–21 ; Mertens 62. 
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3–9. La titulature est restituée sur la base de parallèles tels que p. ex. SPP V 52–56 
col. ii, 29–33 (Hermopolis, 11 oct. 267 ap. J.-C.). Cette formule de titulature semble 
être la plus fréquente pour la quinzième année de règne ; cf. P. Bureth, Les 
titulatures impériales 120. 

10 . Les traces s’accordent mal avec une lecture . 

13–14 . Aurelius Apollodidymos est aussi 
actif comme phylarque en janvier/février 269, comme le montre P.Oxy. XL 2914, 
14–16. La fonction de phylarque était probablement une liturgie annuelle, mais elle 
pouvait être reconduite plusieurs années de suite ; cf. F. Abou Bakr, BSAA 46 (2000) 
2. C’est ce qu’illustre la succession de notre document et de P.Oxy. XL 2914, 
puisqu’ils font apparaître le même phylarque en fonction durant deux années consé-
cutives, de n août 267 à n août 269. Le début de la liturgie était xé au premier 
jour du mois de Thoth ; cf. N. Lewis, Compulsory Services 50. P. Mertens, Les 
services de l’État civil 22–23, supposait qu’il n’y avait qu’un phylarque à la fois à 
Oxyrhynque. Il semblerait plutôt que chaque tribu ( ) avait son phylarque et que, 
lorsque c’était le tour d’une tribu de fournir des liturges pour une année, son 
phylarque, responsable de leur désignation, était appelé  ; cf. 
Ph. Mayerson, ZPE 88 (1991) 295. En dehors de cela, les phylarques restaient en 
fonction pour gérer différentes listes et participer au processus de distribution de 
céréales ; cf. P.Oxy. XLIII 3137, introduction et P.Oxy. XL, p. 7–8. Cela impli-
querait que plusieurs phylarques of ciaient en même temps. Un document semble 
même mentionner un collège de phylarques : cf. P.Oxy. XL 2908, 31–34 ; F. Abou 
Bakr, BSAA 46 (2000) 5. En ce qui concerne notre document, les parallèles ne 
fournissent pour l’instant qu’un seul exemple certain de phylarque actif à 
Oxyrhynque durant les mêmes années qu’Aurelius Apollodidymos : cf. P.Oxy. XL 
2901, 2 (30 décembre 268). Son identité demeure inconnue. P.Oxy. XL 2896, 19 
(septembre/octobre 268, 269 ou 270) porte la signature d’un phylarque dont le nom 
est perdu, mais dont l’écriture est clairement différente de celle d’Aurelius 
Apollodidymos. Notons que les phylarques se désignent parfois comme 

. Il s’agit probablement de phylarques qui, après avoir exercé la fonction 
de , restent en service pour tenir les registres ; cf. P.Oxy. XL, 
p. 7–8 ; F. Abou Bakr, BSAA 46 (2000) 4, n. 46. Dans les deux documents où il 
apparaît, Aurelius Apollodidymos se désigne simplement comme , ce qui 
pourrait signi er qu’il n’a pas encore of cié pendant une année où sa tribu devait 
fournir des liturges à la cité. 

14–15 . Il ne s’agit pas d’une simple copie, mais d’un double. 
Cf. F. Preisigke, Fachwörter 103–114, s.v. . Le déclarant a dans un premier 
temps remis au phylarque la déclaration originale, munie de sa propre signature 
manuscrite. La déclaration a ensuite été recopiée intégralement, signée par le phylar-
que et probablement remise au déclarant. Sur le sens de précis de , cf. 
L.Th. Lefort, Le Muséon 47 (1934) 57–60. 
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P.Gen. inv. 318 8,5 cm x 15 cm Entre 539 et env. 570 ap. J.-C. 
Planche XXX  Hermonthis (?) (Thébaïde) 

Seule la partie supérieure droite de ce document est conservée. Le coin supérieur 
gauche manque, le papyrus est déchiré au bas du fragment, et la feuille comporte 
quelques trous. La dernière ligne est très lacunaire. Marge supérieure : 1,8 cm ; 
pas de marges sur les côtés, ni en bas. L’écriture, très irrégulière, présente de 
grandes variations dans la taille et l’orientation des lettres, ainsi que dans 
l’épaisseur du trait. Le texte de notre document est écrit dans le sens des bres, ce 
qui, à l’époque byzantine, constitue une caractéristique propre aux pétitions, et 
leur confère un statut particulier par rapport aux documents – notamment les 
lettres – rédigés transversa charta.1 Le début de la ligne 3 comporte une correc-
tion. Le dos du papyrus est blanc. 

Ce document, dont il ne subsiste que les six premières lignes, est adressé 
par Marina, une religieuse, à Phoibamm n, cancellarius et topotérète de la 
partie en amont du limes. Il s’agit très probablement du début d’une péti-
tion, comparable à BGU II 669, 1–2 (Hermonthis, entre 539 et env. 570 
ap. J.-C.)2 : 

 ; BGU II 670 
(Hermonthis, entre 539 et env. 570 ap. J.-C.)3 : 

 (l. 
) 

. Sur la datation de ces pétitions, cf. infra. 
Le terme de topotérète, équivalent grec de vicarius, désigne la fonction 

de lieutenant ou de représentant de dignitaires civils ou militaires de haut 
rang.4 Les témoignages papyrologiques concernent majoritairement les 
topotérètes du duc de Thébaïde.5 Dans tous les cas, les parallèles mention-
nés précédemment montrent que les topotérètes pouvaient, tout comme les 
ducs, se voir adresser des pétitions portant sur toutes sortes d’objets.6

1  Cf. introduction, XI–XIV. 
2  Édition corrigée dans P.Bingen 147, 1 n. ; A. Papathomas, APF 53 (2007) 183–184. 
3  Édition corrigée par J.-L. Fournet / J. Gascou, in D. Feissel / J. Gascou (éd.), La pétition à 

Byzance 143 ; A. Papathomas, APF 53 (2007) 199–200. 
4  Dans les traductions, on trouve parfois le terme loci servator plutôt que vicarius ; cf. 

J.-M. Carrié, Antiquité Tardive 6 (1998) 114. On trouvera ci-dessous des compléments 
d’information sur le topotérète dans le commentaire à la ligne 3. 

5  Cf. C. Kunderewicz, JJP 14 (1962) 43–45. 
6  Dans BGU II 669, il est question de l’usurpation d’un puits ; dans BGU II 670, une veuve 

semble vouloir se défendre contre une accusation malhonnête. Pour des exemples de 
pétitions adressées au duc de la Thébaïde à l’époque byzantine, cf. p. ex. P.Cair.Masp. I 
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Le nombre des pétitions adressées à des gouverneurs civils ou militaires a 
tendance à décliner durant le VIe siècle. Jean Gascou note que « les 
derniers gouverneurs présents dans notre dossier sont des ducs de Thébaïde 
des années 565–570 ou leurs subrogés comme les topotérètes. On ne peut 
pas ne pas voir dans ce fait une conséquence de la législation de Justinien 
et plus précisément de son Édit XIII de 539 qui confère au duc de Thébaïde 
des responsabilités civiles l’élevant au-dessus du praeses. »7 Cette 
observation pourrait permettre de situer notre document, ainsi que BGU II 
669 et 670, dans une période allant de 539 à environ 570 ap. J.-C. 

Les pétitions BGU II 669 et 670 avaient été datées de l’époque 
byzantine par l’auteur de l’editio princeps. La datation a ensuite été 
précisée par Joëlle Beaucamp : se fondant sur une étude de 
Roger Rémondon, selon qui l’apparition des topotérètes est liée aux 
réformes militaires de Justinien, elle propose de xer un terminus post 
quem pour ces documents  à l’année 527 (début du règne de Justinien).8

Cependant la réforme militaire en question concerne l’établissement de la 
résidence ducale à Antinoopolis, qui a pour conséquence que le duc doit 
être relayé au sud de la Thébaïde par son lieutenant, le topotérète. Or cette 
réforme est aussi, selon Rémondon (83), liée à l’Édit XIII de 539 ap. J.-C. 
En n de compte, quel que soit le rapport exact existant entre la fonction 
de topotérète du duc et les réformes de Justinien, on peut constater que ces 
fonctionnaires apparaissent dans les papyrus à partir du VIe siècle, et que 
pour l’instant aucun de ces documents ne peut être daté avec certitude 
d’avant le début de son règne, ni même avant l’année 539.9

Les ressemblances avec BGU II 669 et 670 permettent en outre de 
supposer que notre document provient d’Hermonthis (sud de la Thébaïde), 
lieu d’origine de ces deux pétitions. BGU II 669 est le seul autre exemple 
d’un fonctionnaire à la fois topotérète et cancellarius. Dans BGU II 670, le 
topotérète est également attaché à la partie sud (en amont) du . Ce 
terme, équivalent grec du latin limes, semble – à cette époque du moins – 

67002–67008 (Antinoopolis, env. 567 ap. J.-C.), correspondant aux numéros 9–15 chez 
J.-L. Fournet / J. Gascou, La pétition à Byzance 145–149. 

7  Cf. J. Gascou, « Les pétitions privées », in D. Feissel / J. Gascou (éd.), La pétition à 
Byzance 93–94 [= Fiscalité et société en Égypte byzantine 441–442]. 

8  Cf. R. Rémondon, Rech. Pap. 1 (1961) 82–84 ; J. Beaucamp, Le statut de la femme à 
Byzance II 376 ; BL X 15. 

9  Les deux exemples du Ve siècle cités par C. Kunderewicz, JJP 14 (1962) 43, sont erronés. 
P.Oxy. XXIV 2418 (Oxyrhynque, V/VIe s.) ne concerne pas un topotérète ; cf. 
J.-L. Fournet / J. Gascou, La pétition à Byzance 178. Quant à la tablette de bois SB IV 
7433 (= P.Ross.Georg. V 30 ; Panopolis, 449/450 ou 464/465 ap. J.-C.), elle mentionne un 
certain Zoïlos , qui ne peut non plus pas être considéré comme un 
topotérète au sens de lieutenant du duc ; cf. J.-M. Carrié, Antiquité Tardive 6 (1998) 113–
114. 
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désigner un ressort territorial ; en l’occurrence, il s’agit probablement du 
duché de Thébaïde.10 Le duc de Thébaïde aurait ainsi eu un lieutenant à 
Hermonthis, ville située en amont d’Antinoopolis, pour le représenter dans 
le sud de la province. L’existence d’un topotérète du duc résidant à Her-
monthis semble être également attestée par P.Münch. I 14, 17–19 (Syène, 
594 ap. J.-C.). 

Notons en n que le topotérète apparaissant dans BGU II 670 s’appelle 
Flavius Phoibammon. Contrairement au Phoibammon de notre document, 
il n’assume pas la fonction de cancellarius mais de comes, et ne porte pas 
le titre de spectabilis. Malgré ces différences importantes, relevons le fait 
que les titres honori ques de notre document sont le plus souvent attribués 
à des comites. On pourrait donc se demander si ces pétitions, qui viennent 
probablement du même endroit et de la même période, ne sont pas 
adressées au même comes topotérète dénommé Phoibammon. Cependant, 
les différences qui viennent d’être mentionnées, et le fait que le nom de 
Phoibammon soit très répandu, nous incitent à envisager cette hypothèse 
avec réserve.11

La pétition est soumise par une femme, Marina. Les femmes apparais-
sent relativement fréquemment parmi les pétitionnaires de la période 
byzantine, mais leur proportion baisse fortement à partir du Ve siècle.12 En 
même temps, les rares femmes pétitionnaires à l’œuvre dès cette époque 
semblent le plus souvent appartenir aux couches sociales favorisées. Autre 
changement marquant, les femmes mariées ne semblent plus pouvoir agir 
facilement en leur propre nom, d’où une surreprésentation des veuves et 
des femmes non mariées parmi les pétitionnaires dès le Ve siècle.13 Marina 
est une ascète, c’est-à-dire une religieuse. Elle n’est par conséquent pas 
mariée, ce qui correspond à l’état civil habituel des femmes qui soumettent 
des pétitions à cette période. 

Les sources papyrologiques relatives aux femmes religieuses sont bien 
plus rares que celles qui concernent les moines.14 Les formes d’ascèse 
féminines se distinguent de celles des moines, notamment par l’existence 

10  Cf. J.-M. Carrié, Antiquité Tardive 6 (1998) 108 et 112. 
11  Notre document n’est pas écrit par la même main que BGU II 669 et 670. Nous remer-

cions Fabian Reiter (Berlin) de nous avoir fait parvenir des images de ces deux 
documents. 

12  Cf. J. Beaucamp, Le statut de la femme à Byzance II 238–239, avec une liste de pétitions 
de femmes en annexe, 394–400 ; R.S. Bagnall, « Women’s Petitions in Late Antique 
Egypt », in D. Feissel / J. Gascou, La pétition à Byzance 54–60. 

13  À propos de la surreprésentation des femmes non mariées dans les procédures judiciaires 
à l’époque byzantine, cf. J. Beaucamp in Le rôle et le statut de la femme en Égypte 
hellénistique, romaine et byzantine 35–40. Notons que la pétition parallèle BGU II 670 
provient aussi d’une veuve. 

14  Cf. E. Wipszycka in Le rôle et le statut de la femme 392–396. 
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d’une ascèse domestique, typiquement féminine, pratiquée dans le foyer 
familial.15 Or, selon certaines sources chrétiennes, il apparaît que ces « non-
nes à domicile » appartenaient souvent aux classes aisées et éduquées.16 En 
général, les ascètes vivant au monastère avaient moins tendance à se livrer 
à des entreprises personnelles, contrairement aux anachorètes, qui vivaient 
seuls ou en petites communautés.17 Le fait que les religieuses n’adoptaient 
pas le style de vie anachorétique expliquerait la rareté de la documentation 
papyrologique les concernant. Les religieuses, ne vivant jamais entiè-
rement seules (contrairement aux moines anachorètes), auraient toujours eu 
une personne pour gérer leurs affaires à leur place. Il  paraît cependant 
vraisemblable qu’une femme exerçant l’ascèse à domicile a pu être amenée 
à entreprendre par elle-même certaines démarches, comme c’était le cas 
pour d’autres femmes veuves ou non mariées de cette époque. On pourrait 
par conséquent imaginer que Marina était une ascète à domicile, appar-
tenant, comme la plupart des pétitionnaires féminines de cette période, au 
groupe des femmes veuves ou non mariées des classes sociales privi-
légiées. La n de la ligne 6 ( ) suggère qu’elle se plaint contre 
le comportement d’une personne, tout comme le pétitionnaire de BGU II 
669, 6. Malheureusement, l’état du papyrus ne permet pas d’aller au-delà 
de ces quelques suppositions sur la religieuse Marina et le but de sa 
démarche. 

Pour terminer, il convient de relever que certaines expressions présentes 
aux lignes 5 et 6 ne trouvent des parallèles que dans des documents appar-
tenant aux archives de Dioscore d’Aphrodité.18 Ces archives datent de la 
même période que notre papyrus. Il est établi par ailleurs que plusieurs 
documents de la collection papyrologique genevoise appartiennent à ce 
même lot d’archives. Toutefois la pétitionnaire, Marina lle de Paniskos, 
n’est pour l’instant pas attestée dans la documentation papyrologique. Par 
conséquent, les rapprochements lexicaux pourraient s’expliquer soit parce 
que le papyrus genevois appartient effectivement aux archives de Dioscore, 
soit parce que l’usage lexical particulier est circonscrit à la période en 
question, à savoir la seconde moitié du VIe siècle. Un lien avec les archives 
de Dioscore peut donc être considéré comme possible, mais non assuré. 

15  Cf. Wipszycka 377–382 ; P.-L. Gatier, Travaux de la Maison de l’Orient 10/1 (1985) 171–
172. 

16  Cf. Wipszycka 381. 
17  Cf. Wipszycka 394 : « La plupart des textes de caractère économique concernant les 

ascètes-hommes sont nés dans le milieu des moines des laures semi-anachorétiques : 
ceux-ci vendaient, achetaient, commandaient des matières premières, prêtaient de l’argent, 
servaient d’intermédiaires à différentes occasions. » 

18  Cf. infra, comm. ad loc. ; aussi 159, introduction. 
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3     l.     4     5 l. 

À Phoibammon, magni centissimus et vir spectabilis, cancellarius et 
topotérète du haut du ressort territorial, de la part de Marina lle de 
Paniskos, ascète et votre servante. Étant donné que – sans qu’il y ait eu 
d’antécédents – (…) n’a pas hésité à (…). 

1 . Cf. PSI I 49, 6 (provenance 
inconnue, VIe s.) : . Ces 
titres sont souvent attribués ensemble aux comites ; cf. p. ex. P.Grenf. I 64, (Hermo-
polis, VI/VIIe s.) ; P.Lond. V 1678, 1 (Antinoopolis, 566–568 ap. J.-C.) ; 
O. Hornickel, Ehren- und Rangprädikate 31–32. Le titre de , équivalent 
grec du latin spectabilis, était à l’origine attribué aux dignitaires de rang sénatorial 
intermédiaire ; cf. W. Ensslin, RE III A 2 (1929) 1551–1567. Quant à 

, il ne semble pas être lié à un rang précis ; cf. R. Delmaire, Byzantion 
54 (1984) 157–161. 

2–3   (corrigé de , l. ). Un 
du nom de Phoibammon est attesté dans P.Ant. II 96, 9 (provenance inconnue, 
VIe s.) :  ; 97, 5 (provenance inconnue, 
VIe s.) : . La fréquence du nom 
Phoibammon à cette époque rend toutefois une identi cation dif cile. Le 

 (cancellarius) est surtout attesté à partir du VIe siècle ; cf. S. Daris, Il lessico 
latino 48 ; P.Eirene II 8, 5, note. À l’origine ce mot désigne un fonctionnaire posté à 
la porte séparant la cour du public (cancelli) ; cf. O. Seeck, RE III 2 (1899) 1456–
1459. Les cancellarii sont par la suite devenus des personnages importants, attachés 
aux hauts fonctionnaires en tant que collaborateurs personnels ; cf. A.H.M. Jones, 
The Later Roman Empire I 602–603 ; A. Benaissa, APF 55 (2009) 59–61. À propos 
du cancellarius attaché au duc, cf. G. Rouillard, L’administration civile de l’Égypte 
byzantine 46. Il arrive parfois que le cancellarius occupe simultanément deux 
fonctions : cf. P.Bingen 147, 4, note. Dans notre document, le chancelier est en 
même temps topotérète, ce qui pourrait signi er que c’est un proche collaborateur du 
duc qui a été désigné pour le représenter en Thébaïde du sud. 
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. Il s’agit ici probablement du  du duc de la Thébaïde ; cf. 
introduction. C. Kunderewicz, JJP 14 (1962) 39–49 considère que ces topotérètes se 
différencient des topotérètes illégaux interdits par Justinien ; ceux-ci n’étaient que 
des assistants nommés abusivement par des hauts fonctionnaires pour effectuer à 
leur place certaines tâches spéci ques et la plupart du temps ingrates, comme par 
exemple la levée des impôts. Les topotérètes des ducs présents dans les papyrus 
seraient en réalité les tribuns (tribuni civitatis), c’est-à-dire les « lieutenants à titre 
d’of ce » des ducs, en tant que leurs subordonnés hiérarchiques directs. Kunde-
rewicz observe que le topotérète ducal occupait parfois en même temps une fonction 
civile, comme par exemple celle de chancelier. Il s’agirait dans ces cas de grands 
propriétaires fonciers cumulant les deux fonctions importantes de tribun-topotérète 
et de pagarque, ce dernier étant souvent choisi parmi les collaborateurs du duc. 

4 . Cette tournure, probablement équivalente à celle qui apparaît dans 
BGU II 670, 4 ( ), indique qu’il est question de la partie sud (en 
amont) du  (limes). Le terme limes, très controversé, a longtemps été 
considéré comme désignant une ligne forti ée longeant la frontière ; cf. J. Maspero, 
Organisation militaire de l’Égypte byzantine 17–23 et 100–103. Cette conception a 
été remise en question notamment par B. Isaac, JRS 78 (1988) 132–138 et 146–
147. L’analyse des différentes sources épigraphiques et littéraires latines montre en 
effet que le terme de limes désigne, à partir du IVe siècle, une province-frontière 
placée sous le commandement d’un duc. Il s’agirait donc d’un territoire dé ni de 
manière administrative, sans rapport avec des constructions militaires spéci ques. 
Toutefois dans le contexte des papyrus égyptiens, où il apparaît dès le IVe siècle, ce 
mot se rapporte principalement aux zones correspondant aux frontières naturelles 
qui ne peuvent pas être clairement dé nines, comme par exemple lorsque deux pays 
sont séparés par un désert ; cf. Ph. Mayerson, ZPE 77 (1989) 287–291. Pour Jean-
Michel Carrié, le sens de « bande frontalière » coexiste dès le IIIe siècle avec la 
signi cation de « ressort territorial », correspondant souvent au territoire placé sous 
le contrôle du duc (sens choisi ici pour la traduction) ; cf. J.-M. Carrié, Antiquité 
Tardive 6 (1998) 114 ; id. in A. Rousselle (éd.), Frontières terrestres et frontières 
célestes dans l’Antiquité 34–38. Notons que précisément pour BGU II 670, 4, Jean 
Maspero interprétait déjà le terme de  dans le sens de duché de Thébaïde ;  cf. 
Organisation militaire de l’Égypte byzantine 19, n. 1. 

. Le seul nom féminin qui semble correspondre aux lettres restantes est 
, qui n’est attesté que deux fois dans un seul et même document, P.Cair.Isid. 

17, 108 et 120 (Karanis, 314 ap. J.-C.). À la ligne 108, il est d’ailleurs en bonne 
partie restitué : . Il existe également un nom masculin , attesté au 
génitif par une étiquette de momie, SB I 4287, 3–4 (= C.Étiq.Mom. 1629 ; Don-
gola [?], date incertaine) : . Dans ce dernier cas, il s’agit vraisemblablement 
d’une forme hypocoristique du masculin , plus fréquent. 

5 . Le mot  est l’une des diverses appellations pour désigner une 
femme religieuse, à côté de , , ,  ; cf. 
P.-L. Gatier, TMO 10/1 (1985) 169. Il ne semble toutefois pas possible de rattacher 
ces différentes appellations à des formes d’ascèse particulières ; cf. J. Beaucamp, Le 
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statut de la femme à Byzance I 118–119. Les religieuses pouvaient vivre soit dans un 
monastère double (attaché à un monastère masculin), soit dans un monastère indé-
pendant. L’ascèse à domicile semble avoir été l’autre forme de vie religieuse 
habituelle pour les femmes ; cf. introduction. La vie anachorétique ou semi-
anachorétique, c’est-à-dire menée en ermitage dans le désert ou en bordure de 
désert, était selon toute vraisemblance réservée aux moines. Les histoires relatives à 
des femmes ermites sont tellement stéréotypées qu’elles relèvent probablement plus 
de la ction que du témoignage authentique ; cf. E. Wipszycka, in H. Melaerts / 
L. Mooren (éd.), Le rôle et le statut de la femme 387–392. Le terme  est 
très rare : on ne le trouve attesté dans les papyrus que deux fois, dans P.Cair.Masp. I 
67002, iii 2 (Antinoopolis, 567 ap. J.-C.) et P.Lond. V 1674, 62 (Antinoopolis, 
567/568 ap. J.-C.). Il s’agit dans les deux cas de pétitions adressées au duc de 
Thébaïde, écrites par Dioscore d’Aphrodité au nom des villageois d’Aphrodité, qui 
se plaignent des exactions commises par des pagarques, notamment à l’encontre des 
religieuses. Le récit de ces événements peut donner l’impression qu’elles ont été 
ensemble victimes de l’agression, et qu’elles vivaient par conséquent en commu-
nauté. Dans tous les cas, il est intéressant de noter que ce mot rare est attesté dans un 
contexte similaire à celui de notre document, puisqu’il s’agit de pétitions écrites en 
Thébaïde durant la seconde moitié du VIe siècle. 

5–6 . Cette expression est uniquement attestée dans une 
pétition écrite par Dioscore d’Aphrodité au duc de Thébaïde : cf. P.Cair.Masp. III 
67272, 6 (Antinoopolis, 569/570 ap. J.-C.). Cela constitue un point commun supplé-
mentaire entre notre document et les archives de Dioscore.

6 . Le verbe  est attesté dans plusieurs pétitions. Il est toujours 
précédé directement de la négation ; cf. p. ex. BGU II 669, 6. On retrouve l’expres-
sion dans une série de pétitions appartenant aux archives de Dioscore d’Aphrodité, 
en provenance d’Antinoopolis ou d’Aphrodité, et datant des années 547–573 
ap. J.-C. : cf. P.Cair.Masp. I 67002, i 13 ; 67004, 7 ; 67009, 28 ; 67021, 16 ; II 
67205, 5 ; III 67283, i 5. 
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À UNE FONDATION RELIGIEUSE 

P.Gen. inv. 301 56 cm x 35 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planches XXXI, XXXII et XXXIII  Apollonopolis Parva Heptanomias1

Editio princeps : B. Bouvier / C. Wehrli, CÉ 69 (1984) 149–157 [= SB XVI 12869]. 
Corrections : P.J. Sijpesteijn, Aegyptus 68 (1988) 87–88 [BL IX 94]. Document 
révisé par P. Schubert, CÉ 77 (2002) 259–272. 

Ce texte a fait l’objet d’une révision commentée ainsi que d’une mise en perspec-
tive récentes (supra, Schubert). Par ailleurs, notre papyrus est désormais intégré 
dans son contexte grâce à un article consacré – entre autres – à l’évêque Senouthès 
apparaissant à la ligne 3.2 Nous ne reproduisons donc ni la description ni le com-
mentaire du papyrus, mais nous nous bornons à fournir le texte grec et sa traduc-
tion, a n d’intégrer cette pièce dans la série des Papyrus de Genève. Les modi -
cations faites à l’editio princeps sont signalées dans l’apparat critique, à 
l’exception de la ponctuation. Il convient aussi de signaler la publication récente 
(2006) de P.Oxy. XVI 1993, en appendice au volume LXX de la série des Oxy-
rhynchus Papyri. Ce texte, un reçu pour une donation faite à une église, se situe 
dans un contexte très proche de celui du présent document. 

1  SB XVI 12869 indique – à tort – Edfou, c’est-à-dire Apollonopolis Magna. Pour la correc-
tion, cf. BL XI 221, qui renvoie à J. Gascou, CÉ 71 (1996) 350, n. 33. 

2  Cf. A. Benaissa, ZPE 166 (2008) 179–194. 
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Verso (2e m.) : 

2 ed. pr.    5     
ed. pr.    7 l.     l.     8 ed. pr.    

10 l.     12  Schubert (2002) [falso !]    12–13 
ed. pr.    15 

ed. pr.    16 
ed. pr.    20 ed. pr.    21 

ed. pr.    22 l.     24 
ed. pr.    25     ed. pr.    31 (l. )

ed. pr. :  Sijpesteijn    Verso 1 

ed. pr. 

(1–3) Notre maître à tous le très saint évêque abbé Makarios a écrit à mon 
insigni ance, pour que je vous écrive à propos du blé et de l’orge octroyés à 
l’abbé Senouthès de sainte mémoire au nom de la défunte dame (…). 
(4–14) Car – comme il l’a écrit – votre éminente fraternité lui a dit que si je 
(Kollouthos, expéditeur de la présente lettre) n’écris pas à votre intention 
(Plousammon, destinataire de la présente lettre) une lettre relative à cette 
affaire munie d’une souscription, (rien ne se fera) ; je me suis pourtant 
étonné de votre conduite, vous qui savez que, non seulement pour cette 
affaire, mais aussi pour quelque affaire que ce soit touchant à Apollo-
nopolis, je n’accepte pas d’écrire moi-même, à moins que je ne prie au 
préalable notre maître à tous, le très glorieux illustre, d’écrire en personne ; 
et j’ai effectivement voulu adresser une demande à sa gloire concernant 
cette affaire, mais, puisque je savais que d’autres monastères (…) et 
puisqu’il a manifestement tout arrangé dans la liste qui m’a été soumise par 
vous, (la procédure prévoyant que) je le prie d’apposer aussi sa signature, 
pour cette raison je n’ai pas voulu accorder de traitement particulier, mais 
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(j’ai voulu) continuer de lui demander d’écrire seulement sur la liste. Car je 
sais que vous non plus vous n’accordez pas de traitement particulier. 
(14–16) (Makarios) m’a écrit, ainsi qu’à notre très glorieux maître à tous en 
personne, que votre éminente fraternité a hésité en ce qui concerne les 1'200 
artabes de blé, disant que vous (Plousammon) ne fournissez pas à moins de 
recevoir un mandat de la part du (très glorieux et de Kollouthos). Et vous 
(Plousammon) avez bien fait de chercher l’assurance qui vous couvre. 
(16–20) Je me suis entretenu avec (notre très glorieux maître) et, puisque 
pour ma part je ne peux pas m’empêcher de dire la vérité à chacun, tout ce 
qu’il m’a dit, je l’ai écrit au même très saint évêque (Makarios). Car à mon 
avis, c’est par pudeur que (notre très glorieux maître) n’est pas parvenu à 
répondre par écrit à lui (Makarios) de manière complète. J’écris cela en 
manifestant mon affection envers votre fraternelle éminence. 
(20–24) (Notre très glorieux maître) m’a en outre dit ceci : à moins que je 
(Kollouthos) n’aille avec mon très saint parent par mariage (Makarios) chez 
l’abbé Paulos le très saint archimandrite, que (Makarios) ne saisisse 
l’affaire et qu’il ne décide qui doit recevoir l’or, vous (Plousammon) n’en 
donnez rien (?). Donc, ne parvenant pas à convaincre (notre très glorieux 
maître) de répondre par écrit (à Makarios), c’est moi qui ai écrit la vérité. 
(24–31) Ceci encore : (l’évêque) m’a écrit une autre fois au sujet de l’hos-
pice à Naboo, disant que quelqu’un veut procéder à des innovations sur le 
même hospice, contrairement à ce que cette personne a dit (?) du temps de 
l’abbé Senouthès de sainte mémoire ; (il me l’a écrit) pour que j’adresse une 
demande à sa gloire et qu’elle vous écrive à ce sujet : car (sa gloire) ne veut 
pas d’une quelconque innovation dans quelque domaine que ce soit, particu-
lièrement en ce qui concerne des affaires de l’Église. Et vous non plus, vous 
ne devez pas y consentir ; mais je vous demande de laisser partir sans retard 
non seulement le bateau de Victor ls de Kos, avec la gesse, mais aussi 
l’autre bateau, avec la même gesse (…). 
(Verso) À mon maître éminent en tout, très digne de tout honneur et 
d’adoration, mon frère le comte Plousammon (…), de la part de Kollouthos, 
chartulaire avec l’aide de Dieu. 
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P.Gen. inv. 174 24,3 cm x 13,6 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XXXIV  Provenance inconnue 

Ce papyrus est en assez bon état ; il a cependant été déchiré de manière très nette 
et régulière à droite, ce qui nous prive d’une bonne part de la n des lignes ; le 
dommage a dû se produire lorsque le papyrus a été plié en deux. Sur la base des 
restitutions proposées, il semblerait que la lacune est de 24 lettres par ligne en 
moyenne. On peut lire 21 lignes au recto et il ne manque pas de texte en haut ni en 
bas ; au verso gure l’adresse (incomplète).1 Le texte est rédigé transvera charta ; 
on reconnaît une kollesis à env. 1 cm du sommet de la feuille. L’écriture, perpen-
diculaire aux bres, est une cursive exercée, rapide et régulière, inclinée vers la 
droite.2 Par son style, elle peut être datée de la n du VIe ou du début du VIIe

siècle.3 Le scribe use à plusieurs reprises de diérèses ou trémas.  La marge 
supérieure est de 1 cm, celle de gauche varie de 1 à 1,5 cm et la marge inférieure 
est de 1,5 cm. 

Un certain Isaac saisit l’occasion du passage du Père Victor pour écrire à 
un évêque. Après des formules de politesse particulièrement développées 
(1–7), il en vient à l’objet concret de sa missive (7–20) : il doit gérer 
l’envoi de denrées alimentaires contenues dans une outre ( ). La lettre 
se termine par une nouvelle formule de politesse (20–21). 

En dépit du caractère mutilé du papyrus, il est possible de reconstituer 
dans les grandes lignes le propos d’Isaac dans la partie centrale du 
document. Isaac constitue un maillon d’une chaîne hiérarchique au début 
de laquelle se trouve celui qu’Isaac appelle son maître (8 : 

). Ce maître fait penser à celui qui 
contrôle les agissements du chartularius Kollouthos dans 168, 8 : 

. Isaac a donc reçu un 
ordre de la part de son maître, qui lui enjoint d’écrire à Probus, lequel va 
envoyer une outre au port. Isaac s’occupera seulement de l’outre (11 : 

) ; cette précision suggère qu’une autre marchandise 
pourrait entrer en jeu : il s’agit vraisemblablement d’artabes de blé (12 : 

, où il faut probablement restituer ). 
Nous sommes dans une situation proche de celle décrite dans 168, 2–3 : 

1  Sur ce type d’adresse, cf. 174, verso n. 
2  Sur la présentation transversa charta, cf. introduction, XI–XIV. 
3  L’écriture du recto présente des ressemblances avec plusieurs documents édités récem-

ment dans CPR XXV : 12 (VIe s. ; Tafel 11) ; 15 (VI/VIIe s. ; Tafel 14) ; 24 ( n du VIe s. ; 
Tafel 22) ; 26 (VI/VIIe s. ; Tafel 24) ; 31 (première moitié du VIIe s. ; Tafel 29). 

  4 :  ; 15 et 17 :  ; verso : . 
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. Dans le cas présent, il semble que la 
marchandise – peut-être seulement le blé – est restée bloquée pendant dix 
mois, et que dans l’intervalle elle a subi des dégâts dus à la pourriture (14 : 

). Isaac souhaite éviter que l’outre ne subisse elle aussi des 
dégâts (15 : ) et sollicite par conséquent l’aide du 
destinataire de la lettre. L’évêque semble avoir la haute main sur un monas-
tère et sur les donations dont béné cie cette institution : il se pourrait que 
les denrées dont il est question ici servent entre autres à des distributions 
aux pauvres (18–19 : 

). La lettre se 
termine avec une phrase énigmatique qui suggère qu’Isaac aurait reçu pour 
mission de procéder à des changements dans le monastère ; mais le sens 
précis reste obscur. 

Même si le détail des transactions apparaissant dans ce document reste 
peu clair, le contexte général semble être le même que celui de 168, tel 
qu’il transparaît aussi dans l’étude consacrée par Amin Benaissa au dossier 
des deux évêques Senouthès.  Il s’agit de transactions d’ordre logistique 
entre des subalternes chargés de gérer des livraisons de marchandises, sous 
le contrôle de dignitaires ecclésiastiques. Toutefois, aucun des noms appa-
raissant ici ne permet d’établir un lien certain avec le dossier des deux 
Senouthès. 

5  A. Benaissa, ZPE 166 (2008) 179–194. 
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Verso : 

2 l.     3 l.     4     9 l.     
11 et 16 l.     15 et 17     19 l.     22 

Saisissant l’occasion (fournie par) le Père Victor, porteur de cette lettre, j’ai 
considéré qu’il était nécessaire d’écrire avec l’adoration qui est due à votre 
paternelle sainteté. C’est pourquoi, par ma présente lettre, je vous adore en 
vous priant de vous souvenir de ma sempiternelle modestie, ainsi que de (…) 
qui vous adore, pour que Dieu, à travers vos saintes prières, me préserve de 
la colère qui me menace, moi et mon père très aimé de Dieu, le défunt (…). 
J’ai reçu de mon très glorieux maître l’illustre un ordre selon lequel je 
devais écrire au seigneur Probus pour qu’il charge au port l’outre 
mentionnée ci-dessous. Mais si, comme il semble, (…) je ferai traiter seule-
ment l’outre (…) en plus des (…) données au monastère (…) à mon égard 
pour dix mois en vente, et je n’ai pas pu (les vendre ?) du fait de la 
pourriture et des (…) et pour l’instant pour que l’outre ne subisse pas de 
dégâts (…). C’est pourquoi je (vous) demande de m’aider moi aussi et (…) 
l’outre (…) et pour que je ne fasse rien contre (votre) avis (…) connaissant 
ton excellent but visant à ce que personne (…) parmi les mêmes pauvres ne 
subisse un dommage (…) et il m’a enjoint de changer le monastère (?). 
J’écris cela en manifestant mon affection à vos estimés pieds. 
Verso : À notre maître le plus sacré et le plus saint de tous, notre père 
spirituel Synt( ), évêque, (de la part d’)Isaac, votre serviteur (…). 

1 . Le nom  est trop fréquent pour permettre une identi-
cation ; on trouve mention de plusieurs  dans les papyrus. Sur l’emploi 

du titre , cf. T. Derda / E. Wipszycka, JJP 24 (1994) 35 ; sur l’usage de 
prénoms de saints ou de martyrs, voir R.S. Bagnall, BASP 19 (1982) 110–111. 

1–2 
. La restitution de la lacune correspond à une expression gurant dans de 
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nombreux parallèles ; cf. p. ex. P.Fouad. I 89, 1 (Aphrodité, VIe s.) : 
 ; P.Oxy. XVI 1861, 1–2 

(Oxyrhynque, VI/VIIe s.) : 
 ; P.Apoll. 54, 1 (provenance inconnue, 

VIIe s.) : . Le terme 
 semble pouvoir aussi bien désigner une fonction of cielle de messager que 

servir de paraphrase pour signi er le service rendu. Sur les , cf. 
F. Morelli in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005, 351–355. Sur la fonction 
of cielle, cf. P.Apoll. 55, introduction : « Les  disposent d’un bateau 
postal régulier. Ainsi, le courrier, rassemblé à Antinoé, doit attendre le départ du 
bateau, puis être distribué le long de la route ; et au retour, les messagers se 
chargent, de pagarque en pagarque, des lettres destinées à la capitale provinciale. » 
Sur la transmission des lettres en Égypte gréco-romaine en général, cf. 
R.S. Bagnall / R. Cribiore, Women’s Letters from Ancient Egypt 37–40. Si le Père 
Victor n’a pas de fonction of cielle de porteur de lettres, il se pourrait que le terme 

 soit une simple apposition servant à désigner le service rendu ; cf. 
P.Oxy. XVI 1861, 1, qui présente la même tournure que notre texte : 

. 

2 . Cette restitution repose sur des formules 
épistolaires qui gurent en général en conclusion des lettres ; cf. PSI XIV 1428, 14–
15 (provenance inconnue, 1e moitié du VIe s.) : 

 ; P.Oxy. I 128, 12–13 (Oxyrhynque, 
VI/VIIe s.) : 

 ; aussi PSI XIII 1345 14–15 (Apollonopolis, seconde moitié du 
VIIe s.) ; P.Flor. III 296, 56–57 (Aphrodité, 548–565 [?] ap. J.-C.). La restitution est 
cependant con rmée par la présence aux lignes 2–3 de l’expression 

, que l’on trouve aussi bien au début qu’à la n de P.Fouad I 86 
(Aphrodité, VIe s.) ; 1 :  ; 19–20 : 

 (l. )  « nous 
adorons au plus haut point et nous embrassons votre paternelle sainteté ».

2–3  (l. ). Outre le parallèle cité dans la note 
précédente, on retrouve l’expression dans P.Fouad I 88, 3 (Aphrodité, VIe s.) ; 
P.Grenf.  91, 1–2 (Thébaïde, VI/VIIe s.) : 

. 

3 . La construction générale trouve un parallèle dans la 
formule très courante  ; cf. p. ex. 
P.Cair.Masp. II 67161, 7 (Antinoopolis, 566 ap. J.-C.) ; P.Ross.Georg. III 13 verso 2 
(nome arsinoïte [?], VIe s.). Pour la formule , cf. p. ex. 
BGU IV 1086, ii, 3–4 (provenance inconnue, 160 ou 183 ou 215 ap. J.-C.) : 

 « Prenez soin d’af cher la 
copie de ma présente lettre en public dans les métropoles et dans les lieux visibles 
dans les nomes. » 
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4 . Cf. P.Fouad I 89, 5 : 
 ; PSI X 1161, 15 (provenance inconnue, IVe s.) ; aussi P.Lond. VI 1929, 

6–7 (provenance inconnue, milieu du IVe s.) : 
 ; P.Herm. 8, 9–11 (Lykopolis, n du IVe s.) : 

 ; P.Herm. 9, 7–9 (Lykopolis, n du IVe s.) : 
 (l. ) . 

. Cf. P.Fouad I 88, 4–5 : 
 ; P.Cair. II 67151, 166 (= FIRA III 66 ; Antinoopolis, 570 

ap. J.-C.) : .

5 . On trouve une tournure proche 
dans BGU II 547, 3 (nome arsinoïte, IV–VIIe s.) : 

. Toutefois, il s’agit là d’un 
génitif absolu, alors que dans notre texte le génitif dépend toujours de l’in nitif 

. On pourrait envisager de compléter la lacune avec le nom d’une femme, 
p. ex.  (suivi d’un cognomen). Puisque l’expé-
diteur mentionne son défunt père à la ligne 7, il pourrait s’agir de sa mère, qui serait 
quant à elle toujours vivante. 

5–6 
. Cf. BGU II 547, 10 :  ; 

P.Lond. VI 1925, 9–13 (provenance inconnue, milieu du IVe s.) : 

(l. ) « je prie ta sainteté de daigner prier pour mes péchés a n que Dieu me 
préserve des (…) et des contraintes qui me menacent » ; P.Cair.Masp. I 67064, 10–
11 (Aphrodité, env. 538–547 ap. J.-C.) : 

 « puissé-je être digne de l’inter-
cession de tes pures prières, a n que je sois préservé par le Tout-Puissant (?) ». 

7–9. Les restitutions proposées ici sont fournies à titre d’exemple, sans que nous 
disposions de parallèles précis datant de l’époque contemporaine de notre document.

8 . Cf. 168, 8 : 
.

9–10 . Pour la restitution 
de , fournie à titre d’exemple, cf. PSI VIII 939, 4 (Aphrodité, VIe s.) : 

. 

11  (l. ). Pour la confusion entre le masculin et le neutre, cf. 
F.T. Gignac, Grammar II 42–43. Il s’agit bien d’une confusion de ce type plutôt que 
d’une faute d’inattention, car le scribe reproduit la même erreur à la ligne 16. Le 
terme désigne un objet en cuir, comme un souf et ou une outre. Cf. SB XIV 
11621, 7 (provenance inconnue, Ve s.) ; P.Naqlun I 9, 8 (Naqlun, nome arsinoïte [?], 
VIe s.). 
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12 . Le scribe a proba-
blement voulu écrire dans un premier temps , avant de se 
raviser et de corriger en . Pour la forme , cf. P.Louvre II 
99, 2–3 (Oxyrhynque [?], début du IIe s. ap. J.-C.) :  ; 
P.Oxy. LV 3813, 71–72 (Oxyrhynque, III/IVe s.) : . 
F.T. Gignac, Grammar I 113 donne plusieurs exemples de ny rajouté – ou omis – à 
la n des mots. Le participe  annonce un substantif, lequel est perdu dans la 
lacune. On pourrait penser par exemple à une donation en blé à un monastère (

 ?) : cf. 168, 2–3 : 
 « pour que je vous écrive à 

propos du blé et de l’orge octroyés à l’abbé Senouthès de sainte mémoire au nom de 
la défunte dame (…) ». C’est sur cette base que nous proposons la restitution 

, qui n’a cependant pas de caractère assuré. Sur la gestion des donations 
par les institutions religieuses en Égypte romaine, cf. G. Schmelz, Kirchliche Amts-
träger im spätantiken Ägypten 166–171. 

14 . Le mot  apparaît dans une formule 
gurant dans deux contrats : BGU IV 1116, 26 (Alexandrie, 13 av. J.-C.) : 

 ; P.Köln. III 147, 4–5 (provenance inconnue, 
30 av. J.-C. – 15 ap. J.-C.) : 

. À la n de la ligne, on s’attendrait à trouver un mot tel que  ou 
 « marin »,  « objets lancés à la mer » ou encore 

 « jetés à la mer, coulés ». Les denrées dont il est question auraient subi non 
seulement de la pourriture, mais des dégâts dus à un transport en mer. Tous ces mots 
appartiennent cependant au registre lexical poétique ; ils ne sont attestés nulle part 
dans les papyrus documentaires. 

15 . Cf. O.Claud. I 128, 2–6 (Mons Claudianus, env. 107 
ap. J.-C.) : 

 « S’il te plaît, change les 4 outres et envoie-moi deux 
paniers pour que les outres ne subissent pas de dommage. » 

18–19 
 (l. ) . Pour un parallèle proche de cette cons-

truction, cf. Memnon (Ier s. av. J.-C. / Ier s. ap. J.-C.), FHG III, fr. 47 (Müller) : 

« il mit toute son attention à empêcher les assiégés de faire une sortie pour obtenir le 
nécessaire ». Pour des parallèles à la tournure , cf. p. ex. P.Apoll. 
65, 5 (provenance inconnue, seconde moitié du VIIe s.) : 

 ; P.Lond. I 77, 48 ([p. 231] ; = M.Chr. 319 ; Thèbes, env. 610 ap. J.-C.) : 
. À propos de  (l. ), la confusion  est courante 

à cette période ; cf. F.T. Gignac, Grammar I 243. 

20 . Pour des parallèles à cette cons-
truction, cf. P.Köln. II 110, 5 (provenance inconnue, V/VIe s.) : 

 ; P.Oxy. LIX 4005, 8 (Oxyrhynque, VIe s.) : (l. ) 
 ; PSI V 480, 11 (provenance inconnue, 
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V/VIe s.) : . En l’occurrence, 
toutefois, la restitution de  est d’autant plus délicate que la nature 
précise du changement reste obscure. 

20–21 . Cf. P.Oxy.  VI 
1855, 1–2 et 16–17 (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) : 

. Pour , cf. aussi 
P.Ross.Georg. III 13, 10 (nome arsinoïte [?], VIe s.) ; P.Apoll. 42, 10 (provenance 
inconnue, seconde moitié du VIIe s.) :  (l. ) 

 « j’embrasse les estimés pieds de 
votre souveraineté protégée par Dieu ». 

Verso 1 
. Cf. P.Grenf. II 91, 9 (Thébaïde, VI/VIIe s.) : 

 ; P.Grenf. I 66, 4 (Apollonopolis [?], 1e moitié du VIe s.) : 

 ; P.Grenf. II 93, 6 (Apollonopolis [?], VI/VIIe s.) : 
. Deux évêques 

appelés Senouthès sont recensés à l’époque : d’une part, Abba Senouthès, évêque 
d’Apollonopolis Minor ; d’autre part, Abba Senouthès, évêque d’Antinoopolis et 
vicaire de la Haute Égypte ; cf. A. Benaïssa, ZPE 166 (2008) 179–194. Au vu du 
contexte général de notre document, une identi cation avec l’un de ces évêques 
aurait été tentante, mais le tracé de l’adresse ne permet pas de lire . 

1–2 . L’expression  – diversement 
abrégée – n’apparaît intégrée à la signature qu’aux VI/VIIe siècles ; cf. p. ex. 
P.Oxy XVI 1861, verso ; P.Oxy. XVI 1866, verso (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) ; 
P.Oxy. LVI 3870, 11 (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) ; P.Laur. II 47, verso (nome oxy-
rhynchite, début du VIIe s.) ; P.Iand. II 21, 6 (Oxyrhynque [?], VI/VIIe s.) ; SB VI 
9616, 16 (Antinoopolis, 550–558 [?] ap. J.-C.) ; P.Grenf. II 91, 8. Quant aux 
quelques lettres qui suivent , nous ne sommes pas parvenus à leur trouver un 
sens satisfaisant. Dans P.Laur. II 47, 10, le scribe semble avoir commis une erreur : 

 ; mais une telle explication ne semble pas correspondre au 
cas présent. 
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P.Gen. inv. 496 16,5 cm x 9 cm VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XXXV  Arsinoïton Polis (?) 

Ce papyrus assez mal conservé comporte 14 débuts de lignes commençant par une 
croix suivie de divers chiffres. Certaines lettres sont surmontées d’un point (3 ; 5–
8 ; 10–11 ; 14), d’un trait vertical qui n’est peut-être qu’une façon approximative 
de produire un point (4), ou d’un trait horizontal (10), ou encore d’une sorte de 
circon exe, qui constitue parfois un point grossièrement tracé (8 ; 11–12). Ces 
notations sont signalées dans l’apparat critique.1 À la ligne 8, il est dif cile de 
savoir si le caractère marqué est  ou  ; quoi qu’il en soit, les indications portent 
d’abord sur les lettres , puis sur les  et les , en n sur  ou . L’écriture est une 
onciale grossière rédigée dans le sens des bres. Certaines lettres dépassent 
largement au-dessus ou au-dessous de la ligne : , , , , , . La marge de gauche 
est en moyenne de 0,5 cm et celle du haut est inexistante : les premières traces 
visibles apparaissent directement au sommet du papyrus, bien que le texte à 
proprement parler débute à environ 1,5 cm du bord. Les autres marges ne peuvent 
être déterminées, car le document n’est pas complet. En n, une kollesis est visible 
à près de 2 cm du bord gauche. Sur la base du style de l’écriture, le papyrus peut 
être daté du VIIe s. ap. J.-C.2 Le dos est vierge. 

Ce document consiste en un calendrier ecclésiastique indiquant les jours 
auxquels seront célébrées certaines fêtes ( ) aux mois de Choiak et 
Tybi (env. décembre–janvier). Chaque ligne débute par une croix, suivie de 
la date et de l’indication de l’église où aura lieu la célébration. Les bâti-
ments sont désignés pour la plupart par le saint auquel ils sont consacrés. 
La régulation du calendrier des services religieux en fonction des divers 
lieux de culte peut être observée à l’échelle d’une localité de relativement 
faible importance, mais aussi dans les grands centres religieux de l’Empire. 
Pour le premier cas de gure, outre notre papyrus qui concerne apparem-
ment le chef-lieu du nome arsinoïte (cf. infra), on peut signaler le cas 
parallèle de la liste de  à Oxyrhynque apparaissant dans P.Oxy. XI 
1357 (535/536 ap. J.-C.).3 Le second cas de gure est assez bien 

1  Nous remercions Jean-Luc Fournet pour son aide précieuse concernant ces signes. 
2  Pour des parallèles, cf. p. ex. P.Rainer Cent. 31 (Tafel 53 ; VIIe s.) ; P.Ryl. III 466 (Plate I ; 

= Cavallo / Maehler, GB 53a = Seider, Pal. Gr. II, Taf. XL, Abb. 70 ; VII/VIIIe s.). 
3  Ce papyrus a fait l’objet d’une révision et d’un commentaire d’ensemble par 

A. Papaconstantinou, RÉByz 54 (1996) 135–159. Des attestations supplémentaires des 
églises d’Oxyrhynque ont paru depuis la publication de l’article de Papaconstantinou : cf. 
P.Oxy. LXVII 4617–4620. 
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documenté à Jérusalem, à Constantinople, et aussi à Rome où le terme 
statio correspond d’assez près au grec .4

La liturgie dite « stationale » se distingue par quatre caractéristiques 
principales : a) elle est placée sous l’autorité de l’évêque local ou de son 
représentant ; b) elle est mobile, circulant entre divers lieux de culte ; c) le 
choix de l’église dépend de la fête qui est célébrée ; d) la liturgie stationale 
est la célébration urbaine de la journée, prenant ainsi le pas sur d’éven-
tuelles autres célébrations qui auraient lieu le même jour.5

Le parallèle de P.Oxy. XI 1357 permet de comprendre comment 
fonctionnent de tels calendriers dans le contexte de la  égyptienne. 
Son écriture est plus soignée et il présente un nombre de lignes conservées 
plus important que dans le document genevois : deux colonnes, l’une de 32 
lignes, l’autre de 36 ou 37. Par ailleurs, les signes placés au-dessus de 
certaines lettres qui apparaissent dans le document genevois ne se retrou-
vent pas dans le papyrus d’Oxyrhynque. Le titre de ce document indique 
explicitement qu’il s’agit d’une liste de . Dans la marge de gauche 
de P.Oxy. XI 1357 sont indiqués l’indiction pour laquelle le calendrier est 
valable, ainsi que les noms des mois (de Phaophi à Phamenoth, soit à peu 
près septembre à mars). Pour chaque mois, un nombre variable de dates est 
inscrit ; chacune est suivie de l’église dans laquelle a lieu la cérémonie. 
Lorsque la  tombe sur un dimanche, le mot  est indiqué 
après le nom du bâtiment. 

170 suit un schéma semblable. Les lignes 6–11 au moins débutent cha-
cune par une croix suivie d’un nombre (de 14 à 19). Des séries consécuti-
ves se rencontrent également dans P.Oxy. XI 1357, dont seule la première 
ligne est introduite par une croix : 8–13 (du 12 au 17 Hathyr) ; 24–32 (du 
22 au 30 Choiak) ; 36–44 (du 11 au 17 Tybi). De même que dans P.Oxy. XI 
1357, le nom du lieu où se déroule la station est mentionné directement 
après la date. En revanche, l’état de conservation du calendrier genevois ne 
permet pas de savoir si les lignes se terminaient par des précisions concer-
nant le jour, comme  ou  lorsque la  est célé-
brée dans l’église d’un saint le jour de sa fête. La n de la ligne 6 comporte 
cependant deux traces visibles au microscope qui pourraient attester la 
présence d’une seconde colonne contenant ce type d’information. Peut-être 
s’agit-il simplement de la continuation du calendrier tel qu’il apparaît dans 

4  Cf. J.F. Baldovin, The Urban Character of Christian Worship. 
5  Cf. Baldovin 36–37 et 248. Papaconstantinou (138) reprend la dé nition énoncée par 

Baldovin dans son interprétation de P.Oxy. XI 1357, décrivant la liturgie stationale comme 
« l’ensemble des actions liturgiques qui ont lieu dans une ville, sous la direction de 
l’évêque et avec la participation du clergé et des dèles ; ces célébrations se déroulent 
selon un ordre xe, dans des édi ces de culte préétablis et à l’occasion de fêtes précisées à 
l’avance. Chacun de ces services est considéré comme le principal de la journée. » 
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le corps du papyrus, car les lignes 12 et 13 s’achèvent par deux traits 
croisés ( ) qui ont pu indiquer qu’il n’y a rien à ajouter à chacune de ces 
rubriques. Le long trait horizontal par lequel se termine l’alpha de 
(11) joue vraisemblablement le même rôle. Ces indications ont pu toutefois 
plus simplement servir de marques de contrôle de la liste. 

L’origine du document n’est pas mentionnée de manière explicite, mais 
il pourrait s’agir d’Arsinoé. La ville abritait en effet trois bâtiments portant 
les mêmes noms que dans notre papyrus : Saint Ménas, Sainte Thècle et la 
Mère de Dieu.6

Il reste à se poser la question de l’usage de ce calendrier. Dans le cas de 
P.Oxy. XI 1357, Papaconstantinou (157) a formulé l’hypothèse selon 
laquelle « le calendrier a été rédigé après que l’évêque s’est rendu à 
Alexandrie pour élire le nouveau patriarche et qu’il en a rapporté la lettre 
pascale [ xant la date du jour de Pâques.7 P.Oxy. XI 1357] aurait, dès lors, 
pour fonction de régler de façon dé nitive le calendrier de la liturgie statio-
nale jusqu’à la prochaine occurrence de Pâques. » En l’absence d’un 
contexte explicite, il est dif cile d’appliquer une telle hypothèse au présent 
document. L’écriture relativement peu soignée pourrait donner à penser 
que ce papyrus n’était pas destiné à être af ché publiquement, contraire-
ment à P.Oxy. XI 1357.8 Il a pu s’agir plus simplement d’une liste à usage
personnel appartenant à un membre du clergé local. 

3     4     5     6         7         8         
9         10        11        12     
13 l.     14 

6  Cf. L. Antonini, Aegyptus 20 (1940) 129–208. Ces trois églises sont attestées au 
VIe siècle, mais pas plus tôt. Pour un complément à cette question, on se reportera ci-
dessous au commentaire à la ligne 6. 

7  Sur les lettres pascales, cf. 152, introduction. 
8  Cf. Papaconstantinou 137. 
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Jésus Christ. 
† Choiak à (...). 
† Le 1 Tybi : à la Mère de Dieu. 
† (Le …) : Apousi(o)s ls d’Apousi(o)s (...). 

5 † Le 6 : Dioskouras ls de Damianos (...). 
† Le 14 : à Irène. 
† Le 15 : au même endroit. 
† Le 16 : au même endroit. 
† Le 17 : à (...). 

10 † Le 18 : au même endroit. 
† Le 19 : à Saint Ménas. 
† (…) : à Saint Jérémie. 
† (…) : à Sainte Thècle. 
† (…) : au même endroit. 

1 . En dépit de la dif culté à déchiffrer le texte, on peut 
supputer la présence du nomen sacrum  ; cf. A.H.R.E. Paap, 
Nomina Sacra 107–110. Des deux premières lettres de la ligne, il subsiste la partie 
supérieure d’une haste verticale, suivie du sommet d’une lettre arrondie. La forme 

, avec contraction, est plus courante que , avec suspension. Entre 300 et 500 
ap. J.-C., soit pendant les deux derniers siècles couverts par l’étude de Paap, la 
forme  prédomine sur l’alternative .

2 . Le mois de Choiak dure du 27/28 novembre jusqu’au 26/27 décembre. Il 
paraît peu vraisemblable que cette ligne ait couvert l’ensemble des célébrations du 
mois. Soit il faut supposer l’existence d’une colonne précédant celle-ci, où aurait 

guré la mention d’autres fêtes au mois de Choiak ; soit il s’agit d’une rubrique 
globale, à distinguer des entrées multiples pour le mois de Tybi. L’absence d’un 
chiffre indiquant le jour semble corroborer la seconde hypothèse. 

3–14. Chacune de ces lignes indique l’existence d’une  distincte au mois de 
Tybi. Aux lignes 12–14, il n’y a pas la place dans la lacune pour permettre 
l’insertion du mois suivant, Mecheir. Par comparaison, P.Oxy. XI 1357 comprend 
douze célébrations pour Tybi, dont sept sont consécutives (du 11 au 17). La 
con guration de notre papyrus est assez semblable, sauf qu’il n’indique que les 
lieux, sans préciser en l’honneur de qui la fête doit avoir lieu, contrairement à 
P.Oxy. XI 1357, où de telles indications gurent de manière sporadique. Il n’est 
donc pas possible de se servir du calendrier oxyrhynchite pour compléter cette liste. 

. Cette église donne son nom à l’une des rues de la ville 
d’Arsinoé, cf. A. Calderini / S. Daris, Dizionario dei nomi geogra ci, s.v. 

4 . La formule  + lieu ne gure pas à cette ligne, ni à 
la suivante, ce qui laisse supposer que le bâtiment où a lieu la  est ici désigné 
par le nom de son fondateur ou même de son propriétaire ; cf. P.Oxy. XI 1357, 
introduction, pp. 24–25. Nous n’avons pas trouvé d’autres occurrences du nom ; le 
sens des trois dernières lettres visibles reste obscur. 
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5 . Le premier nom constitue vraisemblablement une variante 
de , attesté à plusieurs reprises aux IIe et IIIe siècles ; il s’agit d’un 
diminutif de , nom porté par plusieurs saints ou martyrs ; cf. 
A. Papaconstantinou, Le culte des saints en Égypte des Byzantins aux Abbassides
75–76. L’auteur mentionne (75) un Dioscore « curiale d’Anô Kynopolis, mort à 
Alexandrie sous Culcianus, dont la passion est conservée en grec, en syriaque et 
dans deux recensions latines », mais dont le jour de fête est dif cile à déterminer. La 
version syriaque donne la date de son arrestation, le 4 janvier 307, soit le 9 Tybi, ce 
qui pourrait s’insérer dans notre calendrier. Toutefois, le fait que le nom soit suivi 
d’un patronyme incite à penser qu’il est question du fondateur – ou du propriétaire – 
de l’église plutôt que d’un saint ou d’un martyr. Quant à Damien, il est souvent 
honoré, mais il apparaît régulièrement en couple avec Côme, alors que ce dernier est 
parfois mentionné seul, car il est « le saint important du couple, cité pour désigner 
les deux selon une habitude courante » ; cf. Papaconstantinou, Le culte des saints
147–154, en particulier 131.  

6 . L’omission du début du nom s’expliquerait plus facilement en 
supposant un phénomène de iotacisme, et par conséquent la perte du seul iota : on 
trouve en effet plusieurs attestations de  pour . Cf. p. ex. BGU IV 1147, 
23 : ; XV 2459, 2 : . J. Gascou, ZPE 96 (1993) 136, cite 
P.Köln III 152, 3 (Arsinoïton Polis, 477 ap. J.-C.) : 

. Il existe donc à Arsinoé une église portant un nom que l’on 
peut traduire par « Paix alias Bénédiction ». L’auteur souligne (137–138) qu’« un 
trait commun à ces sanctuaires [qui portent des noms symboliques], c’est leur 
dénomination presque exclusive de basilica ou d’ , qui autorise à y voir des 
lieux de rassemblement régulier du peuple à l’occasion des diverses circonstances de 
la liturgie ou de la pastorale, par opposition aux mausolées et aux chapelles 
commémoratives des saints (  ; ) qui ne sont que de simples 
oratoires ou des lieux de pèlerinage occasionnels. Bien plus, ces églises sont souvent 
quali ées de ‘grandes’, parfois de ‘catholiques’ (principales), et nous les avons 
trouvées à plusieurs reprises dans la dépendance directe de l’évêque du lieu. À un 
moment ou à un autre de leur histoire, elles ont pu servir de siège épiscopal, ainsi 
Irène (au IVe siècle), Anastasie et surtout Sophie à Constantinople, Concorde et 
Pénitence à Antioche, Paix à Hippone, Restitua à Carthage, sans doute aussi Irène à 
Gaza. Il s’agit donc de lieux de cultes peu nombreux assurément mais 
particulièrement importants et vénérables. Leurs noms courants ne sont pas des 
noms de consécration ou de dédicace, mais des signa, des , des 
dénominations extérieures. » Cette description s’accorde bien avec notre document. 
En effet, au moins trois (et au maximum cinq) célébrations de suite ont lieu à 

, ce qui montre le rôle important que cette église doit jouer dans la localité 
d’où provient le document. Le parallèle avec P.Köln III 152 renforce la localisation 
de notre papyrus à Arsinoé, où l’église épiscopale pourrait donc être . De 
même, dans P.Oxy. XI 1357, l’église fondée par Phoibammon possède un statut 
particulier, puisqu’elle est citée dans cinq des six mois du calendrier et accueille en 
tout huit . Papaconstantinou, RÉByz 54 (1996) 155, note qu’« on doit, en 
dé nitive, se demander si l’église épiscopale pouvait être désignée dans un 
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document of ciel par le nom de son fondateur : si tel était le cas, l’église de 
Phoibammon pourrait bien être, en fait, celle de l’évêque, dont on a relevé plus haut 
la curieuse absence. » Il faut cependant noter que l’hypothèse selon laquelle l’église 
épiscopale d’Arsinoé serait  contredit la position d’Antonini (146) : 
« dall’esame dei papiri risulta però che il più delle volte le chiese erano rette dai 
presbiteri ( ) e come sedi episcopali gurano solo le seguenti chiese : [...] 
n° 2 Chiesa di S. Menas dell’Arsinoite. » 

9 . On peut soit restituer , soit 
supposer la mention explicite d’une église, comme aux lignes 11–13. Dans le 
premier cas, cinq  de suite auraient lieu dans le même édi ce. Dans 
P.Oxy. XI 1357, 24–27, on trouve un maximum de quatre célébrations 
consécutives : elles ont lieu à Saint Philoxène et débutent le 22 Choiak, soit le jour 
de la fête de Philoxène. Elles initient un cycle ininterrompu de dix jours de 
célébrations qui s’achève par trois  à Sainte Marie pour la Nativité ; deux 
cérémonies à Saint Sérénos assurent le lien entre la fête du martyr oxyrhynchite et 
celle de la Nativité ; cf. Papaconstantinou RÉByz 54 (1996) 150–151, qui souligne le 
caractère « très atypique » de cette concentration de célébrations. La seconde 
hypothèse, selon laquelle la ligne 9 aurait contenu le nom d’une autre église avec 
seulement deux , est plausible mais moins vraisemblable, vu l’importance 
de l’église d’  (cf. ci-dessus, 6, note). Le calendrier d’Oxyrhynque fournit huit 
exemples d’églises abritant deux cérémonies de suite : Saint Michel (8–9), Saint 
Ménas (11–12), Saint Sérénos (28–29), l’église de Phoibammon (35–36 ; 66–67), 
Saint Gabriel (54–55), Saint Philoxène et Saint- ? (58–60), et nalement l’église sud 
(8–9). Les couples de célébrations semblent donc correspondre à une con guration 
fréquente. La structure générale qui se dégage de notre calendrier, malgré les 
dif cultés de lecture posées par les premières lignes, est la suivante : une première 
série de quatre  ayant chaque fois lieu dans une église différente (2–5), 
suivie d’un noyau de cinq (ou trois plus deux) fêtes célébrées au même endroit (6–
10), puis de deux cérémonies dans des édi ces différents (11–12) et en n de deux 

 au même endroit (13–14). Cette structure irrégulière s’accorde bien avec la 
description donnée par Papaconstantinou (152) du temps liturgique à Oxyrhynque, 
qui « était […] essentiellement composé par l’alternance de périodes ordinaires, 
pendant lesquelles l’évêque célébrait chaque semaine la synaxe dominicale et un 
deuxième service religieux, et de périodes festives, pendant lesquelles il of ciait 
plusieurs jours de suite à l’occasion d’une fête du Christ ou d’un saint. » 

10 Les points sur les ny naux semblent jouer le rôle de séparateurs de mots ; cf. 
également ligne 11. 

11 . Ménas apparaît également dans P.Oxy. XI 1357, 11. Son 
culte est attesté dans une quinzaine de lieux et sa fête principale tombe le 15 
Hathyr ; cf. Papaconstantinou, Le culte des saints en Égypte. Le calendrier 
d’Oxyrhynque mentionne pour le jour de Saint Ménas une  le 15 et une autre 
le 16 Hathyr. Les autres dates importantes liées à ce martyr sont le 15 Pauni 
(révélation de ses reliques – qui est commémorée à Constantinople le 23 Mecheir) 
ainsi que le 1er Epeiph (consécration de son martyrion). La célébration à Saint 
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Ménas mentionnée dans notre document ne coïncide donc pas avec l’une des fêtes 
du saint. Par ailleurs, Ménas est parfois associé à d’autres saints, dont Thècle, 
laquelle est nommée deux lignes plus bas dans notre papyrus. Il possède huit ou neuf 
sanctuaires en Égypte, cf. Papaconstantinou, Le culte des saints 256. Pour Antonini 
(146), l’église de Saint Ménas constitue le siège épiscopal du nome arsinoïte ; pour 
une autre interprétation, cf. supra 6, commentaire.

12 . Le circon exe apparaissant sur le iota initial équivaut à une diérèse 
indiquant le début du mot. Le scribe a tracé les deux points sans lever son calame, ce 
qui a produit une forme en circon exe. Après Ménas (11), Jérémie représente le seul 
autre nom commun à notre papyrus et à P.Oxy. XI 1357. Ligne 46 : 

. Les noms d’autres saints pourraient combler la 
lacune du document oxyrhynchite, mais les premiers éditeurs écartent ces possibi-
lités au pro t du seul prophète Jérémie, qui est célébré dans les calendriers coptes le 
8 Thoth ou le 5 Pachon. Pour sa part, Papaconstantinou admet que la restitution du 
nom de Jérémie est tout à fait probable, mais elle précise que « rien n’empêche qu’il 
s’agisse ici d’une femme ». Le culte de Jérémie est attesté dans la montagne de 
Memphis et dans le nome thinite. Les étapes décisives de sa vie sont commémorées 
le 4 Hathyr (naissance), le 1er Pachon (tonte), en Pauni (accès à la prêtrise) et le 22 
Tybi (mort) ; cf. Papaconstantinou, Le culte des saints 103–105. 

13  (l. , cf. F.T. Gignac, Grammar I 79, qui cite le cas analogue 
 / ). Le culte de Sainte Thècle est attesté à Abou Mena, à 

Antinoé, à Arsinoé et à Oxyrhynque. Cf. Papaconstantinou, Le culte des saints 93 ; 
S.J. Davis, The Cult of Saint Thecla 172–177. Thècle de Cilicie est parfois associée 
à l’Apôtre Paul ou à Saint Ménas ; cf. supra 11, commentaire. Papaconstantinou (94) 
note que « nos documents ne mentionnent pas la fête de Thècle. Le synaxaire de 
Constantinople la commémore le 24 septembre (col. 75–78), date donnée aussi par 
les miracles. Le synaxaire arabe la cite à une date voisine, le 23 Thoth (20 
septembre) ; la notice correspondante ne donne toutefois aucun détail. Elle revient 
sous le nom de Thècle ‘l’apôtre’ le 25 Epeiph (19 juillet). » 
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P.Gen. inv. 247 11,5 cm x 9,5 cm 1e moitié du IVe s. ap. J.-C. 
Planche XXXVI  Provenance inconnue 

Il manque la partie supérieure, une bande sur la gauche, ainsi qu’un coin en bas à 
gauche de ce papyrus. La portion restante est toutefois bien conservée, à 
l’exception d’un trou étroit qui traverse toute la feuille. Pas de marge sur le côté 
droit. Sans compter une éventuelle marge, le texte manquant sur la gauche mesu-
rait environ 3,6 cm de large, ce qui représente environ le quart de la largeur de la 
colonne. La reconstitution de la ligne 2 correspond à un type de formule usuel au 
début d’une lettre, après l’en-tête et les vœux de bonne santé ; la partie perdue en 
haut de la feuille n’est donc vraisemblablement pas très étendue. Le texte, paral-
lèle aux fibres, est écrit à l’encre noire dans une onciale assez élégante pour un 
document de ce type. L’écriture rappelle – avec un peu moins de régularité – la 
correspondance des archives de Théophanès, datant du début du IVe siècle.1

Légèrement penchée vers la droite, elle se distingue notamment par la longue 
hampe de l’upsilon, du rho et de l’iota, ainsi que par le kappa de grande taille. À 
la fin de la lettre, le scribe a réduit la taille des caractères, vraisemblablement par 
manque de place. Le papyrus ayant été monté sur carton, il n’est pas possible d’en 
voir le dos. 

Nous ne connaissons pas l’identité précise de l’expéditeur et du destina-
taire de cette lettre d’affaires ; le destinataire est désigné par l’appellation 

. Il n’est pas exclu que les correspondants soient des frères, 
mais cette tournure peut plus généralement être utilisée par deux personnes 
collaborant à un niveau hiérarchique plus ou moins égal.2 En l’occurrence, 
l’expéditeur envoie une série d’ordres au destinataire, ce qui donne à 
penser qu’il est son supérieur hiérarchique, même si les deux entretiennent 
un rapport assez cordial. Ce document se caractérise par l’excellente 
qualité de l’orthographe, laquelle s’accorde bien avec la main relativement 
élégante. 

L’expéditeur commence par confirmer le fait qu’il a vu des gens 
s’acquitter de paiements. Il témoigne ensuite de son désir de causer des 
ennuis à des personnes établies dans sa maison, dont il fournit une liste. Il 

1  Cf. en particulier P.Herm. 4 et 5, pl. III et IV (= E.G. Turner / P.J. Parsons, GMAW2 70), 
datant d’env. 317–323 ap. J.-C. L’écriture peut aussi être comparée à SB XXII 15603 
(= P.Corn. 52 + 53 ; cf. planches p. 241 et 244), datée du IIIe siècle par les éditeurs. On 
relèvera toutefois que, dans SB XXII 15603, l’upsilon a toujours une forme de V, alors 
que dans le présent document il prend aussi parfois la forme de Y. Sur les archives de 
Théophanès, cf. H. Cadell in L. Criscuolo / G. Geraci (éd.), Egitto e storia antica 315–
323 ; J. Matthews, The Journey of Theophanes. 

2  Cf. 177, 1 n. 
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est aussi question de divers rapports entre l’intendant ( ) d’un 
domaine et son propriétaire ( ). On trouve ensuite la mention du 
stratège, et il est question d’une obligation de se présenter en vue de 
l’établissement de rapports mensuels. Certaines personnes sont apparem-
ment recherchées par le stratège, et le destinataire doit collaborer au moins 
indirectement à ces recherches. La lettre se termine par une instruction 
précise : le destinataire reçoit l’ordre de s’assurer que des reçus pour de la 
paille soient comptabilisés dans les entrées. 

La mention de Maximianopolis, l’ancienne  en Haute Égypte, 
suggère une date dans la première moitié du IVe siècle : le nom de Maximi-
anopolis est en effet attesté dans la documentation papyrologique entre 311 
et 335 ap. J.-C. La provenance du document n’est pas connue, mais on peut 
supposer que les correspondants ont concentré leurs activités aux alentours 
de Maximianopolis, située au nord de Thèbes. 

En dépit des lacunes et des tentatives parfois hasardeuses de reconstruc-
tion du texte, il est possible d’entrevoir le contexte de rédaction de cette 
lettre. Les deux correspondants semblent appartenir à un milieu compa-
rable à celui des « archives de Papnouthis et Dorotheos », datant d’une 
période allant de 331 à 376 ap. J.-C. et provenant d’Oxyrhynque.3 À titre 
d’exemple, on peut signaler le cas de P.Oxy. XLVIII 3397 (lettre de Pap-
nouthis à Dorotheos), dont le ton est très proche de celui du présent docu-
ment. Papnouthis et Dorotheos sont deux frères qui viennent du chef-lieu 
du nome oxyrhynchite, où leur père a possédé des terres. Papnouthis assure 
des fonctions d’intendant auprès d’un autre propriétaire, Sarapammon. Plus 
tard, à partir de 358, il est au service de notaires qui s’adressent à lui avec 
l’appellation . Ils lui ordonnent de procéder à un paiement pour le 
compte du pâtissier du stratège. Dès 360, il sert d’assistant ( ) pour 
un praepositus pagi ; c’est la période où Dorotheos apparaît aussi dans les 
archives, en qualité d’assistant. Le dossier comprend des échanges de 
correspondance entre les deux frères, mais aussi avec des tiers. Dans un 
bref survol de ce lot d’archives, Roger Bagnall a souligné l’ambiguïté 
prévalant entre le domaine privé et public à cette époque.4 Au début du 
IVe siècle, un  peut encore être considéré comme le gérant d’un 
domaine, au service d’un propriétaire ( ). Dès cette période toute-
fois, il semble que la distinction entre une liturgie et une fonction publique 

3  Cf. 175 et 177, introduction. 
4  Cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 158 ; aussi J.-M. Carrié in L. Camilli / S. Sorda 

(éd.), L’inflazione nel quarto secolo d.C. 146 : « (…) tantôt en service privé – comme 
pronoètes, intendants ou comptables de divers gros propriétaires – tantôt en service public 
– comme boethoi, c’est-à-dire assistants de divers praepositi pagi dont certains sont par 
ailleurs de gros propriétaires – ces deux qualités pouvant selon le cas se superposer ou 
être au contraire distinctes. » 
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tend à s’estomper. Le  deviendra, dans le cadre des grandes 
« maisons » du VIe siècle, un percepteur d’impôts, tandis que le 
aura la responsabilité de l’impôt non seulement pour ses propres terres, 
mais pour des étendues beaucoup plus considérables.5

Le brouillage des limites entre domaine privé et public, que l’on peut 
observer dans les archives de Papnouthis et Dorotheos, se laisse également 
déceler dans le présent document. Il y est question du lien entre 
et . L’expéditeur est formellement tenu de se présenter pour rendre 
des comptes mensuels, même s’il semble avoir réussi à échapper à cette 
formalité. Cette comparution mensuelle rappelle celle à laquelle étaient 
soumises les personnes qui s’engageaient à assumer une liturgie à caractère 
fiscal au début du IIIe siècle (cf. 9–10 note, avec référence à P.Oxy. IX 
1196, 12–18). 

En définitive, il semble donc que l’expéditeur est lui-même un intendant 
( ) au service d’un propriétaire ( ). Il peut cependant 
compter sur la collaboration du destinataire de la lettre, auquel il donne 
diverses instructions qui ont trait à la reddition de comptes au stratège, 
probablement en vue de la levée de l’impôt. On peut supposer que le 

 assume une charge liturgique par laquelle il doit remettre aux 
autorités le produit d’un impôt, et qu’il a fait appel à un représentant qu’il 
paie pour effectuer le travail de perception. Bagnall (158) rappelle que les 
détenteurs de charges liturgiques ne se chargeaient en principe pas du 
détail de l’accomplissement de leur tâche, mais qu’ils engageaient des 
aides ( ).6

S’il n’est pas possible de reconstituer dans le détail la situation qui 
apparaît dans cette lettre, en revanche le parallèle avec les archives de Pap-
nouthis et Dorotheos semble indiquer que le glissement des domaines pri-
vés vers un mode de fonctionnement public, tel qu’il est décrit par Bagnall 
pour la seconde moitié du IVe siècle, a pu se produire déjà une génération 
plus tôt. 

5  Sur le pronoète, cf. aussi 179, introduction. 
6  Les liens entre les responsables de charges liturgiques et leurs assistants sont illustrés par 

divers contrats d’engagement, décrits par A. Jördens dans P.Heid. V, p. 185–194. 
Papnouthis est désigné tantôt comme  et tantôt comme ; cf. p. ex. 
P.Oxy. XLVIII 3407, 1–2 ; 3391, 2. 



171 LETTRE D’AFFAIRES  149

(… Sache que) je me suis rendu à Maximianopolis (avec) ses (amis) et que je 
les ai (vus) payer leur agent (…). En ce qui concerne (les …), (ce) qu’il a dit, 
réclame-le-leur. Et cause des ennuis (à ceux qui sont établis) à ma (maison). 
 Cela fait : 
(liste) Que Dionysios, l’inten- 
(…) dant de Dionysios, apprenne en effet que nous n’avons pas re- 
(…) çu son propriétaire et que (nous) ne nous sommes pas 
(présentés chaque mois) car celui-ci était satisfait. Je (t’ai) envoyé (les) 
reçus pour la paille d’Héraklas et, si tu (…) et si tu gênes Pathermouthis, ne 
lui cause pas d’ennuis (jusqu’à) ce qu’(il) sache – en vue de ce décompte 
mensuel – (qui) le stratège (a recherché). Et à celui qui ne se présenterait 
(pas à toi sponta)nément, si (le stratège) cherche justement ces personnes, (il 
faut leur faire des ennuis). Que l’on comptabilise comme entrées les reçus 
(pour la paille afin que) nos amis (les voient). Je prie pour que tu te portes 
bien pour de nombreuses années, mon maître et frère. 

1–2 . La formule restituée trouve 
des parallèles dans de nombreux autres documents, et correspond généralement au 
point où l’expéditeur, après avoir adressé au destinataire ses salutations et ses 
souhaits de bonne santé, aborde l’objet concret de la lettre. Il y est fréquemment 
question d’un déplacement géographique, comme c’est le cas ici. Cf. p. ex. P.Bour. 
23, 4–5 (provenance inconnue, fin du IIe s. ap. J.-C.) :  ; 
P.Harr. I 151, 2–3 (= SB XXIV 16337 ; provenance inconnue, 98–102 ap. J.-C.) : 

 ; P.Oxy. II 295, 2–4 (Oxyrhynque, env. 35 
ap. J.-C.) :  ; SB XIV 11625, 2–3 
(= P.IFAO II 19 ; provenance inconnue, Ier s. ap. J.-C.) : 



150  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

. On pourrait aussi envisager la tournure , sans 
que cela change fondamentalement le sens de la phrase ; cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 
3399, 3. La ville de Maximianopolis, située en Haute Égypte, a reçu son nom de 
l’empereur Maximien, Auguste pour l’Occident entre 287 et 311 ; cf. R.S. Bagnall / 
A. Cameron / S.R. Schwartz / K.A. Worp, Consuls of the Later Roman Empire 108–
156. Avant cela, elle est connue sous le nom de . Située au nord de Thèbes, 
elle constitue le point de départ d’une route caravanière en direction de la Mer 
Rouge, ainsi que des carrières du Mons Porphyrites et du Mons Claudianus. Cette 
localité n’est attestée dans les papyrus qu’au IVe siècle, à l’exception du cas aberrant 
de P.Apoll. 88, 3 (nome apollonopolite, env. seconde moitié du VIIe s.) : 

. Les attestations papyrologiques de 
cette ville comportant une date précise s’échelonnent entre 311 (P.Rain.Cent. 83, 9 
et 12) et 335 (P.Horak 12, 2). 

3 . La restitution est mal assurée ; elle repose sur la présence 
de ces amis à la ligne 17 : . Comme à la ligne 17 ils apparaissent 
sans autre précision, on peut supposer qu’il en a été question plus haut dans la lettre. 

3–4 . Il faut proba-
blement restituer un anthroponyme dans la lacune. L’usage du verbe 
« payer » avec le destinataire du paiement à l’accusatif est attesté dans P.Abinn. 8, 
11–12 (Philadelphie [?], env. 346 ap. J.-C.), où l’on trouve même un double accu-
satif :  « pour que tu leur paies donc le prix ». 
Cf. aussi P.Oxy. XLVIII 3397, 11–12 : (l. )

 « je leur fait tout payer à la ville » ; 3412, 3–6 ; 3416, 12–16 ; 3419, 15–18 ; 
3420, 36–37.

4–5 . Une expression du type 
 « pour ce qui est du reste » s’insérerait bien dans la phrase, 

mais l’espace disponible est trop long. Il semble que l’expéditeur a utilisé un sub-
stantif plus précis, qu’il est difficile de restituer avec certitude. On pourrait avancer à 
titre d’exemple le parallèle de P.Lond. VI 1912, 52–53 (= C.Pap.Jud. II 153 = Sel. 
Pap. II 212 ; Alexandrie, 41 ap. J.-C.), dont la structure syntaxique est assez proche : 

) « en ce qui concerne les demandes, (c’est-à-dire) ce que vous avez 
désiré recevoir de moi, voici ma décision ». Cf. aussi P.Tebt. III.1 768, 21–23 
(Tebtunis, 115 av. J.-C.) : 

 « en ce qui concerne les affaires relatives au nome 
héracléopolite, j’ai exécuté avec Ptolemaïos ce que vous aviez ordonné » ; P.Yale I 
41, 7–10 (provenance inconnue, env. 190 av. J.-C.) : 

 « en ce qui concerne les autres 
(…), Apollonios t’expliquera de quoi il retourne ». Pour la tournure 

, cf. P.Hib. II 206, 10–14 (nome arsinoïte [?], 262 av. J.-C.) : 

 « Envoie-moi autant de semence que tu pourras pour le 
fourrage de la part de Dionysios, et réclame-leur une commission à l’avenir. » 
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5–6 . L’usage du verbe 
 pour décrire les tracas que l’on cause à des personnes dans la gestion des 

affaires est attesté au IVe siècle par exemple dans P.Oxy. XLVIII 3416, 10–11 : 
(l. ) (l. ) « le 

décurion Serenus me cause en effet de gros ennuis ». Outre l’emploi du passif, on 
trouve aussi la forme active, avec un complément au datif. Cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 
3417, 3–8 : 

 « Je 
suis extrêmement surpris (de voir) comme vous permettez à notre (votre ?) frère 
Ammonios de me causer des ennuis tous les jours à propos de cette affaire. » La 
restitution  n’est pas assurée, même si le sens général de la phrase 
semble correct. On peut alléguer le parallèle de P.Oxy. LIX 4000, 18 (Oxyrhynque, 
IVe s.) :  « tandis que vous restez à Alexandrie ». 
La restitution de  n’est pas beaucoup plus certaine. Pour des 
parallèles à l’expression , cf. P.Kell. I 32, 9–11 (Kellis [Grande Oasis], 
364 ap. J.-C.) :  « j’ai 
pris en location de ta part une cellule de ta maison » ; P.Lips. I 40, 9–10 (Hermo-
polis, IV/Ve s.) : 

 « très tard dans la soirée, j’ai entendu un bruit alors que je me trouvais à 
ma maison » ; P.Oxy. IX 1218, 5–6 (nome oxyrhynchite, IIIe s. ap. J.-C.) : 

 « il n’y a rien de désagréable dans ta maison » ; 
L 3581, 17 (Oxyrhynque, IV/Ve s.) : 
« gardant sa femme dans sa maison » ; ibidem, 18–19 : 

 « il m’a enlevée et m’a enfermée dans sa 
maison ». 

7–9 
. Le scribe a inséré une petite liste, introduite par  (6). Comme 

par ailleurs le texte est conservé à droite sans solution de continuité, il faut en 
conclure que, en parallèle avec la liste, le scribe a continué le texte de la lettre sur 
une seconde colonne. Le contenu de la liste est perdu. On peut néanmoins supposer 
que l’expéditeur indique à son destinataire quelles sont les personnes qu’il s’agit 
d’importuner. Pour un lien entre et , cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 
3406, 1–2 : (l. )

 « de la part de Clematia, propriétaire, à Papnoutios, gérant de Sadalos, 
salut ». En l’occurrence, ce document contient une série d’instructions de la 
propriétaire à son gérant. Cf. aussi P.Oxy. XLVIII 3388, 1 ; 3400, 2 ; 3407, 1–2. 

9–10 . L’expéditeur était 
apparemment tenu de se présenter tous les mois au stratège, en vue de 
l’établissement des comptes mensuels liés à la levée des impôts, ce qui implique 
qu’il assumait une responsabilité dans le processus. On trouve un parallèle à cette 
situation dans P.Oxy. IX 1196, 12–18 (Oxyrhynque, 212/213 ap. J.-C.) : 

(l. ) 
(l. 

 « (Je fais serment) d’assumer au 
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moment convenable la charge indiquée, et de l’accomplir en me montrant lorsqu’on 
me convoquera et en me présentant pour les (contrôles) mensuels, afin que je ne 
fasse l’objet d’aucun reproche. » 

12–14 
. Cf. P.Cair.Zen. IV 59741, 11 (Philadelphie (?), milieu du IIIe s. 

av. J.-C.) : . Après , il faut suppléer 
, comme dans P.Harr. I 96, 5–6 (provenance inconnue, I/IIe s. ap. J.-C.) : 

; SB XII 10791, 2–3 
(= P.Oxy. III 595; 156 ap. J.-C.) : . La restitution 
de  repose sur l’expression  de la ligne 15. En ce 
qui concerne le stratège, il doit assurer sa charge dans son nouveau profil d’exactor 
civitatis, tel qu’il apparaît dans la documentation au IVe siècle. Cf. J.D. Thomas, CÉ
35 (1960) 262–270 ; J. Whitehorne, ANRW II 10.1 (1988) 613–615. Whitehorne, à la 
suite de Thomas, résume son rôle comme suit : perception des impôts, adminis-
tration de l’annone, réquisitions pour le compte de l’État. Ces domaines de 
compétences impliquent des tâches d’arbitrage dans des disputes liées à la terre ou 
aux extorsions pratiquées par les percepteurs, de supervision dans la distribution de 
la semence, ou encore de transport de marchandises. Vers la fin du IIIe siècle, la 
désignation des préposés aux liturgies est passée entre les mains du , puis 
au milieu du IVe siècle entre celles du . Thomas (265) relève le fait que le 
stratège peut réquisitionner des hommes qui travailleront dans les carrières 
d’albâtre ; cf. P.Flor. I 3 (= W.Chr. 391 ; Senombo [nome hermopolite], 301 
ap. J.-C.). Ailleurs, le stratège convoque un soldat qui a vraisemblablement obtenu 
une permission pour les semailles ; cf. P.Flor. I 83 (Oxyrhynque, III/IVe s.). Ici, le 
stratège semble à la recherche de certaines personnes, vraisemblablement en rapport 
avec la perception des impôts. Il pourrait s’agir d’individus qui ne se sont pas 
acquittés de leurs redevances et qui séjournent à la maison de l’expéditeur de cette 
lettre. Pour un parallèle à une telle situation, cf. P.Oxy. XLVIII 3412, 3–6 : 

« Je t’ai envoyé le soldat Gerontios, ainsi que Demetrios, un garde du stratège, pour 
que tu fasses payer aux personnes responsables 10 livres de cire. » 

14–15 . D’après la dynamique de la phrase, 
on s’attendrait plus volontiers à lire . En d’autres termes, les deux parties de 
cette phrase ne seraient pas simplement juxtaposées, mais opposées par leur sens. Le 
cas échéant, on pourrait envisager de restituer une particule  au début de la ligne 
12, où il y aurait assez de place avant le verbe au subjonctif. Pour des parallèles à la 
construction , cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 3409, 3–4 : 

 « le garde Barousis s’est présenté à moi » ; 
3407, 24–26 :  « demain notre 
frère Lucius se présente à vous » ; 3419, 4–5. 

16–17 . Pour un parallèle à cet emploi du 
verbe , cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 3420, 31–33 :  (l. )

 « Vérifie si (la somme) 
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a été comptabilisée comme entrée ; sinon, fais-la comptabiliser comme entrée et 
écris-moi. » 

17–19 . La tournure est 
fréquente dans des lettres de ce type. Cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 3398, 22–23 et 3399, 
9–10. Dans ces deux exemples, l’échange de correspondance concerne les deux 
frères Papnouthis et Dorotheos. Toutefois, l’appellation de « frère » ne doit pas 
nécessairement être prise au pied de la lettre. Fréquente au IVe siècle, cette formule 
est couramment utilisée pour conclure une lettre où l’expéditeur et le destinataire ont 
un rapport hiérarchique plus ou moins égalitaire. Cf. P. Abinn., introduction p. 25. 
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À LA VENTE DE DEUX CHAMEAUX 

P.Gen. inv. 49 28 cm x 9 cm IV/Ve s. ap. J.-C. 
Planche XXXVII  Philadelphie 

Editio princeps : B. Bouvier / C. Wehrli, CÉ 57 (1982) 114–117 [= SB XVI 12397].
Corrections : K.A. Worp in SB XVIII, p. 481 [BL IX 282–283]. 

Ce texte a fait l’objet d’une publication récente (cf. supra). Nous ne 
reproduisons donc ni la description ni le commentaire du papyrus, mais 
nous nous bornons à fournir le texte grec et sa traduction, afin d’intégrer 
cette pièce dans la série des Papyrus de Genève. Les corrections proposées 
par Worp ont été prises en compte. 

En ce qui concerne la date, il convient de relever que les auteurs de 
l’editio princeps proposaient de placer ce document au V/VIe siècle, sur la 
base des critères suivants : 

- Style de l’écriture. 
- Emploi de  (13) comme synonyme de , qui 

serait attesté dès le Ve siècle. Les auteurs avançaient le parallèle de 
P.Mich. VIII 521, 3. 

- Emploi d’  (22), attesté dès le VIe siècle d’après Prei-
sigke, WB. 

Il convient de relever d’emblée qu’une datation postérieure au IVe siècle 
constituerait une nouveauté, puisqu’aucun document en provenance de 
Philadelphie n’est attesté après le papyrus de Genève 69 (janvier – avril 
386 ap. J.-C.). Le style de l’écriture du présent document peut être rappro-
ché de celui de 68 (8 mai 382) et 69, avec cependant une différence 
majeure : en effet, la forme de l’epsilon annonce ici fortement ce que l’on 
trouvera au Ve et au VIe siècle. Pour le style, on pourrait comparer notre 
document à 182 (468 ap. J.-C.). L’emploi de  pour  est 
attesté dès le IVe siècle : cf. p. ex. BGU I 316, 17 (= M.Chr. 271 = FIRA III 
135 ; 359 ap. J.-C.) : . Quant à , 
il s’agit d’un mirage, comme le montre la correction proposée par Worp. 

En définitive, le style de l’écriture correspondrait plutôt au Ve siècle ; 
mais nous ne possédons pour l’instant aucun document provenant de Phila-
delphie et datant avec certitude de cette période. Cet obstacle nous incite 
donc à maintenir, par prudence, la datation large proposée par Worp. 
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1 † ed. pr.    12 l.     14 l.     16 l.     19 l.     
21–22 ed. pr.    21 l. 

Athanasios à Ammonios, scribe de Philadelphie. La chamelle que tu m’as 
fait acheter pour cinq solidi et un gramme (= scriptulum) – je te disais 
qu’elle était vieille, et tu prétendais le contraire ! – et son chamelet pour 
quatre pièces d’or (solidi) moins un gramme, eh bien, pour la vieille, 
personne n’offrait plus de quatre pièces d’or, et pour le chamelet, plus de 
trois ! Par la divine Providence, (les chameaux) sont restés une journée 
entière au marché et personne n’a offert davantage que le prix indiqué ci-
dessus. Si donc tu veux que je te les renvoie ou que je les cède au prix qu’on 
m’offre, fais-le-moi savoir ; je ne peux supporter de perte. Je prie pour que 
tu te portes bien. 
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P.Gen. inv. 316 8 cm x 10 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planche XXXVIII  Provenance inconnue 

Il subsiste la moitié droite de la feuille, vraisemblablement sur toute sa hauteur. 
D’après les marges supérieure (1,5 cm), inférieure (1,5 cm) et droite (entre 0,5 cm 
et 1 cm), et avec l’aide du texte, on peut estimer que le papyrus contenait à 
l’origine six lignes complètes et une septième ligne qui s’achevait dans la partie 
perdue du document. Les deux premières lignes souffrent d’une petite lacune. 
L’écriture, relativement soignée pour la première ligne, devient de plus en plus 
rapide à mesure que le texte avance. Le format horizontal de la lettre – avec fibres 
verticales – est représentatif du changement qui s’opère dès le Ve siècle ap. J.-C. : 
pour les missives, c’est désormais le format horizontal qui est le plus utilisé et, dès 
le VIe siècle, le format vertical est presque entièrement abandonné.1 On peut 
encore noter la graphie latine du delta et la présence de points – dont la signifi-
cation n’est pas claire – au-dessus de certaines lettres (l. 3, 4 et 5).2 Pour un 
parallèle paléographique, cf. p. ex. P.Bingen 130 (pl. 81 ; Aphrodito, 526–546 
ap. J.-C.) qui comporte également le delta à la graphie latine, le nu en trois traits, 
ainsi que l’omicron lié à la lettre qui précède. Au dos du papyrus se trouve l’en-
dossement, écrit dans le style très élaboré caractéristique de tels documents.3

Ce papyrus consiste en une lettre dont l’expéditeur et le destinataire sont 
inconnus. Le premier répond sans doute à un courrier reçu précédemment, 
comme le laisse supposer la formule  (l. ) de la première 
ligne. Il explique au second qu’il est précisément en train de s’occuper 
d’affaires dont il était sans doute question dans le premier courrier (2). 
L’expéditeur envoie, en même temps que sa réponse, un esclave qu’il 
remettra (peut-être pour le vendre ?). Il est également question de libérer 
quelqu’un (4). L’auteur parle ensuite de la sœur et de la mère (de la même 
personne ou d’une autre ?) (5). Enfin, il mentionne un document (la lettre 
elle-même ?) (6). 

1  Cf. introduction, XI–XIV. 
2  Le point situé au-dessus de  (3) peut être compris comme une apostrophe 

servant à séparer le préfixe du verbe. Nous remercions Jean-Luc Fournet pour ses 
remarques sur cette question. 

3  Cf. D. Hagedorn, ZPE 165 (2008) 129–132. 
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1 l. 

Au verso : 

    

(…) la capacité et je me suis tout à fait réjoui apprenant que (…) puisque je 
me consacre précisément aux affaires (…) j’envoie et je vendrai Zacharias 
(…) Namerous (?) libère-le et (…) de sa sœur à lui et à sa mère (…) en effet 
sans une lettre votre (…) 
Au verso : À mon maître Po(…) de la part de (…). 

1–2 (l. ) . Cf. P.Amh. II 152, 2 (nome 
arsinoïte, V/VIe s.) :  « et 
je me suis tout à fait réjoui en apprenant d’eux ce qui concerne cette (…) » ; 
P.Laur. II 46, 1–2 (Thelbo [nome héracléopolite], VI/VIIe s.) : 

 ; P.Oxy. LVIII 3932, 3–4 (Oxyrhynque, VIe s.) : 
. 

4 . Pour autant que le déchiffrement soit correct, il pourrait s’agir d’un 
nom propre. Le nom n’est pas attesté tel quel, mais sa construction se ferait de 
manière analogue à des anthroponymes comme , ,  etc. La 
construction à l’accusatif est attestée dans un document de la période ptolémaïque, 
P.Tebt. III.1 770, 4 (Tebtynis, antérieur à 210 av. J.-C.) : . 

. L’expression trouve son parallèle exact dans un seul document, 
antérieur de plusieurs siècles, P.Dub. I 15, 2 (= P.Oxy. I 184 descr. ; nome oxyrhyn-
chite, II/IIIe s. ap. J.-C.) : 
« libère-le et donne lui le petit bétail qui se trouve auprès de toi » ; 22–23 :

 « mais libère-le rapidement ! ». 

5 . Le scribe semble avoir voulu écrire dans un premier temps
, mais il s’est ravisé et a opté pour le masculin. 

6 . Il s’agit vraisemblablement du début d’une formule de politesse, du 
type . 
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P.Gen. inv. 393 8 cm x 10 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XXXIX  Provenance inconnue 

Ce fragment de lettre comporte six lignes tronquées au début et à la fin, et quel-
ques traces d’une septième ligne au bas du document. En se fondant sur une 
largeur possible de 30–32 cm, qui correspond au format habituel pour une lettre à 
cette époque, on peut estimer qu’il manque jusqu’à deux tiers de la largeur du 
document.1 Au sommet du document figure la formule  entourée de deux 
chrismes. Au recto, l’écriture est une cursive ample et exercée, légèrement incli-
née vers la droite, aux lettres très écartées, perpendiculaire aux fibres. Le 
document est rédigé transversa charta. L’adresse au verso, en partie effacée, est 
rédigée dans une onciale régulière et stylisée, qui respecte pour l’essentiel la bili-
néarité ; elle est tracée parallèlement aux fibres. Au recto, seule subsiste la marge 
supérieure de 1,5 cm. 

La formulation apparaissant au début du texte (
[l. ]) indique d’emblée qu’il s’agit d’une lettre ; cela est confirmé 
par le fait que le verso comporte les restes d’une adresse, avec la mention 
du destinataire. Cette adresse permet d’élaborer une première hypothèse 
quant au positionnement du fragment de papyrus par rapport à la feuille 
dans son état d’origine. Une reconstitution au moins approximative 
suggère en effet que l’adresse devait être tronquée aussi bien à gauche qu’à 
droite, pour autant qu’elle ait été écrite sur une seule ligne. En outre, pour 
reconstruire un texte plausible, nous sommes partis de l’hypothèse de 
travail que le sigle  était centré par rapport à la largeur de la page, 
comme c’est souvent le cas dans de tels documents.2

L’expéditeur porte à la connaissance d’un certain Antiochos un fait qui 
nous échappe de prime abord (3). La conjonction  (l. ) de la ligne 
5 implique la présence d’un verbe conjugué, au subjonctif, qui doit 
introduire la tournure à l’infinitif  (l. )  à la 
ligne suivante. Autrement dit, l’expéditeur a agi de façon à ce qu’une 
personne puisse présenter ses respects au destinataire. Il pourrait donc 
s’agir d’une lettre de recommandation écrite pour une personne se rendant 
auprès d’Antiochos. Cette première hypothèse semble trouver une 
confirmation dans SB XVI 12474 (provenance inconnue, VI/VIIe s.), une 
lettre introduisant un certain Abraham auprès du responsable d’un 
monastère. Cette lettre présente en effet un certain nombre de 

1  Cf. CPR XXV 20, description. 
2  Le sigle  figure cependant parfois dans le premiers tiers de la largeur du document. 

Cf. p. ex. P.Laur. II 45, 1 (Tav. XLV ; nome hermopolite, VI/VIIe s.). 
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ressemblances lexicales (cf. commentaire infra) permettant de restituer 
plusieurs passages de notre papyrus avec un degré de plausibilité 
satisfaisant. Si l’énoncé précis du texte reste quelque peu incertain, le 
développement général en revanche paraît assuré. 

La datation du document repose sur une comparaison paléographique.3

Finalement, on relèvera que le scribe commet de nombreuses fautes 
d’orthographe, dues notamment au manque de différenciation entre 
omicron et omega, mais plus généralement à l’évolution de la 
prononciation des voyelles.4

Verso : 
(nom 

de l’expéditeur)

2 l.     3 l.         4 l.  (  pap.)    l.     5 l. 
    6 l.     verso l. 

(Prescrit). Je prie tout le temps pour votre santé et votre intégrité auprès du 
Seigneur Dieu. Ensuite, je veux que vous sachiez que nous avons envoyé 
(nom) auprès de votre affection pour la durée du mois présent, ayant 

3  L’écriture ressemble à celle de SPP III2 2 155 (Taf. XIII ; nome arsinoïte ou hermopolite 
[?], VI/VIIe s.) ; CPR XXV 24 (Taf. 22 ; nome arsinoïte ou héracléopolite, fin du VIe s.) ; 
19 (Taf. 18 ; nome arsinoïte ou héracléopolite, début du VIIe s.) ; XXIV 27 (Taf. 16 ; 
Arsinoïton Polis, 610 ap. J.-C). 

4  2 :  ; 3 :  ; 4 :  ; 5 : 
. Cf. F.T. Gignac, Grammar I 275–277. 
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confiance dans votre bonne âme, pour qu’il puisse (…) vous présenter ses 
respects (…) 
Verso : À mon maître et véritable protecteur après Dieu (?), sieur Antiochos 
(de la part de …) 

1 . Cf. 192, 25 note. Ce symbole chrétien figure couramment dans les papyrus 
de l’Égypte tardive, le plus souvent au sommet du document, mais sa véritable signi-
fication fait l’objet d’un débat nourri. Il a notamment été interprété comme étant 
l’abréviation d’expressions telles que ,  ou comme l’iso-
pséphie de formules chrétiennes comme  ; cf. P.Oxy LXXI 4835, 1, n. ; 
CPR XXIII 34, 1, n., avec bibliographie ; P.Eirene II 3, 11, n.

2  (l. ). Ces mots correspondent au début d’un type de 
vœu de bonne santé (formula valetudinis) apparaissant en ouverture des lettres dès le 
IIe s. ap. J.-C. ; cf. H. Koskenniemi, Studien zur Idee und Phraseologie des griechi-
schen Briefes 133–137. Cette formule commence en général par l’expression 
stéréotypée , mais la suite comporte de nombreuses 
variantes. On s’attendrait à trouver un prescrit, c’est-à-dire une formule de saluta-
tion, laquelle a pu figurer dans la partie perdue au début de la ligne 2. Relevons 
cependant que, dans la reconstitution proposée ici, la place pour un tel prescrit est 
plutôt réduite. Faisant directement suite au prescrit, la formula valetudinis intro-
ductive tend à se raréfier en même temps que le prescrit lui-même, à partir du IVe s. 
ap. J.-C. (Koskenniemi 137). On trouve cependant quelques exemples datés du VIe

siècle : P.Iand. VI 103, 1–3 (nome héracléopolite) : 

 ; 
P.Strasb. VIII 719, 1–2 : 

 (l. ) . Deux parallèles, 
datant également du VIe siècle, ne comportent pas de prescrit : SB VI 9139, 1 
(provenance inconnue) : (l. )

 ; P.Wash.Univ. II 108, 1–2 (Oxyrhynque) : 

. Ce dernier exemple est lacunaire à gauche, mais la largeur de 
cette lacune semble relativement assurée par la restitution de la ligne 2. L’expression 

 apparaissant dans notre papyrus (au lieu de ) trouve un seul 
parallèle dans ce type de formule : cf. BGU III 846, 1–2 (= Sel. Pap. I 120 ; nome 
arsinoïte, IIe s. ap. J.-C.) : (l. ) 

 (l. ). 

2–3 . La restitution est fournie 
ici exempli gratia, sur la base du parallèle de PSI XIV 1423, 3–5 (provenance 
inconnue, env. 338 ap. J.-C.) : 

. 
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3  (l. ) . Cf. P.Abinn. 30, 6–7 (Alexan-
drie, milieu du IVe s.) : . Cette phrase, par laquelle l’auteur 
déclare vouloir transmettre une information au destinataire, est une formule 
épistolaire stéréotypée, que l’on trouve dès le IIe s. ap. J.-C. ; cf. J.L. White, The 
Body of the Greek Letter 2–5. 

3–4 . Cf. SB XVI 12474, 6 
(provenance inconnue, VI/VIIe s.) : 

 « Nous avons envoyé auprès de votre affection notre frère 
Abraham. » 

4–5  (l. ). Cf. SB XVI 12474, 
8–9 : . En théorie, il serait néan-
moins possible d’interpréter  soit comme  soit comme . Le parallèle 
qui vient d’être cité permet de trancher avec une certaine assurance. L’auteur 
s’adresse à Antiochos au pluriel, et à la ligne suivante, il remplace  par  (

). On relèvera cependant le fait que le scribe écrit ailleurs dans le texte 
(4) et  (3, 5). Dans les lettres byzantines, la deuxième personne du pluriel est 
largement employée comme forme de politesse, tandis que la première personne du 
pluriel se rapportant à un locuteur unique est fréquemment utilisée pour exprimer la 
modestie ou un sentiment collectif ; cf. H. Zilliacus, Selbstgefühl und Servilität 71–
78. 

5–6  (l. )
 (l. ) . Pour la forme , avec le rempla-

cement de  par  dans la terminaison de l’infinitif aoriste, cf. F.T. Gignac, 
Grammar II 352–353. La formulation générale de la phrase rappelle SB XVI 12474, 
10 : 

 « pour qu’il se joigne à vous jusqu’à ce qu’ils rassemblent la modeste 
contribution du saint monastère ». Pour des parallèles à l’usage de  dans 
le sens de « présenter ses respects », cf. p. ex. PSI III 238, 10–11 (provenance 
inconnue, VI/VIIe s.) : 
« que Dieu, notre maître à tous, me juge digne de vous présenter mes respects » ; 
SB XVIII 13762, 29–30 (provenance inconnue, VI/VIIe s.) : 

 « moi, ta 
servante Phoibasia, j’espère vous présenter sous peu mes respects à Alexandrie ». 

Verso 1  (nom de 
l’expéditeur)]. Ce type d’écriture était surtout employé dans les couches sociales 
supérieures, pour marquer une différence avec des styles ordinaires ; cf. 
D. Hagedorn, ZPE 165 (2008) 129. Nous exprimons notre reconnaissance à Jean-
Luc Fournet et à Dieter Hagedorn pour leur aide dans le déchiffrement au moins 
partiel de cette adresse ; il va cependant de soi que nous assumons l’entière 
responsabilité des erreurs et imperfections qui subsistent. Les lettres  devraient 
immédiatement suggérer la lecture usuelle , mais on lit plutôt 

 La formulation est un hybride atypique, avec un parallèle mal 
assuré dans P.Grenf. I 66, verso (Apollonopolis [?], 1e moitié du VIe s. [?]) : 
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. Cf. aussi P.Oxy. I 158, verso (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) : 

. La lecture de 
est elle aussi problématique, puisque le mot est précédé d’un signe  que nous ne 
parvenons pas à interpréter. Pour  à la place de , cf. p. ex. P.Herm. 49, 3 
(provenance inconnue, VIe s.) :  (l. 

). Pour la suite de l’adresse, les deux parallèles suivants pourraient fournir 
des éléments supplémentaires. P.Oxy. XVI 1858, verso (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) : 

. P.Laur. II 47, verso (nome oxyrhynchite, début du VIIe s.) : 

. Dans notre papyrus, les 
signes  pourraient éventuellement correspondre à 

, mais la place semble insuffisante pour une telle restitution. En revanche, 
 ne pose pas de problème, ce qui signifie que le nom de l’expéditeur 

figurait vraisemblablement dans la lacune à droite. En définitive, on pourrait aboutir 
– faute de mieux – à la proposition suivante, laquelle reste néanmoins problématique 
pour les raisons énoncées précédemment : 

 (nom de l’expéditeur)]. 
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P.Gen. inv. 110 10 cm x 26,5 cm Août/septembre 336 ap. J.-C. 
Planche XL  Nome oxyrhynchite 

Ce papyrus a été déchiré au milieu et comporte un trou au sommet de sa partie 
droite, mais il est dans l’ensemble bien conservé. À la première ligne du texte, un 
fragment de papyrus recollé sur le côté droit de la déchirure ne semble pas être à 
sa place. À côté de la déchirure sur la partie droite, on distingue au-dessus du texte 
des traces d’encre, dont un upsilon. Le bas du document, au centre, comporte aussi 
quelques traces. Ces éléments ne semblent cependant pas faire partie du texte. Le 
texte a été rédigé transversa charta ; l’écriture est perpendiculaire aux fibres. La 
forme est typique des ordres de paiement oxyrhynchites de cette période.1 La main 
est dans l’ensemble régulière ; quelques lettres finales se terminent par des traits 
allongés. Le scribe a ajouté au-dessus de la ligne 2 le mot  qu’il 
avait d’abord oublié. La signature abrégée de l’expéditeur du billet (5) semble être 
de la même main que le corps de texte, mais il est difficile de l’affirmer avec 
certitude. Marge supérieure : 2 cm ; marge gauche : 3,5 cm ; marge droite : 3 cm ; 
marge inférieure : 2 cm. Le dos du papyrus est blanc. 

Apollonios ordonne à un collectif d’artisans travaillant l’étoupe 
( ) – ou éventuellement de paysans ( ) – de fournir un 
peu plus de 150 paquets d’étoupe ( ) à Thonios, par l’intermédiaire 
d’un , nommé lui aussi Apollonios.2 La qualité des 
destinataires ne peut être établie avec certitude, la première partie du mot 
étant perdue dans la lacune. Les lettres restantes offrent deux solutions 
pour la ligne 1 : soit , soit, si l’on suppose un espace au 
début de la lacune, vacat . C’est la première solution qui a 
été choisie ici, car elle présente l’avantage d’une part de correspondre à la 
longueur de la lacune, et d’autre part d’être cohérente avec la suite du 
texte, puisqu’il s’agit d’un ordre de livraison d’étoupe. Dans tous les cas, la 
place disponible dans la lacune ne permet pas d’y insérer des noms de 
personnes. Ce collectif appartient au village de Taampemou (ou 
éventuellement de Taampeti ; cf. 1, note), situé dans le nome oxyrhynchite. 

La formulation du document est typique du nome oxyrhynchite, comme 
l’indiquent de nombreux parallèles.3 Ceux-ci se caractérisent par la 
formulation, avec l’expéditeur figurant en première place – sous la forme 

1  Cf. p. ex. P.Oxy. XLVIII 3385 (Oxyrhynque, 336 ap. J.-C.) ; 3387 (Oxyrhynque, 342 
ap. J.-C.) ; 3388 (Oxyrhynque, 342 ap. J.-C.) ; P.Mert. I 34 (nome oxyrhynchite, 346/347 
ap. J.-C.) ; P.Princ. II 80 (Oxyrhynque, env. 337 ap. J.-C.). 

2  Sur le sens et les différentes orthographes du mot , cf. 3, note. 
3  À ce propos, voir aussi 177, introduction, avec divers parallèles comportant l’impératif 

. 
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 + gén. – suivi du destinataire au datif, puis de  ; ensuite, on 
trouve un verbe à l’impératif, correspondant à l’ordre transmis. Il s’agit le 
plus souvent de billets allongés, rédigés transversa charta. 

Date Référence 
IIIe s. P.Oxy. VI 974 
IIIe s. P.Oxy. VIII 1141 
IIIe s. P.Oxy. XLIV 3185 
IIIe s. SB XXII 15361 (= P.Lond. III 773 descr. = P.Oxy. I 189 

descr.) 
IIIe s. ? SB XVI 12568 
261 ou 312 SB XVI 12993 (= BGU III 849) 
265 P.Oxy. XII 1419 
272 ou 278 P.Oxy. XII 1570 
274 ou 280 P.Oxy. XII 1514 
274 ou 280 P.Oxy. XX 2286 
285 P.Oxy. XLII 3055 
285 P.Oxy. XLII 3056 
293 P.Oxy. VIII 1140 
296–307 ou 324–330 P.Oslo III 146 
299 P.Oxy. XII 1572 
IVe s. P.Oxy. XLVIII 3406 
IVe s. P.Oxy. XLVIII 3407 
IVe s. PSI III 209 
309 P.Oxy. XII 1499 
317 PSI III 205 
août/septembre 336 175 
15 octobre 336 P.Oxy. I 92 (= SPP VIII 1153) 
9 novembre 336 P.Oxy. XLVIII 3385 
336/337 SB XIV 12057 
338 P.Oxy. XII 1575 
341 PSI VII 781 
342 P.Oxy. XLVIII 3387 
342 P.Oxy. XLVIII 3388 
env. 357–362 PSI III 217 
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360 P.Oxy. VII 1056 
362 P.Oxy. I 93 
365 P.Oxy. LXIII 4375 
379 P.Oxy. XIV 1752 

La livraison d’étoupe se fait à titre de paiement des  (redevances) 
pour la neuvième indiction. À cette époque, le terme  peut être 
employé pour désigner un loyer ou une taxe (cf. 3, note). Il est difficile de 
déterminer quel sens il prend dans notre document. Les archives des frères 
Papnouthis et Dorotheos mentionnent des levées d’étoupe dans le village 
de Taampemou ; cf. P.Oxy. XLVIII 3408, 9–11 et 3423, 9 (Oxyrhynque, 
IVe s.). Ces documents montrent les deux frères travaillant comme assis-
tants ( ) pour des liturges responsables de la collecte d’impôts, dont 
notamment le praepositus pagi.4 À ce titre, ils s’occupent principalement 
de lever les taxes en nature et en espèces dans certaines régions ou 
villages.5 Dans le présent document, il se pourrait que les destinataires 
soient considérés comme un collectif de contribuables, en tant qu’artisans 
travaillant l’étoupe appartenant au même village.6 Les autres personnages 
apparaissant dans le document – à savoir l’expéditeur Apollonios, l’agent 
Apollonios et Thonios – pourraient alors être tous trois impliqués dans la 
levée d’une taxe en étoupe, à des échelons différents. L’expéditeur, qui a le 
pouvoir d’ordonner au collectif d’artisans de s’acquitter du montant de leur 
taxe, occupe probablement une position importante. Dans cette hypothèse, 
le terme de  serait à comprendre dans le sens de taxes en nature ; 
c’est le sens choisi ici pour la traduction. 

On ne peut cependant pas exclure que les paquets d’étoupe soient payés 
comme loyer en nature, car les locataires de terrains appartenant à un 
même domaine sont souvent traités comme un collectif.7 Dans ce cas, on 
pourrait imaginer que l’expéditeur Apollonios soit un intendant du domaine 
de Thonios, et ordonne aux artisans de s’acquitter de leur loyer en 

4  Sur les archives des frères Papnouthis et Dorotheos, cf. 171 et 177, introduction ; 
P.Oxy. XLVIII 3384–3430 ; R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 157–160. 

5  Parmi ces villages figure notamment celui de Taampemou. Outre les références 
mentionnées ci-dessus, cf. P.Oxy. XLVIII 3409, 6 (Oxyrhynque, IVe s.) ; 3410, 24 
(Oxyrhynque, 375–385 ap. J.-C.). 

6  Sur le village traité comme collectivité pour les impôts et les liturgies, cf. J.-M. Carrié in 
J.-M. Carrié / R. Lizzi Testa (éd.), « Humana sapit » 316–317. Sur le fonctionnement des 
prélèvements fiscaux au IVe siècle, cf. J. Lallemand, L’administration civile de l’Égypte 
182–220. 

7  Cf. G. Rouillard, La vie rurale dans l’Empire byzantin 28. Pour un exemple de contrat de 
location où le loyer sera payé en nature sous forme d’étoupe, cf. PSI V 469, 12 et 19 
(Oxyrhynque, 334 ap. J.-C.). 



166  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

remettant l’étoupe à un agent. Il se peut également qu’Apollonios soit le 
propriétaire du domaine, redevable (pour une autre affaire) à Thonios, et 
qu’il ordonne aux artisans de remettre les paquets d’étoupe à ce dernier 
(par l’intermédiaire d’un agent) au lieu de les remettre à lui-même. 

Enfin, l’expéditeur pourrait être un propriétaire terrien ou l’intendant 
d’un propriétaire responsable du prélèvement de taxes sur ses terres. Il 
s’adresserait aux artisans travaillant sur son domaine à Taampemou, afin 
qu’ils remettent l’étoupe à un percepteur fiscal (Thonios), par l’intermé-
diaire d’un agent.8 Dès le IIIe siècle, les archives d’Heroninos permettent 
d’observer le paiement collectif de taxes par les intendants d’un domaine, 
au nom des individus employés dans le domaine.9 Les réformes de Dioclé-
tien ont ensuite occasionné l’établissement d’un système par lequel des 
paysans se trouvaient attachés à une terre dont le propriétaire devait payer 
les redevances à titre collectif. Pour Peter Sarris, cette pratique n’est pas 
une innovation imposée d’en haut par l’État : au contraire, les autorités 
auraient adapté la législation à une manière de faire mise en place par les 
propriétaires de grands domaines, et ce dès le IVe siècle.10 Il est donc 
possible que l’ordre de livraison d’étoupe figurant ici s’inscrive dans le 
contexte d’un développement dont on trouve les premières manifestations 
au IIIe siècle, et qui se poursuit jusqu’au VIe siècle.

La présence du  ne permet pas de trancher la question du 
sens à donner à , puisqu’au cours des quatre premiers siècles de l’ère 
chrétienne, les  apparaissent tantôt comme des employés de 
grands domaines privés, tantôt comme aides des percepteurs de taxes ou 
encore comme participant à la gestion des domaines impériaux.11 En défini-
tive, le participe  (2) fait plutôt pencher la balance en faveur 
d’une taxe : il est à plusieurs reprises utilisé dans des formules du type 

, ce qui suggère plus vraisemblablement le 
paiement de taxes, et non d’un loyer.12

8  Papnouthis et Dorotheos, selon leurs archives éponymes, auraient également œuvré 
comme intendants des domaines de leurs employeurs, alliant des activités privées à leurs 
tâches d’ordre fiscal ; cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 159–160. Sur le rôle des 
grands domaines dans le prélèvement des impôts à l’époque byzantine et l’ambiguïté du 
terme  en tant que « rente-impôt », cf. J. Gascou, Les grands domaines 1–90 ; ce 
fonctionnement est surtout observable à une époque plus tardive. 

9  Cf. D. Rathbone, Economic Rationalism and Rural Society in Third-Century A.D. Egypt
404–407. 

10  Cf. P. Sarris, Economy and Society in the Age of Justinian 150–151. 
11  Cf. J.D. Thomas, JJP 18 (1974) 241. 
12  Cf. p. ex. P.Tebt. II 327, 19–21 (= W.Chr. 394 ; Tebtynis, 180–191 ap. J.-C.) : 

 ; P.Oxy. XVI 1944, 10 (Oxyrhyn-
que, VI/VIIe s.) : . 
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(¾)

vacat

3 (¾) :     5  : 

De la part d’Apollonios aux artisans travaillant l’étoupe (du village) de 
Taampemou, salut. Fournissez à Thonios fils de Pathatrês, par 
l’intermédiaire de l’agent Apollonios, l’étoupe que vous payez en guise de 
taxes pour la neuvième indiction, au nombre de 150 ¾ paquets, selon la 
mesure habituelle. L’année 30/20/12/3, le (...) du mois de Thoth. J’ai signé. 

1 . Le mot  (ou ) est le plus souvent 
attesté dans des documents plus tardifs, à partir du début du VIe siècle ; cf. 
E. Wipszycka, L’industrie textile dans l’Égypte romaine 25. Il existe cependant 
quelques rares attestations pour le IVe siècle ; cf. P.Charite 34, 17 (Hermopolis, 318 
ou 348 ap. J.-C.) :  (l. ) ; BGU III 873, 3 (nome arsinoïte, IV–
VIe s.) : . Sur le métier de , cf. Wipszycka 25–26 ; CPR XIV 
5, 10 note. On ignore si ces artisans étaient spécialisés dans une étape précise du 
travail de l’étoupe (lin brut), ou s’ils étaient actifs dans le processus complet. Dans 
tous les cas, il est possible que les  cultivaient parfois eux-mêmes 
l’étoupe qu’ils travaillaient, tout comme le faisait le tisserand de lin mentionné par 
Wipszycka 21. Pour cette raison, les destinataires de notre document pourraient 
aussi bien être redevables d’une taxe que d’un loyer en nature pour une terre 
ensemencée de lin ; cf. introduction. Même s’il est très probable que les destinataires 
de ce document sont des , on ne peut pas exclure qu’il s’agisse de 

, malgré la longueur de la lacune ; cf. introduction. Il arrive en effet que 
l’en-tête d’une lettre comporte de larges espaces entre les mots ; cf. p. ex. 177, 1. 
D’autre part, il se pourrait que des paysans cultivent de l’étoupe, sans pour autant 
exercer le métier spécifique de .  

. Deux noms de villages sont envisageables :  et  ; 
cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi geografici s.v. . L’orthographe 
alternative  semble être la plus courante au IVe siècle ; cf. P. Pruneti, I centri 
abitati dell’ossirinchite 196. Dans tous les cas, le document provient du nome 
oxyrhynchite, ce qui confirme l’impression que ce dernier constituait un lieu 
important pour la culture et le travail de l’étoupe ; cf. A. Calderini in Raccolta di 
scritti in onore di Giacomo Lumbroso 82. La culture de l’étoupe est par ailleurs 
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attestée dans le village de Taampemou (orthographié ) dans 
P.Oxy. XLVIII 3408, 9–11 et 3423, 9 (Oxyrhynque, IVe s.). 

2 . Cf. 194, introduction et 13 note ; E. Wipszycka, L’industrie textile 18–21. 
L’orthographe connaît plusieurs variantes, notamment ,  ou encore 

 ; cf. Wipszycka 18, n. 5 ; F.T. Gignac, Grammar I 66–67. 

3 . La distinction entre  (loyer payé en nature) et  (loyer 
payé en monnaie) disparaît à l’époque byzantine ; cf. J. Herrmann, Studien zur 
Bodenpacht 99–100. Pour des exemples d’usage du terme  dans le sens de 
taxes, cf. S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt 71–72. Dans de nombreux cas, il est 
difficile de distinguer entre loyer et impôt ; cf. A.C. Johnson / L.C. West, Byzantine 
Egypt 62 et 76. 

. L’étoupe est livrée dans le même conditionnement que dans 194, 15. 
Au IVe siècle, un  standard correspond vraisemblablement à 5 mines, soit 
environ 2,25 kg ; cf. R.S. Bagnall, ZPE 76 (1989) 75. L’ordre de livraison concerne 
donc un poids total d’environ 339 kg d’étoupe. 

5 . Ces chiffres correspondent aux années de règne 
respectives de Constantin Ier, Constantin II, Constance II et Constant ; cf. Bagnall / 
Worp, CSBE2 43–45, 56 et – en particulier pour ce document – 250. Ce système de 
datation par années de règne semble avoir perduré après 317 ap. J.-C. uniquement 
dans les nomes oxyrhynchite et héracléopolite. 

. Pour cette date de livraison de l’étoupe, cf. 194, 18 note. 

. L’epsilon initial de grande taille suggère cette résolution 
d’abréviation plutôt que , largement attesté par ailleurs. La lacune 
semble trop réduite pour avoir contenu le nom du signataire, Apollonios. Le papyrus 
comporte des traces d’encre sous la lacune, mais il s’agit vraisemblablement de 
taches sans rapport avec le contenu. 
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P.Gen. inv. 400 recto 8,2 cm x 27, 3 cm 360 ap. J.-C. 
Planche XLI  Provenance inconnue 

Un texte différent a été écrit sur chacune des faces du papyrus, dans les deux cas 
en suivant le sens des fibres. Le contenu et la présentation de cette face-ci permet 
néanmoins de parler – par un léger abus de langage – du « recto », c’est-à-dire en 
l’occurrence de la face utilisée en premier.1 Le « verso » est déjà publié : cf. 80. 
Le papyrus se présente sous la forme d’un rectangle couché, bien conservé dans 
l’ensemble : seuls deux coins ont été rognés de manière symétrique. On observe 
aussi une symétrie dans quelques trous situés au centre de la feuille, ce qui 
s’explique par le fait que le papyrus a été plié en quatre. Le texte est écrit d’une 
main très ample, cursive et assez élégante. On y reconnaît le travail d’un scribe 
très exercé, plus libre que s’il pratiquait le style dit de chancellerie.2 L’encre est 
plutôt claire et peu contrastée, surtout par comparaison avec l’autre face, où le 
contraste est excellent. Le texte occupe l’ensemble de la feuille. On pourrait se 
demander si le scribe n’a pas détaché ce morceau de papyrus d’un rouleau 
seulement après avoir terminé la rédaction de son message. Sur l’autre face, en 
revanche, il s’agit d’un remploi : un scribe a recyclé la feuille pour y inscrire une 
liste, identifiée dans la révision de 80 comme servant à préparer un voyage. 

Le texte se présente comme une note adressée à Flavius Posidonios, magis-
trat du nome arsinoïte. Si l’on trouve la formule de salutation , habi-
tuelle dans les lettres, en revanche le nom de l’expéditeur ne figure pas et 
le message ne se termine par aucune forme de politesse, mais simplement 
par la mention du consulat, sans le mois ni le jour. L’expéditeur se désigne 
par l’expression  (l. ), tournure usuelle pour un 
membre de la haute administration. Par comparaison avec des documents 
parallèles, on peut penser notamment au praeses Augustamnicae ; cf. notes 
aux lignes 2 et 3.3 Le praeses assume le pouvoir civil, par opposition au 
pouvoir militaire, qui est entre les mains du dux. Dans tous les cas, l’expé-
diteur est manifestement dans une position hiérarchique supérieure à celle 
de Flavius Posidonios. Ce dernier lui a adressé la copie d’une pétition et 
l’expéditeur du présent message fournit une réponse très brève : Flavius 
Posidonios doit restituer des biens dont la nature précise nous échappe. 

1  Le terme « recto » ne devrait s’appliquer – stricto sensu – qu’à la page de droite d’un 
codex. Cf. E.G. Turner, The Terms Recto and Verso. 

2  Sur le style de chancellerie, cf. G. Cavallo, Aegyptus 45 (1965) 216–249. 
3  Le découpage administratif de l’Égypte a passablement varié au IVe siècle. À la date de 

rédaction de notre document (360 ap. J.-C.), l’Heptanomia – correspondant à la Moyenne 
Égypte – faisait partie de l’Augustamnica. Cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 63 ; 
A.K. Bowman, Egypt after the Pharaos 79. 



170  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Par son contenu aussi bien que par les niveaux hiérarchiques impliqués 
dans l’échange, ce document rappelle d’assez près une série de papyrus 
publiés dans P.Oxy. L 3577–3579, datant des années 341–343. Il s’agit 
dans tous les cas d’une correspondance impliquant trois instances : un 
pétitionnaire, un représentant des autorités d’Oxyrhynque, et le praeses 
Augustamnicae. C’est le praeses qui décide de la suite à donner à la 
requête et qui charge les autorités locales de faire appliquer sa décision. 
Dans P.Oxy. L 3577 et 3579, nous avons affaire à un document original 
émanant de la chancellerie du praeses, reconnaissable par son écriture 
caractéristique. On trouvera un autre cas similaire dans P.Oxy. XLIII 3129 
(= ChLA XLVII 1419 = CEL III 224 bis 1 ; cf. pl. XI). P.Oxy. L 3578, en 
revanche, est un document envoyé par un particulier à un irénarque, où il 
est fait allusion à une pétition soumise au praeses Augustamnicae. 

Pour en revenir au présent document, l’écriture certes très élégante ne 
présente cependant pas les caractéristiques les plus frappantes du style de 
chancellerie. Cette différence pourrait s’expliquer de plusieurs manières : 
soit l’expéditeur ne serait pas un praeses Augustamnicae, mais un autre 
représentant des autorités, à un niveau subalterne ; soit le style de 
chancellerie utilisé par l’administration centrale de la province aurait 
évolué dans la période entre 343 et 360 ap. J.-C. Un tel développement, 
vers la moitié du IVe siècle, est déjà suggéré par Cavallo, lequel se réfère à 
P.Abinn. 3 (= P.Lond. II 234 [p. 286] = W.Chr. 179 ; 345–350 ap. J.-C.).4 Il 
aurait donné naissance à la cursive de la période byzantine. Les dernières 
attestations du style de chancellerie semblent en effet dater du milieu du 
IVe siècle.5 Notre document ne serait donc qu’un maillon de plus dans la 
chaîne menant du style de chancellerie du Haut Empire à la cursive byzan-
tine. 

La date du papyrus (360 ap. J.-C.) étant assurée par les lignes 4–5, il 
reste à revenir sur le rapport chronologique entre les deux faces du papy-
rus. Rappelons que, sur les deux faces, l’écriture suit le sens des fibres. 
Selon toute probabilité, la feuille a été utilisée en premier sur cette face-ci, 
avant qu’un second scribe ne la récupère pour rédiger une liste (80). Lors 
de la révision de 80, il avait été suggéré que ce document pouvait faire 
partie du lot des archives d’Abinnaeus. Cette impression était corroborée 
par le fait que, au moment de son achat, le papyrus figurait dans le même 
lot que la correspondance d’Abinnaeus. La datation plus précise de la face 
primaire remet à présent en cause cette hypothèse, puisque le dernier docu-

4  Cf. Cavallo 244–245 et Tav. 14. 
5  Le cas aberrant de SB IV 7380 (= P.Lond. inv. 2038 chez Cavallo), que ce dernier datait 

autour du début du Ve siècle, peut désormais être placé plutôt autour de 316 ap. J.-C. Cf. 
K.A. Worp in C.A. Hope / G.E. Bowen (éd.), The Dakhleh Oasis Project : Preliminary 
Reports on the 1994–1995 to 1998–1999 Field Seasons 347. 
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ment des archives d’Abinnaeus date du 11 février 351 ap. J.-C., et que 
l’année 360 constitue désormais un terminus post quem pour la liste 
conservée par 80.6 En 351, à l’âge de 65 ans, Abinnaeus a 
vraisemblablement démissionné de son poste de praefectus alae. Si le 
papyrus appartenait à ses archives, il faudrait supposer un long intervalle 
d’au moins neuf ans sans le moindre document, puis la rédaction par 
Abinnaeus ou l’un de ses proches d’une liste qui aurait été conservée avec 
le reste. Une telle explication reste possible, mais elle semble assez peu 
économique. On s’explique par ailleurs mal comment le message adressé à 
Flavius Posidonios serait arrivé entre les mains d’Abinnaeus : du temps où 
il exerçait son activité de praefectus alae, les pétitions qui lui étaient 
adressées demandaient régulièrement l’intervention de l’autorité militaire, 
en la personne du dux.7 Si l’on écarte un lien direct avec les archives 
d’Abinnaeus, on peut supposer que Flavius Posidonios lui-même ou une 
personne de son entourage, après avoir reçu un message de la part d’un 
représentant des autorités, peut-être le praeses Augustamnicae, a recyclé le 
morceau de papyrus pour dresser une liste en vue d’un voyage. Cela 
n’explique toutefois pas ce que faisait ce papyrus dans le lot des archives 
d’Abinnaeus. 

3 l.     4 l. 

À Flavius Posidonios, citoyen éminent de l’Arsinoïte, salut. Une copie d’une 
pétition a été remise de ta part à ma dévotion. Prends soin de restituer (…) 
les biens. Sous le consulat de nos maîtres Constance, Auguste pour la 10e

fois, et Julien, vir nobilissimus, César pour la 3e fois. 

1 . La place disponible ne 
permet pas de lire . Flavius Posidonios apparaît ici pour la première fois 
dans la documentation papyrologique. Quant au terme , attesté dès 
la fin du IIIe s. ap. J.-C. et apparaissant fréquemment au IVe siècle, il désigne un 

6  Pour la date de 351, cf. P.Abinn. 55 (= P.Lond. II 412 [p. 279]), mentionné dans 
l’introduction de P.Abinn., p. 12. 

7  Cf. P.Abinn. 44–57. 
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magistrat d’une  d’Égypte, sans préciser le type de magistrature. Cf. 
A.K. Bowman, The Town Councils of Egypt 155–158 ; K.A. Worp, ZPE 115 (1997) 
201–220 ; N. Gonis, in P.Worp 26, introduction : «  and 

 again ». La tournure n’a pour l’instant 
pas de parallèle. On trouve en revanche un certain 

 dans P.Abinn. 58, 
4–5 (= P.Lond. II 233 [p. 273] = W.Chr. 44 = FIRA III 160 ; Ptolemaïs Euergetis, 
345 ap. J.-C.). 

2 . Cette tournure trouve un 
parallèle assez proche dans P.Oxy. L 3578, 3–5 (Oxyrhynque, 342 ap. J.-C.) : 

(l. ) 
 « Ayant joint une copie de ce que j’ai transmis à mon maître préfet de 

l’Augustamnica, Flavius Iulius Ausonius, vir perfectissimus, je joins ci-dessous une 
pétition. » 

3  (l. ). Cette périphrase utilisée par l’expéditeur pour se 
désigner soi-même permet d’affirmer sa loyauté au pouvoir impérial ; cf. 
P.Oxy. LXIII 4369, 5 note. Dans P.Oxy. L 3579, 3–4 (= ChLA XLVII 1422 
= CEL III 225 quinquies ; Oxyrhynque, 341–343 ap. J.-C.), un praeses Augustamni-
cae écrit à un  de la manière suivante : 

. Le document est rédigé dans une écriture 
dite de chancellerie ; cf. pl. XVIII. Dans P.Oxy. L 3577, 4 (= ChLA XLVII 1421 
= CEL III 225 quater ; Héracléopolis, 342 ap. J.-C.), une autre lettre écrite par un 
praeses Augustamnicae à deux  également dans 
le style de chancellerie (cf. pl. XVII), l’expéditeur se réfère à des personnes 

 « bénéficiant d’une ordonnance émanant 
de ma dévotion ». Sur le participe , cf. 178, verso 1, note. 

. Cf. P.Oxy. L 3577, 6–7 : 
 « restituez l’or et l’argent ». 

4–5. Le 10e consulat de Constance Auguste = 3e consulat de Julien César correspond 
à l’année 360 ap. J.-C. ; cf. Bagnall / Worp, CSBE2 136. 



177 ORDRE DE FOURNITURE DE VIANDE 

P.Gen. inv. 166 9 cm x 26,5 cm 14 novembre 385 ap. J.-C. 
Planche XLII  Oxyrhynque 

Ce document est presque entièrement conservé, à l’exception de la partie supé-
rieure droite. L’écriture, irrégulière et d’assez grande taille, est perpendiculaire 
aux fibres. Le document a été rédigé transversa charta.1 Il s’agit de la même main 
qui a rédigé P.Oxy. LVI 3875 (Oxyrhynque, 360 ap. J.-C.).2 La fin des lignes 3 et 
4 est rédigée de manière très cursive, avec beaucoup d’abréviations. En fin de 
ligne, les dernières lettres se terminent par de longs traits. Marge supérieure : 
1 cm ; marge gauche : 2,5 cm ; marge droite : 2 cm ; marge inférieure : 1,5 cm. Le 
papyrus étant monté sur carton, le dos n’est pas visible. 

Dans ce billet, Horion ordonne à Artemidoros de remettre 200 livres de 
viande aux speculatores Ammonios et Ath- (nom perdu dans la lacune). La 
livre ( , équivalent du latin libra) pèse environ 323 grammes ; l’ordre 
porte donc sur un poids total d’environ 65 kg de viande.3

La quantité de viande et le fait qu’elle soit remise à des soldats laissent 
supposer qu’il s’agit d’une livraison pour l’annone militaire. Cette taxe, 
destinée au ravitaillement des troupes, semble avoir été prélevée de 
manière régulière depuis le règne de Dioclétien.4 L’annone, correspondant 
à la ration journalière pour un soldat, était composée de quantités fixes de 
viande, de pain, de vin, de céréales et de paille ; la portion de viande com-
prise dans une annone était d’une demi-livre, soit environ 160 g.5 Les 65 kg 
apparaissant dans notre document équivalent donc à un peu plus de 400 
rations journalières. 

La viande incluse dans l’annone provenait généralement de porcs. Étant 
donné le climat égyptien, ces grandes quantités de viande soulèvent 
naturellement la question de la conservation durant le processus de levée 
de l’annone. La viande devait être livrée sitôt l’animal dépecé, ou après 
avoir été salée. En réalité, il est probable que même dans les cas où les 
documents ne le mentionnent pas explicitement, la viande était amenée aux 
soldats sous forme d’animaux vivants.6 On estime qu’un animal vivant 

1  Sur le format de la lettre rédigée transversa charta, cf. introduction, XI–XIV. 
2  Image disponible sur le site Oxyrhynchus Online : www.papyrology.ox.ac.uk/POxy 
3  Cf. M. Leguilloux in H. Cuvigny (éd.), La route de Myos Hormos II 557, n. 49. 
  Cf. F. Mitthof, Annona Militaris I 78–79. Sur les ordres de livraison de viande, cf. PSI 

Com8 10–15. Outre les ordres de livraison de viande, il existe aussi des reçus pour la 
livraison de viande, à une date plus tardive : cf. P.Oxy. LXXII 4923–4925 (Oxyrhynque, 
respectivement 550, 550 et 552 ap. J.-C.). 

  Cf. Mitthof, Annona Militaris I 238–239. 
  Cf. Mitthof, Annona Militaris I 214–215. 
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donnait environ 40 à 60 kg de viande ; la livraison correspond ici soit à 
65 kg de viande déjà découpée, soit à un ou deux animaux entiers et peut-
être encore vivants.7

La viande doit être remise à deux speculatores. Ces sous-officiers sont
attestés principalement dans les papyrus du IVe siècle.8 Ils ont occupé des 
fonctions diverses (cf. 4 n.), mais semblent s’être parfois chargés de la 
levée de taxes en espèces et en nature, peut-être en rapport avec le ravitail-
lement militaire.9 Dans P.Cair.Isid. 127, 1 (Karanis, 310 ap. J.-C.) et proba-
blement P.Bodl. I 166, 10–11 (provenance inconnue, 284–286 ap. J.-C.), le 
speculator est en même temps un . Or, ce dernier joue un rôle 
considérable dans la levée de l’annone militaire.10

Les témoignages papyrologiques montrent cependant que de grandes 
quantités de viande devaient parfois être fournies pour les repas de hauts 
fonctionnaires, notamment lorsqu’ils voyageaient en compagnie de leur 
suite.11 Il serait par conséquent envisageable que les speculatores de notre 
document aient été employés au service d’un haut fonctionnaire, pour 
lequel ils auraient effectué un prélèvement en nature sans rapport avec 
l’annone militaire.12

Ce papyrus s’inscrit dans un vaste ensemble d’ordres de paiements en 
provenance d’Oxyrhynque, dont les caractéristiques formelles principales 
sont les suivantes :13

- En-tête mentionnant le destinataire (au datif) et l’expéditeur (au 
nominatif, parfois avec la préposition  + génitif), parfois dans 
l’ordre inverse, et parfois suivis de la formule de salutation . 

- Ordre de livraison signifié par l’impératif .14

- Indication du bénéficiaire de la prestation (une personne, un 
groupe, parfois un monastère ou une église). 

- Objet de la livraison (argent, or, viande, blé, vin, etc.). 
- Quantité livrée. 
- Signature du mandataire, avec confirmation de l’objet à livrer. 

  Cf. Mitthof, Annona Militaris II 412, n. 567. 
  Cf. S. Daris, Il lessico latino nel greco d’Egitto (Barcelona 19912) 106. 
  Cf. BGU XIII 2332, 6 n. 

10  Cf. Mitthof, Annona militaris I 119–123. Pour  d’autres exemples de soldats portant le 
titre d’ , cf. I 161 ; B. Palme, Das Amt des  in Ägypten 88. 

  Cf. H.-J. Drexhage, MBAH 16 (1997) 98–99. 
  Sur les speculatores au service des gouverneurs, cf. J. Lallemand, L’administration civile 

de l’Égypte 75. 
13  Sur les aspects formels de tels documents, cf. aussi 175, introduction. 

  Le pluriel  est rare ; voir cependant 175. Dans quelques cas,  est 
remplacé par . Cf. p. ex. P.IFAO III 29 (seconde moitié du IIIe s. ap. J.-C.) : 

. 
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- Date, le plus souvent en indiquant les années de règne simultanées 
de plusieurs empereurs. 

Une recherche sommaire de parallèles limitée aux ordres de livraison ou de 
paiement provenant d’Oxyrhynque, et ne retenant que les documents qui 
comportent l’impératif , produit le résultat suivant : 

Référence Date Destinataire 
de l’ordre 

Expéditeur Objet de 
la 
livraison 

Récipiendaire 

P.Oxy. XIV 
1751 

347 vin 

P.Oxy. LVI 
3875 

360 vin 

PSI III 217 env. 
357 – 
362 

blé 

P.Oxy. 
XLVIII 
3391 

360 viande 

P.Oxy. 
XLVIII 
3405 

env. 
360 

argent 

PSI VII 784 
= Sel. Pap. I 
178 

362 blé 

P.Oxy. VII 
1057 

362 argent 

P.Oxy. 
LXIII 4375 

365 vin 

P.Oxy. XIV 
1752 

379 

(l. 
)

vin 

(l. ) 

PSI VII 813 380 argent 
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177 385 viande 

P.Oxy. XIV 
1753 

390 or 

P.Oxy. 
LXVIII 
4675 

397/ 
398 
(?) 

? ? ? 

P.Oxy. 
XLVIII 
3414 

IVe s. viande 

P.Oxy. XIV 
1754 

IV/ 
Ve s. 

poix 
(l. ) 

P.Oxy. 
LXIII 4387 

401 

(l. ) 

vin 
(l. ) 

 (l. ) 

P.Oxy. 
LXVIII 
4676 

404 ? 

P.Wisc. II 
63 

410 

(l. ) 

argent 

P.Harr. II 
237 

411 ? 

P.Oxy. VI 
992 

413 vin 

(l. 
) 
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P.Oxy. 
LXVIII 
4680 

419 huile 
(l. ) 

P.Oxy. XVI 
1953 

419 
) 

argent 

P.Oxy. 
XLIII 3148 

424 vin 

P.Oxy. 
LXVIII 
4683 

426 vin 

P.Wash. 
Univ. II 96 

431 or 

P.Laur. IV 
177 

435 

(l. ) 

(l. ) 
argent 

P.Oxy. 
LXIII 4389 

439 argent 

PSI III 165 441/ 
442 

vin 
(l. ) 

PSI Com8 
15 

442/ 
443 

? 

P.Lond. V 
1798 

470 artabes 
(marchan-
dise non 
identifiée) 

(l. 
) 

P.Oxy. 
LXIII 4391 

471 

) 

vin 
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P.Oxy. XVI 
1948 

471 

(l. ) 

blé (l. ) 

(l. 
) 

P.Oxy. XVI 
1947 

471 

(l.
)

blé 
 (l. 

) 

P.Oxy. VI 
993 

478/ 
479 
ou 
493/ 
49415

vin 

P.Wisc. II 
64 

480 vêtement 

P.Oxy. XVI 
1949 

481 blé 

P.Oxy. X 
1335 

482 
(l. ) 

viande 

(l. 
) 

SB XXIV 
15906 

env. 
482 

viande 

P.Laur. III 
95 

484 - - - or 

PSI Congr. 
XX 17 

484 ? viande 

PSI Com8 
10 

484 viande 

15  À propos de la date alternative, cf. N. Gonis, ZPE 150 (2004) 199–200. 
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PSI Com8 
12 

484/ 
485 

viande 

PSI Com8 
13 

484/ 
485 

viande 

P.Oxy. XVI 
1951 

485 vin 

PSI Com8 
11 

485 viande 

PSI Com8 
14 

485 

(l. ) 

viande 

P.Oxy. XVI 
1950 

487 vin 

P.Oxy. XVI 
1888 

488 pain 

(l. ) 

P.Oxy. VI 
994 

499 blé 

P.Oxy. X 
1337 

Ve s. argent 

P.Oxy. X 
1338 

Ve s. fromage 
séché (

) 

 (l. ) 
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SB I 1275 Ve s. pain 

(l. ) 

(l. ) 

(l. ) 

SB I 1980 Ve s. argent 

SB XXIV 
15907 

Ve s. viande 

P.Oxy. I 
141 = SPP 
VIII 1155 

503 légumes 

P.Oxy. 
LXVIII 
4699 

504 vin 

P.Col. XI 
303 
= SB XXVI 
16753 

515 huile 

P.Oxy. XVI 
1945 

517 vin  (l. ) 

P.Oxy. XVI 
1946 

524 blé 

P.Oxy. XVI 
1952 

564 pain 

PSI III 196 VIe s. or 
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PSI III 197 VIe s. or 

P.Laur. IV 
178 

secon-
de 
moitié 
du 
VIe s. 

(l. ) 

vin 

Il convient de préciser que, même si la liste figurant ci-dessus ne porte que 
sur Oxyrhynque, on trouve des reçus du même type en provenance d’autres 
endroits en Égypte.16 Ce n’est que l’abondance du matériel qui nous amène 
à limiter le champ des investigations à cette localité. Les reçus 
oxyrhynchites s’échelonnent sur une période d’environ deux siècles, entre 
le milieu du IVe et le milieu du VIe siècle. Plusieurs reçus concernent des 
livraisons de viande : P.Oxy. XLVIII 3391 (360 ap. J.-C.) ; P.Oxy. XLVIII 
3414 (IVe s.) ; P.Oxy. X 1335 (482 ap. J.-C.) ; SB XXIV 15906 (env. 482 
ap. J.-C.) ; PSI Congr. XX 17 (484 ap. J.-C.) ; PSI Com 8 10–15 (442/443 
et 484/485 ap. J.-C.) ; SB XXIV 15907 (Ve s.). 

Le nom de l’expéditeur du papyrus genevois, Horion, est mutilé dans 
l’en-tête, mais sa lecture ne pose pas de difficultés dans la signature (4). Or 
un Horion apparaît également dans des documents parallèles, à commencer 
par l’ordre de livraison de viande P.Oxy. XLVIII 3391 (360 ap. J.-C.) ; cf. 
aussi P.Oxy. XLVIII 3405 (env. 360 ap. J.-C.). Ces papyrus appartiennent à 
un ensemble désigné par l’appellation d’« archives de Papnouthis et 
Dorotheos ».17 Il s’agit de deux frères qui servaient d’assistants ( ) 
d’un praepositus pagi, Horion. Le lien du papyrus genevois avec les 
archives de Papnouthis et Dorotheos est renforcé par un élément 
supplémentaire : notre document est écrit de la même main que P.Oxy. LVI 
3875 (2 janvier 360 ap. J.-C.), un ordre de livraison de vin appartenant lui 

  À titre d’exemple, on pourrait citer O.Bodl. II 2119 (Thèbes, IV/Ve s.) : 
 (l. )  (l. ) 

 (l. )
. 

  Cf. P.Oxy. XLVIII, p. 74–77 ; R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 157–160. Ces 
archives sont répertoriées sur le site Papyrus Archives in Graeco-Roman Egypt : 
www.trismegistos.org/arch/index.php  Outre P.Oxy. XLVIII 3384–3429, elles 
comprennent aussi les documents suivants : P.Oslo III 88 (env. 370 ap. J.-C.) et 162 (env. 
360 ap. J.-C.) ; P.Oxy. IX 1223 (env. 370 ap. J.-C.) ; P.Oxy. XLIX 3480 (env. 360–390 
ap. J.-C.) ; P.Oxy. LVI 3874 (345/346 [?] ap. J.-C.) ; 3875 (360 ap. J.-C.) ; SB XXII 15359 
(= P.Oxy. I 182 descr. ; milieu du IVe s.). Cf. aussi P.Oxy. LXIII 4369 (345 ap. J.-C.), qui 
pourrait faire partie des mêmes archives. À propos de ces archives, cf. aussi 171 et 175, 
introduction. 
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aussi aux mêmes archives, mais publié huit ans après le volume XLVIII des 
Oxyrhynchus Papyri. L’ordre est signé de la main d’Horion. Dans le 
document genevois, en revanche, la signature de confirmation de l’ordre a 
été écrite au nom d’Horion, certes, mais par le même scribe qui a copié 
l’ensemble du document. 

En guise de conclusion intermédiaire, le papyrus genevois se rattache 
donc selon toute vraisemblance à un lot provenant d’Oxyrhynque, les 
archives de Papnouthis et Dorotheos, lesquelles comprennent plusieurs 
ordres de livraison similaires au présent document. P.Oxy. LVI 3875 [inv. 
44 5B.63/(24–26)] a été trouvé lors de la cinquième année des fouilles de 
Bernard Grenfell et Arthur Hunt à Bahnasa (site de l’ancienne 
Oxyrhynque), en 1905/1906. On ne sait pas comment notre papyrus a 
abouti dans la collection genevoise. Selon toute vraisemblance, il a été 
soustrait au matériel des fouilles officielles d’Oxyrhynque menées par 
Grenfell et Hunt, pour être vendu sur le marché des antiquités. 

Les archives de Papnouthis et Dorotheos couvrent une période allant de 
331 à 376 ap. J.-C. ; certains documents pourraient être plus tardifs. La 
datation du papyrus genevois est cependant problématique. En effet, les 
ordres de paiement oxyrhynchites suivent pour la plupart le système de 
datation comportant la mention des années de règne de plusieurs 
empereurs, sans que les empereurs soient explicitement nommés.18 Ainsi 
par exemple, P.Oxy. LVI 3875 est daté de l’année 36/5, c’est-à-dire la 36e

année du règne de Constance II et la 5e de Julien (359/360 ap. J.-C.). Or 
notre document présente un cas rare où n’apparaissent pas des années en 
parallèle, mais une seule, et avec un chiffre particulièrement élevé : le 
scribe a en effet inscrit le 18 Hathyr de la 62e année, sans autre précision. 
Le déchiffrement des lettres  ne pose pas de difficultés. Ce type de 
datation est signalé par Bagnall / Worp (CSBE2 58), qui relèvent notam-
ment le cas de PSI VII 783, 11, où apparaît une 51e année.19 Les éditeurs du 
papyrus ont interprété ce chiffre comme correspondant à la 51e année – 
posthume – de Constantin Ier, soit 356/357. Bagnall / Worp, en revanche, 
écartent cette hypothèse, en soulignant le fait que, à cette période, on datait 
les documents en citant les années de Constance II et de Julien, comme on 
le voit dans le cas de P.Oxy. LVI 3875, cité précédemment. Ils écartent 
aussi l’hypothèse d’un décompte à partir des années de règne de Dioclétien 
(commençant en 284/285). Finalement, ils préfèrent considérer que le 
scribe a fait usage de l’ère oxyrhynchite avec l’année de règne de Cons-

  Cf. Bagnall / Worp, CSBE2 55–58. 
  Outre PSI VII 783, qui – comme une bonne partie des Papiri della Società Italiana – doit 

provenir d’Oxyrhynque, on peut relever une série d’ostraca trouvés dans la Petite Oasis, et 
présentant un système de datation similaire ; cf. Bagnall / Worp, CSBE2 58. 
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tance II (la 51e), en omettant celle de Julien (la 20e). Autrement dit, la 51e

année de Constance II correspondrait à 374/375 ap. J.-C. Si l’on applique 
le même raisonnement au papyrus genevois, le 18 Hathyr de la 62e année 
devrait correspondre au 14 novembre 385 ap. J.-C. 

Cette date pose toutefois des difficultés de compatibilité avec les autres 
éléments contenus dans le texte. En effet, Horion est clairement attesté 
dans P.Oxy. LVI 3875, datant de 360 ap. J.-C. ; d’autres documents des 
archives indiquent qu’il occupe la fonction de praepositus pagi. En 
acceptant une date de 385 pour le papyrus genevois, on devrait admettre 
qu’Horion aurait diffusé des ordres de paiement sur une période de 25 ans, 
et qu’il aurait recouru aux services du même scribe dans cette même 
période. En outre, le papyrus genevois daterait d’une dizaine d’années 
après le dernier document daté de manière sûre dans les archives de 
Papnouthis et Dorotheos. 

On pourrait aussi envisager l’hypothèse selon laquelle le dénommé 
Horion apparaissant dans P.Oxy. LVI 3875 et celui attesté dans le papyrus 
genevois seraient deux personnes distinctes. Et de fait, il n’est pas possible 
de comparer les signatures, puisque celle qui figure dans notre document a 
été écrite – per officium, en quelque sorte – par le scribe qui a produit 
l’ensemble du texte. Cependant, la ressemblance de formulation entre les 
deux ordres de livraison, ainsi que la correspondance de l’écriture des deux 
documents, rendent cette solution peu économique. 

Nous disposons toutefois d’un élément déterminant qui permettra de 
trancher le dilemme : en effet, la collection des papyrus d’Oxyrhynque, 
conservée à la Sackler Library à Oxford, contient un petit lot d’une demi-
douzaine de papyrus similaires, tous adressés au même Artemidoros que 
dans notre document.20 Dans ces documents, pour l’instant inédits, 
Artemidoros reçoit des ordres émanant de notables. On trouve des dates 
telles que 65/34, 66/35, et dans un cas le seul chiffre 62. Ce dernier 
document est signé par Horion, ce qui confirme le lien étroit avec le 
papyrus genevois. On ne peut donc que revenir à la première hypothèse, 
selon laquelle il s’agit bien de la 62e année de règne de Constance II, 
correspondant à la 31e année de Julien (décompte posthume dans les deux 
cas), soit 385 ap. J.-C. 

En définitive, on devra donc se contenter de l’alternative suivante : soit 
le praepositus pagi Horion a connu une période d’activité 
exceptionnellement longue d’au moins 25 ans ; soit nous avons affaire à 
des homonymes, qui ont recouru aux services du même scribe dans un 
intervalle de 25 ans. 

  Ces détails nous ont été aimablement communiqués par Nick Gonis (Londres / Oxford), 
que nous remercions pour cette manifestation de l’amicitia papyrologorum. 
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Après cette digression sur la date du papyrus et sa place dans un 
ensemble plus large, il est possible de revenir sur le rôle des divers 
personnages apparaissant dans le texte. Dans P.Oxy. XLVIII 3414 
(Oxyrhynque, IVe s.), le  Dorotheos reçoit l’ordre de livrer une 
petite quantité de viande à un speculator. L’éditeur suppose que l’auteur de 
cette lettre est un praepositus pagi, et que le speculator lui est 
hiérarchiquement supérieur pour les questions de taxation. Le praepositus 
pagi participait à la levée des marchandises destinées à 
l’approvisionnement des troupes, en établissant des listes de responsables 
locaux, en répartissant la charge entre les villages, et en rédigeant un 
rapport à la fin du processus.21

Dans notre document, si Artemidoros n’est pas qualifié de , il 
semble cependant être supervisé par Horion, qui lui adresse l’ordre de 
livraison. On a vu par ailleurs qu’Horion est le praepositus pagi attesté à 
plusieurs reprises dans les archives de ses deux , les frères 
Papnouthis et Dorotheos. Ces personnages font partie des nombreux 
acteurs intervenant dans le prélèvement et la gestion de l’annone 
militaire.22 Le dénommé Artemidoros qui apparaît dans le papyrus genevois 
est donc selon toute vraisemblance un assistant ( ) du praepositus 
pagi Horion. 

En ce qui concerne l’identité des deux speculatores apparaissant dans 
notre document, Ammonios et Ath-, il convient de signaler une lettre privée 
adressée par Hermeias à Horion, P.Oxy. IX 1223 (nome oxyrhynchite ou 
hermopolite, env. 370 ap. J.-C.) : il y est aussi question d’un speculator
dénommé Ammonios. Hermeias se plaint du caractère pesant d’Ammonios 
(20–22 : ), ce qui pourrait 
suggérer que ce dernier s’occupait de prélever des biens, tout comme le 
speculator Ammonios de notre document. Hermeias, l’expéditeur de 
P.Oxy. IX 1223, habitait vraisemblablement dans le nome hermopolite et 
non pas dans le nome oxyrhynchite.23 Si le speculator Ammonios 
apparaissant dans notre document était le même que celui de P.Oxy. IX 
1223, il pourrait être en visite dans le nome oxyrhynchite, ce qui 
expliquerait l’attribution de provisions. 

  Cf. F. Mitthof, Annona militaris I 147. 
22  Pour une étude des rôles des différents fonctionnaires dans la gestion de l’annone militaire 

du IIIe au VIe siècle, cf. F. Mitthof, Annona militaris I 83–149. 
  Cf. B. Woytek, Tyche 11 (1996) 240–242. 
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1     2     3     4     

À mon maître et frère Artemidoros, de la part d’Horion. Fournis à mes 
maîtres les speculatores Ammon et th-, deux cents livres de viande, ce qui 
fait 200 livres en tout. La 62e année, le 18 Hathyr ; moi le même Horion, j’ai 
signé pour deux cents livres de viande en tout. 

1 . La formulation trouve un parallèle dans les reçus 
suivants : P.Oxy. LVI 3875 (360 ap. J.-C.) ; P.Oxy. XIV 1754 (IV/Ve s.) ; P.Wisc. II 
63 (410 ap. J.-C.) ; P.Harr. II 237 (411 ap. J.-C.) ; P.Laur. IV 177 (435 ap. J.-C.) ; 
P.Oxy. XVI 1947 (471 ap. J.-C.) ; cf. aussi 171, 18–19. Le contenu même et la 
formulation de l’ordre de livraison indiquent qu’Horion est hiérarchiquement 
supérieur à Artemidoros, ce qui ne l’empêche pas d’utiliser la tournure 

. L’usage de  pour désigner un subordonné trouve un parallèle dans 
un document envoyé par le même Horion, P.Oxy. XLVIII 3405, 1 (env. 360 
ap. J.-C.) : . Dans l’introduction à ce document, 
l’éditeur signale le cas similaire de P.Oxy. XLVIII 3407, 18–19 (IVe s.) : 

 (l. ). Par ailleurs, dans P.Oxy. LVI 3875, 1 (360 
ap. J.-C.), le même Horion s’adresse à un certain Makarios avec la tournure 

. Or Makarios semble être le cuisinier ( ) à 
qui doit être livré du vin dans P.Oxy. XLVIII 3405. On trouve un cas similaire – 
sous une forme restituée – dans P.Oxy. IX 1223, 1–2, une lettre faisant partie des 
archives de Papnouthis et Dorotheos : . La 
suite de la lettre montre qu’Hermeias est subordonné à Horion. Par conséquent, ce 
n’est pas seulement , mais aussi  qui peut être utilisé pour désigner un 
subordonné hiérarchique dans ce type de document. 

. Le nom d’Horion est restitué à partir de sa signature à la ligne 4 : 
. 

2 . Cf. supra, introduction. Les speculatores exerçaient différentes 
fonctions, dont notamment celles de messagers, d’espions, de gardes du corps et de 
bourreaux, et formaient un collège à part au sein de l’armée ; cf. F. Lamert, RE III A 
2 (1929) 1583–1586 ; BGU XIII 2332, introduction ; CPR VI 82, 1 note ; P.Neph. 
20, 23 note et introduction, avec en annexe une liste des speculatores connus. Cette 
liste est corrigée et complétée par F.A.J. Hoogendijk, Tyche 10 (1995) 18 
(= SB XXII 15605, 3 ; nome héracléopolite ou arsinoïte, 373 ap. J.-C.). Ajouter 
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P.Bodl. I 166 (provenance inconnue, 284–286 ap. J.-C.) et P.Erl.Diosp. I 173–174 
(Diospolis Parva, 313/314 ap. J.-C.). 

3 . Cf. supra, introduction. Les attestations documentaires concernant la 
viande augmentent de manière significative à partir du IVe siècle, ce qui est notam-
ment lié à la multiplication des documents relatifs à l’annone militaire ; cf.  
H.-J. Drexhage, MBAH 16 (1997) 98. En comparaison avec d’autres prix au IVe 

siècle, la viande coûtait relativement cher et n’était probablement pas consommée 
régulièrement par les simples civils ; cf. Drexhage 109–110. L’importance de la 
viande dans le régime des soldats est en revanche attestée non seulement par la 
documentation écrite, mais aussi par les fouilles des dépotoirs dans les fortins du 
désert oriental égyptien, lesquels confirment que la viande consommée par l’armée 
était majoritairement de la viande de porc ; dans une moindre mesure, la viande de 
bovins faisait également partie du régime des militaires. Cf. M. Leguilloux in 
H. Cuvigny (éd.), La route de Myos Hormos II 550–558. 

. Pour un parallèle au déchiffrement de ces abréviations, 
voir notamment l’ordre de livraison de blé P.Oxy. XLVIII 3388, 3 (Oxyrhynque, 
342 ap. J.-C.). 
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P.Gen. inv. 335 7,5 cm x 30,5 cm Fin du VIe s. ap. J.-C. 
Planche XLIII  Nome hermopolite 

Ce papyrus a servi deux fois. Un premier texte a été rédigé perpendiculairement 
aux fibres, avec une encre noire (201) ; ce texte a ensuite été effacé, et un autre 
scribe a écrit une lettre privée, perpendiculairement aux fibres, avec une encre 
brune. L’adresse de cette lettre apparaît par-dessus le premier texte, parallèlement 
aux fibres. L’écriture de la lettre privée est cursive et penchée vers la droite ; 
l’adresse a été rédigée d’une autre main, d’abord en onciales, puis, pour 
l’expéditeur, dans une cursive droite. On observe une rature à la ligne 3 : le scribe 
a commencé par écrire , avant de corriger en . Le document a été 
abîmé à gauche et à droite ; une grande lacune interrompt le texte au milieu, et la 
partie centrale restante a dû être recollée. Au recto, marge gauche : 0,8 cm, infé-
rieure : 1 cm ; au verso, marge supérieure : 1,5 cm, inférieure : 3,5 cm, droite : 
5 cm. Le format de ce document, rédigé transversa charta sur un billet oblong 
avec l’adresse au verso, est typique des lettres de l’époque byzantine.1

Dans cette lettre, Iohannès demande à Rufinus d’arrêter et d’emprisonner 
ses paysans travaillant au monastère de Taulè, dans le nome hermopolite. 
La fonction exacte de Rufinus n’est pas connue ; elle figurait peut-être dans 
la lacune au dos du document. Le fait qu’il porte le titre de 
indique néanmoins qu’il s’agit probablement d’un soldat (cf. verso 1, 
note). Ce n’est apparemment pas la première fois que Iohannès le prie 
d’intervenir, et il souhaite à présent qu’il emploie tous les moyens possi-
bles pour parvenir à ses fins. Une fois que les paysans seront arrêtés, Rufi-
nus devra en avertir Iohannès par écrit. Avec ce billet, Iohannès cherche 
manifestement à récupérer par la force des biens que ses paysans lui doi-
vent. 

Il s’agit donc en quelque sorte d’un mandat d’amener, mais rédigé sous 
la forme d’une lettre courtoise ; adressé par un propriétaire terrien à un 
soldat pour régler ses différends avec ses paysans, ce document se 
distingue des mandats d’amener ou de comparution officiels, qui étaient 
généralement des ordres succincts adressés par des riparii à des irénarques 
ou à des comarques.2 Comme la plupart des lettres de l’époque byzantine, 

1  Cf. introduction, XI–XIV. 
2  Les mandats d’amener officiels sont relativement rares à partir du Ve siècle ; cf. P.Köln VI 

281, introduction. Pour un exemple d’ordre de comparution officiel de cette époque, cf. 
SB XX 14967  (= P.Lond. III 1074 descr. ; Hermopolis, VI/VIIe s.). Pour une liste mise à 
jour de ce type de document datant de la fin de l’époque byzantine, cf. D. Hagedorn, ZPE
156 (2006) 166–167 ; ajouter P.Med. I 42 (= SB VI 9638 ; provenance inconnue, VIe s.). 
Voir en dernier lieu P.Horak 11 ; G. Azzarello, APF 57 (2009) 202. 
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ce document ne comporte aucune indication explicite ni de lieu ni de date.3

La mention du monastère de Taulè indique cependant que la lettre a été 
rédigée dans le nome hermopolite. Sur le plan visuel, le document présente 
de nombreux points communs avec CPR XXV 23, (Taf. 21 ; origine 
inconnue, fin [?] du VIe s.), un fragment de lettre contenant une demande 
ou un ordre adressé à un « frère » Iohannès. Les deux lettres se ressemblent 
par leur ton extrêmement courtois et respectueux, typique des lettres de la 
fin de l’époque byzantine ; l’écriture et le format des documents sont 
également très semblables. Sur la base de ces similitudes, on peut 
probablement dater notre lettre de la fin du VIe s.4

La lettre ne fournit pas beaucoup de précisions sur son auteur, Iohannès. 
Il s’agit de toute évidence d’un propriétaire terrien, qui emploie plusieurs 
paysans sur son domaine, et qui a le pouvoir de les faire arrêter. Iohannès 
demande à Rufinus d’emprisonner ses paysans pour qu’il puisse récupérer 
ce qu’ils lui doivent. La situation est proche de celle décrite dans PSI XIII 
1344, 2–3 (Antinoopolis, VIe s.), une ébauche de lettre dans laquelle 
l’auteur demande à une personne influente qu’un serviteur reste empri-
sonné trois jours, le temps qu’il puisse récupérer son bien : 

 « Je prie donc votre splendide amitié d’ordonner 
au soldat de la prison de le garder là durant trois jours, afin que je reçoive 
de lui ce qui m’est dû. »  La lettre est fragmentaire, mais il semblerait que 
le serviteur en question ait commis un vol, et que l’auteur de la lettre 
cherche à récupérer les biens volés.5

Dans le présent document, on ne peut savoir exactement quels sont les 
biens que l’auteur cherche à récupérer. Il pourrait s’agir de biens volés, 
d’un prêt non remboursé, ou – ce qui semble le plus probable – de rentes 
ou de taxes impayées. À l’époque byzantine, les grands propriétaires 
terriens disposaient de prisons domaniales dans lesquelles ils pouvaient 
enfermer les colons n’ayant pas rempli leurs obligations. Dans la plupart 

3  Cf. CPR XXV, introduction p. X. 
4  La datation de CPR XXV 23 repose sur une comparaison paléographique. L’écriture de 

notre document se rapproche également de celles que l’on trouve dans des papyrus datés 
de manière plus précise ; cf. notamment BGU XII 2205 (Taf. XI ; Hermopolis, 590 
ap. J.-C.) ; XVII 2685 (Taf. XII ; Hermopolis, 585 ap. J.-C.) ; aussi BGU XVII 2693 (Taf. 
XXI ; Hermopolis, VI/VIIe s.), daté sur la base du style de l’écriture. Pour d’autres 
exemples de lettres écrites suivant le même format (papyrus oblong, texte rédigé 
transversa charta, adresse au dos), cf. p. ex. CPR XXV 8 (Taf. 7 ; nome hermopolite, 
V/VIe s.) ; 11 (Taf. 10 ; Hermopolis [?], VIe s.) ; 18 (Taf. 17 ; origine inconnue, 
VI/VIIe s.). Au niveau de sa formulation également, cette lettre trouve plusieurs parallèles 
dans des documents des VI/VIIe siècles ; cf. infra, commentaire. 

5  Cf. PSI XIII 1344, 2 et 4, notes. 
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des cas, les paysans emprisonnés avaient abandonné les terres qu’ils étaient 
censés cultiver, et pour lesquelles ils auraient dû verser des rentes ou des 
taxes au propriétaire.6 D’une manière générale, l’emprisonnement pour 
dette ne servait pas de châtiment mais de moyen de pression pour que la 
dette soit payée, soit par la personne endettée, soit par un tiers ; cf. 
P.Eirene I 29, 1, note (= SB XXIV 16117 ; origine inconnue, VII/VIIIe s.). 
Dans CPR XXV, 30 (nome hermopolite [?], 1e moitié du VIIe s.), un 
personnage écrit à un  (un propriétaire terrien ?) qu’il lui a fait 
parvenir une livraison de semences pour payer la dette d’un prisonnier, et 
qu’il souhaite par conséquent que celui-ci soit libéré. Il paraît donc 
plausible que Iohannès envoie Rufinus à la recherche de ses colons fugitifs 
pour les faire jeter en prison, afin qu’il puisse obtenir les rentes ou les taxes 
qu’ils lui doivent. 

Ce document s’inscrit dans un contexte social où les propriétaires de 
grands domaines agricoles en Égypte prennent à leur service des troupes 
dont le statut est proche d’une milice privée. De tels arrangements étaient 
officiellement interdits par le pouvoir impérial, mais dans la pratique cette 
interdiction était à la fois difficile à appliquer et dans certaines circons-
tances inopportune pour les intérêts de l’Empire. Les milices attachées aux 
grands domaines donnaient en effet aux propriétaires les moyens de 
contrôler de manière efficace – et parfois brutale – les paysans travaillant 
dans leurs domaines ; elles pouvaient servir à l’occasion de réservoir de 
troupes pour des opérations militaires de grande envergure ; mais le 
pouvoir impérial n’avait que peu de moyens pour les contrôler, voire les 
interdire. Dans un chapitre consacré aux buccellarii, Peter Sarris prend 
position contre la thèse développée par Jean Gascou, selon laquelle les 
troupes attachées aux grands domaines auraient été entretenues par les 
grands propriétaires en vertu d’une obligation de service public.7 Gascou 
voit par exemple le domaine des Apions comme une entité semi-publique.8

Pour Sarris (176), en revanche, « Gascou’s great contribution was to 
emphasise how difficult it was, in the world recorded by those papyri, to 
differentiate between the private activities of the great estate and the wor-
kings of the imperial government. But this was not because the great estate 

Cf. J. Gascou, Les grands domaines 24–26 [= Fiscalité et société en Égypte byzantine
145–148]. Sur les prisons publiques et domaniales dans la documentation papyrologique, 
cf. CPR XXV 20, 5, note (nome hermopolite [?], 630–650 [?] ap. J.-C.). Sur l’endettement 
des paysans envers les propriétaires terriens et la possibilité de saisir des personnes 
comme rançon de la dette, cf. A.C. Johnson / L.C. West, Byzantine Egypt 167–172.

7  Cf. P. Sarris, Economy and Society in the Age of Justinian 162–176 ; J. Gascou, BIFAO 76 
(1976) 144–156 [= Fiscalité et société en Égypte byzantine 73–83]. Sur les buccellarii, cf. 
également O. Schmitt, Tyche 9 (1994) 147–174. 

8  Cf. J. Gascou, Les grands domaines 1–90
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was becoming a ‘semi-public’ institution but, rather, because the state was 
becoming a ‘semi-private’ one. » 

Verso (2e m.) : 

3   corrigé en     Verso 1 l.     l. 

Comme j’ai demandé à ta fraternelle splendeur de chercher mes paysans du 
saint monastère de Taulè, qu’elle daigne employer tous les moyens pour 
s’assurer de leur personne, afin que je parvienne à recevoir d’eux ce qui 
m’est dû, et afin qu’en ceci aussi je sois reconnaissant à (ta fraternelle 
splendeur). Si tu les arrêtes, veuille bien m’écrire. 
Verso : Au dévoué frère Rufinus (…), (de la part du) frère Iohannès. 

1 . Le début de la phrase implique que Iohannès s’adresse à Rufinus 
en employant un titre honorifique. La reconstitution du texte repose sur le parallèle 
de P.Köln III 165, 6–7 (origine inconnue, VI/VIIe s.) : 

. L’éditeur de ce document relève (3, note) le fait que ce titre 
abstrait de  n’est pas relié à un rang social particulier. 

. Iohannès semble avoir déjà demandé une première fois à Rufinus de 
rechercher ses paysans. La formulation est proche de celle d’une autre lettre compor-
tant un mandat d’amener, SB XVI 12573, 3–4 (nome arsinoïte [?], milieu du VIe s.) : 

 « que (votre 
grandeur) daigne chercher ces gens et participer avec les autres à les trouver ». 

. Les paysans recherchés cultivent des terres appartenant à 
Iohannès. La formulation ressemble à une autre lettre, où un avocat écrit au sujet de 
ses paysans à Amoulès ; cf. P.Oxy. VIII 1165, 5 (= Sel. Pap. I 167 ; Oxyrhynque, 
VIe s.) : . Les paysans travaillant pour un 
propriétaire sont souvent décrits comme étant « ses » paysans ; cf. J. Banaji, Agra-
rian Change in Late Antiquity 190–191, avec une liste d’exemples 231–232. 



178 LETTRE PRIVÉE CONTENANT UN MANDAT D’AMENER 191

1–2 . Ce monastère est connu par un autre 
document, P.Sorb. II 69, 81 C8 (Hermopolis, 618/619 ou 633/634 ap. J.-C.)  : 

. Même si la situation exacte du monastère n’est pas connue, 
cette indication permet de supposer que notre document provient du nome 
hermopolite. 

2 . Cf. p. ex. P.Cair.Masp. II 67167, 24–26 (Antinoopolis, 566–573 
ap. J.-C.) :  « et 
que je puisse par tous les moyens fournir les gages susmentionnés ». 

. Autre possibilité : . Le verbe  est très 
peu attesté dans la documentation papyrologique : cf. P.Oxy. XVII 2104, 17 
(postérieur au 11 août 222 ap. J.-C.) ; XXII 2343, 10 (= SB XVIII 13932 ; 287 
ap. J.-C.). Cette solution concorde toutefois mieux avec la longueur de la lacune.

2–3 . La formulation est proche 
de PSI XIII 1344, 3 (Antinoopolis, VIe s.) ; cf. introduction. Une fois que ses 
paysans seront emprisonnés, Iohannès peut espérer obtenir ce qui lui est dû, que ce 
soit par les paysans eux-mêmes ou par d’autres personnes qui paieront pour eux. 

3 . Cf. P.Oxy. XVI 1841, 5 (Oxyrhynque, 
VIe s.) :  ; PSI XIV 1430, 11 (provenance incon-
nue, VIIe s.) : . 

Verso 1  (l. ). Ce titre honorifique est le plus souvent 
attribué à des soldats de différents rangs, mais parfois également à certains fonction-
naires, dont notamment les  (agentes in rebus) ; cf. introduction ; 
O. Hornickel, Ehren-und Rangprädikate in den Papyrusurkunden 18. À propos de la 
tournure , cf. 176, 3, note. Dans CPR XXV 8, 3–4 (nome hermo-
polite, V/VIe s.), il est question de villageois qui doivent être emprisonnés sur l’ordre 
de deux . Ces villageois étaient vraisemblablement 
recherchés à cause de leurs dettes ; cf. CPR XXV 8, introduction. La situation est 
comparable à celle décrite dans notre document, où un personnage portant le titre de 

 doit emprisonner des paysans probablement endettés. L’intervention 
des agentes in rebus indique cependant que l’affaire dont il est question dans 
CPR XXV 8 revêt une certaine importance. Les agentes in rebus occupent en effet 
une fonction élevée dans l’administration ; ils peuvent notamment être responsables 
du courrier impérial ou contrôler le fonctionnement des bureaux de gouverneurs 
dans les provinces ; cf. B. Palme, APF 40 (1994) 44 ; pour d’autres références 
bibliographiques sur ces fonctionnaires, cf. CPR XXV 8, 3, note. Étant donné le 
caractère peu officiel de notre document, il semble moins probable que Rufinus soit 
un fonctionnaire important ; on supposera plus facilement qu’il s’agit d’un soldat. 
Quelques documents montrent des soldats intervenant pour arrêter et emprisonner 
des personnes accusées de vols ou d’endettement, allant parfois jusqu’à user de la 
force de manière illégale ; cf. R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 180 ; B. Palme 
in Y. Le Bohec / C. Wolff (éd.), L’armée romaine de Dioclétien à Valentinien Ier

111. 
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P.Gen. inv. 189 10,5 cm x 29,5 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XLIV  Nome hermopolite (?) 

Ce papyrus est intégralement conservé, mais l’encre est un peu effacée sur les 
bords. Il contient cinq lignes de texte. Le document comporte deux mains, celle 
d’un secrétaire et celle de l’expéditeur, Thomas, qui rédige d’une écriture mala-
droite la formule de salutation finale  (5). L’écriture du secrétaire est une 
cursive exercée et soignée, légèrement inclinée vers la droite. Elle permet de dater 
le document vers la fin du VIe ou le début du VIIe siècle.1 Le nom du destinataire, 

 (2), est écrit avec des grands nu. Au-dessus de l’alpha de ce nom, on 
distingue quelques traces d’encre au niveau de la ligne 1 ; comme le papyrus est 
plissé à cet endroit, il est difficile de dire si elles correspondent à des lettres. Le 
document comporte des chrismes et des croix (2 et 5). Marge supérieure : 1 cm ; 
marge gauche : 1 cm ; marge droite : 2,5 cm ; marge inférieure : 3 cm. Le papyrus 
étant monté sur carton, le dos n’est pas visible. Le format de ce document, rédigé 
transversa charta – perpendiculairement aux fibres – sur un billet oblong, est 
typique des lettres de l’époque byzantine.2

Le propriétaire terrien Thomas ordonne au pronoète Iohannès de faire en 
sorte que Jacob et Danielios règlent leur conflit au moyen d’un arbitrage. 
Cette intervention de Thomas fait suite aux plaintes qu’il a entendues de 
Jacob, qui prétend subir des injustices de la part de Danielios. Dans une 
certaine mesure, le document s’apparente à un mandat d’amener.3

Les pronoètes étaient des administrateurs employés par les propriétaires 
terriens, qui leur confiaient la gestion de leurs terrains situés dans un 
périmètre comprenant un ou plusieurs villages. Leur principale mission 
était de tenir la comptabilité, d’effectuer des versements en nature ou en 
espèces, et surtout de prélever les rentes et les impôts auprès des paysans 
cultivant les terrains qu’ils administraient.4 Iohannès doit probablement se 

1  L’écriture ressemble notamment à celle de CPR XXV, 24 (nome arsinoïte ou 
héracléopolite, fin du VIe s. ; Taf. 22) ; 25 (nome arsinoïte ou héracléopolite, fin du VIe / 
début du VIIe s. ; Taf. 23). Dans les écritures de notre document et des deux parallèles, on 
notera en particulier la forme de lambda, du mu et du delta. Le papyrus genevois peut 
aussi être comparé à P.Oxy. XVI 1839 (Oxyrhynque, VIe s. ; image disponible sur le site 
Oxyrhynchus Online  www.papyrology.ox.ac.uk/POxy). 

2  Cf. introduction, XI–XIV. On trouvera aussi des parallèles à cette pratique dans BGU XIX 
2772 et 2774 (les deux en provenance d’Hermopolis, V/VIe s.). Sur la date de BGU XIX 
2774, cf. P. Sänger, Tyche 20 (2005) 190, n. 139. 

3  Sur les mandats d’amener, cf. P.Horak 11 ; 178, introduction. 
4  Sur les fonctions des pronoètes, cf. 171, introduction ; aussi 190 et 195 ; CPR XXIII 34, 

introduction ; P.Heid. V 357, 7 n. ; R.S. Bagnall, Egypt in Late Antiquity 159 ; 
E. Wipszycka, Les ressources et les activités économiques des églises en Égypte 143–
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trouver non loin des terrains qu’il administre ; c’est pourquoi Thomas lui 
demande de revenir auprès de lui pour régler l’affaire (5).  

Iohannès doit amener les deux hommes en conflit à se rencontrer pour 
un arbitrage privé ( , 3 et 4). À l’époque byzantine, les disputes entre 
civils pouvaient être résolues sans l’intervention d’instances judiciaires 
officielles : soit les parties parvenaient à trouver un accord directement 
entre elles, et le faisaient parfois mettre par écrit auprès d’un notaire ; soit 
elles choisissaient de faire appel à un tiers comme médiateur pour les aider 
à trouver un accord ; soit enfin elles pouvaient désigner un ou plusieurs 
arbitres pour régler le conflit. Avant l’arbitrage, les parties signaient un 
accord ( ) dans lequel elles promettaient de se conformer au 
verdict.5 Une fois le problème réglé, les parties pouvaient faire établir un 
acte de conciliation ( ), comportant l’historique du conflit, la 
décision de l’arbitre et l’accord des deux parties avec le verdict (cf. p. ex. 
181 et 187). Les médiateurs et les arbitres étaient en général choisis parmi 
des amis communs ou des personnalités influentes et respectables 
connaissant le droit.6 La documentation actuelle suggère qu’à partir du VIe

siècle, les parties en conflit cherchaient le plus souvent à résoudre leur 
litige par des voies extrajudiciaires, plutôt que de se présenter devant une 
cour officielle.7

Dans la documentation, il apparaît que des personnes impliquées dans 
un conflit étaient parfois incitées, voire forcées par une instance supérieure 
à se soumettre à un arbitrage.8 On retrouve ce cas de figure dans notre 
texte, puisque le pronoète reçoit l’ordre de Thomas d’inciter Danielios à 

146 ; J. Gascou, Les grands domaines 17–19 [= Fiscalité et société en Égypte byzantine
138–141] ; R. Mazza, ZPE 122 (1998) 161–172. En dernier lieu, G. Azzarello / N. Gonis, 
ZPE 171 (2009) 211–212, ont proposé une correction à P.Stras. VIII 800, identifiant le 
destinataire du document comme un pronoète. Il s’agit selon toute vraisemblance d’une 
pétition adressée à un pronoète, afin que ce dernier libère une personne emprisonnée pour 
dettes. Le document apporte donc un éclairage supplémentaire sur les activités du 
pronoète. 

5  Sur le  = lat. compromissum, cf. 181, 2. 
6  Sur les arbitrages et les résolutions extrajudiciaires des conflits à l’époque byzantine, cf. 

K.-H. Ziegler, Das private Schiedsgericht im antiken römischen Recht 263–273, avec une 
liste de documents 289–291 ; T. Gagos / P. van Minnen, Settling a Dispute 30–31, avec 
une liste de documents 121–127 ; J. Urbanik in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005, 379–
395 ; B. Palme, « Law and Courts in Late Antique Egypt » in Sirks, B. (éd.), Aspects of 
Law in Late Antiquity 69–73 ; pour une description détaillée du processus d’arbitrage 
privé, cf. J. Modrzejewski, JJP 6 (1952) 239–256. 

7  La réelle ampleur de ce phénomène, ainsi que les raisons qui permettraient de l’expliquer, 
sont des questions controversées ; cf. A.A. Schiller in Studi in onore di Edoardo Volterra I 
469–502 ; D. Simon, RIDA III 18 (1971) 623–657 ; T. Gagos / P. van Minnen, Settling a 
Dispute 40–46 ; J. Urbanik in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005, 395–399 ; B. Palme, 
« Antwort auf Jakub Urbanik » in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005, 401–410. 

8  Cf. J. Urbanik 393. 
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rencontrer Jacob en vue d’un arbitrage. On peut se demander pourquoi le 
propriétaire terrien Thomas intervient dans ce conflit. À cet égard, la lettre 
P.Oxy. XVI 1839, 1–2 (Oxyrhynque, VIe s.) présente des éléments parallè-
les intéressants. Dans ce document, Phoibammon s’adresse au pronoète 
Philoxenos en ces termes : 

 « Enjoins à Kyriakos fils de Bamos d’aller à 
l’arbitrage avec (la femme) qui porte la lettre ; par tous les moyens, 
enjoins-lui de le faire. » Le statut de Phoibammon n’est pas précisé, mais le 
fait qu’il ait sous ses ordres un pronoète indique qu’il est un propriétaire 
terrien.9 La mention de la personne portant le message ( , en 
l’occurrence une femme) est une caractéristique d’un certain type de 
documents s’insérant dans un processus de résolution de conflits 
particuliers. L’analyse de ces textes montre que parfois, la personne lésée 
se tourne vers une instance officielle – ou simplement une personne 
influente – pour se plaindre oralement. La personne qui reçoit cette plainte 
orale écrit alors un mot à un subordonné, lui enjoignant de régler le conflit, 
parfois au moyen d’un arbitrage. Le document est apporté au subordonné 
par la personne plaignante, laquelle est désignée comme . 
Il s’agit d’une sorte de lettre de recommandantion, ayant pour but d’aider 
le plaignant à obtenir justice.10 Dans notre document, Jacob n’est pas 
désigné comme , mais il s’est plaint oralement auprès de 
Thomas (2) ; celui-ci écrit alors à son subordonné pour lui demander de 
régler le conflit. C’est donc parce qu’il a été sollicité oralement par Jacob 
que Thomas intervient, comme c’était manifestement l’usage à cette 
époque. On notera qu’à la même période, les grands propriétaires terriens 
se voyaient  également adresser des pétitions privées écrites.11  

Sur le plan formel, ce document s’apparente à un type dont on trouve 
des formes proches dès le IIIe s. ap. J.-C. : il s’agit de messages envoyés 
par des propriétaires terriens à leurs agents, en particulier dans le nome 
arsinoïte.12 Ces messages reprennent la formulation d’un , mais 
en l’inversant : l’expéditeur est indiqué au début du document, avec une 

9  Il s’agit du pronoète de Pakerkê, un village lié à la famille des Apions ; cf. P.Oxy. XVI 
1897, introduction. Ce document n’est cependant pas considéré comme faisant partie de 
leurs archives. 

10  Cf. F. Morelli in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005 351–371. Même si ces messages 
émanent de fonctionnaires, ils ne doivent pas nécessairement être perçus comme des 
documents officiels. Ces fonctionnaires peuvent également intervenir de manière 
informelle dans des litiges, en qualité de personnalités influentes ; cf. L. Migliardi Zingale 
in E. Cantarella (éd.), Symposion 2005 376. 

11  Cf. J. Gascou in D. Feissel / J. Gascou (éd.), La pétition à Byzance 96–97 [= Fiscalité et 
société en Égypte byzantine 443–445]. 

12  Cf. 72 ; P. Schubert, Philadelphie 140–141. 
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construction faite de  + génitif. Cette inversion souligne la supériorité 
hiérarchique de l’expéditeur. Dans ces messages du IIIe siècle, le destina-
taire est mentionné au bas du texte ; ici en revanche, le nom de l’expéditeur 
est suivi directement par celui du destinataire (au datif). La correspondance 
n’est donc pas absolue. Ce format se distingue des lettres à proprement 
parler, lesquelles ne comportent en général, à la période byzantine, ni for-
mule d’introduction mentionnant l’expéditeur et le destinataire, ni saluta-
tion finale, ni date.13 La formule d’introduction décrite ici figure en revan-
che sur des billets administratifs, soit des mandats d’amener soit des ordres 
de paiement. Ces derniers sont le plus souvent datés en fin de document, ce 
qui n’est pas le cas ici. Une liste de parallèles – non exhaustive – permettra 
de mieux situer notre document dans son contexte de rédaction.14

Référence Date Lieu Contenu Destinataire 
P.Oxy. XII 
1507 

IIIe s. nome oxyrhyn-
chite 

mandat d’amener 

BGU XVII 
2701 

III/IVe s. nome hermopo-
lite 

mandat d’amener 

SB I 4422 III/IVe s. nome arsinoïte communication de 
service 

P.Stras. V 309 1e moitié 
du IVe s. 

nome arsinoïte mandat d’amener 

P.Turner 46 1e moitié 
du IVe s. 

Hermopolis mandat d’amener 

P.Oxy. XII 
1506 

début du 
IVe s. 

nome oxyrhyn-
chite 

mandat d’amener 

P.Oxy. XII 
1505 

IVe s. nome oxyrhyn-
chite 

mandat d’amener 

SB XXIV 
16006 

IVe s. Karanis (nome 
arsinoïte) 

mandat d’amener 

CPR VI 35 – 
61 passim 

autour de 
322 

nome hermopo-
lite 

reçus de paiement 

13  Cf. J.-L. Fournet, Pap. Congr. XXIII 356–357. Sur l’absence de date dans les lettres 
byzantines, cf. CPR XXV introduction, X. 

14  P.Horak 11 (provenance inconnue, début du IVe s.) constitue un cas douteux. Aux lignes 
1–2, on lit : . Il semblerait que le formulaire 
soit le même :  + génitif, suivi d’un datif. 
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P.Amh. II 146 
(= M.Chr. 76) 

Ve s. nome hermopo-
lite 

mandat d’amener 

P.Herm. 76 Ve s. nome hermopo-
lite (?) 

ordre de paiement 
d’or 

SPP VIII 
1025 

Ve s. Hermopolis (?) ordre de paiement 

BGU XIX 
2772 

V/VIe s. Hermopolis mandat d’amener 

BGU XIX 
2774 

V/VIe s. Hermopolis mandat d’amener 

PSI I 46 V/VIe s. Hermopolis reçu de taxe 
SPP VIII 
1065 

V/VIe s. Hermopolis ordre de paiement de 
blé 

P.Rainer Cent. 
134 

V/VIIe s. Hermopolis (?) ordre de paiement 

P.Vindob. 
Worp 

V/VIIe s. provenance 
inconnue 

ordre de paiement 

BGU XII 
2195 

VIe s. Hermopolis reçu de paiement 

P.Grenf. II 98 
(= SPP VIII 
1156) 

VIe s. provenance 
inconnue 

ordre de paiement 
d’or15

P.Ross.Georg.
 III 41 

VIe s. Aphrodité reçu de livraison de 
blé 

SB XX 14171 VIe s. provenance 
inconnue 

reçu de livraison de 
vin 

SB XX 14456 506 ou 
521 

Hermopolis ordre de paiement de 
blé 

P.Cair.Masp. I
I 67137 

538 nome antéopo-
lite 

reçu de paiement 

179 VI/VIIe s. nome hermopo-
lite (?) 

ordre concernant un 
arbitrage 

P.Lond. III 
1309 (p. 251) 

VI/VIIe s. nome hermopo-
lite 

mandat d’amener 

P.Lond. III 
1324 (p. 276) 

VI/VIIe s. provenance 
inconnue 

reçu de paiement de 
blé 

P.Ryl. IV 708 VI/VIIe s. nome hermopo-
lite 

ordre de paiement 

SB XX 14967 VI/VIIe s. Hermopolis mandat d’amener 

15  Ou éventuellement reçu de paiement ; cf. P.Grenf. II 98, 1 n. 
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(= P.Lond. III 
1074 descr.) 
SB XXII 
15492 

VI/VIIe s. Ibion Chyseos, 
nome oxyrhyn-
chite (?) 

ordre de paiement de 
dépenses et salaires 

SPP III2 97 
(= SPP XX 
120) 

VI/VIIe s. Hermopolis reçu de paiement 

P.Prag. I 72 VIIe s. nome arsino-
ïte (?) 

ordre de paiement 
pour de l’orge 

Jusqu’à la fin du IVe siècle, on constate une relative variété dans l’origine 
des documents : outre le nome hermopolite, les nomes oxyrhynchite et 
arsinoïte sont également représentés. À partir du Ve siècle, toutefois, les 
cas recensés semblent provenir pour l’essentiel du nome hermopolite. On 
relèvera certes un cas isolé à Aphrodité, et un autre dans le nome antéo-
polite. En outre, il reste deux autres cas aberrants, qu’on peut vraisem-
blablement ramener au nome hermopolite : SB XXII 15492 (Ibion 
Chyseos, nome oxyrhynchite ?) et P.Prag. I 72 (nome arsinoïte [?]). Dans le 
premier cas, il convient de relever que le village d’Ibion Chyseos se situe à 
la frontière entre le nome hermopolite et le nome oxyrhynchite.16 Les 
attestations du village d’Ibion Chyseos oscillent en effet entre ces deux 
nomes. 

Référence Date Provenance 
P.Heid. VII 398, 3 176–179 Hermopolis 
P.Oxy. XIV 1724, 13 début du IIIe s. Oxyrhynque 
P.Oxy. XLIV 3174, 5 229 Oxyrhynque 
P.Oxy. XII 1442, 2 252 Oxyrhynque 
P.Oxy. XIV 1637, 27 256 –261 Oxyrhynque 
P.Oxy. XXXIV 2712, 7 292/293 Oxyrhynque 
SB XX 14469, 10 303 (?) Hermopolis 
SB XIV 12214, 10 335 nome hermopolite 
SB XXII 15492, 2 VI/VIIe s. nome oxyrhnchite (?) 

Dans SB XXII 15492, le seul critère permettant d’établir l’origine du docu-
ment consiste en la mention du village d’Ibion Chyseos. Or on constate 
que : a) à partir du début du IVe siècle, il semble que le village a basculé à 
nouveau dans le nome hermopolite ; b) les documents du même format que 

16  Cf. M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 131–132. 
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SB XXII 15492 proviennent tous du nome hermopolite, à l’exception d’un 
autre, P.Prag. I 72. Ce dernier document ne comporte cependant aucune 
indication claire de caractère géographique.17 Il paraît donc plus économi-
que de considérer que SB XXII 15492 et P.Prag. I 72 proviennent en fait 
l’un et l’autre du nome hermopolite, et que le format de SB XXII 15492 est 
typique de ce nome.18 Cela nous autorise à considérer comme au moins 
probable une origine hermopolite pour le présent papyrus. 

SB XXII 15492 est proche de notre document par sa forme : cet ordre 
de paiement adressé à des notables, les  d’Ibion Chyseos, 
comporte les mêmes formules d’introduction et de salutation finale.19 Il est 
rédigé sur un ton plutôt courtois, et n’est pas daté. Étant donné la fonction 
des pronoètes, ceux-ci devaient fréquemment recevoir des ordres de 
paiement de la part de leurs employeurs, les propriétaires terriens. Le 
présent document donne l’impression qu’en s’adressant à son pronoète, 
Thomas commence par formuler son mot comme les ordres de paiement 
qu’il lui envoie habituellement. Cependant, même si le texte comporte 
clairement un ordre – comme l’indique l’impératif de la ligne 3 –  le ton 
devient plus courtois vers la fin (4–5). 

(2e m.)
(signature)

1 

17  Cf. P.Prag. I 72, 1, note : « Mentre non ritrovo  nelle Pros. Ars. I, si 
può rimandare per  ai nrr. 3534 [SPP III 529, 3] ; 3554 [SPP X 162, 4] ; 
3578 [SPP III 564, 2] ; ma manca la sicurezza di un’ identificazione del personaggio. » Le 
nom  est beaucoup trop répandu à cette époque pour autoriser une quelconque 
identification, comme on peut le constater à partir des plus de 200 attestations de ce nom 
chez J. Diethart, Prosopographia Arsinoitica. On trouve  attesté aussi fréquemment 
dans le nome hermopolite. 

18  Ces réflexions complètent l’étude menée par U. Hagedorn, BASP 16 (1979) 61–74. PSI I 
47 (Tholthis [nome oxyrhynchite], VIe s. [?]) présente dans son en-tête un formulaire 
similaire aux documents du nome hermopolite, avec  + génitif suivi du destinataire 
au datif. Ce cas aberrant peut toutefois s’expliquer par le fait que, même s’il s’agit d’un 
mandat d’amener, il est rédigé de manière beaucoup plus détaillée que les mandats 
ordinaires ; il ne s’agit pas là d’un ordre bref, comme dans tous les cas cités ci-dessus, 
mais d’une lettre au contenu plus étoffé.  

19  Sur les , cf. G. Rouillard, L’administration civile de l’Égypte byzantine 66–
71.  
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De la part de Thomas, propriétaire terrien, au pronoète Iohannès. Puisque 
Jacob dit subir des injustices de la part de Danielios, fais en sorte que celui-
ci le rencontre pour un arbitrage et qu’il exécute ce qui ressort de cet 
arbitrage. Si du moins cela ne t’est pas pesant, veuille maintenant même 
juger bon de te dépêcher de venir jusqu’ici. (2e m.) Porte-toi bien.
(signature)

1 . Le sigle pour  se présente en général sous la forme 
d’un pi barré ; cf. p. ex. CPR XXV 8, 1 (nome hermopolite, V/VIe s.) avec note et 
bibliographie. 

2 Entre  et , il subsiste une trace très effacée d’un signe, soit un 
chrisme soit un symbole décoratif, séparant l’en-tête du reste du document. 

3 . Cette expression est la même que celle que l’on 
trouve dans les accords notariés précédant l’arbitrage ( ). Cf. p. ex. 
P.Lond. III 992, 12 (p. 253) (Hermopolis, 507 ap. J.-C.) : 

. 

4 . L’expression  est l’une parmi plusieurs 
autres désignant le verdict de l’arbitrage ; cf. J. Modrzejewski, JJP 6 (1952) 253. 
Pour des parallèles, cf. P.Grenf. II 99a, 1–8 (provenance inconnue, VI/VIIe s.) : 

 (l. - )
(l. ) « David s’est engagé envers Thaesia pour qu’elle ait 

accès à un arbitrage et puisse exécuter la décision de l’arbitrage » ; P.Oxy. VIII 
1164, 8–9 (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) : 

 « mais si vous l’ordonnez, permettez-leur d’accéder à un arbitrage avec mes 
proches auprès de la personne que les deux parties choisiraient, et d’exécuter la 
décision de l’arbitrage ». 

4–5 . On retrouve cette expression dans deux 
autres lettres de la même période : cf. CPR XIV 49, 2 (nome héracléopolite, 
VI/VIIe s.) ; P.Princ. III 170, 2 (provenance inconnue, VIe s.). 

5 . Le verbe  apparaît à toutes les époques, y compris à la période 
byzantine ; cf. P.Heid. VII 408, 5 note (nome arsinoïte, IV/Ve s.). Il signifie notam-
ment « se dépêcher, s’efforcer d’aller quelque part ». Cf. aussi SB XIV 11372, 5–7 
(provenance inconnue, V/VIe s.) : 

.

. Cette expression est proche de SB XVI 12980, 3 (provenance 
inconnue, fin du VIe / début du VIIe s.) : 

 « en lui demandant de supporter la charge jusqu’ici ». 
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P.Gen. inv. 180 5,5 cm x 12,7 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XLV  Provenance inconnue 

Ce petit billet est entièrement conservé. Seul le bas de la dernière ligne a été légè-
rement endommagé par quelques petits trous. Le scribe a laissé une marge 
d’environ 2 cm sur la droite du document. Le texte est composé dans une écriture 
élégante, d’une encre très noire. On peut la dater du VIe ou au VIIe siècle.1 La 
signature – illisible – présente une encre plus claire. L’écriture est perpendiculaire 
aux fibres. Comme le papyrus a été monté sur carton, il n’est pas possible d’en 
voir le dos. 

Ce papyrus contient un ordre de paiement dont le destinataire n’est pas 
mentionné. Les expéditeurs sont collectivement les bénéficiaires du paie-
ment, lequel porte sur une fête. On trouvera des parallèles assez proches à 
ce document dans SPP VIII 990 (nome arsinoïte [?], Ve s.) ; P.Amst. I 56 
(provenance inconnue, VIe s.). 

Verso : (2e m. : signature illisible)

2 l. 

Fournis quatre pièces d’or moins vingt-deux carats à nous, Athioeis, 
Agathopheron, Anatolios et Kyros, soit 4 solidi moins 22 carats, pour le 
reste du prix de la fête (du mois) de Thoth de la 4e indiction. 
Verso : À Pousis, depuis le 4 Phaophi de la 4e indiction. (signature illisible). 

1 . L’explication de cette expression reste encore sujet à 
discussion. On trouvera une bonne synthèse de la question chez B. Palme, CÉ 82 
(2007) 332–333. 

2 . Il faut vraisemblablement corriger  en . La confusion est 
fréquente : cf. F.T. Gignac, Grammar I 264. De tels ordres où le paiement est 
destiné à l’expéditeur du billet ne sont pas fréquents. On notera néanmoins P.Prag. II 
192, 4–5 (nome arsinoïte [?], IVe s.) : . 

1  Pour des parallèles, cf. p. ex. SPP III2 65A (VI/VIIe s.) ; 142 (VI/VIIe s.) ; 207 (VIe s.). 
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. Ce nom est attesté ailleurs seulement dans SB XVI 12254, 2 et 19 
(provenance inconnue, VII/VIIIe s.).

4 . Cf. P.Oxy. VIII 1147, 8 (Oxyrhynque, fin du 
VIe s.) : ; P.Apoll. 87, C 16 (nome apollonopolite, 
seconde moitié du VIIe s.) : . Pour un parallèle 
à la tournure , cf. CPR V 26, 955 (Skar, nome hermopolite, seconde 
moitié du Ve s. [?]) : . La lecture de  est assurée par le 
présence du même mot dans les lignes précédentes. Cf. aussi P.Lond. II 429, 16 
(p. 314–315 ; = SB XIV 11983 ; Philadelphie [?], env. 350 ap. J.-C.) : 

. 
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PORTANT SUR DEUX SALLES À MANGER 

P.Gen. inv. 151 30 cm x 40,5 cm Début du VIIe s. ap. J.-C. 
Planche XLVI  Provenance inconnue 

 (nome arsinoïte ?) 

Ce papyrus de grandes dimensions, composé de deux fragments séparés par une 
lacune de 7 lettres au point le plus étroit, est assez bien conservé. Le sommet de la 
feuille est toutefois perdu, sans que le nombre précis de lignes manquantes puisse 
être déterminé. Il n’y pas de marge supérieure, ni de marge droite ; la marge 
gauche mesure en moyenne 2,5 cm. La marge inférieure est de 2 cm depuis la base 
du premier chrisme, et de 5 cm depuis la signature. Le texte se décale 
progressivement vers la droite. On peut distinguer trois mains, qui suivent toutes 
le sens des fibres. L’écriture de la première, bien exercée et rapide, aux hastes 
généreuses, est inclinée vers la droite. L’écriture de la deuxième main est plus 
petite et droite. Quant à la troisième, droite également, elle présente à nouveau des 
dimensions plus généreuses, avec des traits dépassant largement le format moyen 
des lettres. Dans l’ensemble, le style des écritures permet de dater le document du 
début du VIIe s.1 Le verso n’est pas visible, car le papyrus a été collé sur carton. 
La feuille sur laquelle le document a été collé porte un trait de crayon dans le quart 
inférieur droit qui semble délimiter un morceau de papyrus supplémentaire 
aujourd’hui perdu. Les marques de deux kolleseis (à 15 cm du bord gauche et à 
0,7 cm du bord droit) ainsi que de plusieurs plis sont visibles. 

Le texte consiste en la résolution d’une procédure d’arbitrage entre deux 
hommes, le diacre Apollonios et Pseeios l’ancien.2 Un désaccord est 
survenu entre eux à propos du partage des frais de construction de deux 
salles à manger ( ). 

Les procédures privées d’arbitrage sont attestées en Égypte dans la 
sphère hellénophone dès la période ptolémaïque (Mordzejewski 239), et 
elles perdurent pendant toute la période impériale. Sous le Bas Empire, 
toutefois, les témoignages augmentent de façon marquée : la 
documentation papyrologique semble indiquer que l’arbitrage constituait 

1  La première main peut être comparée p. ex. à CPR XXV 29 (1e moitié du VIIe s. ; Tafel 
27), ou à SPP III2 1 92 (début du VIIe s. ; Tafel III). Pour la deuxième main, cf. SPP III2 1 
82 (début du VIIe s. ; Tafel IX). Pour la troisième main, cf. SPP XX 219, 40 (604 
ap. J.-C. ; Byz. Not. Ars. 7.2.1, Tafel 7) ; SB I 5270 (= SPP XX 209, 31 ; 610 ap. J.-C. ; 
Byz. Not. Ars. 10.6.1, Tafel 10). 

2  Sur les procédures d’arbitrage cf. J. Modrzejewski, JJP 6 (1952) 239–256 ; K.-H. Ziegler, 
Das private Schiedsgericht im römischen Recht ; T. Gagos / P. Van Minnen, Settling a 
Dispute 30–46 ; J. Harries, Law and Empire in Late Antiquity 172–190 ; T. Gagos, 
BASP 45 (2008) 59–67. 
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une alternative significative aux procès civils.3 Deux autres documents de 
ce volume touchent aussi à des affaires d’arbitrage : d’une part, 179, qui 
est une lettre contenant des instructions en vue d’un arbitrage ; d’autre part, 
187 est constitué de fragments d’un acte de conciliation relatifs à un 
partage. 

Lorsque deux parties ne parvenaient pas à s’entendre sur une affaire 
(contrat, rapports matrimoniaux etc.), elles avaient la possibilité de 
solliciter la médiation d’une tierce personne, le plus souvent investie d’une 
certaine autorité morale. Les deux parties se mettaient d’accord sur 
l’arbitre potentiel et lui demandaient son accord pour entamer la procédure. 
Une fois cet accord préliminaire obtenu, les parties en présence rédigeaient 
un premier texte fixant les modalités de la procédure. Ce type de document 
est désigné par le terme compromissum (translittéré en  dans 
la documentation grecque).4 Le compromissum comportait l’identité des 
deux parties adverses, les circonstances qui les poussaient à rechercher une 
procédure d’arbitrage, ainsi que l’identité de l’arbitre. Les deux parties 
s’engageaient à respecter la décision de l’arbitre, et à verser une amende 
(poena / ) en cas de non-respect. 

Cette première étape servait donc à légitimer le rôle de l’arbitre, lequel 
pouvait alors commencer le travail effectif d’examen du cas. Il proposait 
ensuite un arrangement sur lequel les deux parties adverses devaient 
s’entendre. La conclusion du processus passait par la rédaction d’un 
nouveau texte fixant les modalités de l’accord ( ). Ce document 
était signé par toutes les parties, lesquelles manifestaient ainsi leur volonté 
de respecter les clauses fixées par l’arbitre. Notre papyrus correspond à 
cette dernière étape de la procédure : il fait référence à l’établissement 
préalable d’un compromissum, assorti d’une clause punitive en cas de non-
respect de la décision de l’arbitre ; il contient aussi les termes de l’accord 
proprement dit. 

SB XXII 15764 (= SB I 4868 + 4862 + 4672 ; nome arsinoïte, VIIe s.) 
constitue le parallèle de contenu le plus proche de notre document : dans 
les deux cas, il s’agit d’une sententia arbitrorum, où l’on indique sur quel 
compromis s’appuie le jugement qui vient d’être prononcé par les arbitres. 
La partie supérieure de notre document manque ; par conséquent l’en-tête, 
la date, le lieu, la description des parties impliquées, le nom des arbitres, la 
raison exacte du conflit ainsi que le commencement de l’accord à 

3  Cf. Gagos / Van Minnen 40–41 ; Harries 173. 
4  Cf. p. ex. P.Giss. I 104 (Hermopolis, 399 ap. J.-C.) ; P.Lond. III 992 (p. 253 ; = M.Chr.

365 = Sel. Pap. I 61 = FIRA III 182 ; Hermopolis, 507 ap. J.-C.) ; P.Corn. inv. II 48 
(= T. Gagos, BASP 45 [2008] 59–67 ; Arsinoïton Polis, 596 ap. J.-C.) ; SB I 4673 (nome 
arsinoïte, VI/VIIe s.) ; BGU I 315 (Arsinoïton Polis, 627 ap. J.-C.) ; P.Prag. I 49 
(Arsinoïton Polis, 643 ap. J.-C.) ; SB I 5681 (Arsinoïton Polis, 654 ou 669 ap. J.-C.). 
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proprement parler sont perdus. La provenance et la date du papyrus restent 
donc incertaines : le style de l’écriture permet tout au plus de le situer vers 
le début du VIIe siècle, et le parallèle avec SB XXII 15764 pourrait parler 
en faveur d’une localisation dans le nome arsinoïte. 

Pseeios a construit à ses propres frais deux salles à manger, dont la 
valeur est estimée par les arbitres à 9 solidi. Il semblerait qu’il ait passé un 
accord préalable avec Apollonios en vertu duquel les deux personnages 
devraient partager la jouissance de ce local, pour autant que les frais soient 
aussi répartis de manière équitable. Pour achever le travail, il est nécessaire 
qu’Apollonios verse à Pseeios sa part, c’est-à-dire 4 ½ solidi. Les arbitres 
précisent que, tant qu’il n’aura pas payé, Apollonios ne pourra pas jouir de 
l’usage des deux salles à manger. Ce dernier a cependant apporté une 
première contribution, en assumant les dépenses relatives à la construction 
d’une étable ( , lat. stabulum). Le montant doit en être déduit des 
4 ½ solidi dus par Apollonios. 

Si cette affaire se règle par le biais d’un arbitrage, cela suppose 
nécessairement que Pseeios et Apollonios n’ont dans un premier temps pas 
réussi à s’entendre à propos des travaux et de la jouissance des locaux. 
Selon toute vraisemblance, Apollonios aurait cherché à prendre possession 
des lieux avant d’avoir payé sa part des frais. L’intervention des arbitres 
permet ainsi de régler le différend à la satisfaction des deux parties. 
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(2e m.)

(3e m.)

4 l.     5 l.     6 l. 
l.     7 l.     8 l.     l.     9 l.     
10 l.     l.     10–11 l.     12 l.     13 l.     
l.     14 l. 

(… des) deux salles à manger (orientées au) sud qui ont été construites par 
ledit Pseeios l’ancien à ses propres frais ; et il leur a donc plu, en vertu d’un 
compromis assorti d’une amende (en cas de non-respect), qu’ils consentent 
et qu’ils s’en tiennent à (la décision rendue) à eux par notre modération. Et 
nous les susdits arbitres communs désignés, nous avons (fait l’estimation ?) 
des deux dites salles à manger qui ont été construites par ledit Pseeios 
l’ancien à ses propres frais, et selon ce qui nous a semblé juste, ce que vous 
avez dit, nous l’avons accepté, c’est-à-dire que les dépenses (à effectuer 
pour les) deux salles à manger ont été évaluées à neuf solidi, de telle sorte 
donc que ledit diacre Apollonios se met à la disposition du susdit Pseeios 
l’ancien, en vue d’effectuer et de compléter le (paiement ?) à partir des 
montants payés par ledit Pseeios l’ancien pour la construction des deux 
dites salles à manger, ce qui fait quatre solidi et demi d’or, 4 ½ sol. d’or, en 
un paiement, comme indiqué, déduction faite de sa part de la dépense pour 
l’étable qui se trouve devant leur maison susmentionnée ; mais (pour 
l’instant ?) le susdit diacre Apollonios, renonce à entrer en voisinage des 
deux dites salles à manger jusqu’à ce qu’il remette audit Pseeios l’ancien 
lesdits quatre solidi et demi, déduction faite de sa part de la dépense pour 
ladite étable comme cela a été dit. Moi, Pseeios, étant présent, j’ai remis (ce 
document). 
Moi, Apollonios, étant présent, j’ai remis (ce document). 
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Moi, Iohannès, notaire, je suis témoin (de l’accord). 
(Écrit) par moi, Apa Ieremias. 

1–2 . Cette reconstitution repose sur le parallèle de 
P.Münch. I 11, 28 (Syène, 586 ap. J.-C.) et 12, 22–23 (Syène, 590 ap. J.-C.) : 

. Le terme  est fréquemment attesté dans les 
papyrus du IIe au VIIe s. ap. J.-C. Il désigne le plus souvent la partie de l’immeuble 
où l’on mange, « la salle à manger » ; cf. G. Husson, OIKIA 267–271. Cependant, 
quand le local fait l’objet d’un contrat, loué ou vendu, seul ou avec ses dépendances, 
il peut également désigner « la salle des fêtes ». Voué à une utilisation commerciale 
ou non, le  apparaît souvent moins comme une pièce unique que comme 
un groupement de pièces, utilisé comme appartement. La fonction de logement 
semble surtout attestée à l’époque byzantine ; cf. SB VI 8987, 22 (Oxyrhynque, 
644/645 ap. J.-C.) et P.Lond. V 1733 (Syène, 594 ap. J.-C.). 

2 . Cf. aussi 8 : . Une personne du 
même nom est attestée dans SPP VIII 929, 1 (Arsinoïton Polis, VII/VIIIe s.) : 

 (l. ). Il pourrait s’agir de la même personne, mais les 
indices manquent pour préciser l’identification. Sur la distinction entre , 
« aîné » et la fonction sociale « prêtre », cf. J.M. Diethart, Prosopographia 
Arsinoitica xiii ; G. Schmelz, Kirchliche Amtsträger im spätantiken Ägypten 4. 

3 . D’origine latine (compromissum), le terme 
 apparaît dans la documentation papyrologique au Ve s. ap. J.-C., mais 

il est surtout attesté au VIIe siècle ; cf. S. Daris, Il lessico latino nel greco d’Egitto
s.v. On trouvera une expression typique de l’usage de ce mot dans SB I 5681, 4–5 
(Arsinoïton Polis, 654 ou 669 ap. J.-C.) : 

 « (ils) concluent entre eux l’accord suivant ». Sur la notion de 
, cf. A. Berger, Die Strafklauseln in den Papyrusurkunden 4–14 ; sur les 

clauses punitives dans les compromissa, 212–217. L’expression 
apparaît déjà à la période ptolémaïque ; cf. UPZ II 225, 23 (Thèbes, 131 av. J.-C.) : 

. Pour un parallèle à , 
cf. SB XXII 15764, 9–10 : 

. Sur la base de notre document, on peut envisager de corriger la portion 
restituée du texte de SB XXII 15764, 9–10 en 

. 

. Cette formule apparaît fréquemment dans les contrats, 
parfois sous forme conjuguée, mais le plus souvent à l’infinitif présent ou aoriste ; 
cf. p. ex. SB I 5681, 32–34 (Arsinoïton Polis, 654 ou 669 ap. J.-C.) : 

 ; P.Prag. I 49, 20–22 
(Arsinoïton Polis, 628 ou 643 ap. J.-C.) ; SB XIV 12194, 18–20 (nome arsinoïte, 
619–629 ou postérieur à 641 ap. J.-C.). 

4 . Dans plusieurs autres documents, le scribe semble 
avoir commis une confusion entre  et . Cf. BGU II 668, 3 (Thèbes, IV–
VIIe s. ap. J.-C.) :  (l. ) ; P.Cair.Masp. I 
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67105, 12–13 (Aphrodité, 532 ap. J.-C.) :  (l. ) | 
 ; P.Oxy. LXI 4131, 20–21 (Oxyrhynque, 600 ap. J.-C.) : 

 ; P.Oxy. LXVII 4615, 8–9 (Oxyrhynque, 505 ap. J.-C.) : 
(l. ) . Toutefois, en dépit de ces confusions, il convient de ne 
pas corriger ici, puisque ce passage est bien placé sous le point de vue des arbitres, 
qui parlent d’eux-mêmes à la 1e pers. pl. 

(l. ) . Le pronom désigne 
les arbitres dont le nom apparaissait dans la première partie du document. La lacune 
doit être complétée par un terme désignant les arbitres : soit leur nom, soit une 
expression telle que , , , , , , 

, , ,  ; cf. J. Modrzejewski, JJP 6 
(1952) 247–248. Pour des raisons de place, nous proposons de restituer 

. 

. Il s’agit manifestement d’une forme verbale à l’aoriste, 1e pers. 
pl., qui prend en outre un complément au génitif. Le sens général semble être que les 
arbitres ont procédé à l’estimation de la valeur des deux salles à manger. Nous ne 
sommes pas parvenus à trouver un verbe qui réponde à la fois à la syntaxe, au sens 
et à la graphie du passage. 

5 . Étant donné l’espace disponible dans la 
lacune, il paraît préférable d’abréger , comme à la ligne 9. 

6 . La reconstitution de la lacune se base 
sur le parallèle de P.Münch. I 6, 18–19 (cf. P.Lond. V 1849 ; Syène [?], 583 
ap. J.-C.) :  « de 
sorte que l’ensemble est évalué à cent solidi ». 

11 . Cf. 187, i, 3 note. 

12–13 . Ni le mot 
 ni le verbe  ne sont attestés par ailleurs dans la 

documentation papyrologique. Dans SPP III (1e éd.) 73, 1–2 (Arsinoïton Polis [?], 
VI/VIIe s.), on trouvait : . Ce 
texte a été corrigé dans la nouvelle édition, SPP III2 1 73, 1–2 : 

. De même, dans P.Oxy. I 76, 14–15 (Nemera 
[nome oxyrhynchite], 179 ap. J.-C.), on lisait d’abord : 

. Or ce texte a été corrigé en  (cf. 
BL I 314). Le verbe  est néanmoins largement attesté dans les textes 
littéraires, et le substantif  apparaît chez Pausanias (6, 25, 6). Malgré le 
manque de parallèles papyrologiques, le déchiffrement de notre passage ne pose pas 
de difficultés. On peut comprendre ici le terme  comme le fait de 
pénétrer dans un lieu d’habitation et d’en faire usage. Il reste à expliquer la présence 
de la préposition  après la tournure . À première vue, elle 
semble en effet produire un contresens. Une explication possible pourrait résider 
dans la présence du verbe  à la fin de la ligne 11 : Apollonios renoncerait à 
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entrer en voisinage avec les deux salles à manger ; autrement dit, il resterait hors de 
ces locaux. 

. Le passage est restitué par analogie 
avec des passages semblables, comme p. ex. CPR VI 6, 23–24 (Hermopolis, 439 
ap. J.-C.) : 

 ; P.Stras. IV 194, 18–20 (Hermopolis, 
VI/VIIe s.) : 

 ; P.Ant. II 91, 16–17 (nome 
antinoïte [?], VIe s.) : 

 ; P.Köln III 156, 17–18 (Antinoopolis [?], 582–602 ap. J.-C.) : 
. 

16 Le titre  utilisé dans les actes notariaux peut remplacer le nomen Aurelius ou 
Flavius ; cf. T. Derda / E. Wipszycka, JJP 24 (1994) 46–54. 
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P.Gen. inv. 156 recto Fragment gauche : 32 cm x 12 cm 468 ap. J.-C. 
Planche XLVII Fragment droit : 32 x 10,5 cm Oxyrhynque 

Ce papyrus est constitué de deux fragments allongés qui devraient être reliés par 
une partie centrale manquante d’une largeur d’environ 6 lettres – soit 2,5 à 3 cm. 
Autrement dit, le document complet mesurait environ 32 cm de haut sur une 
largeur de 26 cm. Les bords gauche et droit comportent chacun une lacune, à mi-
hauteur du document. La marge gauche mesure 1,5 cm, celle du haut 1,5 à 2 cm ; 
celle du bas, 1,5 cm. Une cassure – davantage visible au dos du papyrus – située 
au milieu du document, à la hauteur des lacunes liminaires, semble indiquer que le 
papyrus a été plié au moins en deux. On distingue quatre mains : la première est 
une cursive élégante et exercée, droite, dénotant un scribe professionnel ; la 
deuxième, plus rapide, plus petite et penchant vers la droite, présente un trait plus 
fin et plus foncé que celui de l’écriture principale ; la troisième est faite d’un trait 
encore plus fin, avec des lettres anguleuses, penchant légèrement vers la gauche ; 
enfin la quatrième est tellement rapide et négligée qu’on peut à peine la lire. Pour 
une tentative d’explication à cette multitude de mains, cf. infra. L’écriture suit le 
sens des fibres, ce qui correspond à la pratique normale pour les pétitions à cette 
époque.1 Au dos, on reconnaît un texte en écriture tachygraphique (205). 

Aurelius Paulos adresse une pétition à Flavius Arion, defensor de la Cité 
des Oxyrhynchites. C’est la première attestation publiée du nom de ce 
magistrat.2 Des malfaiteurs s’étant introduits dans sa cour pour lui prendre 
des porcs, Aurelius Paulos avait déjà porté plainte devant les riparii, mais 
en vain. Or l’affaire ne s’arrête pas là, puisque les gardes qui étaient censés 
assurer la sécurité des biens d’Aurelius Paulos n’ont pas assumé 
correctement leur mandat : ainsi des malfaiteurs se sont-ils à nouveau 
introduits dans sa cour pour lui voler des porcs. Le pétitionnaire s’adresse 
donc à une instance supérieure, en la personne du defensor civitatis. On 
relèvera que, dans la conclusion de sa pétition (13), Aurelius Paulos fait 

1  Cf. introduction, XI–XIV ; J.-L. Fournet, Pap. Congr. XXIV 359–362.
2  Le document suit une formulation assez proche d’une série de pétitions provenant elles 

aussi d’Oxyrhynque : P.Oxy. XVI 1883 (504 ap. J.-C.), 1884 (504 ap. J.-C.), 1885 (509 
ap. J.-C.) et 1886 ( V/VIe s.). Il existe des pétitions du même genre adressées à d’autres 
personnages que le defensor civitatis, comme par exemple le praefectus alae, les riparii, 
le stratège ou encore le praepositus pagi. À ce propos, on se reportera à la liste de 
pétitions pour vol dressée par A. Łukaszewicz, JJP 19 (1983) 107–119, qui indique 
notamment le destinataire de la pétition, les biens volés, la provenance du papyrus et la 
date. Voir également D. Feissel / J. Gascou (éd.), La pétition à Byzance ; en particulier 
dans ce volume, J.-L. Fournet / J. Gascou 141–196, qui indiquent pour chaque document, 
entre autres, la provenance, le destinataire, le pétitionnaire, l’objet et, le cas échéant, une 
brève bibliographie ainsi que quelques notes critiques. 



210  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

usage d’un argument courant dans de tels documents : il insiste sur le fait 
que la sauvegarde de ses porcs rejoint l’intérêt de la communauté, puisque 
ses bêtes contribuent à l’approvisionnement de la cité. 

Le texte a été rédigé en plusieurs étapes, comme le montre la multitude 
des mains (cf. description ci-dessus). Dans un premier temps, un scribe a 
écrit le corps de la pétition, incluant le nom du destinataire, le defensor 
civitatis Flavius Arion (1), mais sans indiquer le nom du plaignant, Aure-
lius Paulos. Puis une deuxième main a ajouté le nom du plaignant (2), ainsi 
que la déclaration selon laquelle celui-ci a remis la pétition (15). La date 
(17) est de la même main. Un troisième scribe a ajouté le nom du defensor
(16), ainsi que celui du plaignant (19). La dernière ligne du document (20) 
est apparemment d’une quatrième main, très négligée et presque illisible ; 
il pourrait s’agir d’une forme de signature très rapide de la main même du 
defensor civitatis. 

2 (2e m.)
   (1e m.) 

(2e m.)

(3e m.)
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(2e m.)

(mois + jour)
(3e m.)

(4e m.)

7 l.     12 l.     13 l. 

À Flavius Arion, très notable scholasticus et defensor de la Cité des 
Oxyrhynchites, de la part d’Aurelius Paulos, de la même cité. À de 
nombreuses autres reprises, des malfaiteurs ont attaqué notre cour et ont 
sé enlever les porcs qui m’appartiennent, et j’ai fait usage de pétitions 

adressées aux respectables riparii et je ne suis parvenu à rien. Maintenant 
aussi, me réservant le même traitement, les gardes de cette présente Cité des 
Oxyrhynchites ont remis leur même charge de gardes, et des malfaiteurs 
s’en sont pris à notre cour, et ils ont procédé à l’enlèvement de nos porcs. 
C’est pourquoi je remets cette pétition à ton équité, témoignant de cela 
même, et je demande à être présent puisque ces (porcs) ont été volés, et (…) 
veiller à l’approvisionnement de la cité, très fameux maître defensor.
Moi, Aurelius Paulos, j’ai remis (cette pétition). 
À Flavius Arion, très notable scholasticus et defensor de la Cité des 
Oxyrhynchites. 
Sous le deuxième consulat de notre maître Flavius Anthemios, éternel 
Auguste, (mois + jour). 
De la part d’Aurelius Paulos (…). 
Flavius Arion, defensor (?). 

1 . Le defensor civitatis auquel est adressé cette pétition n’est 
pour l’instant pas attesté dans la documentation papyrologique. On le trouve 
néanmoins dans un document inédit, P.Wash. inv. 259 (Oxyrhynque, 463 ap. J.-C.). 
Ce papyrus nous a été aimablement signalé par Giuseppina Azzarello (Udine), à qui 
nous adressons nos vifs remerciements pour ce renseignement. Il s’agit aussi d’une 
pétition. La date du document de Washington permet de préciser la date du présent 
papyrus ; cf. 17, note. 

. La lacune 
est comblée d’après P.Oxy. XVI 1883, 1 (Oxyrhynque, 504 ap. J.-C.), qui est 
également adressé au defensor civitatis d’Oxyrhynque : 

. L’existence de l’  – ou defensor civitatis – est attestée 
depuis le deuxième tiers du IVe siècle. À cette époque, l’  reprend une partie 
des attributions du stratège. C’est lui qui s’occupe notamment des plaintes pour vol ; 
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cf. P.Louvre II 116, 2, note. De manière générale, il est chargé de protéger les plus 
faibles contre l’oppression et l’injustice, dans les limites de sa juridiction, qui ne 
s’étend qu’aux causes mineures. Le defensor civitatis a l’autorité sur les riparii ; cf. 
P.Oxy. XVI 1883, 1, note. Sur la fonction de l’ , cf. O. Seeck, RE 4 (1901) 
2365–2371 ; G. Rouillard, L’administration civile de l’Égypte byzantine 153–156 ; 
B.R. Rees, JJP 6 (1952) 73–102 ; J. Lallemand, L’administration civile de l’Égypte 
114–118 ; R.M. Frakes, Contra Potentium Iniurias. The Defensor Civitatis and Late 
Roman Justice 179. Frakes relève le peu d’attestations du defensor civitatis dans les 
papyrus au Ve siècle, ce qui s’explique avant tout par la relative rareté des papyrus 
datant de cette période. Un  est un avocat chargé de la défense des 
clients et de travaux tels que la rédaction de pétitions. Il appartient à l’un des 
groupes dont les membres sont éligibles au poste ; cf. P.Oxy. VI 902, 1, 
note ; J. Lallemand, L’administration civile 114–118 ; BGU XIX 2783, 2, note. 

2 . La signature (19) permet de compléter la première ligne. Le 
nom étant relativement courant, il est difficile d’identifier précisément le 
personnage. Un homonyme apparaît dans P.Oxy XVI 1975, 4 (496 ap. J.-C.) et un 
autre dans P.Med. I 64, 14 (Oxyrhynque, 440 ap. J.-C.). 

3 . Pour une expression semblable, voir par exemple P.Select. 8, 7 (nome 
oxyrhynchite ; 421 ap. J.-C.) où il est question d’un vol de foin : 

; P.Mil. II 45, 6 (= P.Med. I 45 = SB VI 9515 ; 
Oxyrhynque, 449 ap. J.-C.) : . 

. La cour de la maison, souvent attenante plutôt que placée en son centre, peut 
avoir plusieurs fonctions, dont celle d’enclos pour les animaux tels que les porcs, cf. 
G. Husson,  45–50.

4 . Le verbe  se 
construit le plus souvent avec un infinitif, mais on le trouve aussi accompagné d’un 
complément sous la forme d’un substantif à l’accusatif. Cf. P.Lips. I 40, col. ii, 15 
(Hermopolis, IV/Ve s.) : 

 « Qui sont ceux qui ont osé l’attaque avec toi ? Dénonce-les ! ». On 
relèvera aussi le parallèle assez incertain de P.Oxy. X 1252, 6 (Oxyrhynque, 
postérieur à 294/295 ap. J.-C.) : . 

5 . La tournure est inhabituelle. On rencontre en général 
l’expression ; cf. p. ex. PSI VIII 872, 12–13 
(Oxyrhynque, VIe s.). C’est l’expression que l’on retrouve ici à la ligne 10. On 
observe aussi la tournure au pluriel ; cf. p. ex.
P.Oxy. VI 902, 12–13. À propos de la procédure par libellus, cf. R. Taubenschlag, 
The Law of Greco-Roman Egypt in the Light of the Papyri 504–505. 

. La charge de riparius constitue une liturgie vouée 
uniquement à des tâches policières. Formant dans chaque cité un collège composé de 
deux membres, les riparii sont en particulier chargés de veiller au maintien de 
l’ordre, de recevoir les plaintes et d’arrêter les malfaiteurs. Ils sont placés sous 
l’autorité du defensor civitatis ; cf. P.Oxy. XVI 1883, 1, note ; J. Lallemand, 
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L’administration civile 163–165. L’appellation honorifique  s’applique à 
des fonctionaires subalternes et à des privés, cf. O. Hornickel, Ehren- und 
Rangprädikate in den Papyrusurkunden 1–2. 

6 . La reconstitution de la lacune s’appuie sur une autre 
pétition oxyrhynchite, PSI VIII 872, 8–9 (Oxyrhynque, VIe s.) : 

. 

6–8 (l. )
. Pour des parallèles à la tournure 

restituée , cf. P.Cair.Masp. III 67309, 10 
(Antinoopolis, 569 ap. J.-C.) : 

; P.Oxy. XLIII 3146, 8–9 (Oxyrhynque, 347 ap. J.-C.) : 
. La situation décrite ici, dans laquelle des gardes semblent 

avoir abandonné leur poste avec des conséquences fâcheuses pour le plaignant, 
constitue le prolongement d’un phénomène observable déjà sous le Haut Empire, 
comme en témoigne par exemple P.Oxy. LX 4060, 81–95 (nome onouphite, 161 
ap. J.-C.), où un stratège fait mention de 

 (86). À cette période, la  est une liturgie, au niveau 
d’un village, d’un quartier ou d’une métropole ; cf. N. Lewis, The Compulsory 
Services of Roman Egypt 40 (s. v. ) et 49 (s. v. ). Les 
conditions générales du système liturgique changent assez profondément vers la fin 
du IVe siècle (Lewis 9), mais les  apparaissant dans notre document sont 
vraisemblablement les successeurs de ceux qui figurent dans les documents du Haut 
Empire. 

9–10 . La place disponible pour cette restitution est un peu étroite. On 
pourrait par conséquent envisager la variante , attestée par 
P.Oxy. XXXVI 2784, 14 (IIIe s. ap. J.-C.) et P.Hels. I 31, 25 (160 av. J.-C.).

11 . Cf. P.Oxy. LIX 3978, 16–19 (Séryphis [nome 
oxyrhynchite], 249/250 ap. J.-C.) : 

; P.Sakaon 39, 16–17 (= P.Thead. 21 ; Théadelphie, 318 ap. J.-C.) : 

. 

11–12  (l. ). Si la forme est 
correctement lue,  serait un hybride produit à partir de l’infinitif  et 
la forme moins courante . Le premier alpha ne peut pas être confondu avec 
un eta, auquel il manquerait la haste verticale. Pour un parallèle à l’usage du verbe 

 dans un contexte comparable mais non identique, cf. BGU II 486, 6–8 
(nome arsinoïte, IIe s. ap. J.-C.) : 

 « Je veux donc que, 
puisque les produits agricoles ont été livrés, tu sois présent à la perception des 
redevances de la 21e année. » Dans notre document, le plaignant demande 
apparemment au defensor civitatis la possibilité d’être sur place lorsque ce dernier 
interrogera les suspects. La place ne semble pas suffisante pour lire 

 « demandant que tu [= le defensor] sois présent (…) ». 
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12 Il faut vraisemblablement comprendre le contenu de la ligne mutilée de la 
manière suivante : « (…) je demande à être présent puisque ces (porcs) ont été volés, 
et je te prie de m’aider à veiller à l’approvisionnement de la cité ». 

13 . Le verbe  se construit 
d’ordinaire avec le datif ; cf. p. ex. P.Cair.Masp. III 67328, p. 6, 12 (Aphrodité 
[nome antéopolite], 521 ap. J.-C.) : 
(l. )  « pour qu’il puisse 
rester et prendre soin de toutes ses obligations publiques ». La construction avec la 
préposition , en revanche, n’est pas attestée dans les papyrus. On la trouve 
néanmoins chez Aristote, Pol. 1263a29 : 
« chacun prenant soin de ses affaires personnelles ». La construction avec la 
préposition  est attestée dans PSI I 94, 8–9 (provenance inconnue, IIe s. ap. J.-C.) : 

 (l. ) . L’  consiste en l’approvisionnement, en 
particulier celui des villes et de l’armée. Sous le Haut Empire, cette tâche est placée 
sous la responsabilité d’un magistrat, l’euthéniarque ; cf. N. Lewis, Compulsory 
Services 31. Pour la restitution , cf. P.Diog. 13, 5 
(Alexandreon Chora, 141/142 ap. J.-C.) : 

 « [les marchandises qu’il transporte] à Alexandrie pour 
l’approvisionnement de la ville ». Le commentaire ad loc. mentionne – entre autres 
– une livraison de porcs ; cf. BGU II 649, 11–19 (= W.Chr. 428 ; nome pharbaithite, 
187/188 ap. J.-C.) : 

 « Je jure (…) 
avoir à disposition 21 porcs de diverses sortes en vue de l’approvisionnement de la 
très glorieuse Cité des Alexandrins. » Le présent document date d’une période plus 
tardive, mais il subsiste le souci d’assurer l’approvisionnement d’Oxyrhynque. Le 
plaignant suggère que les vols de ses porcs se feront au détriment de l’intérêt 
général, ce qui renforce l’obligation du defensor de faire cesser ces agissements. 

17 . 
La partie essentielle de la date se trouve dans la lacune, mais il est possible de 
restreindre un peu les possibilités. La consultation de Bagnall / Worp, CSBE2 permet 
de retenir trois dates : 468, 497 ou 528 ap. J.-C. Il n’y a eu en effet pour chacune 
d’elles qu’un seul consul, et celui-ci portait le nom d’Auguste II : Anthemios en 468 
(7e indiction), Anastase en 497 (6e indiction) et Justinien en 528 (7e indiction). Le 
defensor civitatis Flavius Arion étant attesté par un autre document en 463 ap. J.-C. 
(P.Wash. inv. 259, cf. 1, note), notre papyrus date vraisemblablement de 468. Le 
seul exemple de titulature fourni par Bagnall / Worp pour cette année est 

(P.Wisc. I 10,1 ; 
Oxyrhynque). En revanche, il n’y a pas d’attestation papyrologique du consulat 
d’Anthemios Augustus II (Bagnall / Worp 199). Cet empereur n’a été connu que 
tardivement en Égypte ; cf. R.S. Bagnall / A. Cameron / S.R. Schwartz / K.A. Worp, 
Consuls of the Later Roman Empire 471 (année 468). 
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P.Gen. inv. 248 22 cm x 21,5 cm Ve s. ap. J.-C. 
Planche XLIX  Oxyrhynque 

Il subsiste la partie supérieure d’un document qui, à l’origine, devait avoir d’assez 
grandes dimensions. Le bas du papyrus est désormais perdu, et l’on observe une 
lacune importante dans la partie gauche de la feuille, ce qui n’empêche pas de 
reconstituer une bonne dizaine de lignes. L’écriture suit le sens des fibres. Il s’agit 
d’une cursive exercée, d’une certaine élégance, apparentée au style dit « de 
chancellerie ».1 La taille des caractères va en diminuant au fil des lignes, 
vraisemblablement pour des raisons de place. Il ne doit donc pas manquer beau-
coup de texte au bas de la feuille. Le papyrus est monté sur carton ; le dos n’est 
pas visible. Le texte a été corrigé en plusieurs endroits par une seconde main, plus 
rapide et moins élégante, ce qui suggère que nous avons affaire à un brouillon et 
non à l’exemplaire définitif soumis aux autorités. 

Ce brouillon de pétition nous fournit un récit haut en couleur sur les 
méfaits commis par deux frères, Phabalis et Pamouthis. La plainte émane 
d’une femme oxyrhynchite, Aurelia Aëou, et elle est adressée à un 
responsable de la police désigné par le titre 

, un tribun préposé au maintien de la paix. Le parallèle le plus pro-
che de notre papyrus, P.Oxy. L 3581 (Oxyrhynque, IV/Ve s.), est une 
plainte adressée à un autre personnage assumant la même fonction. C’est 
aussi une femme qui demande le secours des autorités, en s’appuyant sur le 
droit romain relatif au divorce. Dans les deux documents, on peut relever le 
fait que les pétitionnaires usent d’un style à la fois emphatique et 
recherché. Ces deux documents ne permettent pas de déterminer avec 
certitude si le tribun officiait au niveau de la cité d’Oxyrhynque, du nome 
oxyrhynchite, ou éventuellement à un niveau encore plus élevé. 

Ici, on comprend que les deux frères seraient à la fois des voleurs et des 
receleurs. Emprisonnés pour leurs méfaits, il seraient parvenus à 
s’échapper de prison. Il auraient alors soumis des cultivateurs à diverses 
pressions et se seraient approprié des champs qui ne leur appartenaient pas. 
La plainte proprement dite est introduite par une formule introductive (3–
5) qui sert de captatio benevolentiae. Une telle formule est caractéristique 
de l’irruption de la rhétorique dans la correspondance de l’Antiquité 
tardive.2

1  Cf. G. Cavallo, Aegyptus 45 (1965) 216–249. 
2  Pour des parallèles à cette pratique, cf. p. ex. P.Abinn. 50, 3–5 (= P.Lond. II 238 [p. XXII] 

= SB VIII 9690 ; Narmouthis [nome arsinoïte], 346 ap. J.-C.) ; P.Panop. 27, 4–7 (= SB XII 
11220 ; Panopolis, 323 ap. J.-C.). Ces cas sont cités par R.S. Bagnall, BASP 26 (1989) 211 
[= Later Roman Egypt, article V]. 
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Le parallèle avec P.Oxy. L 3581 pose le problème assez complexe de la 
datation de 183. Le premier document a en effet été placé par son éditeur 
entre le IVe et le Ve siècle. Par son contenu et les correspondances qu’on 
peut établir avec les textes du droit romain, il s’inscrirait mieux dans le Ve

siècle. Toutefois, des incertitudes relatives à la date d’application des textes 
de loi concernant le divorce permettent de remonter éventuellement jusqu’à 
la fin du règne de Julien, en 363.3 Autrement dit, une date dans la seconde 
moitié du IVe siècle est aussi possible pour P.Oxy. L 3581. Or – pour 
revenir au présent document – nous disposons de deux approches pour 
tenter une datation : la paléographie et la prosopographie. Les meilleurs 
parallèles paléographiques se situent au IVe siècle.4 Toutefois, les papyrus 
datant du Ve siècle sont notoirement beaucoup moins nombreux que pour 
le siècle précédent. La prépondérance des parallèles disponibles pour le IVe

siècle pourrait donc n’être que le fruit de cette distorsion. Sur le plan 
prosopographique, il faut relever dans notre document la présence 
d’Aurelia Aëou, dont on retrouve le nom dans un autre document 
d’Oxyrhynque, P.Oxy. LXIII 4393, 2 (465–498 ap. J.-C.). L’identification 
de ces deux figures homonymes n’est pas certaine, mais semble néanmoins 
suffisamment vraisemblable pour que l’on préfère situer 183 au Ve siècle. 

Notre texte, bien qu’il ne soit pas complet, présente un intérêt certain en 
ce qui concerne l’usage lexical. En effet, outre le fait qu’il permet 
l’identification d’un  (1), il atteste aussi 
l’emploi de termes rares tels que  (7) et  (14 et 
16). 

3  Cf. P.Oxy. L 3581, 16 note. 
4  Cf. P.Oxy. XLIII 3126 (328 ap. J.-C. ; image accessible sur le site Oxyrhynchus Online

www.papyrology.ox.ac.uk/POxy) ; P.Heid. VIII 401 (pl. 15 ; env. 334–340 ap. J.-C.) ; 
P.Oxy. XLVI 3311 (env. 373/374 ap. J.-C. ; cf. Oxyrhynchus Online). 
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3 l.     4 l.     l.     8 l.     10 l.     
l.     15 l. 

À Flavius –ianus, tribun préposé (au maintien) de la paix, de la part 
d’Aurelia Aëou, fille d’Harpalos, de la Cité des Oxyrhynchites. Ceux qui ont 
l’audace de porter leurs mains sur les personnes menant une vie plutôt 
paisible tout en prenant soin des affaires publiques, ceux-là subissent les 
assauts des lois grâce à ta sévérité à les appliquer. Or Phabalis, avec son 
frère Pamouthis, du hameau de Plelo, qui se trouvent être des malfaiteurs 
mais aussi des receleurs, qui mènent toujours ce mode de vie, et dont je peux 
montrer après cela devant le tribunal sans tache qu’ils recèlent des (…) 
volés qu’ils ont reçus de la part de brigands, ont été découverts par les 
personnes qui à l’époque administraient la paix. Enfermés en prison et – par 
je ne sais quel moyen, (…) ils ont passé inaperçus jusqu’à présent – s’étant 
échappés de leur cellule et prétextant le fait qu’ils auraient été maltraités, ils 
s’en prennent à tous. En outre, saisissant les (…) qui avaient été envoyés 
dans les champs par (…) à propos des petits terrains ensemencés de manière 
illégitime (…) soupçon avec le surintendant des limites de la contrée, (celui-
ci ayant constaté) qu’ils avaient ensemencé (les terrains) de manière 
illégitime (…) secours (…) restituer la (…). 

1 . Le cognomen est mutilé, 
et l’on aurait pu songer à restituer ; cf. P.Vind.Sal. 23, 1–2 
(provenance inconnue, Ve s.) : . Toutefois, la lettre précédant 

 s’accorderait assez mal avec un upsilon. La fonction du personnage trouve un 
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parallèle dans P.Oxy. L 3581, 1 : 
. Le papyrus genevois permet désormais de corriger ce texte : 

. Vérification faite, les traces de la 
lettre précédant  s’accordent avec la lecture d’un omega. Le terme 

 traduit le mot latin praepositus, ce qui ne signifie pas pour autant que 
l’on puisse postuler l’existence de la fonction latine correspondante praepositus 
paci. La dénomination de la fonction est calquée sur une formation latine, mais 
recouvre vraisemblablement le concept d’irénarque. On trouvera une synthèse 
récente sur le rôle de l’irénarque chez P. Sänger, Tyche 20 (2005) 143–204 ; cf. aussi 
A. Syrkou, APF 49 (2003) 46–54 ; P. Sänger, Tyche 21 (2006) 173–176. Le cas de 
P.Oxy. L 3581, 1 n’a pu être pris en compte par aucun des trois articles cités. Au 
niveau des villes et des villages, les fonctions de police étaient assurées au IVe siècle 
par un irénarque ; cf. J. Lallemand, L’administration civile de l’Égypte 162–167. On 
les trouve aussi au niveau des nomes. Sur la distinction entre ces deux niveaux, cf. 
G. Geraci, Studi Tardoantichi 3 (1987) 235–245. Il semble que les termes employés 
pour désigner les responsables de la police étaient assez variés : 

; cf. P.Turner 42, 
introduction. Ces termes se répartissent entre le IIe et le IVe siècle, au niveau soit des 
villages soit des nomes. Le présent document atteste, pour une période un peu plus 
tardive, une nouvelle manière de désigner les responsables de la police. 

2 . Ni la lecture de la marque du féminin de 
 ni celle du nom invariable  ne sont assurés. Aucun élément dans 

la suite du texte ne vient confirmer le sexe de la pétitionnaire. La tournure 
 (3–4) est certes au masculin, mais elle a un 

caractère trop général pour permettre de trancher. La pétitionnaire semble toutefois 
être attestée dans un autre document de la même période, signalé plus haut dans 
l’introduction, P.Oxy. LXIII 4393, 2 (Oxyrhynque, 465–498 ap. J.-C.) : 

. Dans ce document, Aurelia Aëou dépose 
plainte auprès de Flavius Phoibammon, curialis, pater civitatis : elle accuse son fils 
de la charger des dettes laissées par son défunt mari. Le nom  étant 
relativement rare dans la documentation papyrologique, il s’agit ici probablement de 
la même personne. P.Oxy. LXIII 4393 est rédigé d’une main proche de celle de 
notre document, mais non identique. 

4–5 . Dans un premier temps, le scribe a sans doute 
voulu écrire : « (les lois) savent leur porter secours. » Il s’est 
cependant rendu compte que l’objet au datif de l’infinitif  ne correspondait 
pas aux victimes (3–4 : ), mais aux 
agresseurs (3 : ). Il a donc dû changer la 
formulation de sa phrase, sans modifier pour autant le début du texte. 

. Cf. P.Oxy. L 3581, 21 : 
 « c’est pourquoi j’en appelle à ta sévérité, toi mon 

maître ». L’éditeur de ce papyrus signalait que le mot, fréquent chez les auteurs 
byzantins, n’était attesté ni dans le Wörterbuch de F. Preisigke ni dans le Spoglio de 
S. Daris. Les publications récentes ont toutefois modifié la situation. On peut ainsi 
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signaler la parution récente de P.Rain.Cent. 99, 12 (nome hermopolite, 451 
ap. J.-C.) : ; P.Oxy. LXIII 4393, 8–9 : 

; SB XXVI 16351, 7 (nome hermopolite [?], 
IVe s.) :  (l. ou ). 

5 . On trouve une formulation proche dans 
P.Sakaon 48, 12 (Théadelphie, 343 ap. J.-C.) : 

; P.Laur. IV 158, 18 (provenance inconnue, 399 ou 405 ou 
418 ap. J.-C.) : . 

6 . Cet anthroponyme est plutôt rare. On le trouve néanmoins attesté dans 
P.Grenf. I 39, 14 (Thébaïde, 193 ou 169 av. J.-C.). Cf. aussi P.Oxy. LX 4067, 12–13 
(Heroon Polis [nome arabe], 184 ap. J.-C.) : . 

7 . Ce toponyme désigne un village de la Toparchie du Milieu du nome 
oxyrhynchite. Dans P.Oxy. LV 3795, 12, note (1e moitié du IVe s.), il est désigné 
comme un . L’éditeur de ce document considère que, avant l’an 412 
ap. J.-C., Plelo était passé du statut d’  à celui de , comme semblerait 
l’indiquer P.Mich. XII 611, 8 (412 ap. J.-C.), où Plelo est désigné comme une . 
Ce document constitue l’attestation précise la plus tardive du nom. On ne peut 
toutefois pas être absolument sûr que les deux appellations n’aient pas coexisté 
pendant un certain temps, puisque P.Wash.Univ. II 102, 5, où Plelo apparaît comme 

, a été daté du Ve/VIe s. ap. J.-C. par ses éditeurs. 

. Le terme  n’est attesté qu’une seule fois dans la documentation 
papyrologique, et il s’agit en fait de la restitution d’une abréviation, ce qui rend cette 
occurrence suspecte. Cf. SB I 4781, 26 (nome arsinoïte, 566–622 ap. J.-C.) : 

. On ne peut pas expliquer directement 
par , très proche par sa formation, qui désigne un dépôt ou un réservoir ; 
cf. CPR XVIII 4, 75, note. Par ailleurs, dans le présent contexte, il paraît peu 
vraisemblable que nous ayons affaire à une variante du terme , formé lui 
aussi sur . Un  est un « receveur », c’est-à-dire une sorte de 
percepteur d’impôt. Cf. J. Lallemand, L’administration civile de l’Égypte 212–-215 ; 
J. Gascou, Les grands domaines 17 [= Fiscalité et société en Égypte byzantine 138–
140]. La meilleure explication semble donc se trouver dans le Lexique de Photios 
(s.v. ) : « suis-je l’hôte d’un brigand ? », « est-ce 
que j’accueille un brigand ? ». Phabalis et son frère Pamouthis sont présentés 
comme des individus qui ne se contentent pas de commettre des méfaits, mais qui 
prennent aussi chez eux des biens volés ; en termes juridiques, ils se rendent 
coupables de recel. Cette hypothèse se confirme à la ligne 9 : 

 (voir commentaire ad loc.). Une situation analogue est 
évoquée dans un papyrus de la période ptolémaïque, P.Hib. II 198, 97–99 (nome 
arsinoïte [?], postérieur à 242 av. J.-C.) : 

 « et que ceux qui reçoivent en dépôt le butin des brigands ou d’un 
malfaiteur, ou qui accueillent ces personnes, soient passibles des mêmes amendes 
(…) ». Cf. aussi P.Oxy. I 139, 22–23 (= Sel. Pap. I 25 ; Oxyrhynque, 612 ap. J.-C.), 
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où une personne s’engage à ne pas « accueillir des brigands », 
(l. ) ; idem dans P.Oxy. XVI 1981, 22. 

9 . Il serait possible de restituer 
 « receler des objets sacrés volés qu’ils ont 

reçus de la part de brigands ». Le scribe semble toutefois avoir biffé  pour 
inscrire autre chose au-dessus de la ligne. 

10  (l. ). Les traces de la dernière lettre visible ne permettent pas 
de lire un epsilon. Il s’agit donc bien de l’accusatif, à mettre sur le même plan 
syntaxique que (9). Il semble toutefois que, après ce point, le scribe a 
accordé les autres participes au nominatif, bien que leur fonction syntaxique reste la 
même :  (11),  (12). Ce passage au nominatif est rendu 
nécessaire par le fait que les accusés constituent le sujet implicite du verbe 

. 

10–11 . La reconstitution se fonde sur des parallèles tels que 
P.Oxy. XLIX 3480, 16 (Oxyrhynque, env. 360–390 ap. J.-C.) :  (l. )

; P.Oxy. L 3575, 9 (Oxyrhynque, 341 ap. J.-C.) : . 

12 . Le scribe a apparemment commencé par écrire 
. Une telle forme active – quoique non attestée, puisque l’on 

attendrait  – semble résulter d’une confusion provenant de l’utilisation 
conjointe, au passif, d’un aoriste 1 ( ) et d’un aoriste 2 ( ). Cf. p. ex. 
P.Rain.Cent. 161, 20 : (l. ) ; F.T. Gignac, Grammar II 
311–312. La forme corrigée , au passif, s’applique aux accusés, qui 
auraient subi des mauvais traitements pendant leur séjour en prison. Ils se livrent 
donc à des représailles généralisées au moment où ils recouvrent la liberté. 

14 . Le mot  est un diminutif de . Quant au 
verbe , il n’était pas encore attesté dans le lexique grec, ou du moins 
pas encore reconnu (ni dans le Wörterbuch et ses suppléments, ni dans la 
Wörterliste, ni dans le TLG). Cependant, la tournure, combinée avec celle de la ligne 
16 ( ), suggère une correction à PSI V 451, 10–11 
(Oxyrhynque, postérieur à 341 ap. J.-C.) : au lieu de 

, il faut lire  « en 
ce qui concerne la restitution de terrains ensemencés de manière illégitime ». De 
même, à la ligne 17 du même document, il faut remplacer 

. 

15 . L’ , en collaboration avec les 
, vérifie l’appartenance des biens fonciers des contribuables. Cf. 

J. Lallemand, L’administration civile de l’Égypte 180. Il est vraisemblable qu’ils 
apparaissent ici parce que les accusés se sont approprié des terres qui, d’après la 
plaignante, ne leur appartenaient pas. Cette démarche n’a apparemment pas suffi, 
puisque la plaignante s’adresse maintenant à un représentant de la police. 
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P.Gen. inv. 323 9 cm x 6,5 cm 551 ap. J.-C. 
Planche L  Aphrodité (?) 

Ce papyrus, collé sur un carton, comporte 10 lignes dont le début est perdu ; il 
manque aussi la partie supérieure du document. Sur la base des lignes 8 et 9 telles 
qu’elles sont reconstituées, on peut considérer que la largeur du papyrus est pres-
que complète : il ne manque en effet que l’espace de trois lettres au début de la 
ligne 8. L’ensemble du papyrus mesurait donc à l’origine environ 7 cm de large, 
pour une hauteur inconnue, mais sans doute assez importante, vu l’étroitesse de la 
pièce. L’écriture est une cursive rapide, assez irrégulière, inclinée vers la droite. 
Les lignes suivent une pente légèrement descendante. La fin de la cinquième ligne 
comporte une grosse tache noire, peut-être due à une rature. Il semble y avoir une 
kollesis vers le bord droit du document : une fine bande de papyrus (5 mm) collée 
dans l’autre sens contient les derniers traits de chaque ligne. Mis à part cet ajout, 
l’écriture suit le sens des fibres, ce qui s’accorde bien avec le format d’une pétition 
à cette époque.  Il n’y a pas de marge à droite ; la marge inférieure va en s’amin-
cissant de 1,3 cm à gauche à 1 cm à droite. Le papyrus a peut-être été plié, car il 
est traversé par une fissure verticale à 3 cm du bord droit. 

Ce fragment nous préserve la partie inférieure d’un document où apparais-
sent une signature et une date. Il faut cependant relever également la pré-
sence d’un remerciement adressé à une instance supérieure (2–3 : 

). Aussi bien la présence d’une date 
que la direction de l’écriture (dans le sens des fibres) semblent exclure une 
lettre. La formulation des lignes 2–3, avec un remerciement, ne correspond 
pas à un contrat. En revanche, la présence de la date à la fin du document 
suggère que nous devons avoir affaire à une pétition. Notre papyrus date de 
l’année 552, sous le post-consulat de Flavius Basilius, lequel s’étend de 
542 à 566.3 Seuls deux autres textes connus comportent une date avec ce 
post-consulat à la fin du document. 

1  Nous remercions chaleureusement Klaas A. Worp pour son aide généreuse et patiente 
dans le traitement de ce document. 

2  Cf. introduction, XI–XIV. 
3  Cf. M. Meier, ZPE 138 (2002) 277–299 ; F. Reiter, ZPE 145 (2003) 231–245. 



222  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

Référence Contenu Lieu Signature Date 
P.Cair.Masp. I 
67092 

Pétition 
soumise 
par 
Eirenè, 
fille de 
Iohannès, 
au ripa-
rius
Flavius 
Victor 

Aphrodité 

 [= 21 
septembre 553] 

P.Cair.Masp. I 
67093 

Pétition 
soumise 
par Vic-
tor, fils 
de 
Iohannès, 
au ripa-
rius
Flavius 
Victor 

Aphrodité 

(l. - ) 

 [= 11 août 553] 

Il s’agit de deux pétitions provenant des archives de Dioscore. Comme la 
collection genevoise recèle plusieurs autres textes appartenant aux archives 
de Dioscore, il paraît assez vraisemblable que ce fragment a lui aussi la 
même origine.

Dans la portion conservée du papyrus, le locuteur principal adresse un 
remerciement final à l’instance à laquelle était adressée la pétition. Le maî-
tre – en l’occurrence le patron – d’une affranchie intervient en faveur de 
ladite affranchie, par l’intermédiaire d’une femme dont nous ne connais-
sons que le nom, Manna fille de Thinos. L’objet de la pétition reste perdu. 

4  Cf. 159, introduction. 



184 FIN D’UNE PÉTITION  223

5 l.     8 

(…) je remercie votre puissance. (Moi) le maître de l’affranchie, indiqué 
précédemment, Apa Iohannès fils de Iohannès, par mon intermédiaire, moi 
Manna fille de Thinos, j’ai écrit à sa place. La 10e année après le consulat 
de Flavius Basilius, vir gloriosissimus, le 24 (du mois de …), 15e indiction. 

2 . Si le déchiffrement est correct, un nom propre sous forme de 
diminutif constituerait la seule interprétation plausible. Cf. p. ex. BGU XIII 2364, 17 
(provenance inconnue, IIe s. ap. J.-C.) :  ; P.Princ. II 78, 5 
(Oxyrhynque, VIe s.) : . 

5  (l. ). Les affranchis n’ont pas de père au sens 
de la loi : c’est pourquoi ils indiquent le nom de leur ancien maître en lieu et place 
de filiation ; cf. R.S. Bagnall, JJP 21 (1991) 7–8 et P.Lips. II 149, 3 n. Ici cependant, 
le nominatif  est grammaticalement correct, puisqu’il constitue le sujet du 
verbe . La situation des affranchis en Égypte est relativement bien 
documentée sous le Haut Empire ; cf. N. Istasse, ZPE 132 (2000) 197–210 ; 
N. Istasse, An. Pap. 12 (2000) 267–274 ; N. Istasse, CÉ 75 (2000) 331–340. En 
revanche, les données sont moins nombreuses pour la période tardive. Sur le titre 

, cf. T. Derda / E. Wipszycka, JJP 24 (1994) 23–56. 

6 .  – souvent invariable – est un nom féminin 
largement attesté. Cf. p. ex. BGU XVII 2690, 1 (nome hermopolite, VIe s.) : 

 ; P.Köln IV 191, 2 
(provenance inconnue, V/VIe s.) :  ; 
P.Oxy. XVI 1979, 9 (Oxyrhynque, 614 ap. J.-C.) :  ; 
SB VIII 9773, 10–11 (Héracléopolis, 540 ap. J.-C.) : 

 ; SB VIII 9876, 5 (Héracléopolis, 534 ap. J.-C.) : 
 n’est pas attesté par ailleurs, mais les noms débutant par  sont 

nombreux : cf. F. Preisigke, Namenbuch s.v. 

7 . Bien que les traces visibles sur le papyrus ne s’accordent 
pas exactement avec un  qui constituerait la fin de , c’est la formule attendue à 
cet endroit. En effet,  constitue une expression très fréquente, 
mais qui apparaît toujours dans cet ordre-là et non pas comme dans notre document, 
dont la formulation semble unique. Habituellement, elle est suivie d’une phrase 
expliquant que la personne pour laquelle le texte a été écrit est analphabète. 
Plusieurs formulations sont possibles. BGU I 317, 15 (Arsinoïton Polis, 580/581 
ap. J.-C.) :  ; P.Lond. III 1044, 
38–39 (p. 254 ; = M. Chr. 367 ; Hermopolis, VIe s.) : 

. Ici le scribe paraît en fait avoir mélangé deux formules : 
. À propos des femmes ne sachant pas écrire, cf. 
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H.C. Youtie, HSCP 75 (1971) 161–176 [= Scriptiunculae II 611–627]. Youtie (170) 
note que « (…) no ancient could possibly have been shocked by a woman who was 
unable to write. Illiteracy in women was traditional at all levels of society, and 
therefore acceptable. » Il relève également que la formule 

 ne signifie pas nécessairement qu’une personne ne sait pas 
écrire, mais qu’elle ne sait pas écrire en grec (162). 

8–10 
. Bien que trois lettres du nom du mois soient 

conservées, le déchiffrement de ce mot s’est avéré infructueux. La première lettre 
ressemble à un beta ouvert en haut ; la deuxième pourrait être interprétée soit 
comme un alpha soit éventuellement comme un omega ; quant à la troisième, il 
s’agit selon toute vraisemblance d’un iota. Dans la lacune qui précède, il faut 
compter avec trois lettres perdues. L’épithète  utilisée pour désigner 
Flavius Basilius est propre à la Thébaïde (depuis le nome hermopolite jusqu’au sud 
de l’Égypte), ce qui réduit les provenances possibles pour notre document ; cf. 
Bagnall / Worp, CSBE2 7 ; R.S. Bagnall, BASP 16 (1979) 245–247 ; N. Gonis, 
ZPE 152 (2005) 183–186 ; F. Reiter, ZPE 145 (2003) 235. Cette constatation ren-
force l’hypothèse d’une inclusion de notre document dans les archives de Dioscore, 
qui proviennent du nome antéopolite. Par ailleurs, une approximation de la prove-
nance du papyrus revêt une certaine importance pour l’établissement de la date, 
puisque l’on observe des variations dans le passage d’une année à l’autre selon les 
régions, notamment en ce qui concerne les années de l’indiction. La dixième année 
après le consulat de Flavius Basilius correspond à 551 ap. J.-C. Flavius Basilius a 
été consul en 541 ap. J.-C., puis l’année de son consulat a été utilisée comme point 
de repère pour un décompte post-consulaire allant jusqu’en 565 inclus ; cf. 
Bagnall / Worp, CSBE2 94–95. La première année du post-consulat est 542, et la 
dixième année est 551. La quinzième année de l’indiction après le consulat de 
Flavius Basilius correspond à l’année 551/552 ap. J.-C., et elle commence le 1er

Pachon dans toutes les régions au sud du nome hermopolite inclus (cf. Bagnall / 
Worp, CSBE2 127). Si le scribe a suivi une application stricte du système de 
décompte d’années post-consulaires et d’années d’indiction, il faudrait situer la date 
de notre papyrus entre les mois de Pachon et de Choiak (approximativement mai à 
décembre) ; mais les traces restantes du nom du mois ne permettent pas de confirmer 
cette hypothèse. De plus, il est bien établi qu’à cette période on peut observer des 
variations d’une année dans le décompte des années. Relevons encore que la 
formulation habituelle peut se présenter de quatre manières différentes : 

 + 
chiffre +  ou encore 

 + chiffre ; cf. F. Reiter, ZPE 145 (2003) 231–245. Or la 
formule employée dans notre document ne correspond à aucun des modèles 
puisqu’elle indique en premier le nombre d’années au lieu de les mentionner à la 
fin :  + chiffre + . Il semble s’agir de la 
seule attestation d’une telle formulation de date – du moins pour le VIe siècle. 
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P.Gen. inv. 190 14,3 cm x 6,5 cm 326 ap. J.-C. (?) 
Planche LI  Nome arsinoïte 

 (Ptolemaïs Euergetis ?) 

Le texte comporte 18 lignes dont il manque le début et la fin ; le bas du document 
est également perdu. La marge supérieure est d’environ 1,5 cm. L’écriture, une 
cursive exercée relativement grande, suit le sens des fibres. Le verso est proba-
blement vierge, car le document est collé sur un carton. Dans la marge supérieure 
du papyrus se trouve le chiffre  = 2. En le comparant avec le  qui apparaît à la 
ligne 7 ( ), on peut affirmer qu’il n’est pas de la même main que celle qui a 
rédigé le texte. Il doit s’agir d’une référence de classement ou d’enregistrement. 
La principale difficulté posée par ce document réside dans le fait que nous ne 
possédons que le centre de la feuille de papyrus ; aussi est-il impossible de déter-
miner la longueur exacte des lacunes. Celle de gauche peut être estimée de 
manière approximative grâce à la mention du consulat de Constantin et de Cons-
tance ; cependant, le nombre exact de lettres n’est pas déterminable, car il existe 
d’autres formulations que celle que nous avons retenue (cf. 2, note). Quant à 
l’ampleur de la lacune de droite, elle ne peut pas être fixée. Toutefois, en partant 
de l’hypothèse que le  situé au sommet du texte se trouverait au milieu de la 
page, il manquerait environ 52 lettres à droite, soit 21 cm. Le cas échéant, le papy-
rus aurait donc mesuré, à l’origine, 45 cm de large.1 Enfin, la hauteur du papyrus 
reste elle aussi difficile à déterminer. 

Ce document est un contrat de vente de terrain – apparemment plusieurs 
parcelles – passé entre deux personnes originaires de Philadelphie, dont au 
moins l’une est une femme (7 : ). La terre vendue se situe 
probablement à Philadelphie, bien que la procédure se déroule à Ptolemaïs 
Euergetis, le chef-lieu du nome, auprès du bureau de l’agoranome.2 Le 
montant de la transaction, en myriades de deniers d’argent, est inconnu. 
Seule la partie centrale du papyrus est conservée, mais elle suffit à 
reconnaître certains éléments que l’on retrouve habituellement dans les 
contrats de vente de terre. La structure générale du document peut être 
comparée à celle de SB XVI 12289, col. ii (Ptolemaïs Euergetis, 309 
ap. J.-C.), un contrat de vente de maison. Les correspondances suivantes 
justifient en bonne partie la reconstruction que nous proposons : 

1  Une telle dimension n’est pas extraordinaire : BGU IV 1049 (Ptolemaïs Euergetis, 342 
ap. J.-C.) compte plus de 140 lettres par ligne et P.Col. VII 181 (= P.Coll.Youtie II 78 ; 
Karanis, 342 ap. J.-C.) plus de 90 lettres. Notre document se situerait donc entre les deux, 
avec près de 115 caractères par ligne. 

2  Cf. H.-J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Ägyptens II 10, qui signale le cas de 
P.Col. VII 181, un contrat pour la vente d’un terrain à Karanis, où la transaction se déroule 
elle aussi à Ptolemaïs Euergetis à une date relativement tardive (cf. note précédente). 
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SB XVI 12289, 
col. ii 

185

Références d’enregistrement 23 1 (?) 
Date et lieu 24 2 
Reconnaissance ( ) 25 3 
Vendeuse 25–27 3 
Acheteur 28 4 
Mention de la vente ( ) 28 4 
Description du bien immobilier 29–30 5–6 
Limites / voisins 31–32 6–13 
Réception du prix de vente ( ) 32 13 
Prix ( ) 32–33 13–14 
Garanties 33–38 14–18 
Clause de stipulation 38–39 - - - 
Signatures 39–42 - - - 
Notaire 43 - - - 

On trouvera d’autres parallèles assez proches dans P.Col. VII 181 (Karanis, 
342 ap. J.-C.) et BGU IV 1049 (Ptolemaïs Euergetis, 342 ap. J.-C.), tous 
deux des contrats de vente de terrains. 

Plusieurs points semblent être précisés : tout d’abord, le fait que le ter-
rain vendu a été déclaré officiellement au censitor, ensuite sa localisation 
géographique, puis le type de terre qui le constitue, la quantité et enfin ses 
limites. La ligne 12 récapitule ce qui précède : il s’agit d’une vente de terre 
dont les limites ont été définies auparavant, conclue entre telle et telle per-
sonne. Le prix et le mode de paiement apparaissent à la ligne suivante, puis 
on précise l’état fiscal dans lequel le terrain doit se trouver au moment de 
la vente. Enfin, l’acheteur devient immédiatement le nouveau propriétaire 
des terres. D’autres précisions venaient peut-être compléter notre document 
avant la signature des parties ou la mention de leur acceptation des clauses 
du contrat. 

D’après le contenu, il est clair que nous possédons au moins le début de 
la partie finale du contrat : il est en effet question des taxes dont doit être 
exempt le territoire vendu au moment de l’achat (16) ; or cette clause se 
trouve habituellement vers la fin du contrat.3 Cependant, celle-ci peut être 
suivie d’une récapitulation de l’enjeu du contrat, d’une acceptation de son 
contenu écrite par les parties contractantes elles-mêmes, ou encore d’une 

3  Cf. p. ex. 116, 44–47 (= SB XII 11233 ; Oxyrhynque, 247 ap. J.-C.). 
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note du rédacteur indiquant que, l’une des parties ne sachant pas écrire, il a 
agi en son nom. 

La date du papyrus est problématique ; la première ligne autorise en 
effet a priori la reconstitution de trois types d’années consulaires diffé-
rentes : 

- 296 ap. J.-C. : 

 (mois) (jour), 

- 326 ap. J.-C. : 
 (mois) 

(jour), 
- 352 ap. J.-C. : 

 (mois) (jour), 
Mutatis mutandis, cette titulature est aussi 

valable pour les années 353–355.
Pour choisir entre ces trois possibilités, il conviendrait de disposer 
d’éléments externes à la titulature. La reconstitution de la ligne 5 de notre 
papyrus comporte la mention du recensement foncier réalisé par Sabinus 
entre 298 et 300.4 Elle se fonde sur le parallèle avec P.Col. VII 181, 8 (342 
ap. J.-C.) : 

 (l. ) « comme 
cela figure dans la déclaration des terrains limitrophes, dans le recensement 
effectué par Sabinus ». La reconstruction de notre texte, bien que plausible, 
reste hypothétique ; mais elle permettrait d’exclure l’année 296, 
puisqu’elle précède le recensement de Sabinus. P.Col. VII 181 mérite aussi 
notre attention du fait qu’il constitue la dernière attestation relevée par 
Wolff pour l’activité du bureau de l’agoranome du nome arsinoïte, en 342 
(v. supra). Or si nous dations notre document de 352–355, cela supposerait 
que le bureau de l’agoranome du nome arsinoïte aurait été actif au moins 
une décennie après P.Col. VIII 181, ce qui semble peu probable sans être 
tout à fait impossible. Les arguments avancés pour écarter les dates de 296 
et de 352–355 ne sont donc pas décisifs, mais ils nous incitent à accorder 
une légère préférence à la date de 326. 

Cette date ne contredirait pas les données dont nous disposons en ce qui 
concerne les prix de la terre au IVe siècle. À la ligne 14, il est fait mention 
d’un certain nombre de myriades de deniers, 

 (le nombre de myriades est perdu). Après la réforme monétaire 

4  Sur le recensement de Sabinus, cf. 5 note. 
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de 296, le denier correspond toujours à un tétradrachme.5 Le terme de 
myriade s’applique à une somme de 10'000 deniers, soit 6  talents. 
Bagnall (12) relève le fait que, avec la montée des prix au cours du IVe

siècle, une myriade de deniers ne représente plus une somme importante. 
En 326, le tiers d’un bien foncier indéterminé représente environ 75 talents 
(11 myriades de deniers).6 En 338 ap. J.-C., une myriade de deniers 
correspond au prix approximatif d’une demi-artabe d’orge.7

(mois) (jour)

(nom) (patronyme) (matronyme)
(années)

(signes particuliers)
(nom) ( patronyme) (matronyme)

(années) (signes 
particuliers)

(nom) (nom)

(toponyme) (type de terre)
(quantité)

(nom)

5  Cf. R.S. Bagnall, Currency and Inflation in Fourth Century Egypt 11. 
6  P.Princ. II 79. 
7  P.Oxy. I 85. 
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(nom) (nom)

(nombre) (  + nombre)

(nom) (nom)

(nom)

5 l.     6 l.     8 l.     13 l.     l. 

2 
Sous le consulat de nos maîtres Constantin, (consul) pour la 7e fois, et de 
Constance, César très manifeste, (consul) pour la 1e fois, le (…) du mois de 
(…), à Ptolemaïs Euergetis, dans le nome arsinoïte. Aurelia (…), fille de 
(…), ayant pour mère (…), du village de Philadelphie, dans le nome 
arsinoïte, âgée d’environ (…) ans, (signes particuliers), reconnaît avoir 
vendu à Aurelius (…), fils de (…), ayant pour mère (…) du même village du 
même nome, âgé d’environ (…) ans, (signes particuliers), elle (nom) à lui 
(nom), dès maintenant et à perpétuité, (…) aroures de terre (type de terre) 
qui lui appartiennent et qui ont été déclarées par elle auprès de Sabinus 
lorsqu’il a exercé la fonction de censitor, (et qui se trouvent), conformément 
à la déclaration faite à (…), du côté du même village de Philadelphie, 
jusqu’à la 15e parcelle, au lieu-dit (…), dont les limites sont, selon le 
contenu de la déclaration faite à (...), de la contractante (...), à l’ouest, (le 



230  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

domaine ?) des héritiers de (...) le bien des héritiers de Rufus, au couchant 
(...) le bien des héritiers de Sarapammon (...) le bien de (…), au couchant 
celui de Seren- (...) (la terre ?) qui leur revient jusque (...) dont les limites 
ont été énoncées précédemment, et la contractante (…) déclare recevoir en 
totalité de la part de l’acquéreur (…), à l’instant et en mains propres, le prix 
convenu de (…) dizaine(s) de milliers de deniers en argent de la monnaie 
impériale, (ce qui fait …), et la contractante (…) les lui garantit à lui (…) et 
à ses représentants, selon les termes du contrat de vente des dites aroures, 
avec toute assurance, et elle les délivre libres de dette et de toute autre 
charge de ce genre et de toute taxe tant publique que privée et de toute autre 
charge quelle qu’elle soit, pour que dès à présent (…) les possède et en soit 
le maître et les administre en rapportant le profit à son propre bien comme il 
lui plaira et (...) de celles-ci (...). 

2 
. L’indication du consulat conjoint de Constantin et 

Constance est reconstituée d’après sa formulation pour l’année 326 ; cf. Bagnall / 
Worp, CSBE2 181. Il n’est toutefois pas exclu qu’il faille compléter avec la titulature 
consulaire de 296, ou des années 352–355 ; cf. introduction. Relevons aussi la 
possibilité d’une restitution un peu plus longue, comme celle que l’on trouve dans 
P.Oxy. LI 3620, 1 (Oyrhynque, 326 ap. J.-C.), avec . 
On pourrait aussi envisager , ce qui placerait 
le document peu après 326. En effet, «  in the parlance of 
Egyptian scribes often means quite simply ‘after the consulate’, and not specifically 
‘in the year after the consulate’ » (CSBE2 90). Bien qu’il manque le mois et le jour, 
la première partie de la date permet de connaître l’ampleur de la lacune qui précède 
la partie conservée du papyrus : une quarantaine de lettres, soit environ 17 cm (cf. 
introduction). Quant au mois, on peut supposer qu’il s’agit d’Epeiph, Mesore, Thoth, 
Phaophi ou Hathyr en généralisant à partir du cas d’Oxyrhynque, où l’on évitait 
d’établir des contrats entre la période des semailles et celle des moissons – en gros 
entre Choiak et Pauni – à moins que le contrat ne comporte de mention explicite 
quant à la proportion de la récolte qui constituerait le loyer ; cf. J. Rowlandson, 
Landowners and Tenants in Roman Egypt 186. 

. Sur la localisation dans le chef-
lieu du nome arsinoïte, cf. introduction. 

3–4. Les lacunes contenaient l’identité des deux contractants, dont il ne nous reste 
que l’origine, Philadelphie, ce qui laisse supposer que l’affaire concerne des biens 
également situés dans ce village. L’une des personnes impliquées dans ce contrat est 
une femme (7 : ) ; pour l’autre, nous l’avons arbitrairement 
désignée comme un homme (cf. 15). La partie perdue à la fin de chaque ligne est 
rendue d’après le parallèle de BGU II 519, 2–4 (Philadelphie, IVe s.) : 

. Il reste suffisamment d’espace dans les lacunes de droite pour des 
indications telles que l’apparence physique ou l’âge des contractants ; cf. p. ex. 
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P.Col. VII 176, 2–3 (Karanis, 325 ap. J.-C.) : 
. 

5 . Pour des parallèles, cf. p. ex. BGU II 586, 7–9 
(Ptolemaïs Euergetis, 324 ap. J.-C.) : 

 ; BGU II 519, 5–7 (Philadelphie, IVe s.) : 

. 

. Sur l’activité du censitor Sabinus, cf. P.Cair.Isid. 
2, introduction. Sur l’usage lexical consistant à forger un nouveau mot grec sur la 
base d’un substantif latin, cf. J. Diethart in E. Trapp / S. Schönauer (éd.), Lexico-
logica Byzantina 25. Les terres du nome arsinoïte ont fait l’objet d’un recensement 
général pendant les années 298–300, recensement auquel des documents plus tardifs 
ont continué de faire référence. Cf. p. ex. BGU III 917, 5–6 (Ptolemaïs Euergetis, 
348 ap. J.-C.) : . 

6 . La tournure 
 serait plus courante, mais le trait prolongeant le sigma ne permet pas 

de lire un ny. On trouve le génitif attesté au IVe siècle ; cf. BGU II 411, 5 
(Philadelphie, 314 ap. J.-C.) :  ; BGU IV 1049, 6 : 

 (l. ). 

. Pour la confusion , cf. F.T. Gignac, Grammar I 277 ; on 
retrouve la même confusion à la ligne 8, avec . Pour un parallèle à la 
tournure, cf. BGU IV 1049, 27 : . Ces éléments autorisent 
une infraction à la Lex Youtie : iuxta lacunam ne mutaveris, cf. R. Merkelbach, ZPE
38 (1980) 294. 

7–10 Ces lignes contiennent la description des limites du terrain qui fait l’objet de la 
vente, ou plutôt des terrains. La frontière ouest est en effet mentionnée trois fois : 
deux fois avec le terme  (9, 11) et une fois avec  (8). Ce sont donc au 
moins trois parcelles qui sont en vente – peut-être même quatre – dont les limites 
sont indiquées pour chacune en une ligne. Par ailleurs, notre document semble être 
le seul où les deux termes  et  apparaissent en même temps. 
Habituellement, on rencontre soit l’un soit l’autre.  

9 . Une reconstruction similaire a été proposée par 
H.C. Youtie, TAPhA 94 (1963) 331–335 [= Scriptiunculae I 331–335], à propos de 
P.Cornell 19, 11 (= P.Sakaon 76 = SB X 10726 ; Théadelphie, 298 ap. J.-C.) : 

. La coïncidence entre les deux 
expressions n’implique cependant pas nécessairement qu’il s’agisse dans les deux 
cas de la même propriété des héritiers de Rufus. Le nom Rufus est assez courant ; on 
pourrait aisément penser à un vétéran. Dans le cas de notre papyrus, le terrain 
semble se trouver à Philadelphie, alors que P.Sakaon 76 concerne un terrain sis à 
Théadelphie. Les héritiers de Rufus sont attestés à deux reprises à Philadelphie dans 
un registre fiscal : cf. P.Yale III 137, 18 (216/217 ap. J.-C.) :  ; 
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113 : . Il pourrait bien s’agir ici de la même 
hoirie, à plus d’un siècle de distance. 

11 . Il faut ici envisager des noms tels que  ou .

13  (l. ). Dans la lacune qui précède se 
trouve selon toute vraisemblance  – les limites du terrain vendu ont été 
définies précédemment dans le document – et dans celle qui suit, le montant de la 
vente, cf. p. ex. P.Sakaon. 60, 17–18 (= P.Thead. 1 ; Ptolemaïs Euergetis, 306 
ap. J.-C.) : (l. 

. 

14 (nombre). Cette ligne 
contenait l’indication de la somme à payer en échange du terrain. Les lacunes sont 
complétées d’après P.Sakaon 59, 9–10 (= P.Thead. 2 ; Ptolemaïs Euergetis, 305 
ap. J.-C.) : 

 ; BGU IV 1049, 11–13 (Ptolemaïs Euergetis, 342 
ap. J.-C.) : 

. 

16 . Ce passage correspond à une clause habituelle dans les contrats de 
vente de terrains, qui précise que la terre vendue doit être exempte de toute charge. 
Cf. p. ex. P.Oxy. XLIX 3498, 27–30 (Oxyrhynque, 274 ap. J.-C.) : 

. Cette formule, qu’on retrouve notamment dans P.Oxy. IX 
1208, 20–21 (Oxyrhynque, 291 ap. J.-C.), est trop longue pour notre document. Il 
faut donc supposer une variante plus brève, comme on en trouve par exemple pour 
les contrats concernant des bâtiments ; cf. p. ex. P.Oxy. XIV 1704, 17–18 
(Oxyrhynque, 298 ap. J.-C.) : 

. 

16–17. La reconstitution s’inspire de P.Col. VII 181, 14–15 : 

. 
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P.Gen. inv. 251 41 cm x 30,5 cm 473–490 ap. J.-C. 
Planches LII et LIII  Hermopolis 

Ce papyrus se présente sous la forme d’un rectangle horizontal allongé. Le contour 
général du rectangle est conservé, même s’il a subi des dégâts ; de plus, il manque 
le sommet de la page. On observe un pli vertical très marqué, ainsi que des trous 
au sommet et au bas de la page, disposés de manière symétrique par rapport au pli. 
Le papyrus contient 37 lignes, dont certaines sont endommagées par les trous. 
L’écriture est une cursive rapide, plutôt régulière, perpendiculaire aux fibres ; le 
document est rédigé transvera charta. Marge gauche : 3 cm ; inférieure 10 cm à 
partir de la fin du texte et 5 cm à partir de la signature du notaire, dont une partie 
est malheureusement perdue ; pas de marge droite. Le dos est vierge. 

Ce document enregistre un partage de propriété effectué par deux frères, 
Flavius Iohannès et Flavius Dioskoros, à la fin du Ve siècle. Le lecteur 
trouvera des précisions sur ce type de document dans l’introduction à 187. 
La date approximative (473–490 ap. J.-C.) correspond au règne de Flavius 
Zénon, mentionné dans un serment aux lignes 5–7. Les biens fonciers dont 
il est question ici appartenaient précédemment en commun aux deux frères, 
peut-être sous la forme d’une hoirie (biens gérés en commun par des 
héritiers) ; pour des raisons qui ne sont pas précisées, les propriétaires 
décident de reprendre chacun ses droits sur sa part. Même si le début du 
document n’est pas conservé, il paraît vraisemblable que le partage résulte 
d’un héritage. Trois témoins assistent à la conclusion du contrat dans lequel 
les différents éléments revenant à chacun des deux frères sont 
minutieusement décrits. L’origine des témoins suggère que la transaction a 
lieu à Hermopolis. 

Le début du document devait contenir un en-tête. Puis le texte passe aux 
considérants, dont une partie figure aux lignes 1–7. Cette section précise 
notamment la nature des biens avant partage, ainsi que les raisons qui 
amènent les deux frères à procéder ainsi. Vient ensuite la description du 
partage proprement dit. Ce catalogue se fait dans une formulation tout à 
fait symétrique qui facilite quelque peu la reconstitution du texte : dans un 
premier temps (7–16), il est question de la part revenant à Dioskoros ; puis 
viennent les biens échus à Iohannès (16–21). Enfin, après une section dont 
le sens est obscurci par le mauvais état du papyrus, le contrat décrit encore 
un réduit qui ne peut manifestement pas être divisé en deux parts, et qui 
reste donc la propriété commune des deux frères (23–24). Le contrat se 
termine par des clauses garantissant la pleine propriété et jouissance des 
biens pour chacun des deux frères (24–26), suivies de clauses de protection 
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en cas de non-respect du contrat par l’une des parties (27–30), et 
finalement des signatures (31–36). 

Le partage porte sur les biens fonciers suivants : 
- Une grande terrasse appartenant à une grande maison. 
- Une petite terrasse surplombant une cour et une écurie. Cette 

terrasse est reliée à un sous-sol par un escalier. Au niveau inférieur, 
il y a deux pièces voûtées, l’une plus grande que l’autre. Iohannès, 
dont la portion de terrasse est diminuée par la présence de 
l’escalier descendant à la cave, reçoit la plus grande des deux 
pièces en compensation. 

- Ces bâtiments sont disposés autour d’une cour, que les deux frères 
se partagent. 

- Finalement, comme cela a déjà été signalé, il y a encore un réduit 
que l’on ne peut pas partager, et qui reste en propriété commune. 

Sur la base des indications fournies par le texte, il est possible de proposer 
une reconstitution schématique de la disposition des objets. Il subsiste 
toutefois des difficultés dans le déchiffrement de plusieurs passages ; la 
délimitation de certaines parties de l’ensemble demeure donc problé-
matique. 

Une telle reconstitution rappelle – mutatis mutandis – un relevé 
archéologique des habitations du village de Karanis.1 On y trouvera non 
seulement un plan au sol, mais aussi des plans en coupe illustrant 
l’existence d’un sous-sol, relié au rez-de-chaussée par un escalier. De plus, 
les pièces du sous-sol sont voûtées. 

Ces divers biens immobiliers ont un caractère urbain. Il convient de 
relever le fait que les deux frères portent le nomen Flavius, ce qui semble 
indiquer l’appartenance à une catégorie plutôt favorisée de la population, 
par opposition aux Aurelii qui servent ici de témoins de la transaction.

1  Cf. J. Rowlandson (éd.), Women and Society in Greek and Roman Egypt 135, fig. 20. 
Sur la différence de niveau social entre les Flavii et les Aurelii, cf. J.G. Keenan, ZPE 11 
(1973) 33–63 et 13 (1974) 283–304 ; ZPE 53 (1983) 245–250. 
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Représentation schématique des biens fonciers partagés par Dioskoros et 
Iohannès : 

 peut-être maison 
des héritiers de 
Paulos ? 

mur / 
héritiers de 

Paulos  

petite 
terrasse / 
Iohannès 

petite 
terrasse / 

Dioskoros 

étable à 
chameaux / 

héritiers 
d’Artemidoros 

  

maison des 
héritiers 
d’Heliodora 

  

cour / 
partie nord / 

Iohannès 

  

réduit 
( ) 

rue 
ouest 

grande maison 

grande terrasse 
ouest / 
Dioskoros 

  
cour / 

partie sud / 
Dioskoros 

  

 grande terrasse 
ouest / 
Iohannès 

    

  
rue sud 
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3 l.     4 l.     6     12 l.     13 l.     
14     20 l.     23 l.     31 l.     l.     
32 l.     34 et 36 l. 

(…) depuis le mur des fils de Rodous vers l’ouest, jusqu’aux Sauveurs et 
jusqu’aux murs qui nous en séparent, (ces fonds nous appartiennent) en tant 
que biens communs et indivis jusqu’à maintenant ; or aujourd’hui, de ces 
fonds, nous avons voulu faire les (…) séparés, et nous étant associé des 
hommes expérimentés et des gens de métier (…) en vertu de cela, nous 
convenons, en prêtant serment par Dieu tout-puissant et par la piété et la 
victoire de notre maître Flavius Zénon, éternel Auguste, Empereur, de 
procéder entre nous au partage suivant. 
Qu’à moi, Dioskoros figurant ci-dessus, soit attribuée et m’échoie, au titre 
de la part me revenant, de la grande terrasse ouest de la grande maison qui 
donne sur la rue à l’ouest et au sud, la moitié nord jusqu’à la maison des 
héritiers d’Heliodora ; de la petite terrasse qui se trouve au-dessus de la 
cour, la moitié est ainsi que la petite pièce voûtée qui se trouve dans la cave 
au-dessous de l’écurie et qui est orientée vers le nord ; aussi, de la partie 
nord nous appartenant de la cour, depuis le mur qui nous sépare des 
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héritiers de Paulos vers le nord jusqu’à l’étable à chameaux des héritiers 
d’Artemidoros l’avocat, la partie sud, d’est en ouest (…) mur qui nous 
sépare des héritiers de Paulos et (…) depuis le sud des Sauveurs. 
Quant à moi, Iohannès figurant ci-dessus, que me soit attribuée et m’échoie, 
au titre de la part me revenant, de la grande terrasse ouest de la grande 
maison, la moitié sud ; de la petite terrasse qui se trouve au-dessus de la 
cour, la partie ouest au-dessus de la cage d’escalier, et de la cave, la grande 
pièce voûtée orientée vers le nord ; et de la cour, la partie nord (…) vers 
l’étable à chameaux des héritiers d’Artemidoros l’avocat, d’est en ouest 
jusqu’à (…) des Sauveurs depuis le nord de la partie de mon frère 
Dioskoros. Il va de soi que, en ce qui concerne le réduit situé près de la 
même cour, orienté vers l’est, et qui est commun à nous deux, il t’appartient 
pour la moitié. Il est entendu que chacun de nous a le contrôle, la propriété 
et la maîtrise de la part qui lui est échue, et qu’il en jouit, la gère, 
l’administre et la transmet à ses héritiers ainsi qu’à ses successeurs et ses 
détenteurs ultérieurs ou de quelque manière que ce soit, sans entraves ni 
empêchement, (et) qu’il n’enfreindra pas ce qui est écrit dans (le contrat) ; 
et si l’un de nous enfreint (les termes du contrat), la partie irrespectueuse 
fournira au parti respectueux, à titre de pénalité pour la transgression, une 
once d’or, et il n’en demeure pas moins que l’accord restera infrangible et 
inamovible, et (…) le partage (…) étant valide et certain ; et ayant été 
interrogés, nous l’avons reconnnu.  
Moi, Flavius Iohannès fils d’Alès, figurant ci-dessus, j’ai établi la division et 
je me conforme à tout comme cela figure ci-dessus. 
Moi, Flavius Dioskoros fils d’Alès, figurant ci-dessus, j’ai établi la division 
et je me conforme à tout comme cela figure ci-dessus. 
Moi, Aurelius Arreus fils de Silvanus, d’Hermopolis, je témoigne de la 
division après l’avoir entendue de la part de ceux qui l’ont établie. 
Moi, (…) fils de -enos, d’Hermopolis, je témoigne de la division après 
l’avoir entendue de la part de ceux qui l’ont établie. 
Moi, Aurelius Kollouthos fils de Iohannès, de (…), je témoigne de la division 
après l’avoir entendue de la part de ceux qui l’ont établie. 
Écrit par moi, (…). 

Pour faciliter la comparaison, nous reproduisons en parallèle les lignes 7–
24, avec en regard la description des biens attribués à chacun des deux 
frères. 

7–10 : 16–18 :
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(nous convenons de ce) qu’à moi, Dios-
koros figurant ci-dessus, soit attribuée et 
m’échoie, au titre de la part me revenant, 
de la grande terrasse ouest de la grande 
maison qui donne sur la rue à l’ouest et 
au sud, la moitié nord jusqu’à la maison 
des héritiers d’Heliodora ; 

Quant à moi, Iohannès figurant ci-
dessus, que me soit attribuée et 
m’échoie, au titre de la part me 
revenant, de la grande terrasse ouest 
de la grande maison, la moitié sud ; 

10–12 : 18–20 :

de la petite terrasse qui se trouve au-des-
sus de la cour, la moitié est et la petite 
pièce voûtée qui se trouve dans la cave 
au-dessous de l’écurie et qui est orientée 
vers le nord ; 

de la petite terrasse qui se trouve au-
dessus de la cour, la partie ouest au-
dessus de la cage d’escalier, et de la 
cave, la grande pièce voûtée 
orientée vers le nord ; 

12–16 : 20–22 :

aussi, de la partie nord nous appartenant 
de la cour, depuis le mur qui nous sépare 
des héritiers de Paulos vers le nord 
jusqu’à l’étable à chameaux des héritiers 
d’Artemidoros l’avocat, la partie sud, 
d’est en ouest (…) mur qui nous sépare 
des héritiers de Paulos et (…) depuis le 
sud des Sauveurs. 

et de la cour, la partie nord (…) vers 
l’étable à chameaux des héritiers 
d’Artemidoros l’avocat, d’est en 
ouest jusqu’à (…) des Sauveurs 
depuis le nord de la partie de mon 
frère Dioskoros. 

23–24 :

Il va de soi que, en ce qui concerne le réduit situé près de la même cour, orienté 
vers l’est, et qui est commun à nous deux, il t’appartient pour la moitié. 
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2 . Vraisemblablement une forme invariable du nominatif , 
dont le génitif est d’ordinaire . 

. Il s’agit manifestement d’un lieu-dit, qui n’est attesté nulle part 
ailleurs dans la documentation papyrologique. On le retrouve aux lignes 16 et 22. Il 
pourrait faire référence à un souvenir des débuts de la période ptolémaïque, où le 
terme de « Dieux Sauveurs » désignait Ptolémée Ier Soter et son épouse Bérénice. 

3 . Les deux adjectifs devraient être au même nombre : soit le 
singulier  (la formule la plus courante), soit le pluriel 

. Comme les objets sont au pluriel (cf. 3 : ), le scribe a vraisem-
blablement adapté l’accord à , puis procédé de mémoire avec le second 
adjectif, oubliant qu’il devait passer au pluriel. 

5–7 
. La seule 

autre formule de serment connue sous le règne de Flavius Zénon se trouve dans 
SB XX 15134, 10–11 (Oxyrhynque, 483 ap. J.-C.) : 

. Bien 
que très lacunaire, elle semble différer légèrement de celle employée dans notre 
document. Le serment permet d’attribuer le papyrus au règne de Flavius Zénon, soit 
473–490 ap. J.-C. 

9 . Ce terme a le sens de « toit plat », « terrasse » ; cf. G. Husson, 
63–65. Les maisons n’ont en général qu’une seule terrasse, qui occupe toute la 
surface de l’étage supérieur ; cependant il existe aussi des demeures à plusieurs 
terrasses. La terrasse « avait des usages très variés, c’était une des parties les plus 
vivantes de la maison, à la mode orientale. Des autels y étaient édifiés (...). On 
construisait également sur la terrasse des pièces d’habitation, salle à manger ou 
chambre à coucher. » Elle peut également servir d’entrepôt ou de débarras. Dans 
notre papyrus, la fonction exacte des terrasses n’est pas précisée. 

11 . La cour de la maison constitue un espace clos, le plus souvent découvert ; 
cf. G. Husson,  45–54. Elle pouvait être partiellement couverte (Husson 46), 
comme l’illustre notre document, puisque la petite terrasse se trouve au-dessus de la 
cour : . La cour a de multiples 
fonctions : on peut par exemple y trouver un puits, une meule, un pressoir ou encore 
un abri pour les animaux. Elle sert également d’entrepôt pour différentes sortes de 
produits et de matériaux. Il arrive qu’une même maison ait plusieurs cours 
attenantes, mais cela ne semble pas être le cas ici.  

. Ce terme désigne une voûte ou un local voûté ; cf. G. Husson, 
122–128. Husson (124) note que « la voûte est un type de construction très 
développé en Égypte et bien connu par l’archéologie ». La  peut être à la 
cave ( ), comme c’est le cas ici, mais on peut aussi trouver des pièces 
voûtées au rez-de-chaussée ou à l’étage. Elle sert habituellement de magasin ou de 
lieu de dépôt. Dans notre papyrus, sa fonction n’est pas indiquée.
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12 . Ce terme désigne le sous-sol ou la cave, espace qui sert 
d’entrepôt, de magasin ou de débarras, attesté surtout dans les papyrus des époques 
romaine et byzantine ; cf. G. Husson,  131–133. L’auteur indique que les 
mentions de caves apparaissent en général dans des documents concernant des 
maisons urbaines et spacieuses, pouvant compter deux ou trois étages, ainsi que 
d’autres éléments de confort, tel qu’un puits ou un salon de repos et une salle à 
manger. La maison dont il est question dans notre papyrus s’accorde avec cette 
description, puisqu’elle comporte au moins deux étages, plusieurs pièces de 
dimensions variées et une écurie. Husson (133) précise en outre qu’« il est 
impossible de savoir si la présence d’une cave était exceptionnelle ou relativement 
fréquente. Cela dépendait, évidemment, non seulement du caractère de la maison 
mais aussi de la nature du terrain à bâtir. » 

. On distingue un trait vertical ressemblant à un iota, qui reste inexplicable. 

. Cf. 187, i, 3 note. 

13 . Ce mur sépare la cour 
appartenant aux deux frères d’un autre terrain appartenant aux héritiers de Paulos. 
Le schéma figurant dans l’introduction suggère la possibilité qu’au nord de la 
maison des héritiers d’Heliodoros, la rangée de maisons a pu se prolonger avec une 
maison des héritiers de Paulos. Cette maison n’ayant pas de frontière commune avec 
le terrain des deux frères, sa mention ne serait pas nécessaire. Cette reconstitution 
n’a toutefois qu’un caractère hypothétique. 

14 . Sur ce terme, cf. G. Husson,  128–129 : « L’étable à 
chameaux se rencontre en Égypte du IIe au VIIe siècle ap. J.-C. : le mot n’est pas, à 
notre connaissance, attesté ailleurs que dans les papyrus où nous avons relevé quinze 
attestations. Six d’entre elles proviennent d’Oxyrhynchos. » Outre les références 
figurant chez Husson, on peut aussi signaler P.Kell. I 38, 9 (Kellis [Oasis Magna]), 
333 ap. J.-C.) ; P.Oxy.Hels. 23, 28 (Memphis, 213 ap. J.-C.) ; P.Oxy. III 533, 22 
(II/IIIe s.) ; SPP XX 13, 12 (nome arsinoïte, IIe s.). 

19 . Ce terme, qui apparaît dans la documentation au Ier s. ap. J.-C., désigne 
l’escalier ou l’ensemble de la cage d’escalier ; cf. G. Husson,  226–230. 

23 . Ce mot semble absent de la documentation papyrologique. On le 
trouve toutefois attesté dans des textes littéraires, soit comme adjectif, , 
soit comme substantif. Cf. Eur. TrGF V1 F 472e, 47–48 : 

 « emmenez-les à l’intérieur de la demeure 
et enfermez-les dans un cachot » ; Paus. 8, 42, 6 : 

 « une grotte secrète de Déô qui accouche de chevaux ». Dans notre papyrus, 
le terme désigne vraisemblablement une cache ou un réduit.  

24 . Pour un parallèle à cette expression, cf. 
P.Herm. 62, 6–7 (provenance inconnue, Ve s.) : . 

29 . Pour un parallèle à cette 
construction, cf. p. ex. P.Lond. V 1724, 62–63 (Syène, 578–582 ap. J.-C.) : 
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 « à quoi s’ajoute aussi la 
condition que la présente vente entre en vigueur immédiatement avec certitude ». 

31 / 32 . L’orthographe la plus commune de cet anthroponyme est 
 (nom.),  (gén.). Cf. p. ex. P.Stras. V 476, 12 (Hermopolis, 1e moitié du 

VIe s.) :  ; P.Stras. VI 598, 3 
(nome hermopolite, 526 ou 541 ap. J.-C.) : . 

33 . Ce nom s’orthographie d’habitude . Il apparaît fréquemment – 
mais pas exclusivement – dans le nome arsinoïte. 

37 . Les signatures de notaire se terminant par 
trois rho barrés (vraisemblablement des chrismes) paraissent être propres au nome 
hermopolite et à Oxyrhynque ; cf. Diethart / Worp, Byz. Not. Pour le nome 
hermopolite : Herm. 2.3.1 (P.Grenf. I 57, 22 ; 561 ap. J.-C.) ; Herm. 5.8.3. (P.Stras. 
VIII 779, 10 ; VIe s.) ; Herm. 21.15.1 (BGU XII 2175, 13 ; V/VIe s.). Pour le nome 
oxyrhynchite : P.Oxy. LXXII 4926 (564 ap. J.-C.) ; 4927 (564 ap. J.-C.) ; 4928 (564 
ap. J.-C.) ; 4929 (564 ap. J.-C.). On peut aussi rapprocher ces signes de séries de 
croix figurant dans P.Herm. 34, 32 (cf. comm.) ; voir aussi BGU XVII 2683, 16 
(= SB XIV 11373 ; Hermopolis, 513 ap. J.-C.) : 

. Aucune de ces signatures ne 
correspond cependant exactement à celle de notre document. BGU XVII 2691, 6 
(Hermopolis, VIe s. ; Taf. XIX) se termine par un début de signature qui comporte 
des similitudes avec la nôtre : chrisme et delta initiaux de grande taille, même forme 
du phi. La perte de la fin du paraphe ne permet toutefois pas de l’identifier à celui de 
notre papyrus, car il nous manque la confirmation des trois chrismes finaux. En 
définitive, le parallèle le plus convaincant se trouve dans SB V 7758, 40 (Magdola 
Boukolon [nome hermopolite], 497 ap. J.-C.) : 

. Une reproduction du papyrus se trouve dans 
l’editio princeps publiée par G. Rouillard in Mélanges Maspéro II 177–184 (avec 
planche). Nous remercions Amin Benaissa pour son aide sur la question de ces 
triples chrismes.



187 FRAGMENTS D’UN ACTE DE CONCILIATION 
CONCERNANT UN PARTAGE 

P.Gen. inv. 135 Dimensions : cf. infra VIe s. ap. J.-C. 
Planches LIV–LVI  Nome hermopolite 

Les fragments de ce papyrus sont montés dans trois cadres différents, portant les 
numéros d’inventaire P.Gen. inv. 135, 135a et 135b. Quelques fragments séparés 
ont pu être réunis, mais dans l’ensemble on ne peut déterminer avec certitude 
quelle place les différentes parties occupaient dans le document d’origine. Le fr. i 
(hauteur : 19 cm ; largeur : 22,5 cm), qui d’après la marge appartient à la partie 
gauche du document, est composé du grand fragment portant le numéro 
d’inventaire P.Gen. inv. 135a, complété aux lignes 4–6 par des petits fragments 
qui se trouvent dans le cadre numéroté P.Gen. inv. 135. Ces deux petits fragments 
sont montés séparément dans ce cadre, où l’un d’eux a été placé à l’envers. Marge 
gauche : 2 cm. Les lettres de la première ligne sont de plus grande taille que 
l’ensemble. Le fr. ii (hauteur : 16 cm ; largeur : 24 cm) est composé de trois mor-
ceaux de papyrus assemblés, a priori correctement, dans le cadre P.Gen. inv. 
135b. Marge gauche : 2 cm. Les fr. iii-viii, classés par ordre de taille, sont les 
petits fragments placés dans le cadre numéroté 135. Le fr. iii, composé de deux 
fragments, est le plus important. Les fr. v–vii comportent une marge gauche de 
2 cm. Comme c’est le cas dans d’autres documents byzantins du même type, 
l’écriture est perpendiculaire aux fibres. Il s’agit d’une cursive exercée, au tracé 
élégant, que l’on peut dater du VIe s. ap. J.-C.  Les fragments ayant été montés sur 
carton, le dos n’est pas visible. 

L’état de ces fragments ne permet pas d’établir avec certitude à quel type 
de document ils appartiennent, mais certains éléments indiquent qu’ils 
proviennent probablement d’un acte de conciliation ( ) concernant 
une affaire de partage de biens. On y retrouve en effet la mention d’un 
partage (cf. iv, 2 :  ) ainsi qu’une partie d’une clause qui figure dans 
des actes de conciliation (cf. iii, 6–8) ; c’est ce dernier élément qui suggère 
qu’il s’agit ici d’une  plutôt que d’un simple contrat de partage 
(  ; sur ce type de document, cf. 186). Ces deux types de 
documents sont de toute manière proches par leur contenu, car les actes de 
conciliation concernent très souvent des affaires de partage, notamment 
lors de conflits d’héritage.2

1  Pour des parallèles à ce style d’écriture, cf. P.Mich. XIII 659 (Plate I–VIII ; Antinoopolis, 
527–547 ap. J.-C.) ; P.Mich.Aphr. (Pl. 1–5 ; = SB XII 15477 ; Antinoopolis, 527–547 
ap. J.-C.). 

2  Cf. T. Gagos / P. van Minnen, Settling a Dispute 38. Pour une liste de  de 
l’époque byzantine, 121–127. D’autres parallèles et une bibliographie mise à jour se 
trouvent dans CPR XXV 9, 7 note ; ajouter P.Petra III 29 (Petra, 582–592 ap. J.-C.). Pour 
des listes de parallèles et des références concernant les partages de biens ( ), 
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Les actes de conciliation s’inscrivent dans des procédures extra-
judiciaires de résolution de conflits, très courantes à l’époque byzantine ; 
cf. 186 et 189. La littérature n’établit pas toujours la distinction entre les 
actes de conciliation ( ) et les contrats de partage ( ). Il 
est vrai que de nombreuses  se rapportent à des partages de 
biens ;  toutefois, certains cas concernent d’autres sortes de litiges.  Notons 
que, selon F. Preisigke, le terme  peut signifier à la fois « Besitz-
teilung », c’est-à-dire « partage de propriété » et « Vergleich », c’est-à-dire 
« arrangement à l’amiable ».  Quant aux contrats de partage que le 
rédacteur mentionne explicitement comme  dans le document lui-
même, ils ne s’inscrivent pas forcément dans un contexte de conflit.  Enfin, 
relevons que dans SB XXIV 15958, 4, 15, 19 (nome antéopolite, 
VI/VIIe s.), le document se définit comme , 
termes que l’éditrice considère comme signifiant plus ou moins la même 
chose.

Le texte de ces fragments est écrit perpendiculairement aux fibres. Il 
s’agit très probablement d’un document rédigé transversa charta, à 
l’intérieur d’un rouleau tenu verticalement.  Ce type de disposition 
caractérise les documents qui « relèvent des relations entre particuliers », 
et dont font notamment partie les .  Certains actes de conciliation 
sont des documents de très grandes dimensions, qui comportent 
l’historique du litige, la description détaillée de l’accord auquel on a 
abouti, ainsi que des clauses légales et des serments prononcés par les 
différentes parties ; ils peuvent par conséquent compter jusqu’à plusieurs 
centaines de lignes.  C’est pourquoi il est particulièrement difficile de 

mais incluant parfois aussi des  se rapportant à des partages, cf. A. Calderini in 
Studi in Onore di Vincenzo Arangio-Ruiz  III 277–279 ; O. Montevecchi, La papirologia
208–209 ; P.Louvre I 8, introduction ; ajouter, pour la période byzantine, CPR VII 44 
(provenance inconnue, V/VIe s.) ; P.Köln XI 459 (nome oxyrhynchite, 436 ap. J.-C. [?]) ; 
BGU XVII 2691 (Hermopolis, VIe s.) ; P.Bingen 130 (Aphrodité, 526–548 
ap. J.-C.) ; P.Petra III 28 (Petra, 559 ap. J.-C.) ; 30 (Petra, 579–581 ap. J.-C.) ; 36 ? (Petra, 
VIe s.) ; 186 (Hermopolis, 473–490 ap. J.-C.). 

3  Cf. liste établie par Gagos / van Minnen, Settling a Dispute 121–127. 
4  Cf. p. ex. P.Lond. I 113 (p. 199 ; Arsinoïton Polis, VIe s.), un acte de conciliation 

concernant un prix de vente. 
5  Cf. WB, s.v. . Sur les arrangements à l’amiable, cf. 179 et 181. 
6  Cf. p. ex. P.Ness. III 21 (Nessana, 562 ap. J.-C.), un acte par lequel un soldat divise ses 

biens entre ses quatre fils. 
7  Cf. A. Syrkou, APF 42 (1996) 99. 
  Cf. E.G. Turner, Recto & Verso 47–49. 

9  Cf. J.-L. Fournet, Pap. Congr. XXIII 361.  
10  Voir p. ex. la structure complexe de P.Mich.Aphrod. (= SB XXII 15477 ; Antinoopolis, 

527–547 ap. J.-C.) ; cf. T. Gagos / P. van Minnen, Settling a Dispute 26–27. Pour une 
étude du formulaire de ce type de document, cf. A. Steinwenter in P. Ciapessoni (éd.), 
Studi in memoria di Aldo Albertoni I 71–94. Sur la longueur des documents, cf. 
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déterminer où se situaient ces fragments les uns par rapport aux autres dans 
notre document ; leur numérotation ne repose sur aucune certitude. 

Le document fait intervenir deux groupes de personnes : d’une part 
Nonna et Ol-  (i, 2), deux femmes que l’on retrouve apparemment plus bas 
(i, 8 : ), avec la précision que l’une d’entre elles est 
religieuse ; d’autre part Taurinos, Erythrios et Phoibammon (i, 4). Ces 
derniers étant explicitement désignés comme étant au nombre de trois, il 
pourrait s’agir de trois frères ou de trois fils. Divers éléments de 
description d’immeubles sont mentionnés : une écurie (i, 3), un premier 
étage (i, 6), une maison (ii, 8), sans compter un ancien monument funéraire 
(i, 6), qui sert vraisemblablement à délimiter un terrain. La mention du 
village de Thynis (ii, 4) permet de situer l’origine du document dans le 
nome hermopolite. 

Fr. i 

5 

Fr. ii 

E.G. Turner, Recto & Verso 47–48 ; à titre d’exemple, P.Petra III 29 comporte plus de trois 
cents lignes. 
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Fr. iii 

Fr. iv 

 .        .        .        .        .        . 

Fr. v 

 .        .        . 

Fr. vi 

 .        .        . 

Fr. vii 

 .        .        . 

Fr. viii 

 .        .        . 

i 
(… de) Nonna et Ol- (…) autre troisième partie depuis toute l’écurie remise 
de la même manière aux trois (…) Taurinos, Erythrios et Phoibammon 
jusqu’à (…) et à la vieille tombe et la même écurie (…) du premier étage en 
entier et depuis (…) étant commune entre Nonna (…) et Ol- (…) religieuse, 
filles de (…) et -ia fille de Phoibammon (…) 

ii 
(…) et elle (reconnaît) avoir par les (…) susmentionnés (…) dans le 
territoire proche du désert du village de Thynis (..., et elle ne réclame) rien 
d’autre en ce qui concerne (la … qui  a fait l’objet d’un accord mutuel) et 
(…) dans le territoire mentionné ou à propos d’un autre objet, soit mobilier, 
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soit immobilier, soit se déplaçant de lui-même (…) maison ou à propos de 
(…) 

iii 
(…) ni par un représentant légal, ni par un intermédiaire (…) ni par un édit 
impérial (… ni par une) lettre (…) ni par (…) 

iv 
(…) ayant et le contrat de partage (?) (…) 

i, 2 . Sur la présence fréquente de femmes dans ce type de documents, cf. 
T. Gagos / P. Van Minnen, Settling a dispute 38–39. On distingue quelques traces de 
lettres au-dessus de cette ligne, mais l’interligne semble être plus grand qu’ailleurs ; 
il pourrait s’agir du début d’une nouvelle séquence du document. 

i, 3 . Ce terme d’origine latine (stabulum) apparaît dans les papyrus à 
partir de la fin du IIIe s. ap. J.-C. Cf. S. Daris, Il lessico latino nel greco d’Egitto s.v. 
Il désigne une écurie, rattachée tantôt à une maison privée, tantôt à une auberge ; cf. 
G. Husson,  254–256. Enfin,  peut désigner un relais de poste. 
Husson (256) relève que « le , comme l’ , est attesté dans des 
agglomérations importantes, Philadelphie, Antinooupolis, Hermoupolis, 
Hérakléopolis ». Ici toutefois, il s’agit vraisemblablement d’une écurie faisant partie 
d’une maison privée. On retrouve le mot dans 181, 11 et 186, 12. 

i, 3–4 . En 
fonction de la formulation qui précédait directement ce fragment, on pourrait 
envisager de restituer soit  « à ses trois fils », c’est-à-dire 
aux fils de la personne effectuant le partage de ses biens, soit 

 « à leurs trois frères », c’est-à-dire aux frères des sœurs qui viennent d’être 
mentionnées. 

i, 6 . Les maisons égyptiennes ont souvent plusieurs 
étages, et les partages de biens immobiliers distinguent ces niveaux. Cf. G. Husson, 

 257–267. 

ii, 4 . Il existe deux villages portant le nom de , mais 
celui qui est attesté à l’époque byzantine se situe dans le nome hermopolite. Sur ce 
village, cf. M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 118–121. Le mot , qui signifie 
à l’origine une région montagneuse et/ou désertique, peut prendre des sens différents 
selon le contexte. Dans l’expression , il semble signifier « la bande de la 
vallée en bordure du désert, la partie élevée, la plus éloignée du Nil, du terroir 
villageois » ; cf. H. Cadell / R. Rémondon, RÉG  80 (1967) 346. Ce type de territoire 
n’est en lui-même pas désertique, car il peut contenir des hameaux et des terres 
cultivées (345). 

ii, 4–5 . La 
formulation rappelle celle que l’on trouve fréquemment dans des contrats de vente. 
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Cf. p. ex. P.Amst. I 48, 6–8 (nome hermopolite, VIe s.) : 
 (l. ) 

. « Je reconnais avoir reçu en 
paiement de la part de ta piété le prix convenu entre nous, à sa pleine valeur, du vin 
etc. » Il ne s’agit toutefois pas du même type de document. De plus, les traces après 

 correspondent mal à un alpha. Les trois lettres problématiques entre 
et  ressemblent à , avec un epsilon plus arrondi et moins haut que dans le 
reste du document. 

ii, 6–7 . La 
série d’adjectifs  apparaît fréquemment dans la 
documentation papyrologique du VIe siècle. Cf. p. ex. P.Cair.Masp. II 67159, 45–46 
(Antinoopolis, 568 ap. J.-C.) : 

. Pour un parallèle assez 
proche du présent passage, cf. P.Ness. III 57, 14–15 (Nessana [Palestine], 689 
ap. J.-C.) :  (l. ) 
(l. ). Cette restitution permet de déterminer avec une certaine vraisemblance 
la largeur de la colonne. L’adjectif  apparaît souvent dans les actes de 
conciliation ou d’autres documents concernant des biens, et correspond au terme 
juridique latin « res se moventes ». Il peut désigner des animaux ou des esclaves ; cf. 
P.Mich.Aphrod., 95 note. 

iii, 6–8. Ces lignes appartiennent à une clause de renoncement, par laquelle toutes 
les parties s’engagent à ne jamais chercher à faire recours, par aucun moyen que ce 
soit, contre les autres parties ou contre les accords contenus dans le document. Il 
s’agit d’une clause essentielle à tout acte de conciliation ; cf. O. Montevecchi, La 
papirologia 231–232 ; A. Steinwenter in Studi in memoria di Aldo Albertoni I 87–
92 ; H. Kreller, Erbrechtliche Untersuchungen 88–89. Elle est en général assortie de 
clauses punitives ; cf. A. Berger, Die Strafklauseln in den Papyrusurkunden 178–
185. Sur cette clause de renoncement, cf. également G. La Pira, Pap. Congr. IV 
479–484. 

iii, 6 . Par cette formule, on cherche 
à éviter que l’une ou l’autre des parties puisse attaquer le contenu de l’acte de 
conciliation par le biais d’autres personnes. Elle apparaît également dans d’autres 
types de documents, comme par exemple l’acte d’affranchissement P.Köln III 157, 
20–22 (Apollonopolis Heptakomias, 589 ap. J.-C.). Pour des parallèles dans les actes 
de conciliation, cf. P.Mich.Aphrod., 64 note. L’  est un représentant légal, 
tandis que l’expression  désigne tout intermédiaire qui 
pourrait agir à la place des parties présentes. Cf. aussi P.Münch. I 7, 59 note et 14, 
71 note. 

iii, 7 . Cette expression, équivalente du latin sacra verba, 
désigne probablement un rescrit impérial ; cf. P.Münch. I 14, 71 note. Il existe un 
parallèle dans P.Stras. V 494, 8 (provenance inconnue, VIe s.). On trouve également 
un certain nombre d’expressions similaires, par exemple dans l’acte de conciliation 
SB VIII 9763, 19 (Hermopolis, 457–474 ap. J.-C.) :  ; P.Münch. I 
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14, 85 (Syène, 594 ap. J.-C.) :  ; P.Mich.Aphrod. 65–66 (et 
notes) : . 
Au début de la ligne, on pourrait éventuellement lire , ce qui 
impliquerait logiquement qu’il existe une différence de sens entre cette expression et 
les , alors que l’éditeur de P.Münch. I 14 les considère comme 
équivalentes. En effet, dans ce document, ces deux expressions se trouvent dans 
deux séquences parallèles, ce qui rend probable qu’elles y soient employées comme 
des synonymes. 

iii, 8  La clause de renoncement semble se 
poursuivre sur cette ligne. D’après le parallèle SB VIII 9763, 19, il est possible 
d’avoir l’expression , ce qui supposerait qu’il existe aussi une 
différence entre les et les . 

iv, 2 . Il peut s’agir ici soit du substantif , ou, éventuellement d’une 
forme du verbe , plus rarement attesté ; dans tous les cas, il est question d’un 
partage de biens. 
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P.Gen. inv. 17 32 cm x 14,7 cm 6 juin 616 ap. J.-C.
Planche LVII  Arsinoïton Polis 

Ce papyrus a été conservé en six morceaux, qui ont été en partie mal assemblés 
lors de la mise sous verre. La partie gauche de la ligne 15 (précédant ) avait 
dans un premier temps été superposée à la première partie de la ligne 14 
(précédant ). À partir de la ligne 14, toute la partie gauche du texte se 
trouvait par conséquent décalée d’une ligne par rapport à la partie droite. Les deux 
morceaux comportant la signature du notaire avaient également été insérés au 
mauvais endroit ; ils se trouvent à présent entièrement détachés du texte (24). Une 
fois les morceaux du papyrus assemblés, on constate qu’il manque une bande 
d’environ 6 cm à gauche. Les premières lignes du document manquent, et les 
dernières lignes sont très endommagées. Une déchirure traverse verticalement le 
document dans sa partie gauche. Une kollesis d’environ 3 cm est visible à gauche 
sur toute la hauteur du document. L’en-tête du document (1–4) a été rédigé d’une 
main cursive et penchée vers la droite, tandis que le corps du texte est écrit par une 
deuxième main plus élégante où prédomine la verticalité. Il s’agit bien de deux 
mains différentes, et non de deux styles produits par la même main ; du moins le 
calame utilisé pour les lignes 1–4 est-il légèrement plus large que pour la suite du 
document. Notre document vient s’ajouter à la liste de papyrus produits à cette 
période avec un protocole en cursive inclinée, suivi d’un texte écrit dans un style 
préfigurant la « protominuscule d’époque arabe » ; il ne contribue toutefois pas à 
confirmer l’idée émise par Jean-Luc Fournet selon laquelle on trouverait fré-
quemment deux styles distincts produits par une même main.1 Par ailleurs, le type 
d’écriture et le format général du document est très semblable – mais non identi-
que – à CPR XIX 32 (Arsinoïton Polis, 622 ap. J.-C.), une quittance. Le document 
comporte deux signatures, celle du contractant Aurelius (…) (21–23), de plus 
grande taille avec des lettres plutôt espacées, et la signature du notaire Cosmas 
(24), particulièrement élaborée. La main de ce notaire est peut-être la même que 
celle de SPP XX 209, 31 (Arsinoïton Polis, 610 ap. J.-C.) et de quelques autres 
documents (cf. 24, n.). La signature est rédigée en caractères latins et grecs. La 
dernière ligne de l’en-tête (4) semble avoir été centrée par rapport à la largeur du 
document. Cela doit être également le cas pour la fin de la signature du contractant 
Aurelius (...) (22–23). Le patronyme des propriétaires (6) est surmonté d’une 
petite croix. L’écriture suit le sens des fibres ; pas de marges ; le dos est vierge. 

Ce document est un contrat de location pour un terrain de cinq aroures et 
demie, probablement situé dans la plaine de Bousiris, un village du nome 
arsinoïte.2 Il s’agit d’un contrat de métayage : le preneur s’engage à 

1  Cf. P.Worp 35, introduction. 
2  Sur le formulaire des contrats de location de terrains de l’époque byzantine, cf. 

J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 39–55 ; sur le contenu et la forme des contrats de 
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partager les fruits de la récolte avec le propriétaire du terrain (cf. 12 : 
) ; en outre, il fournira diverses denrées provenant d’un terrain 

attenant à celui qui est pris en location. 
Les propriétaires sont deux frères notaires résidant à Arsinoé, alors que 

le locataire habite le village de Bousiris. Cette situation correspond à un 
cas de figure courant, dans lequel une terre appartenant à des résidents 
citadins était cultivée par un paysan qui la prenait en location.3

La localisation exacte du terrain loué est perdue dans la lacune, mais il 
se trouve à proximité du village de Bousiris. Comme cela a été mentionné 
plus haut, le locataire possède un terrain attenant à celui qu’il prend ici en 
location. Le terrain est loué pour une durée indéterminée, selon le bon 
vouloir des propriétaires. Ce type de contrat, caractérisé par la clause 

 (12), est typique du nome arsinoïte. La location à 
durée indéterminée peut être perçue comme un signe de la précarisation de 
la condition des paysans dans cette région, qui semble s’observer dans 
d’autres aspects des contrats de location arsinoïtes de l’époque byzantine.4  
Le contrat prévoit que le locataire se charge de tous les travaux nécessaires 
à l’entretien du terrain (13–15). 

À la fin du texte, il semblerait qu’après les indications relatives au 
partage de la récolte, il est question de prestations supplémentaires à 
fournir par le locataire (17).  Le contrat s’achève par une clause punitive, 
qui semble s’appliquer au cas éventuel d’un vol de la part du locataire. 
Cette clause prévoit au moins l’expulsion du locataire. 

métayage de l’époque byzantine, cf. P.Heid. V p. 243–259. Pour des listes de documents 
parallèles de la même époque, cf. P.Heid. V p. 233–238 ; P.Heid. VII 405 (contrat de 
location d’un terrain ; nome hermopolite, 577 ap. J.-C.), introduction ; P.Köln. IX 373
(contrat de location d’un terrain ; nome hermopolite, VIe s.), introduction ; N. Gonis, 
ZPE 145 (2003) 203 (contrats de location de terrains ; Hermopolis, 614/615 et 615/616 
ap. J.-C.). Pour des références bibliographiques sur ce type de contrats, cf. P.Eirene II 5 
(contrat de location d’un terrain ; nome arsinoïte, VI/VIIe s.), introduction ; 10 (contrat de 
location d’un terrain ; nome arsinoïte, 681 ap. J.-C.), introduction.

3  Cf. A.H.M. Jones, The Later Roman Empire II 772–773 ; cf. P.Eirene II 10, 6–10 (nome 
arsinoïte, 681 ap. J.-C.) Dans SB I 4483, 4 (Arsinoïton Polis, 621 ap. J.-C.), une terre est 
mise en location par deux frères habitant Arsinoé, dont l’un est également notaire ; dans 
ce cas, le locataire réside lui aussi en ville, à la proximité de laquelle se trouve le terrain 
en location. Le document a fait l’objet d’une réédition récente : cf. S. Kovaric, APF 53 
(2007) 154–167. 

4  A. Jördens, Laverna 10 (1999) 122–126. 
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(vacat)
(2e m.)

(3e m.)

(4e m.)
di emu Co]  [eprac]h(th) (signature)

19     20 

Au nom de notre seigneur et maître Jésus-Christ fils de Dieu et notre 
sauveur, sous le règne de notre très auguste maître le très grand bienfaiteur 
Flavius Heraclius éternel Auguste, la 6e année, le 15 Payni, à la fin de la 
quatrième indiction, à Arsinoé. (Aurelius …) fils de David, originaire du 
village de Bousiris dans le nome arsinoïte, à leurs excellences Kyriakos et 
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Damianos, notaires, frères du même sang et fils du bienheureux 
Konstantinos, originaires de la ville d’Arsinoïton Polis, salut. Je reconnais 
avoir pris en location auprès de votre excellence les cinq aroures et demie 
qu’elle possède (dans la plaine) de notre village, dans la parcelle du terrain 
appelé (…), (la location) comprenant tous les instruments et les droits qui y 
sont rattachés, pour la durée qu’elle souhaite, à partir de la récolte de la 
divine 5e indiction à venir, celle-ci étant comprise, et j’effectuerai 
obligatoirement tous les travaux nécessaires à leur soin et à leur entretien, 
sans irrégularité et sans négligence, et vous recevez les fruits des (…), des 
légumineuses, du fourrage et des livraisons coutumières selon ce qui est 
convenu, à partir de mon (terrain appelé) Cinq-Aroures, situé à l’ouest des 
aroures indiquées précédemment. Si l’on constate que j’ai (volé [?] …) 
mener paître sur le pâturage (…) sans que j’aie part à la récolte, mais en te 
faisant les paiements dans leur intégralité. La location est valide, et ayant 
été interrogé j’ai donné mon accord. (Moi) Aurelius (…), je suis d’accord 
avec ce qui est écrit ci-dessus. (Fait par moi) Cosma (signature) ; (fait) par 
moi Kosma. 

1–2 
. Cette reconstitution repose sur le fait que dans le nome arsinoïte, les 

documents datés du règne de l’empereur Héraclius comportent en général cette 
formule d’invocation du Christ, cf. Bagnall / Worp, CSBE2 100 et 292. 

2–3 
. Cette formule de datation par le règne 

d’Héraclius correspond à la formule habituelle pour le nome arsinoïte, avec 
cependant l’omission de l’épithète finale , comme c’est le cas par 
exemple dans BGU II 398, 5 (Arsinoïton Polis, 616 ap. J.-C.) ; 401, 4 (Arsinoïton 
Polis, 618 ap. J.-C.) ; cf. Bagnall / Worp, CSBE2 267. 

3 . La sixième année de règne de l’empereur Héraclius débute le 5 
octobre 615 ap. J.-C. ; cf. Bagnall / Worp, CSBE2 155. 

4 . L’expression  apparaît 
majoritairement dans les documents datés des mois de Pachon et Payni (mai / juin) 
en provenance du nome arsinoïte. Cette particularité semble s’expliquer par le fait 
que dans cette région, lorsque l’indiction était mentionnée dans un but 
chronologique – et non pas fiscal – , le début de l’indiction était fixé au 1er juillet. 
Or, dans d’autres régions, le début de l’indiction était fixé au 1er mai, pour des 
raisons liées au système fiscal. En précisant qu’une date en mai ou en juin se situe à 
la fin de l’indiction ( ), le scribe indique qu’il a recours au système 
arsinoïte, dans lequel l’année d’indiction commence deux mois plus tard qu’ailleurs. 
Cf. Bagnall / Worp, CSBE2 22–33, en particulier 33. 

4 . Autre possibilité :  scil. ) ; cf. N. Kruit / 
K.A. Worp, Tyche 18 (2003) 55–57. 
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5 . La reconstitution repose sur la partie conservée de la 
signature du locataire ; cf. 21. 

. Le village de Bousiris semble être situé à proximité d’une plaine 
cultivée. Dans P.Prag. I 37, 8 (Arsinoïton Polis, 466 ap. J.-C.), il est question de la 
location d’un terrain situé . Ce village se trouve dans le 
district de Polemon ; cf. P.Prag. I 37, 8, note. Il est également mentionné dans 
SB XX 14092, 2 (nome arsinoïte, milieu–fin du VIIe s.) ; 14093, 2 (nome arsinoïte, 
656, 671 ou 686 ap. J.-C.). 

6–7 
. La reconstruction de la ligne 7 repose 

sur une formule parallèle que l’on trouve dans SB I 4483, 3–5 (Arsinoïton Polis, 621 
ap. J.-C. ; révision par S. Kovaric, APF 53 [2007] 155) : 

. Dans les deux cas, le terrain est loué par 
des notaires. Ils portent la même épithète honorifique ( ), qui est 
fréquemment attribuée aux fonctionnaires de rang moyen ; cf. H. Zilliacus, 
Untersuchungen zu den abstrakten Anredeformen und Höflichkeitstiteln im 
Griechischen, 84–85 et 89. 

9–10 . Le locataire est unique, mais la 1e pers. pl. 
s’explique par le fait que le scribe a utilisé une formule courante qu’il n’a pas 
adaptée au cas particulier. La restitution  (et non ) pose une 
question de plus grande envergure : les grands propriétaires terriens installés dans 
les métropoles possédaient-ils des villages entiers ? Et dans notre document, est-il 
seulement envisageable que les locataires désignent Bousiris comme « votre 
village », c’est-à-dire le village appartenant aux propriétaires nommés dans le 
contrat ? La question a été posée de manière large par J. Banaji, Agrarian Change in 
Late Antiquity 146. Même si le présent papyrus n’apporte pas de réponse définitive à 
cette question, il vaut la peine d’examiner les parallèles à la formule 

 dans le même type de documents. 

N° Référence Date Lieu Propriétaire Locataire Formulation 

1 SB I 4878, 
1–2 

IV–VIIe s. nome ars. ? ? 

2 P.Oxy. LXI
II 4390, 7–
10 

469 Oxyrhyn-
que 

Flavia Isis 
(Oxy. Pol.) 

Apollos 
(Mermer-
thon, 
nome 
oxy.) 

(l. ) 
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3 P.Ross. 
Georg. III 
32, 5–7 

504 Ars. Pol. Flavius 
Varius 
(Memph. 
Pol., 
propriétaire 
à Ars. Pol.) 

Aur. Phoi-
bammon 
(Tristo-
mou, 
nome 
théodo-
siopol.) 

4 SB I 9293, 
9–10 

573 Ars. Pol. Maria (Ars. 
Pol.) 

person-
nage 
indéter-
miné 
(Dikaiou, 
nome ars.) 

5 P.Ross. 
Georg. III 
39, 7–9 

584 Ars. Pol. personnage 
indéterminé 
portant 
l’épithète 
honorifique 

Papnou-
this & 
Papnou-
this 
(village 
indéter-
miné du 
nome ars.) 

6 188, 9–10 616 Ars. Pol. Kyriakos & 
Damianos, 
notaires, 

 (Ars. 
Pol.) 

Aurelius 
(…) 
(Bousiris, 
nome ars.) 

7 SB XXII 
15729, 13–
16 

639 Ars. Pol. Aur. 
Phoibam-
mon & 
Georgios 
(Ars. Pol.) 

Aur. 
Georgios 
& Sambas 
(Hera-
kleia, 
nome ars.) 

(corrigé en 
 par 

l’éditeur) 

8 BGU I 311, 
11–14 

VII / 
VIIIe s. ? 

Theogonis 
(nome 
ars.) 

Neilammon 
(Ars. Pol.) 

Aur. 
Narous 
(Theogo-
nis) 
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Dans cette liste de parallèles, les numéros 1 et 3–7 proviennent d’Arsinoé ; le n° 8 
provient du nome arsinoïte. Lorsqu’on peut établir une date, elle se situe entre le VIe

et le VIIe siècle. Le n° 2 est quelque peu aberrant, aussi bien par son origine 
(Oxyrhynque) que par sa date (469). Le locataire réside normalement dans un 
village, tandis que le propriétaire est établi dans le chef-lieu du nome. La 
formulation est en général la suivante : le locataire s’adresse au propriétaire et 
reconnaît qu’il a pris en location ( ) un terrain situé dans le village où 
réside le locataire (avec une formulation du type ). Les 
numéros 2 et 8 montrent que, même lorsque le locataire est seul, il utilise la tournure 
plurielle avec  (et non ). Dans les numéros 1, 2, 5, 6 et 8, une forme de 

 est clairement lisible sur le papyrus. Au n° 4, l’éditeur a restitué 
, et nous avons fait de même pour le n° 7 ; au n° 3, en revanche, un 

autre éditeur a opté pour . L’accumulation des parallèles 
suggère que, au n° 3 (P.Ross.Georg. III 32, 6–7), il faut corriger le texte en 

. Le cas du n° 7 (SB XXII 15729, 13–16) est particulier, 
puisque – contrairement à la pratique usuelle – ce sont les propriétaires qui 
s’adressent aux locataires en indiquant qu’ils ont remis en location ( ) 
le terrain. La formulation figurant sur le papyrus est manifestement fautive : 

 « (Nous reconnaissons) vous avoir remis en location les aroures vous 
appartenant dans la plaine de notre village. » L’éditeur du papyrus a donc corrigé – à 
juste titre – 

 « les aroures nous appartenant » ; cf. P.J. Sijpesteijn, ZPE 100 (1994) 278–
279. La confusion du scribe – courante par ailleurs – s’explique aisément ici par le 
fait que la formulation est inversée par rapport à l’usage normal. Toutefois, si le 
scribe a écrit  là où il aurait dû écrire , les parallèles fournis ci-dessus 
montrent qu’il a commis une seconde erreur, que l’éditeur n’a pas repérée : en effet, 
les propriétaires font allusion à un terrain qui se trouve dans le village des locataires, 
alors qu’eux-mêmes résident à la Cité des Arsinoïtes. Il faut donc corriger – 
paradoxalement – 

 « dans la plaine de votre village ». En conclusion, et pour revenir au présent 
papyrus, l’accumulation des parallèles renforce la restitution 

. Ces mêmes parallèles ne parlent pas en faveur de l’idée selon 
laquelle de gros propriétaires posséderaient des villages entiers. 

11  . Cette expression dérive du latin cum omni iure,
qui signifie qu’en louant le terrain, le paysan bénéficie de tous les droits qui y sont 
associés. Dans les contrats de location byzantins, cette expression prend un sens plus 
large, et signifie que le locataire dispose également de tous les instruments ou 
accessoires nécessaires à la culture du terrain loué ; cf. A. Steinwenter, 
Sitzungsberichte Wien 221/1 (1942) 52 ; J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 86–
89 ; P.Eirene II 10, 15, note. 

13–15 
. 

Cf. P. Lond. I 113 (p. 208–209), 14–15 (Arsinoïton Polis, 595 ap. J.-C.) : 
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 (l. - ) 
 ; BGU XII 2175, 2 (Hermopolis, 

V/VIe s.) : . Cette clause relative au 
travail d’entretien que le paysan doit effectuer sur le terrain qu’il prend en location 
est courante dans les contrats ; cf. J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 125–129. 
Les propriétaires avaient intérêt à ce que le terrain soit bien entretenu, afin qu’il ne 
perde pas sa valeur. En outre, dans un contexte de métayage, il leur importait que la 
récolte soit la meilleure possible, ce qui dépendait également de la qualité du travail 
du paysan ; cf. D. Hennig, ZPE 9 (1972) 112–116. 

15–17 
. Ce passage confirme que nous sommes 

probablement en présence d’un contrat de métayage. Dans le nome arsinoïte, de tels 
contrats prévoient en général un partage de la récolte nettement défavorable au 
locataire ; cf P.Heid. V p. 248 et 253. Lorsqu’il s’agit de fourrage, il obtient 
seulement un sixième de la récolte ; cf. p. ex. BGU XVIII 13885, 14–15 (Arsinoïton 
Polis, 547 ou 562 ap. J.-C) ; BGU I 308, 6–7 (nome arsinoïte, période byzantine). Le 
mot  pouvait probablement désigner différentes espèces de plantes servant au 
fourrage des bêtes ; cf. D. Hennig, Untersuchungen zur Bodenpacht 43–45. Dans les 
contrats de location de terrain de l’époque byzantine, le terme  désigne des 
biens en nature que le locataire doit fournir en plus du loyer, constitués la plupart du 
temps de vin, de lait ou d’aliments ; cf. J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 118–
120. Une liste des contrats de location de l’époque byzantine est fournie par 
D. Hennig, Untersuchungen zur Bodenpacht 299–354. 

17 . Pour des parallèles à de tels lieux-dits, cf. 
P.Mich. V 340, 46–47 (nome arsinoïte, 45/46 ap. J.-C.) : 

 « le lot des cinq aroures introduit comme 
indiqué ci-dessus » ; P.Hamb. I 65, 17–19 (= SB XVIII 13995 ; Théadelphie, 
140/141 ap. J.-C.) :  [scil. ] 

 (l. ) « l’autre 
portion des trois aroures et demie restantes au lieu-dit Cinq-Aroures ». 

18 . Il s’agit du début d’une clause punitive, dont la
formulation se retrouve dans d’autres contrats similaires du nome arsinoïte ; cf. 
SB XVIII 13997, 10–11 (nome arsinoïte, début du VIIe s.), document probablement 
signé par le même notaire que celui qui signe ici ; 13998, 10 (nome arsinoïte, 
VI/VIIe s.) ; 13999, 1 (nome arsinoïte, VI/VIIe s.) ; 14000, 12–13 (nome arsinoïte, 
VI/VIIe s.). Dans ces contrats, l’infraction concerne les cas de vols ; cf. SB XVIII 
13997, 10–11 : . Dans le présent document, on 
distingue à la fin de la ligne un kappa et un lambda, ce qui suggère que la clause 
pourrait se rapporter également aux cas de vols. Le passage séparant 

 est  difficile à lire, mais ne correspond en tout cas pas à la formulation 
. Les clauses punitives sont courantes dans les contrats de 

location de terrains ; cf. A. Berger, Die Strafklauseln in den Papyrusurkunden 149–
165 ; J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht 147–150 ; D. Hennig, Untersuchungen 
zur Bodenpacht 73–98. Dans les contrats de métayage byzantins, les mesures 
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punitives prévues en cas d’infraction prennent souvent la forme d’amendes à payer 
en or. Dans le nome arsinoïte, plusieurs contrats prévoient que le locataire soit 
expulsé du terrain loué en renonçant à sa part de la récolte ; cf. P.Heid. V p. 257–
258 et SB XVIII 13997–14000. Cela semble être le cas ici ; cf. ligne 20. 

19 . Pour un parallèle à l’expression 
, cf. SB VI 9589, 11–12 (Arsinoïton Polis (?), seconde moitié du 

VIe s.) : . La lecture du mot  est 
très incertaine, en particulier en ce qui concerne l’alpha et le tau. Dans d’autres 
contrats similaires, mener des bêtes au pâturage fait partie des tâches ordinaires que 
le locataire s’engage à effectuer ; cf. P.Lond. I 113 (p. 208–209), 20 (Arsinoïton 
Polis, 595 ap. J.-C.) ; SB VI 9589, 11–12. Étant donné que ce passage fait suite à un 
début de clause punitive, on pourrait envisager deux hypothèses. Si la ligne 19 entre 
dans la première partie de la clause punitive, qui définit les cas d’infractions à 
laquelle elle se rapporte, on pourrait supposer qu’à côté des cas de vol, le paysan 
serait également puni s’il faisait paître des moutons sur la terre louée. En effet, étant 
donné que cette terre doit servir à cultiver du fourrage, le locataire pourrait être tenté 
d’y faire paître des bêtes, ce qui, en cas de métayage, nuirait aux intérêts des 
propriétaires en diminuant leur part de récolte. L’inconvénient de cette solution est 
qu’elle implique que la mesure punitive soit ensuite définie sur une seule ligne (20). 
Selon une autre hypothèse, mener paître des moutons serait un travail 
supplémentaire à fournir en cas d’infraction et constituerait donc une mesure 
punitive. Si la lecture du mot  est exacte, il se pourrait que ce travail 
supplémentaire, qui vient s’ajouter au travail agricole habituel (cf. 13–14), soit 
effectué par un travailleur occasionnel, aux frais du locataire. Sur la présence des 

 dans les grands domaines byzantins, cf. J. Banaji in A.K. Bowman / 
E. Rogan (éd.), Agriculture in Egypt from Pharaonic to Modern Times 197–198. 
L’expression  (20, cf. infra) indique que la clause punitive prévoit 
au moins l’expulsion du locataire. 

20 . Cf. SB VI 9294, 21–23 (nome arsinoïte, VIe s.) : 

 ; SB VIII 9778, 14–17 (nome arsinoïte, VIe s.) : 
 (l. ) 

 (l. ). L’expulsion du locataire sans que 
celui-ci puisse toucher sa part de la récolte est une mesure punitive typique des 
contrats de location du nome arsinoïte ; cf. A. Jördens, ZPE 65 (1986) 107–122, en 
particulier 108 ; P.Heid. V, p. 257–258. 

20  (l. ). La graphie avec upsilon est fréquente. Littéralement, le 
mot signifie « sans manque, intégralement ». On trouve souvent la tournure en 
dernière position dans les contrats, avant la clause de stipulation, pour spécifier que 
le locataire fera les versements dans leur intégralité. Ici, en cas d’infraction, le 
locataire perd ses droits à la part de récolte, mais doit néanmoins s’acquitter 
entièrement des obligations liées à la location. Cf. H. Gerstinger, JJP 13 (1961) 65. 
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20–21 . La tournure est 
fréquente dans les contrats provenant du nome arsinoïte et datant du VIe ou du 
VIIe siècle. Cf. p. ex. SB VIII 9778, 17–18 ; SPP XX 220, 33–34 (Arsinoïton Polis, 
618 ap. J.-C.) : . 

20–23 La fin des lignes 20–21 a été perdue ; dans un premier temps, la signature du 
notaire avait été collée par erreur à cet endroit (cf. supra, description). On constate 
néanmoins un changement de main à la ligne 21, correspondant probablement à la 
signature du locataire Aurelius (…). La formulation de cette signature semble être la 
même que dans un autre contrat de location, SB VI 9461, 28–29 (nome arsinoïte, 14 
octobre 632 ap. J.-C.) : 

. Si c’est le cas, les lignes 22–23 devraient être 
centrées. 

24 Seule la partie supérieure des trois dernières lettres de Cosma subsiste. L’écriture 
du notaire Cosma ressemble beaucoup à celle que l’on trouve dans SPP XX 209, 31 
(= SB I 5270 ; Arsinoïton Polis, 27 février 610 ap. J.-C.) ; cf. Diethart / Worp, Not. 
Byz. 10.6.1 [planche 10] : di emu Cosma (signature). Les deux documents ayant été 
écrits au même endroit avec six ans d’écart, il pourrait s’agir du même notaire. 
D’autres documents ont pu être signés par ce notaire, notamment P.Lond. I 113 6a, 
27 (p. 212 ; = FIRA III 148 = Meyer, Jur. Pap. 39 ; Arsinoïton Polis, 2 avril 612 ou 
627 ap. J.-C.) ; SB XVIII 13997 (nome arsinoïte, début du VIIe s.) ; BGU II 368 
(Arsinoïton Polis, 25 juin 615 ap. J.-C.) ; BGU I 307 (nome arsinoïte, VI/VIIe s.) ; 
BGU II 401 (Arsinoïton Polis, 618 ap. J.-C. ; cf. S. Kovaric, APF 53 [2007] 157). 
Cf. Diethart / Worp, Not. Byz. 42-43 ; A. Jördens, ZPE 65 (1986) 108–109. La partie 
de la signature écrite en caractères latins se termine par un grand h suivi par ce qui 
semble être un signe d’abréviation ; c’est pourquoi la solution [eprac]h(th) semble 
plus probable que [esemiot]h. 
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P.Gen. inv. 149 37 cm x 15 cm VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LVIII  Nome héracléopolite 

Dans l’ensemble, ce papyrus est bien conservé, à l’exception d’une zone effacée 
au centre de la feuille. Le dernier tiers du papyrus comporte cinq lignes en copte, 
puis la signature du notaire en grec, dont une partie manque.1 Le coin inférieur 
gauche du document a en effet disparu. Par ailleurs une kollesis est visible à 6 cm 
du bord gauche. L’écriture suit le sens des fibres. Il s’agit d’une cursive rapide et 
exercée, penchée vers la droite, dont certaines lettres sont caractérisées par de 
longues hastes (  et ) ou des hampes (  et ). Le passage en copte dans le tiers 
inférieur de la page se présente sous la forme d’onciales sans grande élégance, 
s’inscrivant pour la plupart dans un carré. La souscription en grec au bas de la 
page est exécutée dans une cursive très rapide ; l’écriture ne penche pas vers la 
droite comme c’est le cas pour le texte principal. En ce qui concerne la première 
main, les parallèles paléographiques suggèrent une datation au VIIe siècle.2 La 
marge supérieure varie de 1,5 à 1 cm, celle de gauche de 1 à 2 cm ; la marge infé-
rieure fait 2 cm, tandis que celle de droite est inexistante. Le papyrus est collé sur 
un carton, ce qui laisse supposer que le verso est vierge. 

Il s’agit d’un contrat passé entre deux femmes originaires du même village, 
toutes deux veuves : l’époux de chacune est en effet qualifié de 
(3 et 5). L’état du document ne permet pas de savoir quel est l’objet de la 
transaction, mais il est vraisemblablement question d’un grenier (15 : 

), bien que le mot copte ne soit pas lisible avec certitude. Il est 
troublant de constater que le nom du défunt mari de Tamèni n’est pas le 
même en grec et en copte :  / . Le nom de la seconde partie 
contractante n’est pas indiqué en copte, ce qui exclut toute comparaison 
qui permettrait d’éclaircir ce point. Il en va de même pour Papakosma, fils 
de Michael, personnage mentionné en copte (15), mais pas en grec, à 
moins que ce ne soit dans la portion effacée du texte grec (ligne 11 ?). 

1  Nous remercions vivement Pierre Cherix et Philippe Collombert (Genève), qui ont bien 
voulu nous apporter leur aide pour la lecture et la traduction de la partie copte de ce 
papyrus. 

2  Cf. P.Lond. II 209 (p. XIX ; = SB I 5114 ; Apollonopolis, 630–640 ap. J.-C. ; planche : 
Atlas vol. II, nos 117–119) ; CPR XXII 3 (nome héracléopolite, VII/VIIIe s. ; tav. 3) ; 
CPR XXV 30 (nome hermopolite [?], 1e moitié du VIIe s. ; Taf. 28). 
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(2e m.)

(3e m.)

† Le 13 (?) du mois de Pachon de la présente quinzième indiction, dans le 
village de Leukogion. Moi, Tameni, épouse du bienheureux Para-, fils 
d’Harasis, à toi, Lachèr, épouse du bienheureux Papaiohannès, fils de 
Pseeitaros, toutes deux du village de Leukogion, salut. Je reconnais (...) du 
fils (...) cela (...). Moi Tameni, la femme du bienheureux Elias, je consens au 
sujet du grenier (?) de Papakosma (fils de ?) Michael. J’écris, je dis ( ?) et je 
suis témoin. (...) Phib a écrit. 

1 . Nous n’avons pas trouvé d’autres contrats de cette période 
commençant directement par le mois. En général, le mois est précédé d’une 
invocation chrétienne (cf. p. ex. SB XX 15092 [nome héracléopolite, VIIe s.]), ou 
d’une date plus précise que celle de l’indiction (cf. p. ex. P.Michael 126 [Tinteris, 
nome héracléopolite, 538 ap. J.-C.]). 

1–2 . Au VIIe siècle, la quinzième 
indiction peut correspondre aux années suivantes : 611, 626, 641, 656, 671 et 686. 
Pour la formulation, typique du nome héracléopolite à cette période, cf. K.A. Worp, 
CÉ 59 (1984) 346–347. 

2 . Ce toponyme du nome héracléopolite est attesté 
principalement au IVe siècle ; cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi geografici, 
s.v. Il peut être désigné comme un , une  – comme c’est le cas ici – ou 
encore un . Sur l’emplacement exact de la localité, cf. M.R. Falivene, The 
Herakleopolite Nome 119–123 ; SPP III2 68, 3 note (Leukogion, 596 ou 611 
ap. J.-C.). 
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3 . Le passage en copte (13) donne . Il n’existe qu’une seule 
occurrence de ce nom en grec, sous la forme ; cf. P.Wash.Univ. II 78, 
col. ii, 7 (nome oxyrhynchite, Ier s. ap. J.-C.) : . 

. Le nom du défunt mari semble abrégé. La diversité des noms débutant par 
 empêche de faire un choix plus précis. Dans la partie en copte (14), le nom 

correspondant est . Il s’agit probablement de la même personne, mais sous 
deux dénominations différentes. 

4 . Le nom – qui peut être féminin ou masculin – est attesté sous le Haut 
Empire, mais pas au-delà du IVe siècle. 

. Cf. 6, note. 

. Le nom est attesté chez G. Lefebvre, Recueil des inscriptions grecques 
chrétiennes d’Égypte 408, 2 : . 

5 . Cf. BGU VII 1635, 40 (Philadelphie, Ier s. 
ap. J.-C.) : . Le nom  n’est pas attesté par ailleurs. 

6 . Le nominatif porte ici sur les deux femmes, dont le nom de l’une se 
trouve au nominatif, et l’autre au datif. Le scribe observe ici une syntaxe peu 
rigoureuse, comme on peut aussi l’observer dans P.Dub. 28, 5–9 (nome 
héracléopolite, 611/612 ap. J.-C.). Cf. comm. ad loc. : « The scribe was apparently 
weak on endings (a Copt perhaps ?) ». 

18 . On trouve un notaire du nom de Phib dans P.Ross.Georg. V 46, col. v, 6 
(Arsinoïton Polis, seconde moitié du VIIe s.) : . La 
provenance de ce papyrus, ainsi que la fréquence du nom Phib, semblent interdire 
une identification avec le scribe de notre document.
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P.Gen. inv. 106 30 cm x 22 cm 23 octobre 522 ap. J.-C. 
Planches LIX et LX  (ou 24 octobre 523 ?) 

 Nome hermopolite 

Editio princeps : B. Bouvier / C. Wehrli, ZPE 52 (1983) 261–266 [= SB XVI 
13037]. Corrections : BL IX 296 ; X 217. 

Le document est complet, à l’exception de quelques petits trous traversant la 
feuille à plusieurs niveaux. La disposition des trous indique que le papyrus a été 
roulé ou plié. Au recto, le texte occupe l’entier de la feuille, ne laissant aucune 
marge ; l’écriture suit le sens des fibres. Au verso, le contenu du contrat est 
résumé en deux lignes, également dans le sens des fibres. Le scribe qui a rédigé le 
document a une main rapide et exercée, produisant des mouvements assez amples. 
Son écriture ressemble à celle de 191 (nome hermopolite, 526 ap. J.-C.), mais les 
mains ne sont pas identiques. L’un des témoins, le diacre Phoibammon fils de 
Petros, a signé d’une main plus maladroite, avec des onciales assez irrégulières. 
Puis c’est le premier scribe, Aurelius Elias, qui prend le relais pour la signature 
des autres témoins, déclinant ensuite sa propre identité.1

Un vigneron du nom d’Aurelius Iohannès s’engage à livrer 123 knidia de 
vin à un notable d’un village du nome hermopolite, appelé aussi Aurelius 
Iohannès. Il reçoit le paiement en espèces, à l’avance, avant la vendange. 
Ce type de contrat, avec un paiement anticipé pour la livraison, a fait 
l’objet de nombreuses études.2 On peut le considérer de deux points de vue 
différents : a) il s’agit d’un contrat de vente de vin ; b) il s’agit d’un contrat 
de prêt d’argent, où le vin constitue une forme de garantie.3  

Il vaut la peine de s’arrêter sur le calendrier des opérations.4 Le contrat 
est établi le 26 Phaophi, c’est-à-dire au mois d’octobre, directement après 
les vendanges ; mais l’accord porte sur le produit de la vendange suivante, 

1  Les premiers éditeurs de ce papyrus identifiaient trois mains différentes, en dépit du fait 
que le scribe indique aux lignes 27–28 : « Moi, Aurelius Elias, inspecteur du village de 
Sinarchebis, sur demande, j’ai écrit pour lui et pour les personnes présentes, qui ne 
savaient pas écrire. » 

2  Cf. notamment R.S. Bagnall, GRBS 18 (1977) 85–96 [= Later Roman Egypt chap. XV] ; 
P.Heid. V, p. 296–341 ; N. Kruit, ZPE 94 (1992) 167–184 ; A. Benaissa, Tyche 21 (2006) 
1–2. Sur le phénomène inverse de vente à crédit, cf. A. Jördens, ZPE 98 (1993) 263–282. 
Pour une mise à jour des dernières attestations de contrats de vente de vin avec paiement 
anticipé, cf. S. Hode ek, APF 51 (2005) 78. 

3  Sur la question des contrats dont le statut est mixte – ce qui vaut en particulier pour les 
contrats d’achat avec paiement anticipé – cf. H.-A. Rupprecht in  Georges A. 
Petropoulos II 273–283. 

4  Cf. N. Kruit, ZPE 90 (1992) 265–276. 
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une année plus tard. En attendant, le vigneron est en possession de la 
somme en espèces que lui a remise son client. Il pourra utiliser cet argent 
tout au long de l’année, notamment pour assurer l’entretien de ses vignes. 
La culture viticole est une activité demandant un investissement de départ 
relativement important. Le vigneron a donc besoin de l’apport en capital 
que lui fournit son acheteur.5

Au terme du cycle annuel, les vendanges ont lieu entre fin juillet et mi-
août ; le pressurage suit immédiatement. Au mois de Mesorè, correspon-
dant à peu près au mois d’août, le vigneron s’est engagé à remettre à son 
créancier le vin commandé ; le verbe utilisé est  (11). Kruit (ZPE
90 [1992] 265–276) a démontré de manière convaincante que le vin n’est 
en fait pas encore livré à l’acheteur.6 Ce dernier devient toutefois proprié-
taire du vin, bien que celui-ci reste entreposé chez le vigneron. Le verbe 

 indique donc que le créancier entre en possession du vin, mais ne 
signifie pas pour autant qu’il y ait un transfert matériel de la marchandise. 

À cette étape de la fabrication, il s’agit encore de moût, et non de vin 
prêt à la consommation. La responsabilité du stockage du vin incombe 
toujours au vigneron, même si la propriété de la marchandise est passée 
chez le créancier. Le vigneron peut donc veiller à ce que le processus de 
vinification se poursuive dans les meilleures conditions, ce qui est 
d’ailleurs dans son intérêt : en effet, les clauses de garantie présentes dans 
le contrat stipulent que, dans l’hypothèse où le produit serait gâté d’ici au 
mois de Tybi (env. janvier), le vigneron s’engage à remplacer le vin défec-
tueux. De même, les pertes dues au processus de vinification – notamment 
avec le dégagement de gaz carbonique – sont à la charge du vigneron. Tybi 
correspond au moment où le travail est achevé et où le créancier peut enfin 
prendre livraison de son vin, après avoir vérifié la qualité du produit. 

Ce type de contrat profite aux deux parties, mais de manière différente. 
Le créancier, qui est aussi acheteur, peut investir un surplus de capital dans 
la région où il est établi. Il assume un risque plutôt réduit, puisque c’est le 
vigneron qui prend à sa charge les conséquences d’un incident dans 
l’élaboration du produit. Tout au plus risque-t-il que son débiteur devienne 
complètement insolvable. Quant au vigneron, il accède à un capital qui lui 
permet de cultiver sa vigne, même s’il ne dispose d’aucune réserve propre. 
Cet aspect de l’accord a son importance du fait des investissements impor-
tants que requiert l’entretien d’un vignoble. Si le vigneron assume les ris-
ques de production, en revanche il reste maître du processus puisque c’est 

5  Cf. R.S. Bagnall, GRBS 18 (1977) 86 ; P. Schubert, Philadelphie 133. 
6  Des objections ont été soulevées par É. Jakab, JJP 29 (1999) 33–44 ; id. in Symposion 

1997 295–318. Elle considère en effet qu’il conviendrait de distinguer les documents où 
figure une clause de garantie de ceux qui en sont dépourvus. L’explication proposée par 
Kruit ne fonctionne qu’avec la clause de garantie, ce qui est le cas ici. 
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lui qui conserve la marchandise en dépôt jusqu’à la livraison finale. Avec 
du soin et de la compétence, il peut espérer éviter un incident qui gâterait 
le vin. 

L’écriture de ce papyrus est proche de celle de 191, mais non identique. 
190 date de 522 ou 523, tandis que 191 date de 526 ; tous deux viennent du 
nome hermopolite. Il est possible que les deux documents appartiennent à 
un même dossier, mais 191 est trop fragmentaire pour permettre d’établir 
un lien plus étroit entre les deux papyrus. 

N. B. : le texte a fait l’objet d’un examen détaillé à partir de l’original du 
papyrus. Il s’est avéré que l’usage du point sous les lettres pour signaler 
des difficultés de lecture a été pratiqué avec une certaine parcimonie dans 
l’editio princeps. Les menues corrections apportées ici ne sont pas signa-
lées dans l’apparat critique, à moins qu’elles n’influencent la lecture du 
texte de manière significative. 
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23 (2e m.) 

(1e m.)

Verso : 

2  manque dans l’ed. pr.    ed. pr.    l.  (?)    
6  corr. P.J. Sijpestein, ZPE 54 (1984) 270 : l.   : 

ed. pr.    l.     7 l.  (?)    10 
ed. pr.    11 l.     12  : cf. 6 13     15 

ed. pr.    19 l.     l.     23 l.     23–24 
ed. pr., l.     25 l.     

26 l.     27 ed. pr.    31 
 corr. N. Kruit, Tyche 9 (1994) 80, n. 62 : ed. 

pr.    Verso 1–2 

ed. 
pr.

(Marie mère du Christ, amen). Sous le consulat des très glorieux Flavii 
Symmachos et Boethios, le 26 Phaophi de la 2e indiction. Aurelius Iohannès, 
fils de Phoibammon et de Maria, du hameau d’Elias, près du bureau fiscal 
du village de Sinarchebis dans le nome hermopolite, au très excellent 
Aurelius Iohannès, gérant du hameau de Sinkerè, originaire d’Hermopolis, 
salut. 
Je reconnais avoir reçu en paiement de la part de ton excellence le prix 
entier et convenable sur lequel nous nous étions mis d’accord l’un et l’autre 
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pour un lot de cent vingt-trois knidia de moût de vin nouveau, soit 123 kn. de 
vin, que je livrerai à ton excellence au moment de la vendange, au mois de 
Mesorè, sur la production de la troisième indiction bénie par Dieu, sous la 
forme de vin de la meilleure et de la plus agréable qualité, calculé à la 
mesure de notre très noble maîtresse Dioskourias, à la condition que tu 
fournisses les tonneaux. S’il s’avère que, jusqu’au mois de Tybi de la même 
indiction, ce même vin a tourné au vinaigre, qu’il est impropre à la 
consommation ou qu’il présente une odeur de moisi, je te le remplacerai par 
du bon vin, sans délai, sans contestation, sans ambiguïté et sans faux 
prétexte, tous mes biens étant à ta disposition comme garantie de cette dette 
comme s’il s’agissait d’un jugement. Le contrat est valide et ferme, et 
lorsqu’on m’a demandé de confirmer mon engagement, j’ai donné mon 
assentiment. 
Moi, Aurelius Iohannès fils de Phoibammon, figurant ci-dessus, j’ai reçu le 
paiement du prix entier pour les 123 knidia de vin, et je les livrerai dans le 
délai imparti comme indiqué. 
(2e m.) Moi, Phoibammon fils de Petros, diacre, je suis témoin du contrat et 
du versement de l’or correspondant à la valeur du vin. 
(1e m.) Nous, les Aurelii Alès fils d’Ammon et Taurinus fils de Iohannès, 
citoyens d’Hermopolis, nous sommes témoins du contrat et du versement de 
l’or correspondant à la valeur du vin. 
Moi, Aurelius Elias, inspecteur du village de Sinarchebis, sur demande, j’ai 
écrit pour lui et pour les personnes présentes, qui ne savaient pas écrire. 
Écrit par mon intermédiaire, moi Hatrès, notaire. 
Verso : Contrat. Iohannès, fils de Phoibammon, du hameau d’Elias, (…) du 
(nome) hermopolite, lot de 123 knidia de vin. 

1 . Cf. 192, 25 note.  = 99, soit un isopséphisme pour . On trouvera un 
état de la question récent et détaillé dans CPR XXIII 34, 1 note, avec une liste de 
paralèlles pour la graphie . 

2–3 
. Il subsiste des traces d’encre après , mais le 

formulaire usuel ne comporte jamais rien entre le titre honorifique des consuls et la 
mention du mois. Si l’on s’en tient à l’indication des consuls, il doit s’agir de 
l’année 522, tandis que la 2e indiction correspondrait à l’année 523. Selon toute 
probabilité, le scribe aurait dû écrire  pour faire correspondre la 
date avec l’année suivant le consulat des Flavii Symmachos et Boethios. Cf. BL IX 
296. 

4–5 . Ce hameau est attesté dans le nome hermopolite au 
IVe siècle ; cf. M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 106. On peut toutefois signaler 
une nouvelle attestation au VI/VIIe siècle, avec CPR VII 28, 16. Il se situe nettement 
plus au nord que les autres localités mentionnées dans ce document, à savoir 
Sinarchebis (5) et Sinkerè (7). 
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5 . Ce village du nome hermopolite est largement attesté entre 
le II/IIIe et le VIIe siècle. Il se situe un peu au nord d’Hermopolis, non loin de 
Sinkerè (7). Cf. M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 252–253. 

6–7  (l. ) 
. Le même personnage est aussi attesté dans 

BGU XII 2187, 2–3 (Hermopolis, 520 ap. J.-C.) : 
. Il s’agit du début 

d’un contrat de location. Le papyrus de Berlin provient toutefois d’un contexte de 
fouilles différent du papyrus genevois, puisqu’il a été trouvé lors de la campagne de 
1903–1906 menée par Otto Rubensohn ; cf. BGU XII, « Einleitung » XIV–XVI. Le 
présent papyrus a été acquis vers la fin du XIXe siècle et ne provient pas de fouilles 
officielles. 

7 . Comme le relèvent déjà les auteurs de l’editio princeps, il faut 
vraisemblablement reconnaître derrière cette graphie le village de . Ce 
village se situe un peu au nord d’Hermopolis, non loin de Sinarchebis (5). Cf. 
M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 254–256. 

10–11 . Le knidion est 
une mesure de vin très populaire en Égypte, en particulier entre le IVe et le 
VIIIe siècle. Cf. Ph. Mayerson, ZPE 131 (2000) 165–167. En dépit de son nom, qui 
suggère un modèle provenant de la cité de Cnide en Asie Mineure, les récipients 
étaient produits sur place en Égypte. On peut estimer la capacité d’un knidion à 4 
sextarii, soit env. 2,2 litres ; cf. Ph. Mayerson, ZPE 141 (2002) 205–209. La 
transaction porte donc sur un volume d’environ 270 litres de vin. 

14 . Cette mesure est pour l’instant 
sans parallèle. 

15 . On pourrait hésiter entre du vinaigre (avec un taux de dilution dans l’eau de 
1/10) ou de la « piquette », c’est-à-dire un vin légèrement aigre. Mais ce dernier est 
désigné plus précisément par l’appellation . Cf. N. Kruit, ZPE 90 (1992) 
267–268. 

16 . Pour la traduction de cet adjectif par « impropre à la consommation » 
(plutôt que « mal fermenté »), cf. N. Kruit, ZPE 90 (1992) 266–267. 

. Pour la mention de la moisissure comme cause de l’odeur du vin, cf. 
N. Kruit, ZPE 90 (1992) 267. 

29 . Cette signature de notaire est 
enregistrée chez Diethart / Worp, Byz. Not. 1.8.1, sans parallèle connu par ailleurs. 

Verso 1 . Pour des parallèles à ce signe d’abréviation, cf. N. Kruit, 
Tyche 9 (1994) 80, n. 62. 

Verso 1–2. Les auteurs de l’editio princeps proposaient un texte plus élaboré que ce 
qui figure ici. Un examen attentif de l’original ne permet toutefois ni d’infirmer ni de 
confirmer le déchiffrement avancé par les éditeurs. La répétition suggérée 
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 paraît d’autant plus suspecte qu’il ne 
subsiste pratiquement rien de 

. En tout état de cause, la notice sur le dos du papyrus 
devait comporter les éléments de base du contrat : noms de personnes prenant part à 
la transaction, lieu, objet de la transaction. Les parallèles mentionnés par N. Kruit, 
Tyche 9 (1994) 80, n. 2, ne permettent pas de préciser la lecture. 
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P.Gen. inv. 295 6 cm x 20 cm 28 mars 526 ap. J.-C. (?) 
Planche LXI  Nome hermopolite 

Ce papyrus, collé sur un carton, présente les restes de 5 lignes dont il manque le 
début, soit environ 3 cm. Le texte est également amputé de sa partie inférieure. La 
couleur du papyrus s’assombrit dans la deuxième partie du texte à droite. La 
marge supérieure va en s’agrandissant de 1 à 1,5 cm environ, de gauche à droite. Il 
n’y a pas de marge à droite et le fragment conservé ne permet pas de connaître les 
dimensions de celles de gauche et du bas. L’écriture est une cursive rapide qui suit 
le sens des fibres. Elle ressemble à celle de 190 (nome hermopolite, 522 ou 523 
ap. J.-C.), mais les mains ne sont pas identiques. La mise en page est peu soignée : 
ne parvenant pas à indiquer la date en entier sur une seule ligne, le scribe note 
l’année de l’indiction sous la fin de la première ligne au lieu d’aligner son texte à 
gauche (ce qui s’avère une chance pour les papyrologues, puisque la date est ainsi 
totalement conservée). 

Ce document contient les cinq premières lignes d’un contrat passé entre 
Aurelius Mathias, du village de Sinarchebis dans le nome hermopolite, et 
Aurelius Iohannès, dont l’origine est perdue. Le papyrus est déjà men-
tionné par Claude Wehrli, qui relève l’indication erronée du consulat de 
Flavius Philoxenos, à la place du post-consulat.1 Comme la majeure partie 
du papyrus manque, il n’est pas possible de déterminer sur quel objet porte 
l’accord. Il convient cependant de relever le fait que le village de Sinarche-
bis apparaît également dans 109, 4–6 (= SB XVI 13037 ; nome 
hermopolite, 522 ou 523 ap. J.-C.) : 

. Le nom Aurelius Iohannès est 
trop courant pour permettre une identification certaine, mais il est néan-
moins possible que les deux papyrus appartenaient à l’origine à un seul et 
même lot. 

1     3 l.     4 l. 

1  Cf. C. Wehrli, Pap. Congr. XVIII I 92 ; ci-dessous, commentaire à la ligne 1. 
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Sous le consulat de Flavius Philoxenos, vir gloriosissimus, le 2 Pharmouthi 
de la 4e indiction. Aurelius Mathias, fils de Papnouthi(o)s, ayant pour mère 
Nemesianè, du village de Sinarchebis du nome hermopolite, à Aurelius 
Iohannès (…). 

1 . Dans le nome hermopolite, l’indiction débute le 1er du mois de Pachon 
ou le 1er mai, les deux dates étant considérées comme à peu près équivalentes ; cf. 
Bagnall / Worp, CSBE2 127. Sous le consulat de Flavius Philoxenos, en 525, le 2 
Pharmouthi correspond au 28 mars de la troisième indiction et non de la quatrième, 
tandis que le 2 Pharmouthi de la quatrième indiction se situe en 526. La date 
indiquée dans le papyrus est donc insoluble, à moins de lire 

, ce qui 
correspondrait au 28 mars 526. 

3 . Ce personnage est inconnu par ailleurs. 

 (l. ). Cf. F.T. Gignac, Grammar I 250 : il arrive que  se 
transforme en  devant  (  pour ). Le même nom est attesté dans SB XVI 
12604, 4–5 et 10 (= SB VI 9403 ; Hermopolis, 602 ap. J.-C.) : 

. 

4 . Sinarchebis est un village du nome hermopolite attesté du II/IIIe au 
VIIe siècle et situé au nord d’Hermopolis ; cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi 
geografici, s.v. ; M. Drew-Bear, Le nome hermopolite 252–253. 
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P.Nicole inv. 14 30 cm x 10 cm 30 mars 532 ap. J.-C. 
Planche LXII  Héracléopolis 

À l’exception de quelques petits trous, ce papyrus est intégralement conservé. Le 
texte est écrit à l’encre noire, laquelle a subi un effacement partiel dans la partie 
inférieure de la page. Le scribe a utilisé toute la largeur de la feuille, mais a laissé 
une portion vierge d’env. 7 cm de hauteur au bas du document. L’écriture, une 
cursive exercée et assez élégante, suit le sens des fibres. À la dernière ligne du 
document, la signature du notaire se résume pour l’essentiel à une longue ondula-
tion illisible. Au dos, également dans le sens des fibres (donc : perpendiculaire-
ment par rapport au texte du recto), le scribe a encore inscrit le nom du débiteur. 
Un restaurateur téméraire a consolidé la feuille en collant plusieurs morceaux de 
papier blanchâtre sur le papyrus. Il est par conséquent impossible de déterminer si 
le nom du créancier figurait aussi au dos. Le document a été rédigé par le même 
notaire que dans SB VIII 9876.2

Aurelius Litis, gardien de la plaine de Peenameus, s’engage à livrer un 
chargement de fourrage à Aurelius Ptolemaïos, caissier d’un grand 
domaine ( ) du nome héracléopolite.3 L’intérêt de ce texte réside 
notamment dans les circonstances particulières décrites par ce contrat : 
Aurelius Litis aurait dû fournir le fourrage, mais la récolte a subi des 
dégâts, ce qui le contraint apparemment à reporter la livraison d’une année. 

Le caractère inhabituel de la procédure semble avoir induit une certaine 
confusion dans la rédaction du document. Ainsi, la formulation des lignes 
10–11 est incompréhensible en l’état : 

 « je reconnais 
détenir et te devoir ».4 La chronologie telle qu’elle apparaît dans le docu-
ment est elle aussi problématique. Le papyrus a en effet été rédigé le 4 
Pharmouthi de la 10e indiction ; or Aurelius Litis s’engage à effectuer la 
livraison « au présent mois de Pharmouthi » (16–17 : 

1  Ce papyrus a fait l’objet d’un mémoire de licence préparé par Mme Clarisse Miazza, alors 
qu’elle était étudiante à l’Université de Genève. Le texte présenté ici repose en bonne 
partie sur le résultat de ses recherches, mais la formulation a été remaniée en profondeur 
pour les besoins de la publication. 

2  P.Vindob. inv. G25870 ; Héracléopolis, 534 ap. J.-C. ; cf. ligne 26, note. 
3  Sur les grands domaines ( ), cf. J. Gascou, Les grands domaines 1–90 [= Fiscalité et 

société en Égypte byzantine 125–213]. Sur le statut des caissiers des grands domaines, cf. 
R. Bogaert, ZPE 116 (1997) 95–96. 

4  Cf. BGU XII 2140, 6 (Hermopolis, 432 ap. J.-C.) : 
; P.Rein. II 107, 3 (nome coptite, VI/VIIe s.) : ; 

SB XVI 12786, 6 (provenance inconnue, 502 ap. J.-C.) : 
. 
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) sur la récolte de la 11e indiction. La comparaison avec un cas 
plus régulier devrait nous permettre de préciser les choses. Dans P.Amh. II 
150 (Oxyrhynque, 20 octobre 592 ap. J.-C.), un groupe de cinq personnes 
reçoit au mois de Phaophi de la 11e indiction un paiement en or, en 
prévision d’une livraison de fourrage qui se fera six mois plus tard, au mois 
de Pharmouthi de la même année de l’indiction, c’est-à-dire au printemps 
de l’année 593. Le texte est formulé de la manière suivante (25–29) : 

 « nous nous engageons à te livrer au mois de 
Pharmouthi de la présente onzième indiction, en prélevant sur la récolte 
nouvelle de la douzième indiction, si Dieu le veut, sans délai … ». Dans le 
présent papyrus, la livraison, prévue pour le mois de Pharmouthi de la 10e

indiction, a dû être reportée à l’année suivante parce que la récolte a été 
détruite. Le scribe a eu une hésitation en écrivant le mot  (16) : le 
est écrit par-dessus une autre lettre qu’il est difficile de déchiffrer. Peut-être 
a-t-il voulu écrire  avant de se raviser dans la confusion. Il semble 
en effet préférable de corriger  en , et de considérer que 
Litis, après avoir fait défaut dans la livraison pour la 10e année, reporte ses 
obligations au mois de Pharmouthi de l’année suivante. Autrement dit, le 
parallèle avec P.Amh. II 150 suggère que la formulation correcte des lignes 
15–18 de notre papyrus aurait pu être : 

 « je te ferai la livraison de (la marchandise) au prochain mois 
de Pharmouthi en prélevant sur la production de la onzième indiction ». 

Les grands domaines de l’Égypte byzantine se répartissent selon trois 
catégories de « maisons » : la domus divina ( ), les 
maisons à caractère religieux ( ), et enfin les maisons illustres 
(domus gloriosae, ), c’est-à-dire relevant de sénateurs ou 
d’agents de la haute administration, sans qu’il soit possible d’établir une 
frontière nette entre la propriété privée et celle de la cité et de l’État.5 En 
l’occurrence, l’affaire traitée dans ce contrat touche à la dernière de ces 
catégories. Ces maisons sont, à strictement parler, des entités publiques, 
mais elles conservent aussi des caractéristiques qui les rapprochent de la 
propriété privée.6

En comparaison avec le nome oxyrhynchite, nous sommes relativement 
mal renseignés sur les caissiers des domaines du nome héracléopolite : 

5  Cf. J. Gascou, Les grands domaines 4 et 60. Sur le concept d’  en tant que grand 
domaine agricole, cf. aussi R. Mazza, L’archivio degli Apioni 83. 

6  Sur cette ambiguïté entre statut public et privé des grandes maisons, cf. R.S. Bagnall, 
Egypt in Late Antiquity 159–160. 
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seuls trois d’entre eux sont attestés dans la documentation papyrologique, 
entre 538 (date incertaine) et 596.7

(signe décoratif)

di  [M] na esemioth (signe) (signe) 
 (signature du notaire)
Verso : 

1         4     8     10–11 l.     
13     14    16     : l.  ?    20 l.     21 l. 

7  Cf. R. Bogaert, ZPE 116 (1997) 100–101, qui cite CPR V 18, 5–6 ; SB VI 9153, 7–9 ; 
P.Erl. 73, 9–13 ; P.Vars. 31, 1 ; Stud. Pal. III 66, 3. 
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Après le consulat des Flavii Orestès et Lampadios, viri clarissimi, le 4 
Pharmouthi de la présente dixième indiction, à Héracléopolis. Aurelius Litis, 
fils de Pamouthis, ayant pour mère Eirènè, du village de Techtho dans le 
nome héracléopolite, gardien de la plaine de Peenameus, à Aurelius 
Ptolemaïos, fils d’Anouthis de bienheureuse mémoire, caissier de la 
glorieuse maison, d’Héracléopolis, salut. 
Je reconnais détenir et te devoir, en compensation des dégâts qui se sont 
produits sur le fourrage qui te revenait pour la onzième indiction, six 
chargements de chameaux de fourrage de bonne qualité, soit 6 chameaux de 
fourrage. Je te ferai la livraison de (la marchandise) dans le mois présent 
(ou : suivant ?) de Pharmouthi en prélevant sur la production de la même 
onzième indiction, sans retard, en prélevant sur tous mes biens ; et lorsqu’on 
m’a demandé (de confirmer la transaction), j’ai donné mon acquiescement. 
Moi Aurelius Litis fils de Pamouthis, mentionné ci-dessus, je suis d’accord 
avec le document tel qu’il figure ci-dessus. 
Moi Aurelius Chrestos fils de Iohannès, d’Héracléopolis, j’ai écrit pour lui 
parce qu’il ne sait pas écrire. 
Signé par moi, Menas. 
Verso : Aurelius Litis fils de Pamouthis, gardien de plaine.

1–2 . Le 
post-consulat des Flavii Orestès et Lampadios est attesté pour les années 531 à 533 ; 
cf. Bagnall / Worp, CSBE2 205. 

4 . Ce nom est rare dans la documentation papyrologique, mais 
néanmoins attesté dans P.Eirene II 1, 5 (nome arsinoïte ou héracléopolite, IV/Ve s.) : 

; 10 : ; P.Mich. XV 732, recto, 
28 (nome héracléopolite [?], Ve s.) : ; verso, 50 : 

. La provenance n’est assurée ni pour l’un ni pour l’autre de ces deux 
textes, mais les indices semblent converger pour localiser ce nom dans le nome 
héracléopolite, ce qui s’accorderait également avec le présent papyrus. On relèvera 
en outre que les personnes impliquées dans ce contrat sont des Aurelii, tandis que les 
consuls sont des Flavii, en conformité avec la distinction sociale usuelle 
qu’impliquent de tels gentilices à cette époque ; cf. J. Keenan, ZPE 11 (1973) 33–63 
et 13 (1974) 283–304 ; id., ZPE 53 (1983) 245–250. 

5–6 . Le village de Techtho est 
attesté dans la documentation papyrologique du IIIe s. av. J.-C. au VII/VIIIe s. 
ap. J.-C. Cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi geografici, s.v. ; 
M.R. Falivene, The Herakleopolite Nome 221–223. Il s’agit du centre principal de la 
toparchie de . Techto se situe à env. 14 km à vol d’oiseau au sud 
d’Héracléopolis, au bord du Bahr Yusuf. Quant au village de Peenameus, il se 
trouve à mi-distance entre les deux, également au bord du Bahr Yusuf ; cf. Falivene 
160–163 et carte en annexe. 
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6 . Les  sont intégrés dans l’organisation 
des , cf. J. Gascou, Les grands domaines 20 [= Fiscalité et société en Égypte 
byzantine 141–142]. On trouve en Égypte aussi bien des  que des 

, dont les tâches sont semblables : « accompagner des gens suspects 
détenus à vue, ou des produits qu’on peut à bon droit rattacher à la perception 
d’impôts ou d’annone, surveiller les disputes entre des villages ou des villageois, 
sauvegarder les appareils hydrauliques » ; cf. D. Bonneau in Pap. Congr. XVIII, 
vol. II, 305. Le  se distingue de l’  par le type de terrain sur 
lequel il veille : alors que le premier contrôle les terres plates inondées par la 
submersion, le second s’occupe des terrains irréguliers et marécageux (Bonneau 
307). Le terme  tend à remplacer  à la période byzantine (ibid.), mais la 
substitution n’est pas systématique ; cf. p. ex. SB VIII 9876, 9–10 : 

 « tiré 
de nos biens situés dans la plaine du village de Ktoeris, dans le nome 
héracléopolite ». Ce document émane du notaire Menas, le même que dans le 
présent papyrus (cf. 26, note). 

7 . Cf. 5–6, note. 

9 . Cf. introduction. 

11 . Nous n’avons trouvé aucun parallèle exact à cette formulation dans 
la documentation papyrologique. Le mot  est d’ailleurs absent des documents 
du VIe siècle, sauf sous la forme de composés du type  ; cf. 
P.Cair.Masp. I 67002, col. ii, 27 (Antinoopolis [?], 567 ap. J.-C.) : 

 « jusqu’à ce que la récolte soit détruite par le vent ». 
On peut toutefois s’appuyer sur le témoignage de documents plus anciens pour saisir 
ce que recouvre le terme  dans le contexte des contrats touchant aux cultures. 
Son sens est assez large, comme le montre la tournure courante 

 « exempt de 
tout risque et déduction pour de quelconques dégâts, sauf en cas de défaut 
d’inondation ou d’inondation excessive ». Cf. p. ex. P.Ryl. IV 601, 14–15 (Karanis, 
26 av. J.-C.) ; PSI X 1098, 11–13 (Tebtynis, 51 av. J.-C.). On peut déduire de cette 
clause que la  recouvre tous les types de dégâts, à l’exception de ceux liés à 
l’inondation annuelle par le Nil. Les dégâts peuvent avoir des répercussions sur 
l’application d’un contrat. Cf. P.Mich. III 182, 37–43 (Krokodilopolis [nome 
arsinoïte], 182 av. J.-C.) : 

(l. )

 « S’il manque quelque chose en ce qui concerne les 48 talents de 
bronze, soit à cause d’une destruction, soit à cause d’un risque ou d’une perte des 
récoltes figurant dans les locations mentionnées ci-dessus qu’a conclues Eirenè 
envers les personnes mentionnées ci-dessus, une fois qu’il aura reçu cela d’Eirenè, 
qu’il annule l’hypothèque dans le délai spécifié dans le contrat. » Dans certains cas, 
les dégâts peuvent être dus à la malveillance d’un tiers. Cf. p. ex. BGU VIII 1824, 
25–31 (nome héracléopolite, 60–55 av. J.-C.) : 
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 « Je te prie, si tu es d’accord, d’ordonner de 
faire comparaître ces personnes devant toi et de les détenir jusqu’à ce qu’elles 
remboursent les dégâts provoqués par elles sur le fourrage et la semence, et de traiter 
de leur cas dans la haine de la méchanceté. » Le terme , mentionné 
précédemment, suggère que les éléments naturels influencent aussi la capacité des 
parties contractantes à assumer leurs obligations. 

13 . Le terme  recouvre diverses sortes de plantes de 
fourrage, notamment du foin ou du trèfle ; cf. M. Schnebel, Die Landwirtschaft im 
hellenistischen Ägypten 211–218. Quant à l’adjectif , il s’applique à 
plusieurs types de produits agricoles, notamment :  (paille), 
(sésame),  (vin),  (fromage). 

14 . Un chameau peut transporter environ 180 kg ; cf. 
194, 14, note. Le chargement de six chameaux représente donc un peu plus d’une 
tonne. Les chargements sont calculés en chameaux, et non – par exemple – en 
chariots. Cela tient vraisemblablement au fait que les chariots coûtaient cher et que 
leur usage dans un paysage coupé par des canaux d’irrigation était peu commode. 
Cf. R.S. Bagnall, BASP 22 (1985) 1–6 [= Later Roman Egypt XVI]. Dans P.Amh. II 
150, 23–24, le chargement est indiqué non pas en chameaux, mais plus simplement 
en   « animaux » : . 

15 Signe décoratif. Ce signe trouve des parallèles dans SPP III 255,7 (provenance 
inconnue, VIe s.) ; 367, 3 (nome héracléopolite, Ve s.) ; VIII 1006, 2 et 1007, 4 
(nome hermopolite [?], Ve s.) ; P.Erl. 67, 14 (Héracléopolis, 591 ap. J.-C.) ; 
P.Köln III 158 (Héracléopolis, 599 ap. J.-C.). Les indications certaines quant à la 
provenance de ces documents correspondent toutes au nome héracléopolite, comme 
c’est aussi le cas dans le présent document. Ce signe apparaît toujours après un 
nombre écrit de manière brève, et non en toutes lettres. À l’exception de P.Erl. 67, 
14 et du présent papyrus, il est associé à la mention d’une année d’indiction ; ici en 
revanche, il suit l’indication chiffrée des chargements de chameaux.

16–17 . Le mois de Pharmouthi correspond à l’échéance pour la 
livraison du fourrage ( ). Cf. CPR X 23, 8 (= BGU III 740 ; Arsinoïton Polis, 
520/521 ap. J.-C. [?]), où il est question d’une livraison : 

. 

17 . On pourrait être tenté de compléter  sur la base d’un 
parallèle comme BGU III 873, fr. 3, 1–5 (nome arsinoïte, IV–VIe s.) :

 « Je t’en ferai le remboursement dans 
le hameau au mois de Pauni, sur la récolte de la treizième (année de l’)indiction, 
sans report. » On trouve toutefois la forme  (sans ) attestée dans le nome 
héracléopolite, ce qui donne à penser qu’il s’agit là de l’effet d’une variation 
régionale. Cf. SPP XX 148, 12–17 (nome héracléopolite, VIe s.) : 
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. 

22 . Cf. SB VIII 9876, 20–21 : 
. Non 

seulement le scribe est identique, mais le document émane du même notaire, cf. 26, 
note. 

25 . La restitution repose sur le parallèle très proche de SB VIII 9876, 22, où le 
sigle  est entièrement conservé. À défaut d’une explication définitive de ce sigle, 
on peut rappeler les deux interprétations concurrentes, qui ne s’excluent d’ailleurs 
pas mutuellement. Selon la première, il s’agirait d’un isopséphisme fondé sur le 
parallèle avec le sigle , que l’on trouve dans les milieux juifs ; 
c’est la position défendue par Dieter Hagedorn dans P.Heid. IV 333, 1, note, et 
P.Hamb. IV 266, 1, note. Cf. aussi P.Oxy. LXVIII 4688, 1, note. L’addition des 
chiffres que représentent les lettres de  donne 643, ce qui correspond par 
ailleurs à . La seconde interprétation repose sur la résolution d’une abréviation 

; cf. notamment A. di Bitonto Kasser, Aegyptus 78 
(1998) 123–129. Pour un compte rendu détaillé de la question, cf. CPR XXIII 34, 1, 
note. 

26 di emu [M]ena esemioth. Ce notaire est connu par un autre document presque 
contemporain, SB VIII 9876, 23 (Diethart / Worp, Byz. Not. Herakl. 12.2.1 ; 534 
ap. J.-C.), où la signature est pratiquement identique. Ce papyrus est reproduit chez 
R.S. Bagnall, Reading Papyri, Writing Ancient History, fig. 7. Les deux documents 
ont donc été rédigés par le même notaire. Dans deux autres cas plus tardifs, 
provenant eux aussi du nome héracléopolite, on retrouve un notaire appelé Menas, 
mais avec des signatures différant grandement des deux cas mentionnés ci-dessus. 
Cf. SB XVI 12639, 29 (= SPP XX 136 ; Byz. Not. Herakl. 12.3.1 ; 541 ap. J.-C.) ; 
P.Erl. 67, 30 (Byz. Not. Herakl. 12.4.1 ; 591 ap. J.-C.). 



193 REÇU POUR LIVRAISON DE BLÉ AU TITRE DE L’ANNONE 

P.Gen. inv. 204 8 cm x 30,5 cm 551/552 ap. J.-C. 
Planche LXIII  Aphrodité 

 (nome antéopolite) 

Editio princeps : C. Wehrli, Pap. Congr. XVI 487–490 [= SB XVI 12510]. Correc-
tions : BL IX 285. 

Le document se présente sous la forme d’une mince bande horizontale de papyrus, 
bien conservée sur trois côtés ; seul le bas de la feuille est abîmé. Un pli vertical 
au milieu de la feuille a laissé une fente traversant toute la hauteur du document. 
Le texte est écrit perpendiculairement aux fibres, transversa charta, d’une main 
exercée, verticale et serrée, sans élégance.1 On remarquera la variation régulière de 
l’intensité du trait, à chaque fois que le scribe a dû replonger son calame dans 
l’encrier. La marge supérieure est d’environ 2 cm ; à gauche, 1,7 cm ; pas de 
marge à droite. Le papyrus est monté sur carton ; il n’est donc pas possible d’en 
contrôler le dos. Déjà dans l’editio princeps, Claude Wehrli indiquait que « depuis 
que la photo a été prise, l’extrémité inférieure gauche, déjà fort réduite, s’est déta-
chée du document et n’a plus été retrouvée. » 

La collection de la Bibliothèque de Genève possède plusieurs papyrus 
provenant des archives de Dioscore d’Aphrodité.2 Ce vaste ensemble com-
prend notamment une série de reçus de taxes dont le contenu, la présen-
tation et le format sont assez homogènes. Depuis l’editio princeps du 
présent papyrus, la série a fait l’objet d’un traitement d’ensemble portant 
sur des questions de dates et de prosopographie.3

En l’occurrence, la redevance sur laquelle porte le reçu correspond aux 
taxes villageoises ( ), que l’on peut opposer aux taxes citadines 
( ), payées à la caisse municipale d’Antéopolis, le chef-lieu du nome. 
La famille de Dioscore possédait des terres dans le village de Phthla, près 
d’Aphrodité. Ces terres étaient enregistrées sous le nom d’Apollôs, père du 
Dioscore éponyme des archives. L’entrée dans le registre fiscal correspon-
dait à un , qui était maintenu même après la mort du titulaire. Ainsi, 
le paiement se fait ici par l’intermédiaire des héritiers d’Apollôs, ce qui 

1  Sens des fibres : pace ed. pr. Sur les documents d’Aphrodité rédigés perpendiculairement 
aux fibres, cf. E.G. Turner, The Terms Recto and Verso 47. Le phénomène est observable 
également pour les lettres de cette période ; cf. J.-L. Fournet, Pap. Congr. XXIV 353–367. 

2  Cf. 159, introduction. 
3  Cf. J.-L. Fournet, APF 46 (2000) 233–247. Pour une liste des documents composant ce 

lot, cf. Fournet 239. Le papyrus de Berlin publié par Fournet (236 ; P.Berol. inv. 16383) a 
été repris dans SB XXVI 16523. L’auteur relève la forte ressemblance entre l’écriture du 
présent papyrus et celle de SB XXVI 16523. Quant au papyrus de Michigan cité par 
Fournet (233 ; P.Mich. inv. 1051), il a été repris dans SB XXIV 15975. 
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implique que ce dernier est mort, mais que son nom subsiste dans le regis-
tre fiscal.4 Les héritiers en question sont connus : il s’agit d’une part de 
Dioscore fils d’Apollôs, l’éponyme des archives, et d’autre part d’un cer-
tain Phoibammon, qui a épousé Anastasia / Tekrompia, la nièce d’Apollôs.5
Le premier gère un tiers de l’héritage, tandis que les deux tiers restants 
sont échus au second. 

1 l.     2     3 l.      cf. O.Heid. 73, 4 note : 
ed. pr. et SB XVI 12510    4     5 

P.J. Sijpesteijn, Aeg. 68 (1988) 84 : ed. pr. et SB XVI 12510     
ed. pr. et SB XVI 12510 : 

R. Pintaudi / P.J. Sijpesteijn, ZPE 78 (1989) 105    6 
ed. pr. et SB XVI 12510, d’après photo ; le fragment original est 

perdu 

Apollôs fils de Dioscore, par l’intermédiaire de ses héritiers, a donné, au 
compte de l’annone pour la quinzième indiction, pour les taxes villageoises 
du village de Phthla, par une quittance faite par Timotheos, secrétaire du 
village d’Aphrodité, vingt artabes, un quart, un vingt-quatrième et un 
quarante-huitième au titre de la contribution annuelle, soit 20 art. ¼ 1/24 1/48. 
Le très glorieux pagarque Iulianus, illustrius, par mon intermédiaire, moi 
Pninnos, son assistant, donne son accord selon ce qui figure ci-dessus. La 
Sainte Trinité. Artabes de blé 20 ¼ 1/24 1/48. 

1  (l. ). Il y a deux personnes du nom de Dioskoros : 
d’une part le père d’Apollôs ; d’autre part le fils d’Apollôs, autrement dit le petit-fils 

4  Cf. Fournet, APF 46 (2000) 238. 
5  Cf. Fournet, APF 46 (2000) 235–238. 
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du premier Dioskoros. Le plus jeune Dioskoros est le fameux poète-notaire qui a 
donné son nom aux archives. Cf. J.-L. Fournet, APF 46 (2000) 235. 

. Sur l’  (annone), cf. G. Rouillard, L’administration civile de 
l’Égypte byzantine 121–148. Pour des compléments bibliographiques, cf. 
P.Hamb. III 230, p. 187, n. 3. 

2 . Cette mention de l’indiction ne permet pas à elle 
seule d’identifier l’année précise, mais seulement sa place dans un cycle de quinze 
ans qui revient de manière récurrente. La confrontation de notre texte avec les autres 
de la série permet toutefois de rétablir la chronologie de l’ensemble et d’identifier la 
15e indiction comme 551/552 ap. J.-C. ; cf. J.-L. Fournet, APF 46 (2000) 239. 

. Le  est la quittance pour le chargement de l’
(annone) ; cf. P.Hamb. III 230, 9 note.

. Ce scribe apparaît dans d’autres documents appartenant à 
la même série. Cf. P.Cair.Masp. III 67347, I r°, 6 et 11 ; III 67286, 9 et 20 ; 
SB XXVI 16523, 4. 

4 . Le dossier sur ce pagarque a été réuni par 
R. Mazza, Aegyptus 75 (1995) 227–229. 

5 . Dans l’editio princeps (488), ce mot apparaît comme un nom 
propre. Pintaudi / Sijpesteijn, ZPE 78 (1989) 105, ont déjà restitué un titre 
honorifique : « Non crediamo che  sia un nome proprio. » Effectivement, 
les parallèles abondent pour leur donner raison. Cf. p. ex. BGU II 396, 4–5 
(Arsinoïton Polis, postérieur à 641 ap. J.-C.) : 

; P.Köln VII 319, 5 (Héracléopolis, 
VII/VIIIe s.) : 

. 

. Cet assistant a été actif pendant environ trois ans, entre 
550 et 553 ap. J.-C. ; cf. J.-L. Fournet, APF 46 (2000) 239. Pour la lecture du nom, 
cf. BL IX 285. 

5–6 L’auteur de l’editio princeps n’est pas parvenu à une solution satisfaisante pour 
le déchiffrement de la ligne 5, dont la lecture est particulièrement difficile. Il aboutit 
au texte suivant : . En revanche, 
sur la base d’un petit fragment aujourd’hui perdu, il  a proposé de lire à la ligne 6 les 
restes d’une sorte de signature notariale : 

. Les deux lignes doivent être traitées séparément pour commencer. En 
effet, l’examen de plusieurs parallèles a permis à Rosario Pintaudi et Piet Sijpesteijn 
de proposer une nouvelle lecture pour la ligne 5 : 

. La lecture du nom  est 
assurée par les trois parallèles publiés par Pintaudi / Sijpesteijn (SB XX 15013, 3 et 
6 ; 15015, 3). La difficulté dans le reste de leur restitution réside dans le fait qu’il n’y 
a pas la place pour  dans la lacune. Pour un parallèle sans , cf. 
P.Lond. V 1666, 4–5 (Aphrodité, 514/515 ou 529/530 ou 544/545 ap. J.-C.) : 
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. De plus, les signes 
qu’ils interprètent comme  la fin de la ligne 5 posent problème : d’une part, les 
parallèles qu’ils offrent ne comportent pas de croix ; d’autre part, ils n’ont pas 
d’explication satisfaisante pour . Or les deux éléments combinés ressemblent au 
symbole utilisé pour désigner des artabes de blé. C’est à ce stade de la réflexion qu’il 
convient de reprendre le contenu de la ligne 6, telle qu’elle a été déchiffrée dans 
l’editio princeps. En effet, les divers parallèles ne comportent jamais de signature 
notariale du type proposé par l’éditeur. Les caractères  figuraient sur un petit 
fragment non fixé, qui a disparu au cours des dernières décennies. Si l’on déplace ce 
fragment vers la marge gauche, on constate qu’il s’insère parfaitement dans la 
lacune présente dans le coin inférieur gauche du papyrus. Le iota constitue le 
prolongement du iota initial de  (5), et  peut être également lu 
comme . Il devient alors possible de lire aux lignes 5–6 : 

. 
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P.Gen. inv. 399  20 cm x 11 cm 11 mai 556 ap. J.-C. 
+ P.Graec.Vindob. 31497  Arsinoïton Polis 
Planches LXIV et LXV   
 
Édition de la partie conservée à Vienne : H. Gerstinger, Eos 48 (1956) 204–206 
[= SB VI 9283]. Pré-publication de l’ensemble : P. Schubert, Pap. Congr. XXV 
717–718. 
 
Le papyrus de Genève constitue la partie inférieure d’un document dont la partie 
supérieure se trouve à Vienne et a déjà été publiée (SB VI 9283). On peut compa-
rer ce cas à celui de CPR XIX 32 (avec planche 25 ; nome arsinoïte, 622 ap. J.-C.), 
dont la moitié supérieure a été publiée sous la référence SPP XX 240. La portion 
genevoise de la feuille est bien conservée dans l’ensemble, à l’exception de 
quelques trous. Le scribe n’a laissé aucune marge dans son document. L’écriture 
suit le sens des fibres. On distingue trois mains : a) la première, une cursive de 
grande taille, élégante, exercée et droite, se caractérise par certaines lettres 
terminées par de longs traits, ainsi que par une variation dans l’épaisseur du trait 
des lettres ; b) la deuxième est une cursive très rapide, fortement penchée vers la 
droite, plus compacte que la précédente ; c) la signature du notaire figurant au bas 
du document pourrait être de la même main que la première écriture, mais le style 
très extravagant ne permet pas une comparaison fiable. Au dos, également dans le 
sens des fibres (donc : perpendiculairement au texte primaire), une main exercée et 
élégante a inscrit deux lignes résumant le contenu de la transaction. Comme le 
style est différent, il est difficile de déterminer s’il s’agit du même scribe que pour 
le texte du contrat proprement dit. 
 

Dans ce contrat, Aurelius Menas fils de Piseph reçoit de la part d’un mar-
chand appelé lui aussi Aurelius Menas, fils de Thomas, un prêt de cinq 
solidi accompagné d’une certaine quantité d’étoupe (�τίππιον). Le �τίππιον 
peut correspondre soit aux fibres de lin utilisées pour le tissage, soit aux 
déchets de fibres utilisés dans la production de cordes.1 

Comme le montant des intérêts n’est pas spécifié, on peut se demander 
si l’étoupe ne représente pas en fait le montant des intérêts à payer sur l’or. 
Il ne s’agirait alors pas à proprement parler d’une vente avant livraison 
(« Lieferungskauf », « sale on delivery »), laquelle se reconnaît le plus 
souvent par la tournure ὁµολογῶ ἐ�χηκέναι παρὰ �οῦ εἰ� τιµήν + désigna-
tion du produit (« je reconnais avoir reçu de toi en paiement de la valeur du 
produit x … »).2 Cette hypothèse est renforcée par le fait que, aux lignes 

 
1  Cf. CPR XIV 5, introduction (Severou Epoikion [nome arsinoïte], 531/532 ap. J.-C [?]). 
2  Sur ce type de transaction, cf. P.Hamb. III 221, introduction ; P.Köln III 152, 

introduction ; 190, introduction, n. 2. 
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24–25, Aurelius Menas s’engage à rembourser les solidi ainsi que les inté-
rêts,  « comme indiqué ci-dessus ». Or les intérêts ne sont 
pas explicitement mentionnés dans le contrat, et Menas ne s’engage pas à 
rembourser l’étoupe. Il est donc légitime de penser que l’étoupe et les inté-
rêts sur les solidi ne représentent qu’une seule et même chose. Dans cer-
tains cas où apparaissent dans le même contrat à la fois des quantités d’or 
et des marchandises en nature, ces dernières servent à payer les intérêts sur 
le capital en espèces. Ainsi, dans P.Oxy. VIII 1130 (Senokomis, nome oxy-
rhynchite, 484 ap. J.-C.), on trouve un prêt de 10 solidi assortis de la men-
tion explicite d’un intérêt en nature de 20 paquets d’étoupe.3 Dans CPR X 
25 (= SB VI 9281 ; Arsinoïton Polis, 526/527 ap. J.-C. [?]), la substitution 
est aussi signalée de manière explicite.4 Dans notre cas, le débiteur devrait 
donc – si l’hypothèse est correcte –  aussi bien rembourser les cinq solidi
que livrer l’étoupe. 

Cette hypothèse pose toutefois une difficulté. En effet, si l’on compare 
les montants en jeu dans le présent contrat avec ceux apparaissant dans 
P.Oxy. VIII 1130, on constate une disparité considérable : 

solidi intérêts 
P.Oxy. VIII 1130 10 20 paquets d’étoupe 
194 5 13 chargements + 7 ½ paquets d’étoupe 

Le  (chargement) en tant qu’unité de mesure est difficile à définir 
avec précision ; cf. ligne 14, note. Si toutefois l’on part de l’idée qu’il 
s’agit de chargements de chameaux, soit un peu moins de 200 kg, les treize 
chargements d’étoupe représentent tout de même environ deux tonnes. 
Avec des chargements d’ânes, cela ferait la moitié du poids, soit environ 
une tonne. Dans les deux cas, la différence avec les chiffres figurant dans 
P.Oxy. VIII 1130 est frappante. Dans ces conditions, il n’est pas impossible 
que nous ayons tout de même affaire à une forme de vente avant livraison. 
Autrement dit, les cinq solidi représenteraient bel et bien le prix de la vente 
de l’étoupe qui serait livrée au marchand au mois de Thoth. 

Finalement, on pourrait envisager une forme de transaction mixte, où 
une partie de l’étoupe représente les intérêts, sans que le détail de la 
répartition entre marchandise effectivement vendue et intérêts sur le capital 
en or ne soit précisé. 

3  P.Oxy. VIII 1130, 11–12 :  (l. )  (l. )
. 

4  CPR X 25, 16–17 : . 
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Le texte présenté ici réunit les moitiés conservées à Vienne et à Genève. Le 
texte de SB VI 9283 (Vienne) est souligné. 

(2e m.)

(3e m.) di’ emu monos eprach(th)

Verso 

(vacat)

1 l.     l.     13 :  P.J. Sijpesteijn, 
ZPE 24 (1977) 101    14 l.      SB VI 9283    l.     
17 l.     18 l.     23–24 l.     24 l. 
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Après le consulat de Flavius Basilius, vir clarissimus, le 16 Pachon de la 4e

indiction, à Arsinoé. Aurelius Menas fils de Piseph, en présence du répon-
dant et garant de la remise du prêt que je prends, Aurelius Paulus fils 
d’Elias, du village de Dikaiou (Nesos) dans le nome arsinoïte, au vénérable 
Aurelius Menas, fils du bienheureux Thomas, faisant actuellement commerce 
ici dans le (nome) arsinoïte, salut. Je reconnais avoir reçu à l’instant de toi 
en mains propres pour mon usage personnel cinq solidi d’or au cours 
(officiel), soit 5 solidi selon le change, ainsi que treize chargements et sept 
paquets et demi d’étoupe, soit 13 chargements et 7 ½ paquets d’étoupe, le 
capital (étant vérifié) à la balance du (nome) arsinoïte. Je procéderai au 
remboursement au mois de Thoth de la prochaine cinquième indiction, sans 
retard, en prélevant sur tous mes biens ; et lorsqu’on m’a demandé (de 
confirmer la transaction), j’ai donné mon accord. 
Moi Aurelius Menas fils de Piseph, mentionné ci-dessus, j’ai reçu et <je dois 
les> solidi, et je les rembourserai dans les délais, avec les intérêts, comme 
indiqué ci-dessus. 
Moi Aurelius Neilôs fils de Paulos, j’ai écrit pour lui car il ne sait pas écrire. 
Accompli par mon entremise, moi Phoibammon. 
Verso : À l’instant Menas fils de Piseph, avec son répondant Aurelius 
Paulos, de Dikaiou (Nesos), 5 solidi d’or au taux de change (usuel), ainsi 
que 13 chargements et 7 ½ paquets d’étoupe, pour le vénérable Aurelius 
Menas. 

. Cette tournure est 
typique des contrats en provenance du nome arsinoïte ; cf. P.Prag. II 175, 8 note 
(Arsinoïton Polis, 602/603 ap. J.-C.).

. Le village en question, situé dans le district de Polemon du 
nome arsinoïte, s’appelle Dikaiou Nesos, mais il apparaît souvent dans la 
documentation sous le nom plus bref de Dikaiou. Cf. Caldernini / Daris, Dizionario 
dei nomi geografici s.v. . 

7 . Cette appellation honorifique s’applique à des fonctionnaires subalternes 
et à des privés, cf. O. Hornickel, Ehren- und Rangprädikate in den Papyrusurkunden
1–2.

8 . Le terme implique que Thomas est mort. 

8–9 . L’usage du verbe 
est peu courant dans les papyrus, cf. P.Mich. XV 709, 6 (177/178 ou 209/210 
ap. J.-C.), note ; P.Flor. III 295, 9 (566–568 ap. J.-C.). P.Mich. XV 709 est une 
autorisation accordée à un marchand de Philadelphie, entre le IIe et le IIIe siècle, 
pour pratiquer le commerce dans un nome autre que le nome arsinoïte. Dans le 
papyrus genevois, Aurelius Menas fils de Thomas est apparemment un marchand qui 
circule entre plusieurs nomes. Il consent un prêt à Aurelius Menas fils de Piseph 
pendant qu’il réside dans le nome arsinoïte. La tournure  souligne le 
caractère provisoire de son séjour. 
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– . Au cours officiel, c’est-à-dire sans supplément pour la 
conversion entre le cours officiel et un cours privé. Sur cette expression, cf. 
P.Mich. XIII 662, 31, note ; L.C. West / A.C. Johnson, Currency in Roman and 
Byzantine Egypt 148–150. Sur le rapport de conversion entre les solidi d’or et la 
monnaie de bronze, cf. CPR XIX 38, 5, note. 

13 . Le premier éditeur de la moitié viennoise du papyrus lisait , 
corrigé en  par P.J. Sijpesteijn, ZPE 24 (1977) 101. Sur le commerce et la 
livraison de l’étoupe (chanvre), cf. P.Köln III 151, introduction ; A. Calderini in 
Raccolta di scritti in onore di Giacomo Lumbroso (Milano 1925) 77–92 ; 
P.Mich. XIV 680, 3, note.

14 . Comme unité de mesure, un chargement reste assez approximatif. La 
division en chargements et paquets donne à penser qu’un paquet ( ) est une 
fraction de chargement ( ) ; cf. aussi 175, 2 note. Par conséquent, un charge-
ment représente plus de 7 ½ paquets. En ce qui concerne le , il est légitime 
de penser que nous avons affaire à un chargement de chameau, par analogie avec 
BGU XIII 2327, 3 (nome arsinoïte, IIe s. ap. J.-C.), où il est question de l. 

. On peut aussi citer le cas de 192, 13–14 : 
. Un chameau pouvait transporter environ 6 artabes de 

blé, ce qui représente – avec un poids de 30,2 kg par artabe – un poids total de 181 
kg ; cf. P.J. Sijpesteijn, Customs Duties in Graeco-Roman Egypt 52 ; A.K. Bowman, 
Egypt after the Pharaos 237. Ces chiffres concordent plus ou moins avec ceux 
fournis par C. Adams, Land Transport in Roman Egypt 79–80. S’il s’agit bien de 
chargements de chameaux, le débiteur s’engage à livrer un peu plus de deux tonnes 
d’étoupe, ce qui semble être une quantité remarquable. Si ce sont des chargements 
d’ânes, il faut réduire les quantités de moitié. 

. La réunion des deux moitiés du document permet de corriger 
 (SB VI 9283) en . 

l. . Pour la confusion , cf. F.T. Gignac, Grammar I 
(1976) 237–238 ; P.Oxy. VIII 1130, 12–14 (484 ap. J.-C.) : 

(l. ).

16 . Le contrat prévoit, comme c’est l’usage, une norme précise 
et reconnue pour le titre du solidus. Sur la question des normes locales, cf. 
L.C. West / A.C. Johnson, Currency in Roman and Byzantine Egypt 140–156. Voir 
aussi 175, 4 : . 

18 . La récolte du lin se fait pendant le printemps, et le délai jusqu’au 
mois de Thoth – correspondant approximativement au mois de septembre – 
s’explique par le temps nécessaire à la manufacture du lin. Cf. M. Schnebel, Die 
Landwirtschaft im hellenistischen Ägypten 204 ; CPR XIV 5, introduction. Du fait 
que le stockage du lin ne pose pas de difficultés de conservation, la date de livraison 
peut considérablement varier et ne doit pas être fixée de manière précise. 

. Le texte est clairement lisible mais la syntaxe 
pose un problème. L’adjonction du verbe  se justifie notamment par le 
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parallèle avec P.Köln III 151, 30–33 (nome cynopolite, 423 ap. J.-C.) : 
(l. )

. 

25 . Pour , il est difficile de déterminer s’il 
convient de reconnaître  ou un epsilon fait de deux parties distinctes ; cf. BGU II 
364, 19 (= M.Chr. 279 ; Arsinoïton Polis, 553 ap. J.-C.) : 
(l. )  (cf. note à la ligne 27). 

27 di’ emu monos eprach(th). Cette signature de notaire est déjà attestée 
dans  SB I 4753, 16 (Arsinoïton Polis, 523 ap. J.-C. ; = Diethart / Worp, Byz. Not.
Ars. 21.5.2) et BGU II 364, 21 (= M.Chr. 279 ; Arsinoïton Polis, 553 ap. J.-C. ; 
= Byz. Not. Ars. 21.5.1). 

Verso 1 . Cette tournure apparaît déjà à la ligne 10. Elle est par ailleurs 
fréquente dans le corps des contrats à cette période, cf. p. ex. CPR X 120, 8 
(Arsinoïton Polis, 523 ap. J.-C.) :  ; SB I 4496, 
11–12 (Arsinoïton Polis, 593 ap. J.-C.). En revanche, l’apparition de cette même 
expression dans le résumé du contrat au dos du papyrus est moins habituelle. Le dos 
de CPR X 120 est d’une lecture difficile, mais le présent papyrus autorise désormais 
à corriger (ligne 23)  en . Cette tournure semble indiquer que le 
débiteur a reçu l’objet du prêt à l’instant, c’est-à-dire au moment même de la 
conclusion du contrat. Cf. P.Ups.Frid 5, 5 et note, où l’auteur donne à l’expression 
un sens proche de . 
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P.Gen. inv. 282 6 cm x 5,3 cm VIe s. ap. J.-C. 
Planche LXVI  Nome hermopolite (?) 

Ce fragment provient d’une longue et mince bande de papyrus dont il manque la 
partie droite. Elle a été découpée dans le rouleau, transversa charta. Le papyrus 
comporte quatre lignes de texte ; il ne semble pas y avoir eu de cinquième ligne. 
L’écriture, faite de capitales peu élégantes, assez espacées, court perpendiculaire-
ment aux fibres. On peut la dater du VIe s. ap. J.-C.1 La marge de gauche oscille 
entre 1 cm et 1,5 cm ; la marge supérieure est d’environ 1 cm, et la marge infé-
rieure d’environ 1,5 cm. Une lacune centrale et quelques trous dus aux vers par-
sèment le document. Le papyrus est monté sur carton, ce qui laisse supposer que le 
dos est vierge. 

Une personne dont l’identité est perdue s’engage à verser à un curateur, 
Iohannès, le reste du montant d’une taxe due pour l’année. Le montant 
s’élève à cinq carats et demi. Pour des documents de contenu similaire, cf. 
p. ex. SPP III2 169 (nome arsinoïte ou héracléopolite, VI/VIIe s. ; Taf. XXI) 
et BGU XIX 2838 (Hermopolis, V/VIe s. ; Taf. XLII), dont l’écriture est 
proche de celle de notre papyrus. Le scribe maîtrise mal les cas (1 : 

) et l’orthographe sur le plan phonétique (3 : 
 ; 4 : ). 

(nom de 
l’expéditeur)

(type de 
taxe)

(nom)

1 l.     3 l.     4 l. 

À notre maître Iohannès, curateur du collegium, (nom de l’expéditeur), du 
village de (…). J’ai et je dois pour le reste de (type de taxe) de la 9e

indiction, cinq carats d’or et demi, ce qui fait 5 ½ carats d’or, et je les tiens 
à disposition pour te les fournir quand tu le voudras. Le 20 Tybi, la 10e

indiction. Par mon intermédiaire, moi (…). 

1  Cf. p. ex. SPP III2 2 128 (= P.Grenf. I 68 et SPP III 128 ; Arsinoïton Polis, VI/VIIe s. ; 
Taf. I) ; CPR XIX 52 (nome hermopolite [?], VI/VIIe s. ; Taf. 40) ; mais surtout BGU XIX 
2838 (Hermopolis, V/VIe s. ; Taf. XLII), dont l’écriture est très proche. 
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1–2. À propos de la formule  (= destinataire)  (= expéditeur) + 
, cf. SPP III2 2 (n° 119–238) xviii. 

1  (l.  = ). Une 
erreur similaire se trouve dans BGU XIX 2838,1 (Hermopolis, V/VIe s.), dont 
l’écriture se rapproche d’ailleurs de celle de notre document :

. La ressemblance entre les deux papyrus, ainsi que le fait que 
plusieurs textes datant du VI/VIIe siècle et provenant d’Hermopolis ou du nome 
hermopolite mentionnent un  permettent de supposer que notre 
document provient d’Hermopolis ou de sa région. 

Liste des attestations d’un  Iohannès : 

Référence Date Lieu Texte 

P.Herm. 65, 8 553 ou 554 nome hermo-
polite 

P.Herm. 84, 3 VIe s. provenance 
inconnue 

P.Lond. III 
1028, ii, 14 
(p. 276) 

VIIe s. Hermopolis 

P.Lond. V 
1759, 1 

VI/VIIe s. nome 
hermopolite 

P.Oxy. XVI 
1910, 1 

VI/VIIe s. Oxyrhynque 

P.Oxy. XVI 
1998, 2–3 

536 Oxyrhynque l. 
l.

P.Oxy. XVI 
2019, 3–4 

547/548 ou 
562/563 ou 
577/578 

Oxyrhynque 

P.Oxy. XVI 
2029, 16 

VIe s. Oxyrhynque 

P.Oxy. XVI 
2031, 7 

VI/VIIe s. Oxyrhynque 

P.Oxy. XVI 
2032, 18 et 20 

540/541 Oxyrhynque 
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P.Sorb. II 69, 
li, 8 

618/619 ou 
633/634 (?) 

Hermopolis 

SB XVI 
13037, 6–7 

522 ou 523 nome 
hermopolite l.

Si notre Iohannès était le même que celui de P.Herm. 65, on pourrait dater notre 
papyrus vers le milieu du VIe siècle. Après la mention du curateur, on attend le nom 
de l’institution qu’il gère, celui de la personne pour laquelle il travaille ou du lieu où 
il exerce. La restitution proposée ici repose sur le parallèle de SB VI 9527, 6–7 et 9 
(nome arsinoïte, 385–412 ap. J.-C.), où il est question d’un collège de curateurs : 

. Le terme collegium
est relativement rare dans la documentation papyrologique. Pour d’autres parallèles, 
cf. SB VI 9066, 7 (Socnopéonèse, 138–161 ap. J.-C.) ; P.Gron.Amst. 1, 4 
(Oxyrhynque, 455 ap. J.-C.), où le terme s’applique ironiquement à des malfaiteurs. 
Sur la gestion des collegia, en particulier du point de vue juridique, cf. J.-J. Aubert, 
Cahiers Glotz 10 (1999) 49–69. 

2 Pour un parallèle à la structure du document, cf. P.Lond. V 1776, 1–2 (VI/VIIe s.) : 

. 

. Sous réserve du déchiffrement problématique, ce toponyme ne 
semble pas encore attesté. 

3  (l. ). Il semble bien qu’il faille se résoudre à enfreindre la Lex Youtie 
(iuxta lacunam ne mutaveris). Pour un exemple de la phonétique variable de ce mot, 
cf. SPP VIII 703, 4 (Arsinoïton Polis, VIIe s.) :  (l. ). 

. La lacune est complétée d’après des exemples tels 
que SB XII 10810, 3 (provenance inconnue, seconde moitié du VIe s.) : 

 ; SPP III2 129, 2–3 (nome pathyrite, dernier quart du 
VIe s.) :  ; SPP III2 134, 4 (nome pathyrite, 
dernier quart du VIe s.) : . 

4 . Le 20 Tybi correspond au 15 janvier. 



196 PRÊT D’OR 

P.Gen. inv. 476 18,5 cm x 19,5 cm Seconde moitié 
Planche LXVII  du VIIe s. ap. J.-C. 

 Provenance inconnue 

Ce fragment préserve la partie inférieure d’une feuille : le début de ce document 
manque, et les deux premières lignes du fragment sont fortement endommagées. 
Le coin inférieur droit a également été perdu. Le document comporte deux mains : 
la première, probablement celle du notaire qui signe le document, est de taille 
moyenne ; elle penche vers la droite. La seconde, émanant de l’un des contrac-
tants, est de grande taille et beaucoup moins exercée. Le texte comporte de 
nombreuses fautes, notamment liées à la confusion entre omicron et omega. Le 
patronyme du notaire est surmonté d’une petite croix ; cf. 10, note. Le texte a été 
rédigé dans le sens des fibres. Une seule marge, à gauche (1 cm). Le dos est blanc. 

Ce document comporte la fin d’un contrat de prêt de 53 solidi, signé par le 
débiteur, Mena(s), et par le notaire Horsikios fils de Makarios. Le nom du 
ou des créancier(s), ainsi que la date et le lieu de la transaction, figurent 
habituellement en début de contrat ; ces données manquent par conséquent 
pour ce document.1 L’état du document ne permet pas non plus de 
déterminer les conditions du prêt. La mention d’un délai pour le 
remboursement implique cependant qu’il s’agit d’un prêt à durée 
déterminée, sans que l’on puisse savoir de quelle durée il s’agit (1–2 et 4).2

Même si la date exacte du contrat a été perdue, le style de l’écriture 
permet de le situer dans la seconde moitié du VIIe siècle.3 La souscription 
particulière de Mena, influencée par la langue copte, trouve également de 
nombreux parallèles au VIIe siècle. 

La somme prêtée de 53 solidi est très élevée. Les contrats de prêt 
concernent pour la plupart des montants bien plus modestes, de quelques 

1  Cf. p. ex. P.Köln III 158, 1–14 (Héracléopolis, 599 ap. J.-C.) ; BGU I 314, 1–11 
(Héracléopolis, 630 ap. J.-C.). Pour d’autres contrats de prêt de l’époque byzantine 
tardive, cf. p. ex. CPR XIX 38 (nome arsinoïte, 560 ou 575 ap. J.-C.) ; 39 (Héracléopolis, 
542 ou 557 ap. J.-C) ; A. Syrkou, APF  49 (2003) 54-56 (nome arsinoïte [?], 591/592 
ap. J.-C.) ; G. Pœthke, APF 52 (2006) 205–208 (Hermopolis, VIIe s.). Pour des listes de 
contrats de prêts des V–VIIe siècles, cf. C. Préaux, CÉ 36 (1961) 356–357 ; O. Monte-
vecchi, La papirologia 228–229. 

2  Pour une comparaison entre les prêts en or de durée déterminée et indéterminée, cf. 
CPR VII 40, Exc. 4. 

3  Ce document présente notamment quelques ressemblances avec CPR X 135 (nome 
héracléopolite, postérieur à 683 ap. J.-C. ; Taf. 58) ; P.Eirene II 9 (nome arsinoïte, 647–
691 ap. J.-C. ; Abb. 11) ; SPP III2 204 (nome arsinoïte, seconde moitié du VIIe s. ; Tafel 
XXXVI). Ce dernier parallèle est cependant lui-même daté sur une base paléographique. 
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solidi seulement.4 Il existe cependant quelques exemples de prêts plus 
conséquents ; cf. notamment SB XX 15092, 14 (Leukogion [nome 
héracléopolite], seconde moitié du VIIe s.), un prêt de 70 solidi ; P.Vindob. 
G 14047, 10–11 (nome héracléopolite, 20 janvier 603 ap. J.-C)5, un prêt de 
48 solidi correspondant à une demi-livre d’or ; P.Köln VII 322, 4 (nome 
héracléopolite, VI/VIIe s.), un prêt antichrétique de 50 solidi. Le reçu PSI I 
48, 3 (Oxyrhynque, VI/VIIe s.) concerne également un prêt de 50 solidi. 

Le document ne permet pas de déterminer si ces 53 solidi correspondent 
au montant réel remis au débiteur, ou s’il s’agit de la somme du montant 
prêté additionné aux intérêts. La clause punitive figurant à la fin du contrat 
précise les intérêts moratoires que le débiteur devra verser en supplément 
s’il ne rembourse pas le prêt dans les délais, soit un  par solidus et 
par mois (3–7), ce qui correspond à un taux annuel de 50%. Les amendes 
relatives aux retards de remboursement sont courantes dans les contrats de 
prêt en général, mais ne sont pas toujours fixées sous forme d’intérêts 
mensuels. L’amende peut également prendre la forme d’une somme 
unique, correspondant souvent à 50% du montant prêté, que le débiteur 
devra payer indépendamment du délai de retard. Un retard de paiement 
peut aussi entraîner un cumul de ces deux formes d’amendes (intérêt 
moratoire et somme unique).6

(2e m.)

4  Cf. O. Montevecchi, La papirologia  228. 
5  Cf. A.V. Bakkers / A.T.J. Koorn / W.C.M. Warmoeskerken, Tyche 20 (2005) 1–9, avec une 

liste des prêts de l’époque byzantine tardive portant sur des sommes supérieures à 10 
solidi (4, n. 2). 

6  Pour une étude des différentes formes d’amendes pour retard de paiement dans les 
contrats de prêt en espèces depuis l’époque ptolémaïque, cf. A. Berger, Die Strafklauseln 
in den Papyrusurkunden 115–124 ; pour les intérêts moratoires des périodes ptolémaïque 
et romaine, cf. H.E. Finkh, Das Zinsrecht der gräko-ägyptischen Papyri 64–81.
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(1e m.)

2–3 l.     3–4 l.     l.     6 l.     7 l.     
l. 

(…) dans un délai de (…) jours (…) à partir du jour d’aujourd’hui (…) sans 
changement. Si je me dédis (en prétendant) que (la dette) n’existe pas, et si 
je ne rembourse pas la dette dans le délai susmentionné, je m’engage à te 
verser, pour compenser l’infraction à l’accord, chaque mois un carat par 
solidus, soit 1 ct. / sol., (cette amende étant) exempte d’intérêts et sans délai. 
Je suis d’accord avec ce qui précède. 
Moi Mena(s), fils du bienheureux (…), je suis d’accord pour 53 solidi. 
(Traité) par moi, Horsikios, fils de Makarios (…). 

1 . Cf. P.Köln III 166, 6–7 (provenance inconnue, 
VI/VIIe s.) : 

 « Je lui ai adressé une demande et je l’ai empêché de 
vendre ailleurs dans un délai de vingt jours à partir d’aujoud’hui. » P.Vind.Sijp. 28, 
7–8 (nome hermopolite [?], IV/Ve s.) :  (l. ) 

 (l. )  (l. )  « J’ai donné un délai de 
vingt jours jusqu’à ce que le montant soit préparé. » Dans notre document, il est 
probablement question du délai de remboursement ( ), fixé en un certain 
nombre de jours comptés à partir de la date du contrat (2 : 

). Cette date devait figurer au début du document ; cf. introduction. 

2–3  (l. ). Étant donné que les lignes précédentes semblent 
concerner les conditions du remboursement du prêt, on peut s’attendre ici à un 
adverbe précisant que le paiement devra s’effectuer sans problèmes. Le sens de 
l’adverbe  semble ici être le même que dans P.Oxy. I 157, 4–5 
(Oxyrhynque, VIe s.) : 

 (l. ) 
(l. ) « Que ta valeur daigne faire une lettre à l’intention du scribe sus-
mentionné pour qu’il reçoive la mesure sans délai. » 

3 . La lecture de  est problématique : l’eta présumé 
ressemble à un . Ce déchiffrement est proposé ici faute de mieux. L’usage du verbe 

 n’est pas attesté dans la documentation papyrologique. Le verbe 
signifie « décider de manière erronée, arrêter le mauvais choix ». Au passif, on le 
trouve dans le sens de « être méconnu, faire l’objet d’une infraction » ; cf. LXX 
Macch. 3, 1, 12 :  « la loi ayant été violée ». 

5 . Ce terme est attesté à partir du VIe siècle ; cf. p. ex. P. Köln III 155, 
11–12 (provenance inconnue, VIe s.) : 
(l. )  (l. ) 
(l. )  « Après qu’on m’a posé la 
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question, j’ai donné mon accord, sous la condition que, si nous ne respectons pas un 
point de la vente, nous paierons au titre de l’infraction 10 solidi d’or. » 

7 . L’expression  ou , signifiant littéralement « sans intérêts », se 
retrouve fréquemment dans les contrats de prêt depuis l’époque ptolémaïque. 
Lorsqu’il est employé pour caractériser la somme prêtée, il peut également signifier 
que les intérêts sont déjà inclus dans le montant indiqué ; cf. P.W. Pestman, JJP
16/17 (1971) 26–27. Dans le cas présent, le terme  sert à préciser que le 
débiteur ne devra pas verser des intérêts supplémentaires portant sur les intérêts 
moratoires mentionnés dans la clause punitive. 

. Cet adverbe est souvent utilisé dans les contrats de prêt pour stipuler 
qu’une somme doit être remboursée dans les délais et sans retard ; cf. F. Preisigke, 
WB s.v. . Lorsqu’il est question d’une clause punitive, il semble prendre 
un sens différent, car il porte alors sur l’entrée en vigueur de la clause, intervenant 
aussitôt que le délai pour le remboursement a été dépassé ; cf. P.Heid. V, p. 327–
328. 

8–9 . La structure particulière de cette souscription, avec 
 + nom + , se retrouve dans un certain nombre de documents du VIIe

siècle. Elle s’explique probablement par l’influence exercée par la langue copte, 
dans laquelle on trouve une formulation équivalente ; cf. N. Gonis, BASP 42 (2005) 
41–44. À titre d’exemple, on peut mentionner le cas parallèle de SB VIII 9750, 8 
(Héracléopolis, 642 ou 657 ap. J.-C.) : 

 « Moi, Menas, assistant, je suis d’accord et j’ai écrit pour 
mon compagnon Iohannès le Grand, qui ne sait pas écrire ; par mon intermédiaire, 
moi Elias, notaire. » 

10 . Ce nom inhabituel est attesté dans un seul autre papyrus, SB XX 
15134, 4 (= P.Matr. 7+8 ; Oxyrhynque, 483 ap. J.-C.) : 

. 

. Le patronyme du notaire est surmonté d’une petite croix, semblable à 
celles que l’on trouve par exemple dans SPP III2 64, 5 (Héracléopolis, VI/VIIe s.) ; 
SB VI 9462, 23 (Héracléopolis, env. 657 ap. J.-C.) ; SPP III 356, 4 (nome 
héracléopolite, VII/VIIIe s.) ; 343, 8 (Héracléopolis, VIIIe s.) ; cf. Diethart / Worp, 
Byz. Not., nos 5.1.1 ; 7.1.1 ; 16.2.2 ; 16.1.3. D’autres exemples figurent dans les 
signatures du notaire Iustus ; cf. SPP III2 96, 6 ; 116, 6 ; P.Rain.Cent. 128, 3 ; 130, 5. 
Ces documents proviennent du nome arsinoïte et sont datés du deuxième tiers du 
VIIe siècle. 
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P.Gen. inv. 145 9,7 cm x 28,7 cm 619–629 ap. J.-C. 
Planche LXVIII  Provenance inconnue 

Il reste de ce document les sept premières lignes, qui sont parsemées de nombreu-
ses lacunes, particulièrement dans les bords. La marge supérieure mesure 1 cm ou 
légèrement plus ; les bords gauche et droit ont subi des dommages, mais ils ne 
semblent pas contenir de marge. Le bas du document est déchiré ; il n’est pas 
possible de déterminer combien de texte est perdu. Le papyrus a été monté sur 
carton, ce qui laisse supposer que le verso est vierge. Un pli vertical le traverse 
exactement au milieu ; la place du pli permet de penser que la largeur du docu-
ment est celle d’origine. Par endroits la teinte du papyrus apparaît légèrement plus 
sombre. Le document a été rédigé transversa charta (fibres verticales), ce qui 
correspond au format le plus courant des lettres à la période byzantine.1 L’écriture 
se présente comme une cursive rapide, exercée, peu élégante et inclinée vers la 
droite. Pourvue de longues hastes et hampes, elle rappelle celle de P.Oxy. XVI 
1862 et 1863 (env. 624 ap. J.-C.), ou encore de 168 (fin du VIe / début du VIIe s.). 
Relevons pour terminer que le scribe a tendance à séparer les mots. 

Le papyrus contient une lettre adressée à un sellarios dont le nom manque. 
Il est en outre question de chevaux, d’un comte Iohannès, de foin, de 
bétail, d’herbe et d’or (lignes 1 à 5). La signification exacte du contenu 
n’est pas claire, notamment du fait que l’expéditeur fait usage d’une 
syntaxe assez peu rigoureuse. Il semble y avoir une difficulté concernant 
du fourrage et des animaux – équidés et bétail – ainsi qu’une somme à 
verser en or, difficulté que le destinataire de la lettre aurait le pouvoir 
d’aplanir : son refus de donner de l’or a amené ses partenaires à prendre du 
bétail au lieu de fourrage, peut-être pour se payer. La thématique est donc 
semblable à celle des autres documents publiés contenant le mot 

 : 
- P.Oxy. XVI 1862 et 1863 (Oxyrhynque, env. 624 ap. J.-C.) [gestion 

d’un relais de poste, ravitaillement et salaires]. 
- O.Bodl. II 2125 et 2126 (Hermonthis, 626 ap. J.-C.) et 2131 

(Hermonthis, 619–629 ap. J.-C.) [ordres de livraison de céréales 
pour le compte de  et de ]. 

Notre texte se rapproche en particulier du contenu des papyrus 
oxyrhynchites. Les personnes impliquées ne sont peut-être pas les mêmes, 

1  Sur le format des lettres à l’époque byzantine, cf. introduction, XI–XIV, ainsi que 178, 
introduction. 
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mais il est permis d’imaginer que le sellarios apparaissant à la ligne 1 est, 
lui aussi, responsable d’un relais de poste. 

Le nom du sellarios figure sans doute au début de la ligne 1.  Le mot 
 – rare dans la documentation papyrologique – apparaît en géné-

ral dans le sens d’un adjectif se rapportant à la selle d’un cheval et est habi-
tuellement traduit par « cheval de selle » (  ou 
seul).  L’étymologie semble évidente :  correspondrait au latin 
sellarius (cf. LSJ, s.v.), lui-même dérivé de sella, « le siège », « la selle ». 
Cependant, dans un certain nombre de cas, dont celui qui nous occupe, le 
sens « cheval de selle » n’est pas satisfaisant. Les Actes de saint Anastase 
dit « le Perse » offrent une clef pour résoudre cette difficulté.  Arrêté parce 
qu’il est pris pour un espion, Anastase est conduit en prison ; ceux qui 
procèdent à l’arrestation sont « des cavaliers assis devant le derbas, c’est-
à-dire le prétoire du sellarios » (Actes anciens 17,2).  D’autres 
apparaissent en cours de récit (Actes anciens 28, 3 ; 36, 1) et semblent 
avoir des fonctions différentes du premier. La véritable origine du mot 
devient alors plus évidente :  représente la forme hellénisée du 
terme persan s l r qui signifie « officier » au sens large. Appliqué à des 
personnes de rangs et de fonctions très variables, il constitue la seconde 
partie de mots composés dont la première définit précisément le statut 
hiérarchique de l’officier en question. En entrant dans le vocabulaire grec, 
l’usage du mot s’est simplifié, si bien qu’il ne nous est pas possible de 
déterminer à quel type d’officier il est fait référence. Clive Foss souligne 
que « since sellarios denotes a specifically Persian institution, and since it 
seems unattested outside the seventh century, its appearance in a document 
may be taken as strong presumptive evidence for assignement to the period 
of Persian occupation » (170). Cela permet donc de dater – au moins 
approximativement – notre document, dont l’écriture se révèle très proche 
de celle des documents oxyrhynchites – bien qu’il ne s’agisse pas de la 
même main. Foss (171) démontre également que les deux autres papyrus et 
les trois ostraca où apparaissent ce terme appartiennent à un ensemble plus 
vaste de documents, dont le dénominateur commun passe par la personne 

2  À titre de comparaison, cf. p. ex. CPR XIV 17, 6 (Epoikion Kroustou [nome arsinoïte], 
652 ap. J.-C.) où le nom du destinataire apparaît avant l’épithète et la fonction : 

; cf. aussi 182, 1. 
3  C’est notamment l’interprétation proposée par A. Sophocles, Greek Lexicon of the Roman 

and Byzantine Periods (New York 1887), s.v. Sur le terme , cf. C. Foss, 
ZPE 138 (2002) 169–172. 

4  Cf. B. Flusin, Saint Anastase le Perse et l’histoire de la Palestine au début du VIIe siècle I 
59, n. 70 et II 233. 

5  Cf. Flusin I 58. 
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de Saralaneozan, un Perse de haut rang, vraisemblablement intendant de la 
cour. 

Il s’agirait donc de déterminer si – et le cas échéant, comment – notre 
papyrus se rattache à ce lot. De manière très générale, la thématique est 
commune : livraison de nourriture pour des bêtes et/ou des humains, pré-
sence du terme . Néanmoins, ni Saralaneozan, ni aucune des 
personnes impliquées dans les papyrus et les ostraca ne se retrouvent dans 
le texte genevois, tandis que ce dernier mentionne un comte Iohannès et un 
certain Isidore qui n’apparaissent pas dans ces autres témoignages, ni dans 
les autres pièces en lien avec Saralaneozan. Le mot  n’étant 
apparemment pas attesté en grec ailleurs que dans les documents mention-
nés ci-dessus, il est très tentant d’attribuer notre papyrus à cet ensemble, 
mais, faute d’arguments plus solides, il convient de garder une certaine 
prudence. 

1 l.     2 l.     5 l. 

À (…), magnificentissimus sellarios. J’ai reçu (…) de leur part à grand-
peine, même si je n’étais pas présent, et en ce qui concerne les chevaux, il 
s’est avéré qu’ils ne connaissaient même pas la maison du sellarios. Le 
magnificentissimus comte Iohannès a dit qu’ils ne reçoivent pas de foin, 
mais (que) tu (fais paître ? livres ?) le bétail, si – comme d’ailleurs ton 
excellence le peut – tu règles l’affaire, soit que, au lieu de fourrage, il y ait 
du bétail, puisque tu ne donneras pas d’or. Il y a en effet un risque qu’ils 
obtiennent un arrangement de sa part s’ils ont une dette (…) même Isidoros 
après l’arrangement (…). 
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. La lecture du pi est particulièrement problématique. On pourrait penser 
de prime abord à un kappa, ce qui suggérerait , mais le rho semble sûr. 
Une lecture  ne peut pas être entièrement exclue, bien qu’elle pose un 
problème de sens : l’usage de  supposerait que l’auteur de la lettre fasse allusion 
à un objet précis qu’il aurait reçu, ce qui n’est pas le cas. Presque en désespoir de 
cause, il faut donc se résigner à voir dans la première lettre un pi, dont le jambage 
gauche serait surdimensionné. 

. L’adjectif  signifie « qui ne parle pas, dépourvu de raison » 
et, dès l’époque classique, il peut servir à désigner les animaux en général. De là 
provient le substantif neutre , dont le sens est, à la période qui nous 
intéresse, « cheval » ou plus généralement « équidé » ; cf. P.Ross.Georg. III 50, 11 
(Arsinoïton Polis, 643 ap. J.-C.) : 

 « les équidés qui sont sous ma responsabilité, à savoir sept jeunes 
chevaux et deux ânes ». Dans le cadre d’un relais de poste,  signifie sans 
doute « cheval », car ces animaux sont plus appropriés que les ânes pour une 
transmission rapide des informations. Cela n’exclut toutefois pas la présence d’ânes 
pour le transport des marchandises nécessaires au bon fonctionnement du relais et/ou 
en transit. Jean Gascou relève que la poste publique « s’est en fait prolongée, en 
Égypte, bien au-delà du règne de Justinien, jusqu’à l’époque arabe et sans se limiter 
à l’utilisation des ânes » : cf. J. Gascou, Les grands domaines 53. Pour un ouvrage 
détaillé sur la poste, voir également A. Kolb, Transport und Nachrichtentransfer im 
römischen Reich. 

3 . Un personnage homonyme apparaît 
dans un autre papyrus de la collection genevoise, SB VI 9376 (VI/VIIe s., Skithi (?) 
[Libye]) ; cf. V. Martin, JEA 40 [1954] 74–75). Le destinataire de ce document est 
un certain  (5). Rien ne permet d’affirmer 
qu’il s’agit de la même personne, mais les deux pièces ont quelques points 
communs : elles datent de la même époque (VI/VIIe s.), elles concernent toutes deux 
des animaux, leur écriture est semblable – bien que non identique –  et elles font 
partie du même lot d’achat (achat n° 1, effectué par Édouard Naville pour Jules 
Nicole entre 1882 et 1907). Par ailleurs, Victor Martin (74) note que « the comes
title, at the period concerned, had become a mere courtesy appellation devoid of all 
real substance ». Ce titre ne permet donc pas de déterminer avec certitude le statut 
de la personne ainsi désignée. L’adjectif  indique cependant que 
le comte Iohannès occupe un rang relativement élevé ; il est intéressant de noter que 
la même formule de politesse est appliquée au sellarios. 

4 . De la première lettre, on distingue une arche. La deuxième présente une 
boucle qui se prolonge avec un trait montant de manière oblique. La troisième laisse 
voir une pointe au niveau supérieur de la ligne, ainsi qu’une oblique montant vers la 
droite, puis redescendant verticalement jusqu’à la base de la ligne. Une lecture 

 aurait été tentante, mais ce verbe appartient pour l’essentiel au vocabulaire 
poétique et, alors que le substantif  est courant, le verbe  n’est pas 
attesté dans les papyrus documentaires. Le sens général de cette phrase semble être 
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que le destinataire ne va pas verser d’or ni livrer de fourrage, mais qu’en 
compensation il va s’occuper de bétail, ou peut-être le livrer. 

. Ce titre apparaît dans des documents datant du Ve au VIIe siècle et 
s’applique à des laïcs d’un certain rang (notaires, protocomètes, etc.) ; cf. 
L. Dinneen, Titles of Address in Christian Greek Epistolography to 527 A.D. 43–
44 ; F. Preisigke, WB, s.v. 
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P.Gen. inv. 150 33 cm x 13 cm 27 décembre 633– 
Planche LXIX  5 janvier 634 ap. J.-C. 

 Nome arsinoïte 

Le papyrus se présente sous la forme d’un rectangle vertical allongé. Il manque la 
partie gauche de la feuille sur environ un quart de sa largeur. On distingue deux 
mains, qui suivent le sens des fibres. Celle du corps du texte est une cursive rapide 
et exercée aux hastes généreuses et aux lettres moyennes, inclinées vers la droite.1
Quant à la signature du notaire, il s’agit d’une cursive rapide et droite. Marge 
supérieure : 1 cm ; marge inférieure : 1, 5 cm ; pas de marge droite. Le papyrus a 
été collé sur carton ; le dos n’est donc pas visible. 

Iohannès reconnaît avoir reçu de Zacharias, intendant du domaine où il est 
actif, un paiement pour des denrées qu’il lui a remises au moment où 
Zacharias est entré en fonction. La nature de ces denrées n’est pas 
explicitée, mais il doit s’agir de fournitures agricoles, comme en témoigne 
le parallèle de M.Chr. 8 (= P.Lond. I 113.10 [p. 222] ; Kaminoi [nome 
arsinoïte], 639/640 ap. J.-C.), où les Anciens d’un village du nome 
arsinoïte se sont fait payer le prix de fournitures destinées à l’armée peu 
avant l’arrivée des Arabes en Égypte. 

Ce document s’insère dans une série de documents émanant du nome 
arsinoïte et rédigés au VIIe siècle. Ils ont pour caractéristique d’avoir été 
élaborés par un notaire du nom de Justus.2

Liste des documents portant une souscription du notaire Justus (sur la base 
de Diethart / Worp, Byz. Not.) : 

Référence Date Provenance Contenu Byz. 
Not. 

Planche 

SB I 4798 1e moitié du 
VIIe s. 

Nome 
arsinoïte 

Fin de contrat 9.1.18 - - - 

SB I 5255 VIIe s. Arsinoïton 
Polis 

Contrat  9.1.20 - - - 

1  Sans être tout à fait identique, cette main est très proche de celles apparaissant dans 
plusieurs autres documents portant une souscription du notaire Justus : SB I 4490 (641 ou 
656 ap. J.-C. ; cf. ZPE 64 [1986] Tafel II) ; SB XXII 15764 (= SB I 4868 + 4862 + 4672 ; 
VIIe s. ; cf. ZPE 104 [1994] Tafel IV) ; SPP III2 1 116 (= SB I 5691 ; 641 ou 656 
ap. J.-C. ; Tafel XXII). 

2  Sur ce notaire, voir en premier lieu J.M. Diethart in « 
P.Rain.Cent. 127–131. 
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SB XXII 15764 
(= SB I 4868 + 
4862 + 4672) 

VIIe s. Nome 
arsinoïte 

Arbitrage relatif à 
un prêt 

9.1.9 ZPE 104 
(1994), 
Tafel IV 

P.Cair. 10640 
descr. 

VIIe s. ? ? 9.1.29 - - - 

P.Rainer Cent. 
128 (= SPP III 
623) 

627/628 (?) Nome 
arsinoïte 

Quittance 9.1.9 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

P.Ross. Georg. 
III 47 

13–22 août 
628 ou 643 
ou 658 

Arsinoïton 
Polis 

Quittance 9.1.26 - - - 

P.Ross.Georg. 
III 51 

25 fév. – 26 
mars 630 

Arsinoïton 
Polis 

Contrat de 
fermage 

9.1.1 - - - 

P.Rainer Cent. 
129 

4 sept. 630 
ou 645 

Nome 
arsinoïte 

Contrat de prêt (?) 9.1.12 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

P.Rainer Cent. 
127 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Signature  9.1.10 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

P.Rainer Cent. 
128a 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Fin de document 
avec signature 

9.1.11 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

P.Rainer Cent. 
130 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Fin de document 
avec noms et 
signature 

9.1.13 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

P.Rainer Cent. 
131 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Contrat de 
fermage 

9.1.14 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 

SB I 4899 env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Quittance 9.1.19 - - - 

SB XVIII 
13961 (= SB I 
4760) 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Fin de contrat de 
travail 

9.1.16 ZPE 64 
(1986) 
Tafel 
IIIb 

SB XVIII 
13962 (= SB I 
4770) 

env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Contrat de travail 9.1.17 ZPE 64 
(1986) 
Tafel 
IVa 

SPP III 330 env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Contrat 9.1.5 P.Rainer 
Cent., 
Tafel 98 
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SPP III 333 env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Contrat 9.1.23 - - - 

SPP III 445 env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Signature 9.1.6 - - - 

SPP VIII 1296 env. 630–
645 

Nome 
arsinoïte 

Quittance (?) 9.1.15 - - - 

SB VI 9461 14 oct. 632 Boubastos 
(nome 
arsinoïte) 

Contrat de 
fermage 

9.1.2 - - - 

P.Lond. I 113 
(6) b (p. 214) 

12 août 633 Arsinoïton 
Polis

Bail 9.1.3 - - - 

SPP III 391 633/634 ou 
648/649 

Nome 
arsinoïte 

Reconnaissance 
de dette 

9.1.24 - - - 

SPP XX 243 
(= SB I 5278) 

7 juillet 633 
ou 648 

Arsinoïton 
Polis 

Procuration 9.1.25 - - - 

198 27 
décembre 
633 – 5 
janvier 634 

Arsinoïton 
Polis 

Reçu de paiement - - - Pl. 
LXVI 

SB I 4488  19 avril 635 Arsinoïton 
Polis 

Quittance pour 
livraison de vases 
en terre 

9.1.4 - - - 

SPP III2 2 164 
(= SPP XX 
198) 

8 avril 635 
ou 650 

Nome 
arsinoïte 

Quittance 9.1.22 Tafel 
XVIII 

SPP III2 1 96 26 nov. 640 
ou 655 

Arsinoïton 
Polis 

Quittance 9.1.21 Tafel 
XXIII 

SB I 4490 19 janvier 
641 ou 20 
janvier 656 

Arsinoïton 
Polis 

Contrat de travail 
pour des 
domestiques 

9.1.7 ZPE 64 
(1986) 
Tafel II 

SPP III2 1 116 
(= SB I 5691) 

16–25 
janvier 641 
ou 656 

Nome 
arsinoïte 

Quittance 9.1.27 Tafel 
XXII 

BGU II 366 3 août 645 
ou 660 

Arsinoïton 
Polis 

Contrat de 
livraison 

9.1.8 - - - 

S’il s’agit bien du même notaire dans tous les cas, cette liste témoigne de la 
longévité remarquable du personnage, lequel aurait exercé son activité 
pendant une trentaine d’années. 
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di’emu Iustu Pa nufiu
(signature)

13 l.     16 l. 

Au nom de (notre) seigneur et maître Jésus-Christ, notre Dieu et Sauveur, 
sous le règne de notre maître très pieux, ami des hommes, et très grand 
bienfaiteur, Flavius Heraclius, l’éternel Auguste et empereur, la vingt-
quatrième année, le (…) Tybi de la septième indiction, à Arsinoé. Aurelius 
Iohannès, fils de Gerontios, du lieu-dit (…) dans le nome arsinoïte, à 
Zacharias, vir clarissimus, intendant de mon terrain, fils du défunt Apphoua, 
de la cité des Arsinoïtes, salut. Je reconnais de mon plein gré, sans ruse ni 
violence ni tromperie ni contrainte, avoir reçu en paiement de la part de 
votre éminence (le prix pour tout) ce qui a été donné par moi au moment où 
tu as assumé la gestion du même terrain, en entier et dans son intégralité, et 
pour le reste je n’ai aucune réclamation, ni moi ni mes héritiers ni qui que 
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ce soit issu de ma personne, contre le même Zacharias, vir clarissimus, ou 
contre ses successeurs, pour une quelconque accusation ou une quelconque 
affaire, par écrit ou sans écriture, de manière générale, et en vue de vous 
rassurer j’ai fait ce certificat, qui est valide, et lorsqu’on m’a posé la 
question, j’ai donné mon consentement. Moi, Aurelius Iohannès fils de 
Gerontios, je suis d’accord avec tout ce qui est écrit ci-dessus comme cela 
figure plus haut. 
Signé par mon intermédiaire, moi Justus fils de Panouphis. (Signature). Par 
mon intermédiaire, moi Justus, notaire. 

2–5 

. 
Cette formule de règne est attestée dans le nome arsinoïte : cf. Bagnall / Worp, 
CSBE2 268, formule (4). Le parallèle le plus évident se trouve dans 
P.Ross.Georg. III 51, 1–4, un contrat de fermage relatif à des vignes (Arsinoïton 
Polis, 25 fév. – 26 mars 630 ap. J.-C.). Ce document est signé par Justus, le même 
notaire qui apparaît aussi dans notre document. Après l’indication du mois de Tybi, 
il n’y a de la place que pour un chiffre et non deux, ce qui restreint la date de notre 
papyrus à une période entre le 27 décembre 633 et le 5 janvier 634. 

3 . Le premier adjectif, , est 
rarement abrégé dans les papyrus. Dans un document à peu près contemporain, il 
apparaît également abrégé, mais sans être suivi de  ; cf. SB VI 9461, 1–
3 (contrat de fermage, Boubastos [nome arsinoïte], 632 ap. J.-C.) : 

. On trouve aussi la titulature 
avec l’adjectif  seul ; cf. P.Ross.Georg. III 55, 1–3  (prise à bail d’un 
verger, Arsinoïton Polis, 630 ap. J.-C.) : 

. Mais il semble bien qu’il faille opter dans notre texte pour la 
solution avec deux adjectifs, dont le premier serait abrégé, si l’on veut pouvoir 
respecter le nombre de lettres supposées se trouver dans la lacune. En revanche, 
l’abréviation de  n’est peut-être pas nécessaire : cette dernière apparaît entre les 
deux mêmes adjectifs de la titulature dans CPR X 130, 3 (Arsinoïton Polis, 611 
ap. J.-C.). 

5 . Cf. 188, 4 note. 

8–9 . Il est toujours un peu risqué de vouloir restituer 
un mot abrégé dans une lacune, mais en l’occurrence la présence d’une telle 
abréviation est bien attestée par ailleurs. Cf. p. ex. P.Haun. III 59, 6 (Oxyrhynque, 
580 ap. J.-C.) ; P.Mich. XV 743, 6 (Tarouthinou [nome oxyrhynchite], 622 
ap. J.-C.) ; 748, 5 (nome oxyrhynchite, 666 ou 681 ap. J.-C.)) ; P.Oxy. LVIII 3934, 
11 (nome oxyrhynchite, 588 ap. J.-C.) ; PSI VIII 894, 7 (Oxyrhynque, 624 [?] 
ap. J.-C.). 
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10–11 . 
Cf. BGU I 319, 9 (Alexandrou Nesos [nome arsinoïte], 630–641 ap. J.-C.) : 

; P.Cair.Masp. I 67032, 7 (= Sel. Pap. II 363 = FIRA III 179 ; 
Constantinople, 511 ap. J.-C.) : 

. 

11–13 
. Cf. BGU II 370, 10 (Arsinoïton Polis, 638 ap. J.-C.) : 

 ; P.Flor. III 336, 7 (Arsinoïton Polis, VIIe s.) : 

. Il faut vraisemblablement comprendre l’expression 
  comme une forme compressée de . 

Cf. p. ex. M.Chr. 8, 12–13 (= P.Lond. I 113.10 [p. 222] ; Kaminoi [nome arsinoïte], 
639/640 ap. J.-C.) : . 

20–21 
. Pour des parallèles, cf. p. ex. CPR X 29, 

16–18 (= BGU III 727 ; Arsinoïton Polis, 521/522 ou 536/537 ap. J.-C.) : 

 ; CPR XIV 32, 22–24 (Arsinoïton Polis, 655 ou 670 
ap. J.-C.) : 

 ; P.Rain.Cent. 124, 23–
27 (Bousiris [nome héracléopolite], 492 ap. J.-C.) : 

 ; SB I 4488, 33–36 (Arsinoïton 
Polis, 635 ap. J.-C.) : 

. 

22–23 
. SB I 4798, 3, préparé par le même notaire Justus, est signé 

aussi par un dénommé Iohannès, dont il est difficile d’établir s’il s’agit de la même 
personne ou d’un homonyme :  (l. 

). 

24 . Ce sigle est tantôt retranscrit , tantôt (esemiothe) – 
quand les éditeurs ne proposent pas encore d’autres interprétations. Cf. 
J.M. Diethart, «  » in P.Rain.Cent. 127–131, 
p. 435, n. 19 et 21 pour l’hypothèse d’une « tradition familiale » concernant ce signe 
d’abréviation qu’utilisait apparemment aussi le notaire Panouphis, père de Justus. 

. À propos de cette restitution, préférable à , cf. Diethart / Worp, 
Byz. Not. 9–11. 
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P.Gen. inv. 479 3 cm x 10 cm VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LXX  Arsinoïton Polis 

Ce parchemin contient un reçu pour le , une taxe perçue en or 
sur les hommes adultes en Égypte entre le VIe et le VIIIe siècle.  Son paral-
lèle le plus proche est un parchemin conservé à Vienne, SPP VIII 756 
(lignes 1–5 : SB I 5132 ; Arsinoïton Polis, VIIe s.).  La main est la même – 
ou très semblable – mais le trait est plus fin que celui du document gene-
vois. Les sept lignes du texte viennois comportent également de nombreu-
ses abréviations. En outre, le contribuable de SPP VIII 756 s’appelle aussi 
Damianos et habite le même lieu, Katoteron. Il s’agit donc probablement 
de la même personne qui verse de l’argent pour le même impôt, une autre 
année. Pour un rapport similaire entre deux reçus pour le , cf. 
p. ex. N. Poget Kern, Tyche 18 (2003) 129–134 [= 200]. 

(signature)

1     2         l. 

Damianos fils de (…) a versé pour la capitation de la rue d’En Bas, 
1er versement, 12e indiction, quatre carats (= 4). Le 23 du mois de Tybi de la 
même 12e indiction. Par mon intermédiaire, moi (…). 

1 . Dans SPP VIII 756, le même Damianos est décrit comme 
boulanger ( ). Ici, il n’est pas possible de lire le même mot ; il doit s’agir 
d’un patronyme. 

1  Cf. I. Poll, Tyche 14 (1999) 237–274 ; pour des cas plus récents, cf. aussi N. Gonis, 
ZPE 131 (2000) 154 [n° 2 = SB XXVI 16790] ; N. Gonis, ZPE 143 (2003) 149–157, n° 1 
(p. 149–151), 3 (p. 152–155), 5 (p. 157) ; O.Heid. 448 et 449 ; P.Louvre II 128. 

2  Nous remercions chaleureusement Cornelia Römer (Österreichische Nationalbibliothek) 
qui nous a fourni une image de SPP VIII 756. 



308  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

. Le terme  se rencontre à la fois à l’époque byzantine et à 
l’époque arabe, alors que le terme  disparaît durant cette dernière. Il est 
donc préférable de résoudre l’abbréviation par le mot , car cela reste dans 
tous les cas correct, que le parchemin ait été rédigé avant ou après 641. À ce propos, 
cf. P.Lond. IV p. xxv ; I. Poll, Tyche 14 (1999) 237–274. 

2 . Il s’agit d’une rue de la ville d’Arsinoïton Polis, ce qui permet 
d’établir la provenance de notre document. On rencontre également les expressions 

 (comme c’est le cas dans SPP VIII 756, orthographié 
) ou  ; cf. Calderini / Daris, Dizionario 

dei nomi geografici, s.v. Daris note en outre que « la denominazione è, in età 
bizantina, quasi sempre  ;  solo in 586p BGU I, 
303, 8 ;  esclusivamente nelle ricevute di  » ; cf. S. Daris, Pap. 
Lup. 10 (2001) 173–196, s.v. Ce quartier abrite les activités bancaires de la ville. 

3 . Le 23 du mois de Tybi correspond au 18 janvier. Quant à la douzième 
indiction, à la fin du VIe ou au VIIe siècle, il peut s’agir des années 563, 578, 593, 
608, 623, 638, 653, 668, 683 ou 698. La fin de la ligne contient sans doute le nom de 
la personne qui a délivré le reçu. 
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P.Gen. inv. 184 4 cm x 9 cm VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LXXI  Arsinoïton Polis 

Editio princeps : N. Poget Kern, Tyche 18 (2003) 129–134. 

Ce texte a fait l’objet d’une publication récente (cf. supra). Nous ne 
reproduisons donc ni la description ni le commentaire du papyrus, mais 
nous nous bornons à fournir le texte grec et sa traduction, afin d’intégrer 
cette pièce dans la série des Papyrus de Genève. Rappelons seulement que 
ce papyrus est rédigé de la même main que SPP VIII 751. 

Verso :

3 

Le 21 du mois de Choiak de la 11e indiction, (sont payés) par Elias pour la 
capitation (du quartier) de la Caserne, 1er versement, cinq carats (= 5 car.), 
Julius. 
Verso : Le 21 du mois de Choiak de la 11e indiction, 5 carats. 
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P.Gen. inv. 335 7,5 cm x 30,5 cm Antérieur à la fin du 
Planche XLIII  VIe s. ap. J.-C. 

 Nome hermopolite 

Ce document a été rédigé sur un papyrus qui a par la suite été récupéré pour écrire 
une lettre privée (178). Le texte est écrit à l’encre noire, perpendiculairement aux 
fibres ; on a ensuite déchiré une bande de ce papyrus pour écrire la lettre sur 
l’autre face, perpendiculairement aux fibres et avec une encre brune ; après avoir 
effacé ce qui restait du premier document, le scribe a copié l’adresse de la lettre, 
en suivant le sens des fibres, donc perpendiculairement au présent document. Les 
cinq premières lignes sont séparées des suivantes par un espace de 4 cm. Ces pre-
mières lignes semblent avoir été plus longues, car elles sont fragmentaires ; les 
lignes 6–13 pourraient en revanche être complètes. L’écriture est d’assez grande 
taille et peu soignée. Le texte ayant été effacé, seules quelques lettres restent 
encore lisibles. Marge gauche : 2 cm ; marge supérieure : 9, 5 cm ; pas de marge à 
droite ; marge inférieure : 1 cm. 

L’état de ce texte effacé ne permet pas de définir la nature du document. 
Seules quelques lettres sont encore lisibles, et les lettres pointées dans 
l’édition sont de lecture très incertaine. Les lignes 6–13, très courtes, sem-
blent complètes, ce qui suggère qu’il s’agit d’une liste ou d’un registre. La 
lettre privée écrite ultérieurement sur le même papyrus est datée de la fin 
du VIe siècle, ce qui constitue un terminus ante quem pour ce document. Le 
papyrus provient vraisemblablement du nome hermopolite ; cf. 178. 

(vacat) 
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P.Gen. inv. 139 11 cm x 9,5 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LXXII  Provenance inconnue 

La feuille de papyrus est bien conservée dans sa moitié gauche. À droite, la partie 
supérieure est très abîmée, et il manque la partie inférieure. La feuille porte trois 
traces verticales de pli : la première, à 2,5 cm du bord gauche est clairement visi-
ble ; les deux autres, séparées par la même distance, sont moins marquées. Il sub-
siste ainsi le début de neuf lignes de texte ; quelques lettres se laissent deviner à 
droite. L’écriture est une onciale peu soignée, légèrement inclinée vers la droite et 
parallèle aux fibres. On peut la dater vers la fin du VIe ou le début du VIIe siècle.1
Le scribe n’a pas laissé de marge à droite. Les trois autres marges mesurent 1 cm, 
mais celle de gauche va en se rétrécissant vers le bas, car le texte commence de 
plus en plus près du bord (loi de Maas).2 Aux lignes 1 et 3, la lecture d’une ou 
deux lettres est rendue impossible par des replis du papyrus qui n’ont pas été apla-
nis lors de la mise sous verre du document. Le verso n’est pas visible, car le papy-
rus a été collé sur carton, ce qui laisse penser qu’il est vierge. L’orthographe est 
chaotique. 

Ce fragment présente une liste de noms dont la fonction est difficile à 
déterminer. Il semble que la largeur maximale du document est conservée ; 
le cas échéant, les noms auraient été simplement copiés les uns à la suite 
des autres, avec leur patronyme, mais sans autre précision. Sinon, il 
pourrait manquer une colonne supplémentaire à droite ; nous aurions alors 
perdu des informations telles que la fonction des personnes nommées, la 
mention de marchandises, ou encore de sommes dues pour les impôts ou 
notées sur une liste de compte.3

La liste de noms inscrite sur notre papyrus compte au moins cinq hom-
mes (2–7), désignés par leur nom et leur patronyme, et au moins deux fem-
mes (8–9), désignées par leur nom suivi de l’indication « épouse de » et le 
nom de l’époux (qui est perdu dans les deux cas). Les noms présentent un 
mélange de composantes grecque (4–6 : ), romaine 
(7 : ), égyptienne (9 : ) et chrétienne (2 : 

).4

1  À titre de comparaison, cf. CPR XIX 33 (Tafel 26 ; Arsinoïton Polis, 591 ap. J.-C.). 
2  Cf. E.G. Turner / P.J. Parsons, GMAW2 6. 
3  Sur les listes en général, cf. P.Coll.Youtie II 84–87, introduction ; CPR IX 44–77. Sur 

l’intérêt philologique que comportent les listes de diverses natures – à savoir mots 
nouveaux, langage du quotidien, informations sur les prix des marchandises –, cf. 
E.M. Husselman, TAPhA 92 (1961) 251–266. 

4  Cf. R.S. Bagnall, BASP 19 (1982) 105–124. 



312  LES PAPYRUS DE GENÈVE 

† Liste de noms : 
Petros fils de Faustinos 
Mam- (fils de …) 
Georgios fils de Plakos (…) 
Georgios fils de Tekton 
Georgios fils de Pous- 
Damianos fils de Pla- 
(…) épouse de (…) 
Isis épouse de (…) 

2 l.     4–6 l.     7 l.     8 et 9 l. 

1 . Le fragment qui contient les lettres  est placé un peu trop 
près de la partie gauche du document ; en le décalant d’environ trois millimètres 
vers la droite, on obtient assez de place pour le ny (qui débute sur le fragment 
principal) suivi de l’omicron dont la trace apparaît sur le fragment de droite. Au-
dessus du ny de , on distingue une trace d’encre. Trois autres documents 
débutent aussi par l’expression  : CPR X 65, 1–2 (nome arsinoïte, 
VIe s.) :  ; P.Oxy. XVI 2056, 
1–2 (VIIe s.) : 

 ; P.Ross.Georg. V 66 (Psetera [nome arsinoïte], 
VIIe s.) : . Dans ces trois 
exemples, le mot  apparaît sous une forme abrégée et il est possible que 
cela ait également été le cas dans notre document. Il reste assez d’espace à la fin de 
la ligne pour un maximum de six lettres : si  y était écrit , cela 
laisserait une petite place pour un hypothétique . Pour une autre formulation 
proche, cf. CPR IX 62, 1–2 (nome hermopolite, VIe s.) : 

. 

2  (l. ). Pour un parallèle à cette orthographe, cf. P.Flor. III 298, 72 
(Aphrodité, 557 ap. J.-C.). La confusion  dans le cas des transcriptions de noms 
latins est décrite par F.T. Gignac, Grammar I 81–82. 

4  (l. ). Cf. F.T. Gignac, Grammar I 189–190 et 276–277. 

. Cf. O.Lund. 19, 4 et 10 (Tebtynis, II/IIIe s.) :  ; 
SPP X 10, 11 (nome arsinoïte, VIIIe s. ; texte corrigé, cf. BL VIII 454) : 

. 

5 . Comme nom propre,  est attesté une dizaine de 
fois, dont une large moitié dans des documents provenant du nome arsinoïte. Cela 
pourrait constituer un indice pour déterminer l’origine de notre papyrus. On ne peut 
cependant pas entièrement exclure que  indique ici la profession, « Georgios 
le charpentier ». 
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6 . Le nom le plus fréquent commençant par  est 
 ou . Il existe toutefois d’autres possibilités, par exemple  ou 

 (P.Cair.Masp. III 67319, 23 ; P.Mich. XV 721, 13), 
(P.Oxy. LXV 4482, 4) ou encore  (P.Oxy. LVIII 3960, 15). 

7  (l. ). Pour des exemples de confusion entre  et  en début de 
mot, cf. F.T. Gignac, Grammar I 80. Le nom  est très courant, mais il ne 
semble pas exister d’autre attestation de cette orthographe particulière. En copte en 
revanche,  est parfois attesté : cf. p. ex. KSB III 1522, 18 (Abydos, date 
inconnue). 

. Après l’alpha, il subsiste la trace d’une barre verticale qui pourrait 
appartenir à un kappa, ce qui autoriserait une lecture . 
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P.Gen. inv. 394 15 cm x 7,5–6,5 cm VI/VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LXXIII  Nome arsinoïte (?) 

La portion conservée du papyrus est en bon état, mais il manque la partie droite de 
la feuille. Des traces d’écriture effacées apparaissent au-dessus des cinq dernières 
lettres de la ligne 11. À la fin des lignes 1 et 2, des traces d’encre sont visibles sur 
la couche inférieure du papyrus, ce qui laisse penser que cette couche provient 
d’un recyclage et qu’elle a été utilisée précédemment pour un autre texte. 
L’écriture est une cursive rapide et exercée qui suit le sens de la fibre. Par le style, 
on peut la situer entre le VIe et le VIIe siècle.1 La marge gauche est de 0,5 cm ; la 
marge supérieure mesure environ 0,5 cm, mais certaines lettres dépassent cette 
limite. Au bas du document, il reste 1 cm de papyrus dont la première couche a 
disparu ; cela laisse assez de place pour une quatorzième ligne, sans qu’il soit 
possible de préciser si l’espace a effectivement été utilisé par le scribe. Le dos est 
vierge, exceptés deux endroits au moins (à 2 cm des bords supérieur et droit, ainsi 
qu’à 1 cm du bord droit et 4 cm du bord inférieur), où il semble y avoir des traces 
d’encre illisibles. Le bord gauche comprend à la fois des fibres verticales et hori-
zontales ; de plus, le document semble avoir été réparé en d’autres endroits, ou du 
moins renforcé par collage de petits morceaux de papyrus. 

Il s’agit d’une liste d’arriérés (1 : ) indiquant des noms 
d’hommes – les uns courants, d’autres plus rares – suivis du patronyme. La 
présentation générale ainsi que les noms apparaissant dans le document 
rappellent une autre liste de forme assez similaire, P.Ross.Georg. V 66 
(nome arsinoïte, VIIe s.).  Le présent document est rédigé par un irénarque 
(cf. infra, 1, n.). La formule  + génitif se rencontre essentiellement 
dans les papyrus du VIe au VIIIe siècle.  On trouve un parallèle à l’expres-
sion  dans P.Oxy. XVI 1908, 1 (Oxyrhynque, VI/VIIe s.), 
également une liste d’arriérés : 

. Cependant, ce parallèle repose sur la restitution d’une 

1  L’écriture semble plus tardive que celle d’une liste similaire, CPR XIX 62 (provenance 
inconnue, Ve s. ; Taf. 46). On peut en revanche la rapprocher de l’écriture d’une autre 
liste, CPR VIII 67 (nome arsinoïte, VI/VIIe s. ; Taf. 31). Cf. aussi SPP III2 1 18 
(Arsinoïton Polis, VIe s. ; Taf. XIII) ; SPP III2 5 567 (Tamauis [?], nome arsinoïte, 
VI/VIIe s. ; Taf. LVI) ; SPP III2 1 24A (= P.Lugd.Bat. XIX 23bis ; nome héracléopolite [?], 
VIIe s. ; Taf. XX) ; SPP III2 1 27 (nome arsinoïte ou héracléopolite [?], VI/VIIe s. ; Taf. 
XXIV). 
Cf. P.Ross.Georg. V 66, i 3 :  ; i 4 :  ; i 10 : 

 ; ii 4 : .
Cf. M. Drew-Bear, CÉ 54 (1979) 287. Le texte présenté par Drew-Bear a été repris dans 
SB XVI 12377 (= XXVI 16737 ; nome hermopolite, VI/VIIe s.). Pour une autre liste 
débutant par  dans le présent volume, cf. 202, 1 : .
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lacune, et les éditeurs n’expliquent pas pour quelle raison ils ont comblé la 
lacune avec  plutôt qu’avec  par exemple. Une formulation 
proche se rencontre dans BGU II 539,1 (nome arsinoïte, env. 342 
ap. J.-C.) : . Dans SPP XX 149 
(provenance inconnue, VIe s.), un certain Pousis fait état de l’envoi, 
conjointement avec un irénarque du nom d’Abraham, d’un montant de 50 
solidi. Il précise aux lignes 4–5 :  (l. 

, ou plus correctement ) « et j’ai écrit la liste d’arriérés ». 
Le contexte général de ce document est le même qu’ici, sans que l’on 
puisse établir un lien direct entre les deux textes. 

Ni la taxe sur laquelle les arriérés sont dus, ni le lieu d’origine des 
contribuables cités ne sont mentionnés dans ce qui nous est conservé du 
document. Le nom  (12) apparaît fréquemment dans des papyrus 
datant du VI/VIIe siècle et provenant du nome arsinoïte, ce qui pourrait 
constituer un indice  quant à la provenance de ce papyrus.4

(vacat)

Liste d’arriérés des (habitants) du 
hameau (de …) 
de la part d’Eus-, irénarque, (…) 
Georgios fils de Pepet (…) 
Le même (…) 
Phoibammon fils de Thinas (…) 
<D>ieskoros (fils de …) 
Konstantinos fils de Iohannès (…) 
Patisitaou fils de Phoibammon (…) 
Pousi fils de Pleu (…) 
Papnouthios fils d’Andreas (…) 

Georgios fils de Pkolaral (…) 
Apa l (…) 
(…) 

1 

4  Le nom  ou  apparaît actuellement dans 77 documents, dont l’origine est 
connue pour 69 d’entre eux et la date pour 73. En tout, 63 papyrus proviennent du nome 
arsinoïte, 68 datent du VIe ou du VIIe siècle, et 60 combinent ces deux caractéristiques.
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1 . On s’attend à trouver dans la lacune 
d’abord le nom du hameau, puis la nature de la taxe pour laquelle sont dus les 
arriérés. 

. Probablement . Cet irénarque n’apparaît pas 
dans la liste établie par A. Syrkou, APF 49 (2003) 48–49, ni dans celle constituée 
par P. Sänger, Tyche 20 (2005) 203–204 ; cf. aussi G. Azzarello, APF 57 (2009) 
206. Dès le IVe siècle, l’irénarque occupe sa fonction à l’échelle du village, alors 
qu’auparavant, au IIIe siècle, ce même terme désignait une personne dont la charge 
s’étendait sur un nome entier ; cf. G. Geraci, Studi tardoantichi 3 (1987) 245. 
Syrkou (43) note que les attestations d’irénarques aux VI/VIIe siècles sont plutôt 
rares. À l’origine, ces magistrats sont avant tout chargés d’arrêter les malfaiteurs et 
de maintenir la paix dans la localité ; cf. J. Lallemand, L’administration civile de 
l’Égypte 166. Cependant, ils effectuent parfois d’autres types de tâches ; cf. Syrkou 
47 et Sänger 167. Ce dernier note que les irénarques devaient connaître personnel-
lement les habitants du village dont ils étaient responsables afin de pouvoir agir 
rapidement. Ainsi, ils constituaient des auxiliaires utiles pour trouver des personnes 
ayant des arriérés de dettes. Dans P.Col. VIII 242, ils assistent un percepteur de 
taxes, comme le relève S. Torallas Tovar in A. MacDonald / Chr. Riggs (éd.), 
Current Research in Egyptology 2000 118. Notre document fournit un nouvel 
exemple d’une telle mission confiée à un irénarque. 

3 . Cf. P.Vind.Tand. 16, 48 (nome héracléopolite, V/VIe s.) : 
. Malgré les similitudes, la datation de P.Vind.Tand. 16 semble exclure un 

rapprochement direct entre ces deux personnages nommés respectivement Georgios 
fils de Papet / Pepet. 

5 . Ce nom n’est pas attesté par ailleurs. 

6 . La correction s’impose sur la base de parallèles proches. Cf. 
P.Abinn. 68, 29 (= P.Lond. II 427 verso [p. 311–312] ; Andromachis et Hermopolis 
[nome arsinoïte], env. 348–351 ap. J.-C.) :  ; P.Bub. I 4, col. lx, 4 (Bou-
bastos, 221 ap. J.-C.) :  ; P.Cair.Masp. III 67355, fol. 1, 1 (VIe s. ; Aphro-
dité) : . 

8 . Ce nom est inconnu par ailleurs. Il pourrait également être transcrit 
par , car les deux noms sont attestés séparément. Cf. O.Mich. I 590, 6 
(Karanis, III/IVe s.) :  ; T.Mom.Louvre 250, 1 (provenance 
inconnue, III/IVe s.) : . Si l’on choisit de lire , le 
troisième nom, , pourrait être celui du grand-père. 

9 . Cf. CPR IX 66, 3 (nome hermopolite, VII/VIIIe s.) : 
. 

11 . Des noms de consonnance proche sont connus ; cf. p. ex. P.Lond. IV 
1432, fol. 2, ii 65 (Aphrodité, VIIIe s.) :  ; O.Bodl. II 1905, 10 (Thèbes, 
II/IIIe s.) : . 
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12 . On peut hésiter quant à la graphie à adopter, soit , soit 
en un mot. Cf. F. Preisigke, Namenbuch s.v.  : « Dieser Eigenname ist 
durchweg zu streichen und dafür zu lesen : . » Pour le choix opposé, cf. 
T. Derda / E. Wipszycka, JJP 24 (1994) 53 : « Nous proposons, à la suite de 
J.G. Keenan, d’écrire Apanakios, Apasirios, Apaol, Apakyros, etc. – comme le 
faisaient les éditeurs il y a cent ans. Autrement dit nous pensons qu’il ne s’agit pas 
de noms précédés du titre apa, mais de noms contenant l’élément apa. » 
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P.Gen. inv. 83 10,4 cm x 12,8 cm VIIe s. ap. J.-C. 
Planche LXXIV  Phanou (nome arsinoïte) 

Editio princeps : C. Wehrli, Pap. Congr. XVII, vol. III, 911–913 [= SB XVI 12822]. 

Le document est intégralement conservé sur une feuille de papyrus en excellent 
état : il n’y a quasiment aucun trou, et les quatre bords sont nets. La marge gauche 
mesure 1,5 cm ; à droite, elle varie entre 0,5 et 1,5 cm. L’écriture est droite, soi-
gnée et très régulière, avec des lettres de grandes dimensions ; elle suit le sens des 
fibres. On peut la dater du VIIe siècle ; cf. infra, introduction. On observe une 
kollesis vers le tiers droit de la largeur de la feuille. Le dos est blanc. 

Ce texte a fait l’objet d’une première publication en 1984. Pour citer 
l’éditeur, il s’agit d’« un compte de sommes dues à un personnage (qui ne 
donne ni son nom si sa qualité) du village de Phanou dans l’Arsinoïte ». 
Par la formulation de son en-tête, ce document rappelle diverses listes, 
comme par exemple P.Oxy. XVI 1923, 2–3 (V/VIe s.) : 

 « liste d’articles placés dans le bateau, 
soit : (etc.) ».1 Dans le cas du présent papyrus, il s’agit non pas d’objets 
matériels, mais d’une liste de sommes dues. 

En dépit de la relative simplicité du document, trois éléments justifient 
que le texte soit repris ici : 

- La date du papyrus, que l’éditeur plaçait au Ve siècle. 
- La fin de la ligne 7, où l’éditeur relevait une difficulté dans l’inter-

prétation de divers symboles. 
- Enfin la fonction même du document, et plus particulièrement le 

rôle du rédacteur ainsi que du destinataire. 
Commençons par la date, qui a été fixée au Ve siècle selon des critères 
paléographiques. Les deux parallèles allégués par l’éditeur paraissent assez 
peu convaincants.2 Le style de l’écriture correspondrait mieux à un docu-
ment du VIIe siècle.3

La correction de la date devrait nous inciter à nous tourner vers les 
volumes contenant la révision des Griechische Papyrusurkunden kleineren 
Formats (SPP III2) pour résoudre l’énigme de la fin de la ligne 7, que 

1  Cf. aussi P.Oxy. XVI 1925, 1–3 (VIIe s.). 
2  Schubart, PGB 42 (= BGU II 609 ; 441 ap. J.-C.) ; Seider, Pal. Gr. I pl. 32, n° 50 

(= PSI XII 1265 ; 426 ap. J.-C.). 
3  On trouvera trois parallèles, datant tous du VIIe siècle, dans SPP III2 473 (pl. XI) ; 530 

(pl. XXXIX) ; 560 (pl. LIII). 
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l’éditeur présentait sous la forme : il faut lire 
.4 S’il manque l’indication du 

nombre d’artabes dans l’editio princeps, c’est vraisemblablement parce que 
l’éditeur a travaillé sur la base d’une image tronquée du papyrus. L’image 
publiée dans Pap. Congr. XVII (III, 913) est en effet légèrement obscurcie 
sur la droite, masquant un  clairement visible sur l’original à la suite de 

. Il est donc question de deux artabes de blé, en plus des 
12 solidi. 

On peut en conclure que le paiement fait par l’intermédiaire d’Aioulios 
et de Phib comprenait une partie en espèces et une autre partie en nature. 
Sans tenir compte des 2 artabes de blé, le total des sommes en espèces 
s’élève à 64 solidi et 5/6 (= 20 carats). Pour atteindre le total de 65 solidi
inscrit au bas du document, il manque 1/6 de solidus, soit 4 carats. Il 
faudrait par conséquent que les 2 artabes de blé correspondent à ces 4 
carats manquants ; autrement dit, le prix de l’artabe serait fixé à 2 carats. 
Ce prix semble plausible s’il est comparé au taux de conversion d’environ 
10 artabes par solidus au VIe siècle avancé par P.Michael. 35, p. 61, ce qui 
correspond bel et bien à un prix d’un peu plus de deux carats par artabe. 
Des paiements mixtes en artabes et solidi sont attestés par ailleurs ; cf. 
p. ex. P.Oxy. XVI 1908 et 1917 (VI/VIIe s.). Ce dernier document est une 
liste de sommes dues par divers domaines agricoles, d’un type très proche 
du présent papyrus, mais à une échelle nettement plus grande puisqu’il 
porte sur trois villages. 

Cela nous amène au troisième point, celui de la fonction du document 
présenté ici. On peut recourir au parallèle fourni par P.Cair.Masp. I 67049, 
1–7 (Aphrodité, postérieur à 550/551 ap. J.-C. [?]) : 

« Flavius Kyros, par mon intermédiaire, moi le supérieur Stephanos, à 
l’excellent Abraham, assistant du village d’Aphrodité, salut. J’ai reçu de 
toi, sur les sommes dues en reste des contributions publiques du même 
village, etc. ». Ce cas correspond vraisemblablement à la situation inverse 
du présent document : alors que, dans P.Cair.Masp. I 67049, c’est le 
percepteur qui accuse réception d’un paiement pour le restant des impôts 
d’une année, ici le locuteur (sujet du verbe ) doit être un 
assistant ( ) du village de Phanou qui prépare une liste à l’intention 

4  Pour , cf. SPP III2 48, 5 (VIIe s. ; Taf. XXXIX) et 580, 3 (= BGU II 689 = SPP VIII 
1141 ; VII/VIIIe s. ; Taf. LXI). Pour , cf. SPP III2 477, 5 (= SB I 4885 = SPP XX 
161 ; VII/VIIIe s. ; Taf. XIII). 
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d’un percepteur d’impôts pour indiquer les sommes qui lui sont encore 
dues par le village. 

(½)

4-6     6 (½) :     7 ed. pr.    8 

Reste des montants que nous devons au village de Phanou, soit : 
Pour la contribution du mois de Tybi  solidi 38 
Pour le secrétaire, le notaire Iohannès  solidi 12 
Pour la caisse du village   solidi 2 ½ 
Par l’intermédiaire d’Aioulios et de Phib solidi 12 et artabes de blé 2 
Total : solidi 65. 

2 . Mis à part le cas isolé de P.Cair.Isid. 81, 3 (= SB V 7676), 
datant de 297 ap. J.-C., où Phanou est désigné comme un , cette localité est 
attestée uniquement entre le VIe et le VIIIe siècle, toujours sous l’appellation de 

, mais jamais comme . Cf. Calderini / Daris, Dizionario dei nomi 
geografici, s.v. . 

3 . Le mot est fréquent pour marquer le début d’une liste, après l’en-tête. Cf. 
p. ex. P.Oxy. XVI 1908, 2 ; 1916, 1 ; 1917, 2 ; 1925, 3. 

4 . Pour de nombreux parallèles à ce symbole, on se reportera à l’index des 
abréviations dans SPP III2 449–582, p. 206. 
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P.Gen. inv. 156 verso Fragment 1 : 32 cm x 12 cm Env. 468 ap. J.-C. 
Planche XLVIII Fragment 2 : 32 x 10,5 cm  Nome hermopolite 

Ce papyrus est constitué de deux fragments horizontaux qui devraient être reliés 
par une partie centrale manquante. Les bords inférieurs et supérieurs comportent 
chacun une lacune, à peu près au milieu du document. Une marge de 1 cm apparaît 
à gauche ; à droite, en haut et en bas, elle mesure environ 1,5 cm. Un pli vertical 
divise le document en deux et semble indiquer que le papyrus a été plié au moins 
en deux. L’espace entre les deux fragments est en réalité plus large qu’il n’y 
paraît : grâce à la pétition adressée à l’  d’Oxyrhynque écrite au recto (182), 
les mesures du document complet peuvent être estimées à 32 x 26 cm. L’écriture, 
de type tachygraphique, suit le sens des fibres et occupe une partie de la feuille : le 
tiers central du document est fortement abîmé, mais il paraît vierge. Le scribe a 
tourné le document de 180° pour écrire le texte du fragment inférieur qui se trouve 
ainsi tête-bêche par rapport à celui du fragment supérieur. Les signes 
tachygraphiques de la partie inférieure semblent en effet orientés à l’inverse de 
ceux de la partie supérieure ; de plus, la troisième ligne s’interrompt à peu près à 
la moitié du document, ce qui confirme cette hypothèse, compte tenu du fait que 
l’on écrit de gauche à droite. Il n’a été possible de déchiffrer aucun des deux 
textes. 

Les trois premières lignes du fragment supérieur sont complètes, tandis que 
la quatrième n’est remplie qu’aux deux tiers environ. Plusieurs signes sont 
identifiables à l’aide du Commentaire publié par H.J.M. Milne, ce qui per-
met de leur attribuer une valeur syllabique.1 Notre connaissance du Com-
mentaire a été enrichie récemment par la publication d’un papyrus du 
monastère de Montserrat, près de Barcelone.2 Cependant, dans bien des cas 
soit l’état de conservation du papyrus empêche de distinguer clairement le 
dessin, soit le symbole ne se trouve pas dans le Commentaire, soit au 
contraire il y apparaît plusieurs fois avec des significations différentes. 
Certains groupes de signes sont récurrents : les lignes 1 et 2 contiennent 
chacune un ensemble de trois dessins disposés dans le même ordre ; les 
deux derniers se retrouvent encore à la ligne 3. De même une paire de 
symboles est visible aux lignes 1 et 3. Si certains carac-tères semblent 
uniques, d’autres apparaissent régulièrement. Par ailleurs, il arrive que le 
dessin principal soit accompagné d’une indication complé-mentaire, le plus 

1  Cf. H.J.M. Milne, Greek Shorthand Manuals. 
2  Cf. S. Torallas Tovar / K.A. Worp, To the Origins of Greek Stenography. De nouveaux cas 

de textes tachygraphiques paraissent régulièrement ; à date récente, cf. p. ex. BGU XVII 
2687 (Hermopolis, début du VIe s. ; Tafel XV) et 2729 (nome hermopolite [?], VIe s. ; 
Tafel LIX). 
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souvent sous forme d’un trait ou d’un point, parfois de plusieurs. Dans le 
Commentaire, chaque signe peut correspondre à une syllabe (ou à une 
succession de syllabes) ainsi qu’à quatre mots différents qui constituent 
une suite facile à mémoriser puisqu’elle se présente sous une forme 
apparentée à un proverbe : ainsi, le symbole employé pour le son  peut 
également signifier , ,  ou encore 
« il rend visible », « il (est) manifeste », « (il est) évident », ou « il 
montre ».3 Les points et/ou les traits ajoutés indiquent lequel des quatre 
termes est entendu. 

Cependant, lorsque Arthur Mentz est parvenu à déchiffrer deux textes 
tachygraphiques, il a tenu compte uniquement de la valeur syllabique de 
chaque signe, malgré la présence de caractères complémentaires, et sa 
démonstration est convaincante.4 En effet, bien que le Commentaire et la 
liste de mots du papyrus de Montserrat comportent un grand nombre de 
mots, le champ de leur vocabulaire est limité et relativement spécifique 
puisque leurs sources sont particulières : sentences et proverbes du type de 
ceux attribués à Ménandre, comédies – avant tout celles d’Aristophane et 
de Ménandre –, orateurs – notamment Démosthène – et enfin littérature 
médicale.5 Par ailleurs, le Commentaire et la liste de Montserrat possèdent 
une source commune avec Hésychios : « It is interesting that not only a 
relatively high percentage of the words in the Montserrat word list and in 
[Milne, Greek Shorthand Manuals] is also attested in Hesychius, but also 
that the words are often attested only (or at least mainly) in Hesychius or 
other lexicographers, while they seem unattested in pre-IVth century 
literature. (…) These words make us suppose that our text and Hesychius 
had common sources ».6 Les termes du Commentaire se prêtent donc mal à 
la rédaction d’une note de travail dans un bureau notarial, ou d’un texte 
chrétien, par exemple. L’emploi de la valeur syllabique offre au contraire 
une grande souplesse qui permet d’exprimer par assemblage de sonorités 
n’importe quel vocable souhaité. Mentz a pu déchiffrer les deux textes 
qu’il présente dans APF 13 (1939) en remplaçant chaque signe par une 
syllabe et en reconnaissant qu’il s’agit de passages bibliques, ce qui lui a 
permis de reconstituer et/ou de rectifier après coup certains éléments de sa 
première lecture. Dans ce type d’écriture, les consonnes ne sont souvent 
pas indiquées : ainsi, on a  pour . On peut noter 
au passage que les fautes d’ortho-graphe dues à la confusion entre voyelles 
longues et brèves apparaissent également dans la tachygraphie.7

3  Cf. Torallas Tovar / Worp 130. 
4  Cf. A. Mentz, APF 13 (1939) 61–75. 
5  Cf. Torallas Tovar / Worp 33–35. 
6  Cf. Torallas Tovar / Worp 45. 
7  Cf. A. Mentz, APF 13 (1939) 63–66. 
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Nous avons tenté de déchiffrer ce papyrus en nous aidant du Commen-
taire et des publications de Mentz.8 Malgré les difficultés posées par la 
lecture de certains signes ou l’attribution d’une valeur syllabique, nous 
avons constitué des suites de sons que nous avons ensuite cherché à lire 
comme un texte chrétien ou comme un résumé du recto. En vain : nous 
n’avons rencontré ni terme chrétien, ni aucun mot en rapport avec la péti-
tion du verso. De même, nous n’avons rien pu tirer du fragment inférieur. 
Pour l’instant, ce papyrus vient donc seulement s’ajouter au corpus des 
textes tachygraphiques, en attendant que se développe une véritable techni-
que de déchiffrement. 

8  Cf. A. Mentz, APF 7 (1924) 34–59 ; id., APF 11 (1935) 64–73 ; id., APF 13 (1939) 61–
75. 
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Référence Version antérieure Correction Référence 
BGU II 669 et 
670 

date : postérieur à 
527 ap. J.-C. 

date : entre 539 et 
570 ap. J.-C. 

167, 
introduction 

CPR X 120, 23 194, verso 1 
note 

SB VI 9283, 13 194, 13 note 
SB VI 9283, 14 194, 14 note 

SB XVI 12510, 
6 

193, 6 note 

SB XVI 12822, 
7 

204, 7 

SB XVI 13037, 
2 

190, 2 

SB XVI 13037, 
10

190, 10 

SB XVI 13037, 
15 

190, 15 

SB XVI 13037, 
23–24 

190, 23–24 

SB XVI 13037, 
verso, 1–2 

190, verso, 1–2 

P.Grenf. II 45, 
20 

161, 22–23 note 

P.Oxy. L 3581 date : IV/Ve s. date : Ve s. 183, 1 note 
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P.Oxy. L 3581, 
1 

183, 1 note 

P.Prag. I 72 provenance : nome 
arsinoïte 

provenance : nome 
hermopolite 

179, 
introduction

P.Ross.Georg. 
III 32, 6–7 

188, 9–10 note 

PSI V 451, 10–
11 

183, 14 note 

SB XXII 15492 provenance : nome 
oxyrhynchite 

provenance : nome 
hermopolite 

179, 
introduction 

SB XXII 15729, 
14–15 

188, 9–10 note

SB XXII 15764, 
9–10 

181, 3 note 

M. Steinrück, 
ZPE 126 (1999) 
100, F1, 5 

158, F1, 5 

P. Schubert in 
R.S. Bagnall, 
The Oxford 
Handbook of 
Papyrology 205, 
3 

155, 3 
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   148 2 (?) 

   149 ii, note marg. 2, 16 ; 29 ; 
160 32 (?) ; 35 (?) 

   149 i, note marg. 1, 4 ; 23 ; 
158 F13 6 

   157 22 
   158 F13 7 

   158 F14 10 
   158 F12 9 

   160 39 (?) ; {40} (?) 
   149 i, note marg. 1, [3] ; [4] ; 

[10] ; 22 ; 23 (?) ; 27 
   158 F12 16 

   158 F12 13 
   160 39 
   158 F13 [11] 

   159 vi 8 
   158 F12 [19] 

   152 recto [1] ; 160 22 (?) 
   157 16 

   149 i, note marg. 1, 5 (?) ; 
24 (?) ; ii, note marg. 2, 16 (?) ; 
[29] ; 154 12 

   158 F13 2 ; F14 11 
   159 i + ii 2 

   149 i, note marg. 1, 7 ; 26 ; ii, 
note marg. 2, [32] 

   158 F11 [11] 
   158 F13 5 

   160 1 (?) 
   154 31 

   158 F12 15 
   158 F12 5 

   158 F13 [14] 
   158 F7 4 

   148 [17] 
   158 F12 8 ; F13 [8] 

   147 3 ; 149 ii, note marg. 2, 
17 ; 154 20 

   153 p. iii [4] ; [6] 
   158 F13 8 
   158 F12 18 

   147 5 ; 148 31 ; [34] ; 149 ii, 
note marg. 2, [29] 

   151 9 
   160 17 

   160 8 
   158 F11 8 

   157 10 ; 158 F13 9 
   149 ii, note marg. 2, 14 

   160 11 (?) 
   153 p. iii [12] ; 154 4 

   157 14 
   158 F11 14 

   153 p. iii 5 ; [7] 

   149 ii, note marg. 2, 13 
   159 iv + v 4 

   158 F11 9 
   154 21 ; 30 
   149 i, note marg. 1, 3 ; 22 

   158 F12 1 
   159 viii [3] 

   147 1 (?) 
   158 F14 11 

   160 45 (?) 
   158 F13 7 

   cf. 
   157 16 

   158 F7 5 
   160 19 (?) 

   149 i, note marg. 1, [7] ; 25 ; 
152 recto [7] ; 160 37 
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   158 F12 12 ; 14 
   155 5 (?) 

158 F1 2 (?) ; F12 [5]
   148 12 ; 158 F12 2 
   148 41 (?) 

 (pronom)   158 F11 12 ; [20] 
   160 38 (?) 
   149 ii, note marg. 2, 15 
   152 verso [2] 

   158 F7 1 
   158 F12 18 

   157 7 
   148 31 ; 54 ; 152 recto [9] 
   158 F11 6 ; F12 16 
   158 F14 6 

   158 F1 3 
   152 verso [4] ; 153 p. i 

[1] ; 154 28 
   154 8 

   152 recto 3 ; 157 [11] ; [25] 
   159 vi 7 

   158 F11 13 
   149 ii, note marg. 2, (13) ; 

(14) ; (15) ; (32) 
   152 recto [6] ; 160 19 
   158 F12 11 

   150 [8] ; 153 p. i [3] 
   154 2 (?) 

   149 ii, note marg. 2, [30] ; 
150 [4] ; 158 F11 9 ; 160 2 (?) ; 
cf. 

   148 23 
   160 7 
   158 F12 7 

   147 2 ; 158 F12 9 ; F13 5 ; 
159 vii [1] 

   149 ii, note marg. 2, 13 ; 14 ; 
153 p. iv [2] ; 154 9 ; 21 ; 158
F13 4 
   157 19 

   158 F20 3 (?) 
   158 F12 5 

   148 27 ; 44 ; 57 (?) ; 153 p. iii 
[3] 

   148 31 ; 34 ; 151 5 ; 154 8 ; 
21 (?) ; 156 9 ; 157 9 ; 158 F6 1 ; 
160 [22] ; 24 (?) ; 37 ; cf. 
   158 F12 1 ; F13 [2] ; [9] ; F14 

[12] ; 160 38 
   cf. 
   152 recto 9 ; verso [7] 

   149 i, note marg. 1, 4 ; 23 ; 
154 2 ; 11 ; 18 

   149 i, note marg. 1, 6 ; 25 
   158 F11 10 
   149 ii, note marg. 2, 32 ; 

150 4 ; 152 recto 8 ; verso 9 (?) ; 
153 p. i [6] ; p. iv [10] ; 
160 12 (?) ; 28 ; 31 (?) 

   160 6 ; 37
   151 9 

   152 verso [1] ; 157 23 
   158 F14 12 

   158 F11 9 

   160 7 
   153 p. iii 1 ; 154 20 

   158 F7 6 
   160 10 (?) 

   149 i, note marg. 1, 
[9] ; (26) ; 153 p. iii [1] ; [7] ; 
154 2 

   149 ii, note marg. 2, 30 ; 
152 verso [1] ; 158 F13 14 

   149 i, note marg. 1, 
1 (?) ; 21 (?) 

   148 [20] ; 25 (?) 
   160 34 

   160 p. i [3] ; p. iii [1] ; 
[9] ; p. iv [8] 

   148 [22] 
   156 8 
   148 39 (?) 

   147 4 
   149 ii, note marg. 2, 

14 (?) ; 15 (?) ; 154 13 
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   158 F1 6 
   152 verso [3] 

   151 13 ; 154 3 ; 6 ; 9 ; 157 13 ; 
158 F11 [20] ; F12 4 ; [18] 

   154 15 ; 160 18 
   149 ii, note marg. 2, [34] ; 

153 p. iii [2] ; p. iv [5] ; 154 [1] ; 
6 ; 8 ; [19] ; 23 ; 24 ; 157 [6] 

   158 F14 [11] ; 159 iv + v 
1 (?) 

   158 F6 3 
   148 23 
   157 25 

   158 F8 3 
   158 F3 1 
   148 49 (?) 

   158 F2 4 ; F22 2 
   152 recto 9 ; 160 39 (?) ; {40} ; 

41 (?) 
   158 F13 12 
   158 F11 6 

   158 F7 3 
   158 F13 5 

   cf. 
   158 F7 7 ; 8 

   cf. 
   154 1 

   158 F11 15 
   158 F12 14 
   148 [37] 

   158 F17 2 
   160 21 (?) 

   148 8 ; 55 
   149 i, note marg. 1, [6] ; 

(24) ; 153 p. i [4] ; p. iv [9] ; 
154 12 ; 22 

   158 F12 20 
   148 4 (?) ; [14] ; 22 ; 151 2 ; 

152 recto 5 ; 8 ; 153 p. i 7 ; 
154 8 ; 157 14 ; 158 F9 4 (?) ; 
160 26 

   160 [27] 
   154 2 

   158 F20 2 
   148 [7] 

   158 F12 19 
   147 3 ; 158 F12 17 ; F14 8 

   149 ii, note marg. 2, 13 (?) 
   158 F14 11 

   158 F12 14 
   148 56 (?) ; 150 5 ; 9 ; 

152 recto [1] 
   148 25 ; 27 

154 14 
   158 F11 11 
   153 p. i [6] ; [8] 

   158 F13 6 
   158 F14 9 ; 13 

   160 <38> 
   158 F11 [11] 

   148 [35] ; 154 6 
   148 [44] 

   158 F11 9 
   158 F14 4 

153 p. i [5] ; p. iv [10] 
   158 F11 11 

   158 F11 12 
   148 [12] ; 149 ii, note marg. 2, 

[13] ; 16 ; 151 8 ; 158 F13 [5] ; 
160 [19] ; 35 

   158 F3 3 
   154 29 

   149, bas de page, note 
marg. 3, 38 

   149, bas de page, note 
marg. 3, 19 (?) ; [36] 

   149, bas de page, note 
marg. 3, 18 (?) ; 35 (?) 

   153 p. i [2] 
   150 2 (?) ; 152 verso [8] ; 

154 26 
   158 F14 9 

   158 F12 [16] 
   157 13 ; [16] 

   150 [5] 
   148 [49] 
   158 F11 17 ; F13 [3] ; 10 

   158 F2 5 ; F11 6 
   158 F14 12 
   156 14 (?) 
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   149 i, note marg. 1, 3 ; 6 ; 
22 (?) ; 25 

   157 1 ; 4 

158 F12 [7] ; F20 1
   157 7 (?) ; 13 

   158 F12 10 
   158 F13 [4] 
   158 F14 5 

   152 verso [9] 
   148 46 ; [51] ; 150 7 (?) 

   158 F14 10 (?) 
   149 i, note marg. 1, 7 ; 26 ; 

154 11 
   158 F11 15 

   152 recto 6 (?) 
   157 21 (?) 

   158 F1 5 
   157 [10] 

   158 F14 11 
   150 [6] ; 160 25 (?) 
   158 F12 6 ; 14 ; 21 

   152 verso [5] 
   158 F6 4 

   148 [11] ; 12 ; [16] ; [17] ; 
153 p. i [1] ; [2] 

   148 [46] 
   154 14 

   158 F14 [9] 
   158 F14 8 ; [10] 
   158 F12 [3] 

   157 4 ; 6 (?) ; 8 ; 11 
   158 F14 7 

   148 [10] ; 149 ii, note marg. 2, 
17 ; bas de page, note marg. 3, 
18 ; [19] ; 35 ; 36 ; 150 [7] ; 
153 p. i [1] ; [2] ; [3] ; [5] ; p. iii 
[1] ; [3] ; [5] ; [7] ; [9] ; [11] ; 
[12] ; p. iv 1 (?) ; [2] ; [5] ; 8 ; 
[9] ; [10] 

   152 verso [1] 
   149 ii, note marg. 2, 30 

   160 11 (?) 
   160 29 

   154 24 
   154 24 

   160 23 ; <32> 
   154 25 

   160 23 
   152 recto 4 

   148 53 (?) ; 58 
   148 50 (?) 

   160 38 (?) 
   151 14 

   151 13 ; 152 verso 6 ; 153 p. i 
[7] ; p. iii [11] 

   153 p. i [9] ; p. iv (6) 
   154 10 

   157 23 
   158 F13 12 (?) 

   151 15 
   148 2 (?) 

   158 F13 10 
   158 F12 1 

   157 7 ; 9 
   157 17 ; 158 F12 10 
   154 22 
   152 recto 2 (?) 
   157 16 

   158 F11 12 
   149 ii, note marg. 2, [31] 
   153 p. iii [11] 

   149, bas de page, note marg. 3, 
18 ; [35] ; 151 1 ; 154 {26} ; 
158 F12 4 ; [16] ; 160 11 (?) ; 25 ; 
[35] 
   158 F1 2 

   152 recto [3] 
   152 verso [7] ; 160 34 (?) 

   148 [48] ; 53 
   148 33 
   154 16 

   157 10 
   157 4 ; 9 ; [12] 

   158 F11 [1] ; F12 [12] ; 13 
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   157 3 

   158 F11 [11] ; F13 [5] 
   149 ii, note marg. 2, [31] ; 

[32] ; 153 p. iii [12] ; 154 4 ; 24 
   148 31 (?) 

   148 [55] ; 150 1 ; 154 14 ; 
158 F12 10 

   150 verso 6 
   158 F11 [4] ; F12 9 ; F13 [11] 

   157 [1] 
   148 29 

   148 59 
   148 [18] 

   158 F11 4 
   158 F11 16 
   149 ii, note marg. 2, 33 

   153 p. i [5] 

   157 3 ; 12 ; 15 ; 17 
   158 F6 4 

   157 [1] ; 18 
   158 F11 [17] 

   158 F11 7 
   158 F9 3 
   149, bas de page, note marg. 3 

[18] ; 35 
   158 F6 2 ; F9 2 
   158 F 12 11 ; [17] ; F14 8 ; 

160 <38> 
   160 28 (?) 

   153 p. iii [9] 
   160 36 

   149 ii, note marg. 2, [29] 
   158 F12 7 
   159 i + ii 3 
   158 F13 7 

   158 F12 7 
   160 36 (?) 

   158 F8 2 
   158 F14 [12] 

   160 13 (?) 
   158 F12 6 

   160 27 (?) 
   148 [15] ; 154 5  (?) ; 7 ; 

cf. 

   149 ii, note marg. 2, 17 (?) ; 
bas de page, note marg. 3, [19] ; 
36 ; 160 40 

   158 F11 19 (?) 
   158 F14 5 

   158 F11 2 ; 4 ; 10 
   158 F11 3 

   158 F11 21 
   153 p. iii [10] 

   149 ii, note marg. 2, 30 
   149 ii, note marg. 2, 17 

   151 12 ; 158 F12 5 
   158 F11 [21] 

   157 18 
   158 F14 8 
   148 2 

   158 F14 14 
   158 F11 20 

   152 verso [9] 
   150 verso 5 

   160 10 (?) ; [35] 
   148 [5] 

   149, bas de page, note 
marg. 3, (37) ; 153 p. i [10] ; p. iii 
[2] ; p. iv (1) ; (6) ; 154 4 

   158 F6 2 
   151 1 

   158 F11 12 ; F12 4 
   158 F14 7 (?) 

   158 F14 12 
   150 [7] ; 158 F7 3 ; 5 

   158 F11 19 
   157 [2] ; [3] ; 6 ; 11 ; 15 ; 

17 ; [25] 



INDEX  353

   148 [15] ; [17] ; 152 verso [5] ; 
158 F11 14 ; F12 [17] ; F13 [7] 

   158 F13 [2] ; F14 [5] 

   148 2 
   160 1 (?) 

   148 25 ; 160 <38> 

B. Textes documentaires 

I. Souverains (rois et empereurs) 

Hadrien
 (20e année = 

135/136 ap. J.-C.)   161 20 
 (20e

année = 135/136 ap. J.-C.)   
161 22 

 (année incertaine)   
162 11 

Antonin le Pieux
 (année 

incertaine)   162 [13–14] 

Sévère Alexandre 

 (9e

année = 229/230 ap. J.-C.)   165 8

Publius Licinnius Gallien 

 (15e

année = 267/268 ap. J.-C.)   
166 4–9 

Flavius Zénon 

(= 473–490 ap. J.-C.)   186 6–7 

Héraclius 

(6e année = 616 ap. J.-C.)   
188 [1–2] 

 (24e année = 634 
ap. J.-C.)   198 3–4 

II. Consuls 

326 ap. J.-C. (?) : 

   
185 [2] 

360 ap. J.-C. : 

   176 4–5 

468 ap. J.-C. : 

182 [17] 
522 ou 523 ap. J.-C. : 

   
190 2 
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526 ap. J.-C. : 
   

191 1 
532 ap. J.-C. : 

192 1–2 

551 ap. J.-C. : 

   184 8–9 

194 1

III. Indictions et ères 

a) Indictions 
2e indiction   190 3 (= 522 ou 523 

ap. J.-C.) 
3e indiction   190 13 (= 523 ou 524 

ap. J.-C.) ; (17) 
4e indiction   180 4 (année 

inconnue) ; verso 1 (année 
inconnue) ; 188 4 (= 615/616 
ap. J.-C.) ; 191 2 (526 ap. J.-C.) ; 
194 2 (= 555/556 ap. J.-C.) 

5e indiction   188 [13] (= 616/617 
ap. J.-C.) ; 194 19 (= 556 
ap. J.-C.) 

7e indiction   198 5 (= 633/634 
ap. J.-C.) 

9e indiction   175 (3) (= 335/336 
ap. J.-C.) ; 195 3 (année 
inconnue) 

10e indiction   192 3 (= 531/532 
ap. J.-C.) ; 195 4 (année 
inconnue) 

11e indiction   192 13 (= 532/533 
ap. J.-C.) ; 17–18 (= 532/533 
ap. J.-C.) ; 200 1 ; verso 1 (année 
inconnue) 

12e indiction   199 2 ; 3 (= (année 
inconnue) 

15e indiction   184 10 (551 
ap. J.-C.) ; 189 2 (année 
inconnue) ; 193 2 (= 551/552 
ap. J.-C.) 

b) Ères 
336 ap. J.-C. 

   175 1

IV. Mois 
   177 4 
175 5 ; 180 4 ; 194 18 

161 18 (?) ; (20) ; (23) 
   165 9 ; 190 12 

   cf. index XIII 
   188 3

   189 1 ; 194 2 
   170 3 ; 190 16 (?) ; 195 4 ; 

198 5 (?) ; 199 3 ; 204 4 
   191 1 ; 192 2 ; 17 

   166 [9] ; 180 verso 1 ; 190 3 
   170 2 ; 200 1 ; verso 1 
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V. Personnes 

   180 2 
   cf. index I sous 

« Hadrien » 
 (?)   cf. 

speculator   177 2 
   172 1 

   180 (2) 
   204 7 

   cf. index I sous 
« Sévère Alexandre » 

 père de  et 
de    186 31 ; 
32 

   cf. 
 père de    

190 25 
 vétéran, père de 

   163 1 ; 40 
 secrétaire de Philadelphie   

172 2 
speculator   177 2 
   180 3 

 père de    
203 10 

   cf. 
 père de 

   192 8 
   174 verso 1 

   cf. index I sous 
« Antonin le Pieux » 

   169 1 
   181 16 

ls de    184 5 
   cf. 

   175 1 ; 2 
 diacre   181 [7] ; (12) ; 

15 
 fils de    193 1 

 fils de    170 4 
 père de    170 4 
   198 9 

 père de    189 4 
   cf. 

 père de    
183 2 

 fille de , 
petite-fille de    165 5 

   177 1 
 avocat   186 14 ; 21 

   cf. 
 stratège   161 2 ; 15 

 notaire   190 29 
   185 [3] 

 (?) fille de    
183 2 

 fille de  et 
de    165 3 

   185 [4] ; cf. index I sous 
« Sévère Alexandre » 

   188 21 
   165 1 

   
188 [5] 

 fils de    
190 25 

 fils de    
186 33 

   166 13 
   166 10 

 inspecteur du 
village de Sinarchebis   190 [27] 

   191 4 
 fils de    

198 [6] ; [22] 
 fils de 

 et de    190 4 ; 
21 

 gérant du hameau 
de Sinkerè   190 6 

 fils de 
   186 35 

 fils de  et 
de , gardien de la plaine de 
Peenameus   192 4 ; 19–20 ; (28) 
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et de    191 3 
 fils de    

194 7 
 fils de    

194 3 ; 22 ; verso 1 ; 2 
 fils de    

194 25 
   182 [2] ; 15 ; 19 
 fils de    

194 5 ; verso 1 
 fils de 

, caissier de la glorieuse 
maison   192 7 

 ex-agoranome, 
membre du Conseil   165 2 ; 7 

 fils de    
190 25 

 fils de    
192 22 

ls de    162 12 

   cf. 
   cf. 
 fils de 168 30 
   cf. 

   cf. index I sous « Publius 
Licinnius Gallien » 

 fils de    163 40bis 
 père de 

   198 6 ; 22 
 fils de    203 3 
 fils de    203 11 
 fils de    202 4 
 fils de    202 6 
 fils de    202 5 

 fils de , 
notaire   188 6 

ls de    199 1 

 fils de    202 7 
 père de    170 5 
   179 3 

père de   
188 5 

   cf. 
   203 6 

   162 6 (?) 
   171 8 
   intendant 171 7 
   cf.  ; 

 père de    193 1 
 fils de    170 5 
   190 14 

   cf. index VII 
 mère de    

192 5 
   202 9 

   cf. 
 secrétaire royal   161 [2] ; 

23 (?) 
   187 i 4 
 ?  irénarque   203 2 

   173 3 
 intendant   198 [8] ; 17 

   cf. index I sous « Flavius 
Zénon » 

   200 1 ; cf. ; 
index XIV s. v. 

 père de    
194 6 

   186 10 
   171 11 

 père de    
165 5 

 grand-père de 
   165 [5] 
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   cf. index I sous 
« Héraclius » 

   cf. index VII 
   cf. index VII 
   163 9 ; 23 

 père de    203 5 
 père de    184 6 
   179 1 
 père de    

194 7  
 fils de    175 2 

   179 2 
   cf. index VII ; 

   cf. index VII 
 consul   176 5 
   193 4 

   200 3 
 fils de  notaire   

198 24 
   169 verso 1 

   197 6 
ls de    162 [4] ; 7 

   cf. , 
 et 

   178 5 
 comte   197 3 
 notaire   181 15 
 père de    

184 5 
 pronoète   179 2 ; 195 1 
 secrétaire et notaire   204 5 
 père    

186 35 
 père de    

190 25 
 père de    

192 22 
 fils de    190 30 

 père de    
203 7 

   cf. index I sous « Hadrien », 
« Antonin le Pieux » et « Sévère 
Alexandre » 

   cf. 

 chartulaire   168 verso (2)  
 père de    168 31 

   188 24 
 fils de , 

notaire   188 6 
   180 3 

 consul   185 [2] 
ls de    203 7 

 père de  et de 
   188 7 
   185 [2]
 consul   176 4 

   cf. 
 femme de    

189 4 
 père de    163 41bis 
   cf. index I sous « Publius 

Licinnius Gallien » 
   cf. 

 fils de    
163 1 ; 40 

   
 évêque   168 1 
 père de    

196 verso 1 
 fille de    184 6 
 mère de    

190 4 
 fille de    167 4 
   cf. index I sous « Sévère 

Alexandre » 
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   192 [26] ; 196 8 ; cf. 
 et index VII 

   cf. index XIV 
s. v. 

   173 4 
   cf. 

 mère de 
et femme de    191 3 

   163 20 
   187 i 2 ; 7 

   187 i 2 ; [7] 
   cf. 
 fils de    196 verso 1 

 père de    199 1 
 père de    161 7 (?) 

 père de    175 2 
   171 12 

 frère de    183 6 
 père de    

192 4 ; 20 ; 28 
 père de    167 4 

   cf. 
 père de    198 24 

 fils de , 
époux de    189 5 

   cf. index XIV s. v. 

 fils de    
203 10 

 père de 
 et mari de    

191 3 
 fils de , époux de 

   189 3 
 (?) ls de    

203 8 
   168 21 ; 186 13 ; 15 ; cf. 

 père de    
194 25 

 père de    
165 3 

   163 13 
 fils de    202 2 
 père de    190 23 

 père de    203 3 
 père de    

194 3 ; 22 ; verso 1 
 père de    

203 11 
 père de    202 7 

 père de    202 4 
 père de    203 9 

   168 verso (1) 
 assistant du 

   161 24 
 assistant du    

193 5 
   173 verso 1 

   cf. 

   cf. index I sous « Publius 
Licinnius Gallien » 

 père de    202 6 
ls de    203 9 

   180 verso 1 
169 9 

   cf. 

   186 2 
   178 5 (?) 

   185 9 

 ex-censitor   185 [5] 
   185 10  

 fils de  parent et 
tuteur de    161 7 

   168 3 ; 26 
   cf. index I sous « Sévère 

Alexandre » 



INDEX  359 

   185 11 
 père de    

186 33 
 père de    

161 [4] 
   cf. 

 évêque   169 verso (1) 

 mère de    
165 3 

   cf.  fils de 
 femme de    189 3 ; 

cf. index XIV s. v. 
   cf. 

 fille de  parente 
et pupille de    161 4 

   cf. 
   187 i 4 

 père de    202 5 
   164 8
 secrétaire d’Aphrodité   

193 2

 frère de    183 6 
 père de    202 2 

   189 18 ; 204 7 

   cf. index I sous 
« Héraclius » et « Flavius Zénon » 

 tribun préposé 
au maintien de la paix   183 1 

 consul   182 [17] 
scholasticus et 

defensor   182 1 ; 16 ; 20 (?) 
 consul   184 9 ; 

194 1 
 consul   190 1 

 fils de , 
frère de    
186 [7] ; 22 ; 32 

 fils de , 
frère de    
186 17 (?) ; 31 

 consul   192 2 
 consul   192 1 

 magistrat   
176 1 

 consul   190 2 
 consul   191 1 

   187 i 4 ; 194 27 
cancellarius et topotérète   

167 2 
ls de    203 5 

 père de    187 i 9 
 père de 
   190 4 

 père de    190 30 
 père de (?)   

203 8 
 fils de , diacre   

190 23 

   cf. 
   cf. index VII s. v. 

   181 [2] ; [5] ; 8 ; 9 ; 13 ; 
14 (?) 

 père de    
189 5 

   177 [1] ; 4 
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VI. Géographie 

a) Nomes, districts, villes (et leurs 
habitants) 

164 6
   168 7 

   188 (4) ; 194 (2) ; 198 (5) 
   cf. 

   161 (3) ; 176 1 ;
185 [2] ; [3] ; 188 [5] ; 194 6 ; 9 ; 
16 ; 198 7 ; cf. index XI a) s. v. 

   188 [8] ; 198 9 
   190 7 

   186 (33) ; (34) ; 
190 (25) 

   190 5 ; (31) ; 
191 4 

   161 (3) 
   192 6 

   192 3 ; 9 ; 22 
   171 2 

   cf. index XIII 
   cf. index XIII 

   182 1 ; [7] ; 
16 ; 183 2 

   165 1 
   185 [2] 

b) Villages 
   195 2 (?) 

   193 3 
   188 5 

   194 6 ; verso 1 

   165 (?) 
   187 ii 4 
   cf. index XIII 

   189 2 ; 6 
   168 25 

   cf. index VI c) s. v. 

   180 5 
   190 5 ; (27) ; 191 4 

   161 (8) ; (16) 
   175 1 (?) 

   163 11 ; 20 
   192 5 
   204 2  

   193 2 
   172 2 ; 185 3 ; [4] ; [6] 

c) Divers 
   cf. index XIII 

   cf. index IX 
 cf. ,  et 

; index XIII 
   190 4 ; 30 (?) 

   199 2 
   167 4 

   200 2

   192 7 
   188 17 

   183 6 
   190 7 

   186 2 ; 16 ; [22] 
   178 2 

VII. Religion 
   168 1 ; 3 ; 21 ; 26 

   193 5 (?) 
   168 3 ; 169 6 ; 7 (?) ; 170 11 ; 

12 ; 13 ; 178 [1] 
   169 3 

   cf. index IX 
   cf. index V 

   165 2 
   168 22 

   167 5 
   cf. index I sous 

« Héraclius » 
   188 [1] ; 198 1 ; cf. index 

I sous « Héraclius » ; II (468 



INDEX  361 

ap. J.-C. ; 326 ap. J.-C. (?) ; 360 
ap. J.-C.) ; IX 

   181 7 ; 12 
   170 6 

   168 1 ; 18 ; 169 verso (1) 
   186 6 

   cf. index I sous 
« Héraclius » 
   169 6 

   187 iii 7 
   172 14 

   170 13 
   170 3 

   162 11 ; 168 verso (2) ; 
169 [5] ; 174 [3] ; 186 5 ; 
188 [1] ; (12) ; 190 13 ; 198 [2] 

   cf. index IX 
   170 12 

   170 1 ; 188 [1] ; 
198 1 (?) 

   174 [3] ; 188 [1] ; 198 1 ; cf. 
index I sous « Hadrien » et index 
IX

   170 11 
   168 10 ; 169 [12] ; 

[20] ; 178 [2] 
   168 [2] ; 26 

   cf. index IX 
   186 [5] 

   169 verso (1) 
   172 15 

   cf. index I sous « Sévère 
Alexandre » et « Publius 
Licinnius Gallien » ; XI b) s. v. 

   188 [2] ; 198 2 
   174 1 ; 190 1 ; 192 [25] 

   cf. 
   190 1

VIII. Administration civile et militaire 

   165 (2) ; (7) 
   165 1 

   188 [2] ; 198 2 
   161 (3) ; 

(19) ; [23] 
 auprès du 

   161 24 
 auprès du    

193 5 (?) 
   165 (2) ; (7) 

   165 1 
   162 [3] ; 172 2 ; 

193 (2) ; 204 5 
   cf. index XIII 

   183 8 
   cf. 

   203 2 
   182 1 (?) ; 14 ; 16 

   183 1 

   167 (3) 
   185 [5] 

   181 4 
   204 6 

   195 [1] 
   168 verso (1) ; 197 (3) 

   cf. index XIII 
   163 41 

   193 4 
   192 6 ; (28) 

   190 5 
   176 (1) 

   197 1 ; 2 
   161 (2) ; (15) ; 171 14 

   167 3 
   183 1 

   cf. index II 
   166 (14) 

   168 verso (2)
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IX. Titres honorifiques 

   168 [21] (?) ; 169 verso 
[1] 

   182 5 ; verso (2) 
   cf. index I sous 

« Héraclius » et « Flavius 
Zénon » ; II (468 ap. J.-C.) 
   cf. index V 

   cf. index I sous 
« Héraclius » et « Flavius 
Zénon » : II (360 ap. J.-C.) 

   cf. index I sous 
« Héraclius » et « Flavius Zénon » 

   cf. index I sous 
« Publius Licinnius Gallien » 

   184 3 
   168 1 ; 14 ; 169 8 ; 

verso [1] ; cf. index I sous 
« Héraclius » et « Flavius 
Zénon » ; II, consuls : 326 
ap. J.-C. [?] ; 360 ap. J.-C. ; 468 
ap. J.-C. ; VIII 

   182 [1] ; [16] 
   192 9 

   168 (8) ; (14) ; 
169 (8) ; 184 9 ; 190 2 ; 191 1 ; 
193 (4) 

   168 [9] ; 26 ; 27 
   176 5 (?) ; 185 [2] 

   190 14 
   cf. index I sous 

« Héraclius » 
   188 9 ; 190 9 ; 197 (4) 

   188 6 ; 190 6 ; 12 
   169 7 

   168 8 (?) ; 169 [8] ; 
193 (5) 

   178 (5) 
   176 3 

   cf. index I sous « Hadrien », 
« Antonin le Pieux », « Sévère 
Alexandre » et « Publius 
Licinnius » ; II (326 ap. J.-C. (?) ; 
360 ap. J.-C.) 

   169 9 ; 177 1 ; 2 ; 182 14 ; 
195 1 ; cf. index I sous 
« Hadrien » ; VII 

   192 2 ; 194 (2) ; 
198 7  (?) ; 17 

   178 [1] ; 198 12 
   182 13 

   167 (1) ; 
197 (1) ; (3) 

   cf. index I sous 
« Héraclius » et « Publius 
Licinnius Gallien » 

   181 4 
   168 1 ; 18 ; 21 ;169 verso 

[1] 
   167 2 ; 168 (4) ; (15) 

   168 (20) ; verso (1) 
   cf. index I sous « Publius 

Licinnius Gallien » 
   cf. index I sous 

« Héraclius »

X. Professions et occupations 
   188 20 
   178 1 
   190 27 
   190 (23) 
   198 8 

   163 (44) ; 188 19 (?) 
   198 (24) 
   181 (15) ; 188 [6] ; 204 (5) 

   175 (2) 

   171 4 ; 7 ; 179 2 ; 190 6 ; 
195 1 

   182 5 
   177 2 

   175 [1] 
   190 (29) 

   182 [1] ; [16] ; 186 14 ; 
21 

   192 9 
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   161 6    182 7

XI. Unités de mesure 

a) Poids et mesures 
   163 16 ; 165 (5) ; 185 [6] ; 

[15] ; 188 [11] ; 18 
   163 14 ; (17) ; 168 (15) ; 

193 3 ; [4] ; (5) ; 204 (7) 
   175 (3) ; 194 14 ; (15) ; 

verso (2) 
   194 16 

   192 14 
   190 10 (?) ; (11) ; (22) ; (31) 

   177 3 ; (4) 
 ( )   163 19 

   190 14 
   cf. index XI b) 
   194 15 

b) Monnaies 
   

185 [14] 
   172 6 ; 11 
   163 (44) 

   185 14 
   180 1 ; (3) ; 195 3 ; 196 6 ; 

199 2 ; 200 3 ; verso (1) 
   172 5 ; 180 (3) ; 181 7 ; 

10 ; [13] ; 185 14 ; 196 6 ; (9) ; 
204 (4) ; (5) ; (6) ; (7) ; (8) 

   194 12 ; (13) ; 23 ; 
verso (1) 

   186 29 
   163 (44) 

   172 10 ; 13 ; 180 1

XII. Impôts et taxes 
   199 (1) ; 200 (2) 

   193 1 
   193 3 ; (4) ; 199 2 ; 200 2 

   165 [3] 
   193 (2)

XIII. Index général des mots grecs 

cf. index VII 
174 [5] ; 169 18 

174 [4] 
,  cf. index VII 

 cf. index X 
   172 16 

   172 5 
   cf. index VIII
   192 [23] ; 194 [26] 

   198 19 (?) 
   183 13 

   173 5 
   168 20 ; 178 1 

   163 2 ; 168 verso 2 ; 
177 1 ; 19 ; 178 (5) ; 183 6 ; 
186 22 (?) ; 188 7 

   168 4 ; 15 
   186 3 

   196 2 (?) 
   179 2 

   183 8 
   165 2 ; 181 [4] ; 185 [17] 

   168 19 
   178 1 

   198 18 (?) 
   cf. index I sous 

« Héraclius » 
   188 [15]  

   188 15 
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   187 ii [6] 
   188 20 (?) 

   183 5 
   185 [5] 

   186 34–36 
   186 27 

   168 9 ; 17 ; 24 
   168 6 ; 10 ; 12 ; 181 11 (?) ; 

197 3 
   190 17 
   162 10 ; 187 ii 5 ; 190 9 

   168 10 ; 24 ; 31 ; 185 [16] ; 
187 i 2 ; ii 4 

   182 3 
   197 2 
   163 33 

   198 21 
   168 14 

   162 [8] 
   162 7 ; 189 6 

   194 4 
   169 [1] 

   198 11 
   181 [2] ; 6 ; 7 ; 10 ; 14 

   190 18 
   190 18 

   179 4 ; cf. 
   167 4 

   163 6 ; 27 ; 32 
   162 8 

   186 27 
   188 20 

   168 7 
   186 4 

   168 17 
   163 43 ; 45 (?) ; 46 (?) ; [47] 

   197 4 
   176 2 (?) 

   168 19 ; 23 
   190 17 ; 192 [18] ; 

194 19 ; 196 7 
   182 6 
   190 10 
   169 [15] ; 182 [11] ; 190 27 

   cf. index V 

   171 5 
   197 6 

   169 20 ; 197 4 ; 5 
   171 15 ; 179 3 

   163 38 ; 185 [5] 
   198 [11] 

   182 4 ; 9 
   184 5 

   163 10 ; 22 
   185 13 

   186 11 
   186 15 ; 21 ; 23 

   181 10 (?) 
   161 8 ; 162 [7] ; 163 40 ; 165
3 ; 179 4 ; 180 verso 1 (?) ; 
182 [2] ; 183 2 ; 6 ; 185 [3] ; 
4 (?) ; [5] ; [15] ; [16] ; 18 ; 
186 [1] ; 8 (?) ; 10 ; 13 ; 15 (?) ; 
17–20 ; 33 ; 34 ; 187 i [2] ; i 
6 (?) ; 188 [5] ; [8] ; [12] ; [17] ; 
189 6 ; 190 4 ; 7 ; 25 (?) ; 30 (?) ; 
191 3 ; 192 5 ; 9 ; 22 ; 194 6 ; 
verso 1 ; 195 2 ; 196 2 ; 
197 5 (?) ; 198 6 ; 9 ; 203 1 

   162 [11] ; 185 [6] ; [7] 
   161 9 ; 12 (?) ; 15 (?) ; 

162 9 ; 164 7 ; 185 [5] 
   183 8 

   163 (40) ; 173 3 ; 181 8 ; 
13 ; 190 11 ; 22 ; 194 23 

   192 16 ; 194 4 ; 17 
   190 16 

   176 3 
   171 8 

   181 11 
   168 30 ; 173 4 
   172 16 

   171 10 ; 172 19 
   185 [17] 

   171 11 ; 16 
   183 3 

   190 18 
   168 8 ; 169 10 
   168 31 

   181 3 
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   175 3 
   171 10 
   cf. index XI a) 

   cf. index XI b) s. v. 

   186 29 
   cf. index XI a) 

   173 2  
   cf. index VII 

   cf. index VII 
   cf. index VIII 

   186 29 
   cf. index VII 

   169 [9] ; 11 ; [15] ; 16 
   168 19 ; 169 21 

   168 16 ; 198 20 
   196 7 

   cf. index I sous 
« Héraclius » 

   182 3 ; 9 ; 186 11 ; 13 ; 19 ; 
20 ; 23 

   187 ii 7 
   cf. index I sous 

« Hadrien », « Sévère 
Alexandre », « Publius Licinnius 
Gallien » et « Héraclius » 

   161 [14] ; 162 [6] ; 164 [4] ; 
5 ; [7] ; 10 ; 12 ; 168 4 ; 9 ; 11 ; 
13 ; 14 ; 16 ; 18 ; 19 ; 23 ; 25–27 ; 
31 ; 169 12 ; 19 ; 170 7 ; [8] ; 10 ; 
14 ; 171 3–5 ; 9 ; [13] ; 172 8 ; 
18 ; 173 [2] ; 4 ; 5 ; 177 4 ; 
178 [2] ; 3 ; 179 3 ; 181 [2] ; 3 ; 
4 (?) ; 5 ; [10] ; 11 (?) ; 14 ; 
182 [2] ; [6] ; 8 ; 11 ; 184 7 ; 
185 4 ; [5] ; [6] ; 12 ; [15] ; 
17 (?) ; [18] ; 186 [23] ; 25 ; 26 ; 
187 i 5 ; ii 3 ; 188 9 ; 11 ; 13 ; 
[14] ; 190 15 ; 16 ; (17) ; 27 ; 
192 17 ; [23] ; 193 1 ; 194 [26] ; 
196 4 ; 197 1 ; 2 ; 5–7 ; 198 8 ; 
14 ; 17 ; 199 (3) ; 203 4 

   182 11 
   161 5 

   183 8 

   181 13 ; 183 11 
   171 11 ; [17] 

   186 9 
,    cf. index VIII 

   186 30 ; 190 20 
   185 [14] 

   185 [15] 
   cf. index VII s. v. 

   198 10 
   183 4 ; 7 

   169 19 
   169 16 ; 183 5
   183 17 ; cf. index VIII 
   186 10 ; 12 ; 20 
   186 12 ; 13 ; 20 ; 22 

,    cf. index VIII 
   172 18 ; 186 3 ; 188 12 ; 

195 4 
   169 [4] 

   189 3 ; 4 ; 202 8 ; 9 
   164 11 ; 168 13 ; 18 ; 28 ; 
171 7 ; 172 14 ; 20 ; 173 6 (?) ; 
197 5 

   185 [13] 
   185 [6] 

   171 9 ; 179 1 
,    cf. index X 

   185 [6] 
   183 14 

   162 [9] ; 12 ; 164 4 ; 12 ; 
168 28 ; 171 2 ; 177 (3) ; 180 (3) ; 
185 [14] ; 190 (11) ; 192 11 ; 
(14) ; 193 4 ; 195 [3] ; 197 5 (?) ; 
199 (2) ; 200 3 ; 204 (8) 

   163 4 ; 171 [1] ; 173 [2] ; 
174 3 

   174 verso (1) 
   169 17 ; 198 10 
   168 11 ; 13 ; 202 1 ; 203 1 
   164 [5] 
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   163 11 
   168 5 ; 173 6 ; 187 iii 8 ; 

190 20 ; 28 ; cf. index XI b) 
   cf. index VII s. v. 

 et 

   169 [1] 
   190 23 ; 26 ; 192 [21] 

   172 7 ; 9 ; 11 
   163 34 ; 168 1 ; 2 ; 4 ; 5 ; 7 ; 

9 ; 13 ; 14 ; 18 ; 19 ; 24 ; 27 ; 28 ; 
169 2 ; 9 ; [20] ; 178 4 ; 184 7 ; 
186 [37] ; 189 18 ; 190 27 ; 
29 (?) ; 192 23 ; 194 26 
   162 [5] 

   163 16 ; 169 13 ; 194 14 
   192 3 
   188 14 
   cf. index XI a) 

   183 10 
186 25 
   cf. index IX 

   173 verso (1) ; 174 verso 
[1] ; 184 4 ; cf. index I sous 
« Héraclius » ; index II (326 
ap. J.-C. [?] ; 360 ap. J.-C. ; 468 
ap. J.-C.) ; VII ; IX 

   181 3 
   186 23 

   168 10 
   172 20 

   164 4 ; 183 4 ; 185 [16] 
   cf. index XI b) 

   161 24 ; 164 [3] ; 165 1 ; 
168 18 ; 169 3 ; [5] ; 174 2 ; 
175 2 ; 181 16 ; 183 4 ; 184 6 ; 
185 [14] ; 186 37 ; 187 iii 6 ; 7 ; 
8 (?) ; 9 ; 188 24 ; 189 9 ; 190 29 ; 
192 26 ; 193 (1) ; (2) ; 5 ; 194 11 ; 
27 ; 195 4 ; 196 verso 1 ; 198 24 ; 
199 (3) ; 204 (7) 

   cf. index XII 
165 (4) 

   186 26 (?) ; 198 18 (?) 
   186 [4] 

   186 7 
   186 30–36 

   179 3 ; 4 
   186 26 (?) 

   177 3 ; 4 
   cf. index VII 

   168 22 ; 169 11 (?) 
   168 16 
   181 [15] 

   178 2 
   182 4 (?) ; 188 9 ; 192 12 
   168 12 ; 14 

   161 10 
   164 8 ; 168 2 ; 169 12 ; 

181 [3] ; 193 1 ; 197 5 ; 198 12 
   161 (9) 

   181 6 ; 188 11 
   cf. index VIII 

   181 [3] ; 190 20 
   162 [1] ; 14 ; 169 [15] 

   183 10 ; 185 [17] ; 186 25 
   198 [14] 
   cf. index X 

   173 6 ; 198 10 
   183 4 ; 8 
   198 10 

   190 24 ; 26 ; 204 4 
   167 5 ; 169 verso 2
   cf. index XI b) 
   163 5 ; 25 ; 30 ; 168 17 ; 

169 13 ; 172 20 ; 174 [5] ; 197 4 
   173 1 

   161 11 ; 180 1 ; 181 2 ; 5 ; 6 ; 
9 (?) ; 12 

   185 9 ; 11 
   186 9 ; 11 ; 18 ; 19 

   163 7 ; 24 ; 30 ; 168 4 ; 20 ; 
171 11 ; 178 3 ; 185 [17] ; 197 4 ; 
cf. 

   181 [7] ; 183 6 ; 11 ; 186 7 
   198 5 
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   198 19 
   186 27 (?) 
   194 3 ; verso (1) 

   186 23 
   183 10 

   183 4 
   161 12 ; 163 26 ; 27 ; 31 ; 32 ; 
168 2 ; [5] ; 7 ; 11 ; 14 ; 17 ; 18 ; 
20 ; 21 ; 24 ; 169 [3] ; [6] ; 7 ; 8 ; 
13 ; 20 ; verso 2 ; 171 6 ; 172 5 ; 
18 ; 20 ; 173 verso 1 ; 177 1 ; 2 ; 
178 1 ; 3 ; 4 ; 181 14–16 ; 182 4 ; 
184 6 ; 186 7 ; 8 ; 16 (?) ; 17 ; 37 ; 
188 [21] ; (24) ; 189 3 ; 190 17 ; 
19 ; 29 ; 192 18 ; [26] ; 194 10 ; 
11 ; 20 ; 27 ; 195 [4] ; 196 8 ; 9 ; 
verso 1 ; 198 8 ; 13 ; [16] ; [17] ; 
22 ; 24 ; 199 3 

   168 8 ; 15 ; 169 10 ; 171 15 ; 
172 12 ; 14 ; 17 ; 18 ; 186 28 ; 
188 18 ; 190 15 ; 193 5 ; 194 5 ; 
196 3 ; 197 1 ; 5 

   185 [16] 
   cf. 
   cf. 
   180 1 ; 190 11 ; 193 3 

   198 [5] 
   162 [12] ; 168 27 ; 171 6 ; 
172 7 ; 8 ; 181 10 ; 11 ; 
186 23 (?) ; 29 ; 30 ; 187 i 7 ; 
192 [24] ; 194 [26] ; 196 3 ; 
197 5 ; 198 21 

   179 4 
   cf. index VIII 

   183 [10] ; cf. index VIII s. v. 

   183 12 
   cf. 

   172 7 ; 186 29 ; 196 6 
   161 13 ; 162 13 ; 163 10 ; 40bis ; 
164 8 ; 168 6 ; 13 ; 29 ; 169 10 ; 
13 ; 18 ; 170 2 (?) ; 3 ; 6–12 ; 
[13] ; [14] ; 171 [2] ; 13 ; 173 2 ; 
174 [5] ; 179 3 ; 181 7 ; 9 ; 12 ; 
185 [17] ; 186 2 ; 8 ; 12 ; 13 ; 

15 (?) ; 17 ; [20] ; 21 ; 23 ; 187 iii 
3 (?) ; 188 19 ; 190 19 ; 193 1 ; 
194 11 ; verso 2 ; 196 4 ; 
198 14 (?) ; [15] 

 ( )   181 12 ; 188 12 ; 
194 18 

   165 3 
   197 4 

,    162 10 ; 169 [6] ; 14 ; 
173 [2] ; 181 [2] ; 5 ; 8 ; 10 ; 12 ; 
14 ; 185 [14] ; 186 16 ; 22 ; 
188 17 ; 190 16 ; 20 ; 192 18 ; 
194 20 ; 198 16 

   186 24 (?) ; 196 6 
   190 11 
   cf. index VIII 
   198 10 
   163 25 
   163 12 

   cf. index IX 
   169 16 

   cf. index XII 
   181 3 ; 186 28 

   168 verso [1] ; 169 [4] ; 176 3 ; 
186 22 ; 188 17 

   186 4 
   194 8 

   181 11 
   163 17 ; 20 ; 168 3 ; 11 ; 25 ; 

172 16 ; 178 [1] ; 3 ; 185 [2] ; 
[6] ; 186 12 (?) ; 187 ii 4 ; [5] ; 
188 [1] ; 4 ; 9 ; 10 ; 189 2 ; 
190 13 ; 17 ; 192 3 ; 194 2 ; 
198 [1] ; 6 ; 13 

   175 3 
   192 13 ; 17 

, ,    
cf. index IX 

161 13 ; 162 13 ; 182 12 
   181 7 

   171 5 ; 14 ; [16] 
   179 5 ; 194 9 
   187 iii 6 

   169 [8] 
   168 5 
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   cf. 
   161 10 ; 162 14 ; 186 28 ; 192 14 

   161 (21) ; [24] 
   181 9 

   169 10 
   180 4 

   188 13 
   169 13 ; 186 11 ; 19 

   188 19 
   197 5 

   168 10 ; 17 ; 173 2 ; 179 2 
   174 [3] 

   183 4 
188 [21] ; 186 (30) (?) ; 

190 (20) ; 192 (19) ; 194 (21) ; 
198 (21) (?) 
   161 14 ; 15 ; 162 [2] ; [8] ; 
165 2 ; 168 9 ; 25 ; 169 12 ; 15 ; 
171 6 ; 181 3 ; 183 8 ; 13 ; 
185 [5] ; 6 ; [7] ; 12 ; 186 9 ; 24 ; 
26 ; 188 [12] ; 190 17 ; 196 [1] ; 
197 2 ; 204 2 

   185 [12] 
   162 14 

   162 1 (?) ; [14] ; 166 11 ; 
168 11 ; 181 [14] ; 15 ; 182 [10] ; 
[15]

   169 [6] 
   186 24 

   182 [10] 
   188 [14] 

   167 5 
   cf. index VII 
   168 (15) 
   183 13 

   169 [3] 
   cf. index VIII s. v. 

   188 13 
   169 20 
   183 12 

   cf. index IX 
   183 3 

   183 12 

   198 6 ; 203 1 ; index VI c) 
s. v. ,  et 

   169 [2] 
   194 15 

   cf. index X 
   188 [14] 

   163 7 ; 168 [20] 
   163 21 

   187 ii 6 ; 198 16 ; 198 18 
   171 [15] ; 196 5 

   161 (10) ; (14) ; (17) ; [19] ; 
(22) ; 162 [10] ; [12] ; [13] ; 14 ; 
165 (8) ; 166 (3) ; 175 (5) ; 
177 (4) ; 184 [8] ; 185 [3] ; [4] ; 
188 3 ; 198 [5] 

   190 13 ; 192 13 
   cf. index IX 

   cf. index I sous 
« Héraclius » 

   168 30 
   182 13 
   169 1 
   169 1 ; 168 19 ; 23 ; 178 2 ; 

190 15 ; 197 2 
   cf. index VII 

   cf. index I sous 
« Héraclius » 

   cf. index I sous « Sévère 
Alexandre » et « Publius 
Licinnius Gallien » 

   168 2 
   190 13 ; cf. index I sous 

« Sévère Alexandre » et « Publius 
Licinnius Gallien » 

   178 3 ; 184 2 
   cf. index VII 

   163 36 ; 39 ; 171 17 ; 
172 22 ; 174 2 

   168 6 ; 182 [3] ; 8 (?) ; 
197 3 

   204 (1) 
   163 19 ; 166 14 ; 183 8 ; 
187 ii 3 ; iv 2 ; 192 10 ; 194 10 ; 
23 ; 195 2 ; [3] ; 196 5 ; 197 [6] ; 
198 15 
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   163 12 ; 23 ; 171 [12] ; 174 4 ; 
186 2 (?) ; 10 (?) ; 22 (?) ; 
187 i [4] ; 190 16 

   172 21 
   168 16 ; 171 [14] ; 15 ; 

178 [1] 
   cf. index XI a) s. v. 

   172 19 ; 186 26 ; 187 ii 6–8 ; 
190 16 ; 198 17 ; 19 

   169 2  
   162 10 ; 165 4 ; 169 verso 

[1] ; 176 4 ; 181 4 ; 6 ; 182 [17] ; 
185 2 ; 186 2 ; 6 ; 12 ; 24 ; 28 ; 
188 [2] ; 198 [2] ; 3 

   172 15 ; 196 [1] ; [2] 
   164 6 (?) ; 182 3 ; 9 ; 

188 [10] 
   181 10 ; 13 (?) ; 186 8 ; 10 ; 

11 ; 14 ; 17 ; 18 ; 24 ; 188 [11] ; 
194 15 ; verso 2 ; 195 3 (?) 

   186 29 

   174 [4] 
   168 6 

,    cf. 
index IX 

   cf. index VII s. v.  et 

   163 4 ; 168 9 ; 12 ; 25 ; 28 ; 
174 3 (?) ; 178 4 
   cf. index VII 

   cf. index IX 
   187 i 8 

   181 [2] ; 5 ; 185 [17] ; 194 11 
   185 [16] 

   cf. index IX 

   163 9 ; 22 ; 27 ; 168 2 ; 11–13 ; 
26 ; 169 [5] ; [8] ; 15 ; 17 ; 
171 [17] ; 178 2 ; 3 

   cf. index III a) 
   166 15 

   cf. index VIII 
   190 20 
   185 [15] 
   171 [6] 

,    cf. index 
IX 

   178 1 ; 181 14 ; 185 [7] 
   168 25 

   168 28 
   190 12 ; 198 13 (?) 

   182 3 ; 8 (?) ; 183 7 
   188 10 

   188 14 (?) 
   190 13 

   190 17 
   168 16 
   186 11 ; 20 
   161 (10) ; 11 ; (12) ; (16) ; 

(16) ; (19) ; 172 4 ; 192 14 ; (15) ; 
cf. index XI a) 

   186 14 ; 21 (?) 
   cf. index XII 
   163 30 ; 188 12 ; [17] ; 

190 12 (?) ; 192 12 ; 17 
   cf. 
   162 11 ; 164 6 ; 181 6 ; 183 3 ; 

13 ; 185 15 ; 186 5 (?) ; [8] ; 
17 (?) ; 24 ; 26 ; 188 16 ; 192 12 

   163 34 
   199 1 

   186 12 ; 19 
   188 18 
   163 26 ; 31 

   163 6 ; 164 7 
   cf. index XII 

   178 2 ; 179 5 
   161 (19) 

   165 (5) 
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   cf. index VI c) 
   cf. index XI b) 

   190 10 ; (31) ; 194 16 
   cf. index VIII 

   197 5 
   187 ii [6] 

   183 14 ; 16 
   165 (5) ; 188 10 

   185 8 ; [9] ; [10] ; 
186 10 ; 13 ; (14) ; (15) ; [21] ; 
21 ; 193 (1) ; 198 16 

   186 8 (?) ; 17 
   cf. index XI a) 

   cf. index VIII 
   cf. index VIII 
   168 1 ; 8 ; 14 ; 186 3 ; 23 ; 

187 i 7 
   cf. index VIII 

   cf. index VIII 
   169 [7] 

   181 3 
   190 15 
   178 3 ; 185 [17] 

   177 3 ; (4) 
   168 3 
   168 22 

   186 23 
   198 8 ; 14 
   185 9 ; [10] ; 11 

   181 2 ; 5 
 (= )   168 3 ; 190 14 

   185 [17] ; 186 24 ; {25} 
   162 [6] ; 171 18 ; 174 verso 

(1) ; 186 30 (?) ; 188 [20] ; 
190 20 ; 198 21 ; cf. index I sous 
« Hadrien » et « Antonin le 
Pieux » ; VII ; IX 

   161 [14] ; (16) ; 165 (3) ; (4) ; 
185 3 ; 4 ; [6] ; 187 ii 4 ; 188 5 ; 
10 ; 189 2 ; 6 ; 190 5 ; (27) ; 
191 [4] ; 192 5 ; 193 (2) ; (3) ; 
194 6 ; 195 2 ; 204 (2) ; (6) 

   cf. index. XII 

   186 8 ; 17 (?) ; 25 
   163 12 ; 164 [6] ; 168 15 ; 

22 ; 178 3 ; 183 13 ; 188 15 ; 
190 8 ; 197 3 ; 198 11 

,    cf. 
index IX 

   183 11 
168 4 ; 17 ; 18 ; 20 ; 25 (?) ; 

172 7 ; 8 ; 171 5 ; 179 2 ; 
181 2 (?) ; 5–7 ; 9 ; 11 ; [12] ;13 ; 
14 ; 197 3 

   164 8 
   171 16 

   183 9 
   176 2 ; 182 5 ; [10] 

   186 8 ; 9 ; 18 (?) ; 19 
   cf. index VI c) 

   cf. index XI 
   185 8 ; 186 2 ; 15 (?) ; 21 ; 
188 17 

   172 19 
   cf. index IX 

   186 28 ; 193 1 ; 196 5 ; 
198 15 

   180 4 ; 195 [2] ; 203 1 
   161 11 (?) ; 183 12 ; 198 15 

   172 14 
   188 7 ; 189 3 ; 5 ; 192 8 ; 

194 8 ; 196 [8] ; 198 [9] ; cf. 
index XIV s. v. 

   168 29 
   171 7 
   181 15 (?) ; 182 11 ; 

186 33 ; 35 ; 36 ; 190 23 ; 26 (?) 
   cf. index XI a) 

   cf. index IX 
   186 [8] ; 9 ; 18 ; 20 

   cf. index I sous 
« Héraclius » 

   182 6 
   168 12 
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   186 19 ; 20 ; 22 ; cf. index VI 
a) s. v. 

   164 [6] ; 181 [10] ; 14 ; 
186 8 ; 10 ; 11 ; 13 ; 14 (?) ; 17 ; 
18 ; 24 ; 28 ; 187 i 3 

   186 13 ; 15 
   161 [5] ; 162 [6] ; [10] ; 

163 22 ; 164 [4] ; 168 21 ; 31 ; 
171 [3] ; 179 3 ; 181 3 ; 183 5 ; 6 ; 
8 ; 15 ; 29 ; 184 8 ; 188 11 ; 
192 1 ; 194 1 ; 3 ; verso 1 (?) ; 
197 6 

   186 2 ; 13 ; 15 ; 24 ; 187 i 7 
   165 (4) 

   cf. index IX 
   cf. index XI a) 

   179 5 ; 186 3 ; 14 
   163 7 ; 33 ; 168 4 ; 8 ; 15 ; 17 ; 
[20] ; 23 ; 169 15 ; 171 14 ; [15] ; 
172 8 ; 12 ; 14 ; 17 ; 186 27 (?) ; 
28 (?) ; 187 iii 6 ; 7 ; 190 28 ; 
196 3 ; 197 1 ; 5 

   197 2 
   167 5 ; 169 17 ; [18] 

   169 13 ; 174 [4] ; 185 [2] ; 
189 1 ; 190 12 (?) ; 16 ; 192 16 ; 
194 18 ; 196 5 ; 204 (4) 

   171 13 
   171 [10] 

   187 ii 4 ; iii 8 
   165 (3) ; 173 5 ; 185 [3] ; 

[4] ; 190 (4) ; 191 3 ; 192 4 
   162 [3] ; [7] 

   186 10 ; 11 ; 18 
   169 4 

   163 28 ; 188 8 
   188 [20] 
   187 i 5 

   168 [2] ; 26 ; 192 8 
   187 ii [5] 

   186 25 
   187 i 8 

   cf. index VII 
   168 6 ; 13 ; 169 11 ; 177 (3) ; 

(4) 

   190 10  
   185 [14] 

   190 10 
   186 12 ; [20] ; 23 
   cf. index VI b) s. v. 

et 
   186 6 

   168 18 ; 27 
   cf. index X 
   cf. index XI b) s. v. 

 et 

   cf. index XI b) 
   164 6 ; 183 4 ; 5 
   185 [4] ; 188 [6] ; 190 6 ; 

192 6 ; cf. index VI a) s. v. 
,  et 

   181 1 ; 186 [9] ; 14 ; 18 
   186 16 (?) 

   179 4 ; 182 6 (?) ; 185 [5] ; 
[16] ; 186 3 ; 194 9 ; 10 ; verso 1 

   168 24 ; 25 

   182 7 ; 10 
   190 16 
   169 3 
   168 10 ; 13 ; 169 18 ; 171 13 ; 

183 10 ; 190 28 (?) 
   162 [11] ; 163 40bis ; 171 [6] ; 

186 9 ; 10 ; 18 ; 187 ii 8 
   181 9 

   186 25 
   181 11 ; 192 9 ; 197 2 
   190 10 ; (11) ; 13 ; 16 ; 17 ; 

22 ; 25 ; 26 ; (31) 
   168 7 ; 28 ; 29 ; 198 18

   167 6 
   174 [2] 
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   172 15 ; 187 i 3 ; 
198 15 (?) 

   187 i 6 
   168 19 

   166 11 ; 186 5 
   188 [7] 

   162 2 
   172 14 

   185 [3] ; 7 ; [13] ; [15] ; 
186 5 ; (30) (?) ; 188 8 ; 21 ; 
189 7 ; 190 (20) ; 8 ; 192 10 ; 
(19) ; 194 10 ; (21) ; 196 7 ; 
198 [10] ; (21) (?) 

   188 [16] 
   188 [1] ; 198 [1] ; 202 1 (?) 

   190 15 
   195 4 

   174 5 
   163 24 ; 168 7 ; 171 [3] ; [17] 
   169 [6] 

   183 15 
   166 12 
   169 10 

   187 ii 4 ; 6 
   161 8 ; 163 39 ; 164 [7] ; 165 4 ; 
171 [5] ; 181 6 ; 10 ; 183 8 ; 185 
[6] ; [13] ; [15] ; 198 13 ; 204 1 

   cf. index VII 
   cf. index IX 

   168 17 ; 188 [12] 
   172 4 ; 190 11 

   188 [16] 
   186 24 
   183 7 ; 186 27 (?) 

   163 5 ; 25 ; 168 6 ; 10 ; 13 ; 
171 [2] ; 8 ; 172 7 ; 174 [3] ; 
197 3 

, ,    163 5 ; 25 ; 167 [6] ; 
168 6 ; 12 ; 13 ; 15 ; 17 ; 19 ; 28 ; 
169 13 ; 171 8 ; 9 ; 172 20 ; 
183 10 ; 179 4 ; 197 3 ; 198 16 

   cf. index XI b) 
   168 23 ; 172 12 ; 16 ; 182 6 ; 

186 29 ; 198 15 
   cf. index VIII 

   cf. 
168 23 ; 171 15 ; 172 18 ; 181 7 
   168 7 ; 29 

   162 [5] ; 164 5 ; 166 15 ; 
168 5 ; 6 ; 10 ; 12 ; 19 ; 20 ; 27 ; 
28 ; 169 [3] ; 21 ; 171 10 ; 13 ; 
15 (?) ; 172 12 ; 178 3 ; 182 10 ; 
11 ; 183 7 ; 8 ; 11 ; 16 ; 185 [17] ; 
186 3 ; 5 ; 189 11 ; 190 19 ; 
192 15 ; 194 17 ; 195 [3] ; 198 20 

   172 17 ; 19 ; 186 7 ; 204 (3) 
   cf. 

   185 [16] 
   163 15 ; 168 22 ; 29 ; 

194 <23> 

   cf. index VIII 
   187 i 5 

   cf. index IX 
   169 [4] 

   173 1 
   161 4 ; 162 [4] ; 165 5 ; 

167 (4) ; 168 11 ; 25 ; 169 8 ; 17 ; 
172 10 ; 173 verso (1) ; 174 [3] ; 
verso [1] ; 175 (1) ; 176 2 ; 
178 3 ; 179 (1) ; 3 ; 180 1 ; (3) ; 
181 4 ; 9 ; 182 2 ; 19 ; 183 2 ; 9 ; 
13 ; 185 [13] ; [15] ; 186 [34] ; 
35 ; [36] ; 188 8 ; 190 8 ; 194 11 ; 
198 [12] ; [13] ; 203 2 

   186 27 ; 28 
   196 5 
   186 29 (?) 

   196 3 
   182 7 ; 183 17 
   168 8 ; 9 ; 11 ; 13 ; 26 ; 

30 ; 169 [1] 
   163 24 ; 197 1 

   186 26 (?) 
   182 [8] 

   185 [14] 
   165 (4) 
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 ( ) 169 15 ; 174 4 (?) ; 
181 [14] ; 15 ; 189 1 ; 190 28 (?) ; 
192 3 ; 16 

   cf. index VI c) 
   187 iii [6] 

   168 15 ; 23 ; 172 12 ; 17 ; 
175 1 ; 177 2 ; 180 2 ; 185 [15] ; 
186 28 ; 190 15 ; 195 [3] ; 196 5 

   197 1 
   163 9 ; 167 1 ; 168 11 ; 17 ; 
verso (1) ; 169 verso [1] ; 174 2 ; 
178 2 ; 183 12 ; 185 [15] ; [16] ; 
186 31 ; 33 ; 188 11 ; 14 ; [22] ; 
190 19 ; 194 20 ; 192 [19] ; 
198 12 ; [23] 

   169 15 (?) ; 197 1 
   169 3 

   163 42 ; 164 7 (?) ; 169 7 ; 
verso [1] 

   cf. index VI c) s. v. 

   188 [10] 
   cf. index X 

   168 23 ; 186 31 ; 33 
   194 19 

   169 [9] ; 173 3 ; 174 [3] 
   169 19 

   168 21 
   172 6 ; 188 11 ; 194 12 ; 

195 3 ; 200 3 
   189 2 ; 193 2 

   165 4 ; 168 2 ; 5 ; 6 ; 10 ; 15 ; 
24 ; 27 ; 28 ; 35 ; 171 4 ; 183 13 ; 
185 [6] ; 186 26 ; [17] ; 187 ii 
4 (?) ; [6] ; 8 (?) ; 190 5 ; 198 18 

   cf. index IX 
   185 [17] 

   185 [7] 
   171 12 

   168 27 
   186 19 

   185 [4] 
   168 24 

   165 6 ; 185 [14] ; 198 14 

   171 3 ; 190 8 ; 21 ; 196 3 ; 
198 11 

   181 8 (?) 
   168 30 ; 31 

   cf. index VII 
   163 9 ; 168 12 ; 13 ; 169 11 ; 

[17] ; 172 4 ; 179 3 ; 4 ; 182 [9] ; 
186 4 ; 192 16 ; 194 18 ; 198 20 

   182 2 ; [13] ; cf. index VI a) 
s. v. , 

, 
, , 

   163 3 ; 171 18 
   168 24 ; 25 
   169 [21] 

   168 7 ; 22 ; 29 ; 173 2 ; 
187 ii [6] ; 197 4 ; 198 19 

   cf. index X 
   cf. index VIII 

   169 13 ; 185 [15] 
   188 [24] ; 194 27 

   181 [2] ;  [5] ; 8 ; (9) ; 
13 

   185 [13] 
   197 3 (?) ; 4 
   186 7 (?) ; 16 ; 187 ii 3 ; 

188 22 (?) ; 198 (23) 
   188 [18] 
   190 22 (?) ; 194 24 ; 

196 1 ; 4 
   167 6 ; 181 (10) (?) ; 

185 13 ; [15] ; 186 (31) ; (32) (?) ; 
(33) ; 188 23 (?) ; 190 (21) ; (22) ; 
192 20 ; 21 ; 193 (5) ; 194 22 ; 
(25) ; 196 7 (?) ; 198 23 

   176 2 
   172 17 ; 181 4 ; 8 ; 12 ; 

196 4 
   cf. index X 

   cf. index VII 
   cf. index VIII 

   168 5 ; 21 ; 171 [15] ; 174 [4] ; 
181 8 ; 182 [5] ; 13 ; 186 7 ; 21 ; 
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187 ii 5 ; 188 13 ; 190 9 ; 197 1 ; 
198 17 ; [20] 

   193 2 
   182 13 (?) 
   184 4 

   169 [3] ; 5 ; 174 6 
   168 verso (1) ; 169 [2] 

   186 4 
   181 12 

   164 10 
   181 3 ; 186 28 

   164 9 
   187 iii [6] ; 198 16 

   187 i 6 
   163 (17) 
   172 9 ; 13 

   cf index X 
   186 9 

   169 6 
   163 39 ; 171 17 ; 172 21 ; 

179 5 

   cf. index I sous « Sévère 
Alexandre » et « Publius 
Licinnius Gallien » ; XI b) s. v. 

   cf. index VIII 
   165 (7) ; 175 (5) ; 177 (4) ; 

192 26 ; 198 (24) 
   186 3 ; 196 2 

   169 14 
   168 3 ; (15) ; 193 3 ; 4 ; (5) ; 

204 (7) 
   169 18 
   179 5 

   163 38 ; 178 1 ; 182 10 ; 183 5 ; 
189 9 ; 190  [8] 

   cf. index X 
   181 11 ; 14 ; 186 12 ; 187 i 

3 ; [5] 
   175 4 

   187 i (6) 

   187 i  3 
   181 3 

   183 5 
   175 3 ; 194 (13) ; (15) ; 

verso (2) 
   cf. index X 

   188 [21] ; 193 [5] ; 196 9 ; 
198 22 ; cf. index XIV 
s. v. 

   cf. index VIII 
   163 36 ; 171 [11] ; [15] ; 17 ; 
172 7 ; 18 ; 22 ; 176 2 ; 179 4 ; 
186 24 ; 189 4 ; 190 11 ; 15 ; 17 ; 
19 ; 192 10 ; 12 ; 16 ; 194 11 ; 
17 ; 195 [3] ; 196 5 ; 197 4 

   161 [5] 
   164 11 ; 168 30 
   181 2 ; 5 ; 6 (?) ; 9 ; [12] 
   161 25 (?) ; 181 6 ; 

185 [14] ; 187 ii [4] ; 190 9 ; 
192 [21] 

   161 [21] 
   163 2 ; 37 ; 168 verso 2 ; 
169 [6] ; 188 12 ; 190 13 

   165 5 
   194 13 ; verso 1 

   188 16 
   175 4 
   198 [19] 
   163 29 ; 181 [6]

   185 6 
   173 2 

   cf. index X 
   cf. index VII 

   cf. index VI c) 
   163 35 

168 11 
   163 38 ; 164 [4] 
   187 ii 5 ; 190 10 ; 21 

   181 8 
   164 5 

   175 2 
   165 4 ; 6 ; 188 [3] 
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   163 13 
   193 4 

   161 12 ; 172 10 ; 13 ; 
180 1 ; 181 10 ; [13] ; 199 2 

   188 3 ; 193 3 ; 198 5 
   193 3 

   cf. index XI b) 
   186 4 

   163 8 
   186 31 ; 32 ; 34 (?) ; [35] ; 

36 (?) 
   168 verso (1) ; 172 18 ; 

180 (4) ; 185 [14] ; 190 10 ; 22 ; 
24 ; 26 

   169 21 
   182 3 (?) ; 8 ; 186 28 ; 187 ii 6 ; 
197 5 ; 198 16 ; [19] 

   168 22 ; 24 ; 25 ; 171 [14] ; 
183 11 

   183 6 
   196 4 

   186 2 ; 13 ; 15 
   194 25 

   182 [4] ; 183 3 
   170 7 (?) ; [8] ; 10 ; 14 (?) ; 

183 15 ; 185 [6] ; 188 10 
   cf. index VIII 

   183 10 
   cf. index X 

   163 14 ; 172 14 ; 187 i 4 ; 
189 9 ; 190 11 ; 194 14 

   cf. index VII s. v. 
   cf. index VIII 

   187 i 2 ; 190 13 
   178 [2] ; 183 [11] ; 

186 27 (?) 
   190 12 

   183 7 

   163 37 ; 174 [2] 
   162 [11] ; 164 12 ; 168 31 ; 

186 2 ; 188 5 ; 7 (?) ; 189 4 ; 5 ; 
9 ; 190 4 ; 192 4 ; 8 ; 20 ; 28 ; 

194 3 ; 6 ; 8 ; 22 ; verso 1 ; 
196 8 ; verso (1) ; 198 6 ; 8 ; 22 

   163 4 ; 36 ; 168 2 ; 5 ; 6 ; 11 ; 
13 ; 16 ; 27–30 ; 169 4–6 ; 18 ; 
[21] ; 174 [2] ; 3–6 ;175 3 ; 
180 2 ; 188 [2] ; 15 ; 198 [21] 

   164 6 (?) ; 167 5 ; 168 4 ; 
15 ; 20 ; 169 [2] ; verso (1) ; 
173 6 ; 184 3 ; 188 [9] ; 198 12 ; 
[20] 

   171 [9] 
   176 4 ; 185 5 ; 192 18 ; 

194 20 
 cf. index II 

   198 13 
   168 3 ; 175 3 ; 180 (4) ; 

184 [7] ; 190 27 ; 192 11 ; 23 ; 
193 (2) ; 194 26 ; 195 (2) ; 196 5 ; 
199 (1) ; 200 (2) ; 204 (4) ; (5) ; 
(6) 

   181 7 
   175 3 ; 181 2 (?) ; 5 

   164 [12] ; 168 12 ; 
169 [9] 

   183 9 
   183 7 

   186 12 
   190 19 
   162 15 
   190 19 

   183 15 
   164 [10] 

   183 11 
   172 21 

   181 6 
   192 11 

   171 [3] ; 17 
   175 3 

   179 4 
   194 (15) ; verso (2) ; 

cf. index XI a) 
   192 14 

   176 3 
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   cf. index X 
   cf. index X 

   cf. index VIII 
   183 9 

   163 3 ; 165 4 ; 173 1 ; 
175 [1] ; 176 1 ; 177 (1) ; 
188 (8) ; 189 (7) ; 190 7 ; 
192 (10) ; 194 (9) ; 198 [9] 

   168 12 ; 182 10 (?) 
   cf. index VIII 

   183 3 ; 185 [14] ; 194 11 
   190 30 

   188 19 ; 197 4 
   cf. index VII 

   182 4 ; 9 
   188 16 ; 192 12 ; 13 ; (15) ; 

197 3 
   182 5 ; 6 ; 25 

   183 4 ; 194 11 
   197 7 

   190 19 ; 194 5 ; 196 4 ; 197 5 
   178 2 ; 192 11 ; 195 [2] ; 

204 (1) 
   164 4 

   cf. index VII 
   171 18 ; 185 [5] ; 188 [12] 

   cf. index XI b) 
   168 23 ; 190 24 ; 26 ; 

194 12 ; (13) ; verso (1) ; 197 5 
   181 10 ; 186 29 ; 195 3 (?) 

   181 10 ; 14 

   174 [5] 

   163 6 ; 8 
   162 [2] ; 168 4 ; 9 ; 14 ; 15 ; 18 ; 
20 ; 25 ; 169 10 ; 172 17 ; 
181 [6] ; [10] ; 183 9  ; [12] ; 
185 [3] ; [4] ; [17] ; 186 31 ; 
33 (?) ; 188 [23] ; 190 22 ; 
193 [5] ; 192 21 ; 194 25 ; 196 4 ; 
7 ; 197 2 ; 4 ; 198 23 

   187 i 3 
   181 7 

   cf. index VII

XIV. Index des mots coptes 
   189 13 
   189 16 

   189 15 (?)
   189 14 

   189 14 
   189 17 
   189 16 

   189 15 
   189 15 

   189 16 
   189 13 

   189 13 
   189 16 
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